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A TITEL

1. Derde Aanvullend Protocol bij de Constitutie van de Wereldpostunie
(zie blz. 1);

2. Algemeen Reglement van de Wereldpostunie, met Verklaringen af-
gelegd bij ondertekening (zie blz. 22);

3. Algemeen Postverdrag, met Slotprotocol (zie blz. 60);
4. Overeenkomst betreffende de postpakketten, met Slotprotocol (zie

blz. 130);
5. Overeenkomst betreffende de postwisseldienst en de reispostbons (zie

blz. 182);
6. Overeenkomst betreffende de postchequedienst (zie blz. 201);
7. Overeenkomst betreffende de verrekenzendingen (zie blz. 220);
8. Overeenkomst betreffende de invordering van waarden (zie blz. 227);
9. Overeenkomst betreffende de internationale spaarbankdienst (zie

blz. 235);
10. Overeenkomst betreffende de abonnementen op dagbladen en perio-

dieken (zie blz. 243);
Hamburg, 27 juli 1984

B. TEKST*)

TROISIEME PROTOCOLE ADDITIONNEL A LA CONSTITUTION
DE L'UNION POSTALE UNIVERSELLE1

Les Plénipotentiaires des Gouvernements des Pays-membres de

*) Voor de tekst van de bij het Verdrag en de Overeenkomsten behorende
Uitvoeringsreglementen en bijlagen, die niet zijn afgedrukt, zie ,,Documents du
Congrès de Hamburg 1984, tome III, uitgegeven door het Internationaal Bureau
van de Wereldpostunie, Bern 1985.

1 La Constitution de l'Union postale universelle a été conclue par le Congrès
de Vienne 1964 et figure dans le tome III des Documents de ce Congrès. Le
premier Protocole additionnel a été adopté au Congrès de Tokyo 1969 et le
deuxième au Congrès de Lausanne 1974.



l'Union postale universelle, réunis en Congrès à Hamburg, vu l'article
30, paragraphe 2, de la Constitution de l'Union postale universelle
conclue à Vienne le 10 juillet 1964, ont adopté, sous réserve de ratifica-
tion, les modifications suivantes à ladite Constitution.

Article I

(Article 13 modifié)

Organes de l'Union

1. Les organes de l'Union sont le Congrès, le Conseil exécutif, le
Conseil consultatif des études postales et le Bureau international.

2. Les organes permanents de l'Union sont le Conseil exécutif, le
Conseil consultatif des études postales et le Bureau international.

Article II

Article 16

Conférences administratives

(Article 16 supprimé)

Article III

Article 19

Commissions spéciales

(Article 19 supprimé)

Article IV

(Article 20 modifié)

Bureau international

Un office central, fonctionnant au siège de l'Union sous la dénomi-
nation de Bureau international de l'Union postale universelle, dirigé par
un Directeur général et placé sous le contrôle du Conseil exécutif, sert
d'organe de liaison, d'information et de consultation aux Administrati-
ons postales.

Article V

(Article 31 modifié)



Modification du Règlement général, de la Convention et des
Arrangements

1. Le Règlement général, la Convention et les Arrangements fixent
les conditions auxquelles est subordonnée l'approbation des propositi-
ons qui les concernent.

2. Les Actes visés au paragraphe 1 sont mis à exécution simultané-
ment et ils ont la même durée. Dès le jour fixé par le Congrès pour la
mise à exécution de ces Actes, les Actes correspondants du Congrès
précédent sont abrogés.

Article VI

Adhésion au Protocole additionnel et aux autres Actes de l'Union

1. Les Pays-membres qui n'ont pas signé le présent Protocole peuvent
y adhérer en tout temps.

2. Les Pays-membres qui sont parties aux Actes renouvelés par le
Congrès mais qui ne les ont pas signés sont tenus d'y adhérer dans le
plus bref délai possible.

3. Les instruments d'adhésion relatifs aux cas visés aux paragraphes
1 et 2 sont adressés par la voie diplomatique au Gouvernement de la
Confédération suisse qui notifie ce dépôt aux Pays-membres.

Article VII

Mise à exécution et durée du Protocole additionnel à la Constitution de
l'Union postale universelle

Le présent Protocole additionnel sera mis à exécution le 1er janvier
1986 et demeurera en vigueur pendant un temps indéterminé.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires des Gouvernements des
Pays-membres ont dressé le présent Protocole additionnel qui aura la
même force et la même valeur que si ses dispositions étaient insérées
dans le texte même de la Constitution et ils l'ont signé en un exemplaire
qui restera déposé aux archives du Gouvernement de la Confédération
suisse. Une copie en sera remise à chaque Partie par le Gouvernement
du pays siège du Congrès.

FAIT à Hamburg, le 27 juillet 1984.

(Voorde ondertekeningen zie blz. 249e.v. van dit Tractatenblad)



DECLARATIONS FAITES LORS DE LA SIGNATURE DES ACTES

I

Au nom de la République argentine:

A

«II est réitéré la réserve formulée lors de la ratification de la
Constitution de l'Union postale universelle signée à Vienne (Autriche)
le 10 juillet 1964 par laquelle le Gouvernement argentin a expressément
fait remarquer que l'article 23 de cette charte organique ne vise ni ne
comprend les îles Malouines, les îles Géorgie du Sud, les îles Sandwich
du Sud ni l'Antarctide argentine, étant donné qu'elles font partie du
territoire argentin et qu'elles relèvent de son autorité et de sa
souveraineté.»

B

«De même, la République argentine réserve spécialement ses titres et
droits légitimes sur ces territoires et elle signale que la disposition
contenue dans l'article 28, paragraphe 1, de la Convention postale
universelle sur la circulation de timbres-poste valables dans le pays
d'origine ne sera pas considérée comme obligatoire pour la République
lorsque ceux-ci déforment la réalité géographique et juridique argentine,
sans préjudice de l'application du paragraphe 15 de la Déclaration
commune argentino-britannique du 1er juillet 1971 sur les
communications et sur le mouvement entre le territoire continental
argentin et les îles Malouines approuvée par échange de lettres entre les
deux Gouvernements le 5 août 1971.»

(Congrès - Doc 100)

II

Au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne, d'Irlande du Nord, des
îles de la Manche et de l'île de Man:

«Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ne doute pas de la souveraineté du Royaume-Uni sur
les îles Falkland, les dépendances des îles Falkland et le Territoire
britannique antarctique. A ce propos, il appelle l'attention sur l'article
IV du Traité de l'Antarctique auquel le Royaume-Uni et l'Argentine sont
parties et qui gèle les revendications territoriales dans l'Antarctique.

Le Gouvernement du Royaume-Uni n'accepte donc pas la déclaration
de la République argentine qui prétend contester la souveraineté du
Royaume-Uni sur les Territoires mentionnés ci-dessus, et il n'accepte



pas non plus la déclaration de la République argentine relative à l'article
28, paragraphe 1, de la Convention postale universelle.»

(Congrès - Doc 100/Add 1)

III

Au nom de la République fédérale d'Allemagne:

«Se référant à la résolution C 7 du Congrès du 22 juin 1984 concernant
l'exclusion de la République d'Afrique du Sud de l'Union postale
universelle, la délégation de la République fédérale d'Allemagne, tout
en condamnant la politique d'apartheid de ce pays, tient à faire des
réserves expresses au sujet de la constitutionnalité de cette déci non.

La Constitution de l'UPU ne contient aucune disposition permettant
d'exclure un Etat membre de l'Union. Or, la résolution C 7 du 22 juin
1984 a été prise en violation de la Constitution de l'UPU qui est fondée
sur le principe de l'universalité et qui dispose expressément que tout
membre des Nations Unies peut adhérer à l'Union. Pour cette raison,
la République fédérale d'Allemagne ne reconnaît pas la validité de la
résolution C 7 du Congrès du 22 juin 1984.»

(Congrès - Doc 100/Add 2)

IV

Au nom du Canada:

«Le Canada continue de condamner la politique détestable et
inhumaine d'apartheid du Gouvernement d'Afrique du Sud. Le Canada
a pris, bilatéralement et collectivement, diverses mesures pour exprimer
son opposition à cette politique. Pourtant, le Canada considère avec
regret et profonde préoccupation l'adoption de la résolution C 7 visant
à confirmer l'exclusion de l'Afrique du Sud de l'Union postale
universelle décidée par un Congrès précédent et à priver ce pays du droit
à la qualité de membre conféré aux membres de l'Organisation des
Nations Unies, en vertu de l'article II de la Constitution de l'UPU. Cette
résolution est inconstitutionnelle et il n'existe pas, dans la Constitution
de l'UPU, de disposition concernant l'exclusion. Elle est également
contraire au principe d'universalité de participation sur lequel l'UPU et
le système de l'ONU sont fondés et elle a été adoptée d'une manière
contraire aux règles convenues.

L'application de la résolution C 7 représenterait pour le Canada un
acte inconstitutionnel inacceptable. Une telle mesure illicite prise par
une institution spécialisée n'ayant ni le mandat, ni les moyens de traiter
de questions politiques ne peut que nuire à l'institution en cause, à
l'ensemble du système de l'ONU et à tous leurs membres.»

(Congrès - Doc 100/Add 3)



V

Au nom de la République d'Autriche:

«La délégation de l'Autriche désire apporter la réserve suivante au
sujet du vote sur la résolution 024 concernant l'expulsion de la
République d'Afrique du Sud de l'Union postale universelle:

1° Notre délégation est d'avis que l'expulsion d'un Pays-membre de
l'Union postale universelle n'est pas prévue par les dispositions de la
Constitution en vigueur. Par conséquent, l'expulsion d'un Pays-membre
par une résolution, qui de surcroît a été prise à la majorité simple, est
juridiquement impossible. La résolution 024 du 22 juin 1984 est dès lors
en contradiction avec la Constitution de l'Union postale universelle.

2° L'Autriche est à l'origine de la résolution C 37 du Congrès de
Lausanne 1974. Selon cette résolution, les échanges postaux doivent
être maintenus, dans la mesure du possible, aussi en temps de guerre.
Même en cas de conflit, l'interruption des échanges postaux est la
dernière mesure que les belligérants prennent. Une telle mesure est
d'autant moins admissible en temps de paix et envers un Pays-membre
de l'Union postale universelle et de l'ONU.

3° Des questions politiques ne doivent en aucun cas être résolues au
détriment de la population d'un pays. L'expulsion de la République
d'Afrique du Sud de l'Union postale universelle aurait pour
conséquence de priver l'ensemble de la population de ce pays
d'échanges postaux et de tous les droits accordés aux usagers de la poste
par les actes de l'Union postale universelle.»

(Congrès - Doc 100/Add 4)

VI

Au nom des Etats-Unis d'Amérique:

«Les Etats-Unis d'Amérique considèrent la résolution C 7 concernant
la prétendue expulsion d'un Pays-membre de l'Union comme une
violation de la Constitution de l'UPU, qui ne contient aucune disposition
relative à l'expulsion d'un membre. Ladite résolution est contraire au
principe d'universalité qui s'applique à toutes les organisations à
caractère technique, économique et humanitaire du système des Nations
Unies.

C'est pourquoi les Etats-Unis d'Amérique continueront à traiter
comme membre de l'Union tout pays à rencontre duquel une telle
mesure inconstitutionnelle est prise.»

(Congrès - Doc 100/Add 5)



VII

Au nom de l'Irlande:

«L'Irlande rappelle son opposition à la politique d'apartheid de
l'Afrique du Sud qu'elle a déjà condamnée à maintes reprises et qui
constitue, à ses yeux, une atteinte insupportable à la dignité de la
personne humaine. Elle est déterminée à poursuivre ses efforts pour
amener le Gouvernement sud-africain à prendre conscience de
l'injustice que représente en soi le régime d'apartheid et à reconnaître
à la majorité noire l'intégralité de ses droits civils et politiques.

Cette position ne peut empêcher l'Irlande de considérer que la
décision du Congrès à l'égard de l'Afrique du Sud a été prise en violation
de la Constitution de l'UPU qui ne contient aucune disposition relative
à l'expulsion d'un membre et qui prévoit expressément que tout membre
des Nations Unies peut adhérer à l'Union.

Cette décision est, de plus, contraire au principe l'universalité des
Nations Unies qui s'applique notamment aux institutions spécialisées
de celles-ci, c'est-à-dire entre autres à l'UPU. L'Irlande déplore toute
initiative susceptible d'être préjudiciable à l'Organisation des Nations
Unies elle-même qui repose sur la coopération aussi étroite que possible
de tous les membres de la communauté internationale.

Pour ces raisons, l'Irlande tient la décision prise par le Congrès comme
inacceptable et ne pouvant avoir de ce fait aucune conséquence
juridique ou politique. Elle considère que l'Afrique du Sud est toujours
membre de l'Union postale universelle.»

(Congrès - Doc 100/Add 6)

VIII

Au nom de la Confédération suisse:

«Se référant à l'adoption à la majorité simple, en huitième séance
plénière, de la résolution C 7 concernant l'exclusion de la République
sud-africaine de l'Union postale universelle, la délégation suisse tient à
faire des réserves expresses, tant au sujet de la constitutionnalité de
cette décision que de la procédure suivie pour son adoption.

La Constitution de l'UPU ne contient aucune disposition permettant
d'exclure un Etat membre de l'Union. Or, une décision aussi grave que
l'exclusion ne saurait être prise en l'absence d'une base légale dans
l'Acte fondamental. En outre, l'exclusion de tout Pays-membre porte
atteinte au principe de l'universalité, sur lequel reposent les activités de
l'UPU. Pour ces raisons, la Suisse ne peut pas reconnaître la validité
juridique de la décision faisant l'objet de la résolution C 7.»

(Congrès - Doc 100/Add 7)



IX

Au nom du Japon:

«Se référant à la résolution C 7 adoptée lors du XIXe Congrès
concernant l'exclusion de la République d'Afrique du Sud de l'Union
postale universelle, la délégation du Japon tient à faire la déclaration
suivante:

«Le Gouvernement du Japon s'est constamment opposé à la politique
d'apartheid du Gouvernement de l'Afrique du Sud et a saisi chaque
occasion pour lancer un appel à ce pays afin que sa discrimination raciale
soit abolie et que les droits fondamentaux et la liberté de chacun, quelle
qu'en soit la race, soient respectés.

Toutefois, cette position n'empêche pas le Gouvernement du Japon
de considérer que la résolution est inopportune, non seulement parce
que cette décision de nature hautement politique a été prise par une
organisation technique et spécialisée telle que l'UPU, mais surtout parce
qu'elle est contraire au principe de l'universalité sur lequel se fondent
les activités de l'UPU.

En outre, le Gouvernement du Japon exprime des doutes sérieux
quant à la constitutionnalité et à la validité juridique de cette résolution,
en ce sens qu'elle a été adoptée en l'absence de toute disposition, dans
la Constitution, permettant d'exclure un Pays-membre de l'Union.

Pour cette raison, le Gouvernement du Japon ne reconnaît pas la
validité de la résolution C 7 du Congrès du 22 juin 1984.»

(Congrès - Doc 100/Add 8/Rev 1)

X

Au nom de la Nouvelle-Zélande:

«Se référant à la résolution C 7 du XIXe Congrès de l'Union postale
universelle concernant l'expulsion de l'Afrique du Sud de l'Union, la
délégation de la Nouvelle-Zélande tient à faire observer que le
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande est totalement opposé à la
politique d'apartheid du Gouvernement de l'Afrique du Sud.

La délégation de la Nouvelle-Zélande tient cependant à faire
consigner qu'elle considère l'adoption de la résolution C 7 comme
inconstitutionnelle et inutile. Cette décision est notamment contraire au
principe de l'universalité et la Nouvelle-Zélande estime que l'expulsion
d'un Etat d'organismes techniques comme l'UPU ne sert pas les intérêts
bien compris de la communauté internationale.»

(Congrès - Doc 100/Add 9)



XI

Au nom de l'Australie:

«L'aversion de l'Australie à l'égard de la politique d'apartheid du
Gouvernement de l'Afrique du Sud est bien connue. Cependant,
l'Australie considère que la décision concernant l'Afrique du Sud prise
par le XIXe Congrès est contraire à la Constitution de l'Union postale
universelle dont aucune disposition ne prévoit l'expulsion de membres.
Elle va également à l'encontre du principe de l'universalité de la qualité
de membre d'organisations internationales. Par conséquent, l'Australie
considère que cette décision est inacceptable et sans portée juridique.»

(Congrès - Doc 100/Add 10)

XII

Au nom des Pays-Bas:
l

«Les Pays-Bas rappellent leur opposition à la politique d'apartheid de
l'Afrique du Sud qu'ils ont déjà condamnée à maintes reprises et qui
constitue, à leurs yeux, une atteinte insupportable à la dignité de la
personne humaine. Ils sont déterminés à poursuivre leurs efforts pour
amener le Gouvernement sud-africain à prendre conscience de
l'injustice qui représente en soi le régime d'apartheid et à reconnaître à
la majorité noire l'intégralité de ses droits civils et politiques.

Cette position ne peut empêcher les Pays-Bas de considérer que la
décision du Congrès à l'égard de l'Afrique du Sud a été prise en violation
de la Constitution de l'UPU qui ne contient aucune disposition relative
àl'expulsion d'un membre et qui prévoit expressément que tout membre
des Nations Unies peut adhérer à l'Union.

Cette décision est, de plus, contraire au principe de l'universalité des
Nations Unies, qui s'applique notamment aux institutions spéciajisées
de celles-ci, parmi elles l'UPU. Les Pays-Bas déplorent toute initiative
susceptible d'être préjudiciable à l'Organisation des Nations Unies
elle-même qui repose sur la coopération aussi étroite que possible de
tous les membres de la communauté internationale.

Pour ces raisons, les Pays-Bas tiennent la décision prise par le Congrès
comme inacceptable et sans aucune conséquence juridique ou politique.
Ils considèrent que l'Afrique du Sud est toujours membre de l'Union
postale universelle.»

(Congrès - Doc 100/Add 11)

XIII

Au nom de la République française:

«Se référant à la décision C 7 du Congrès en date du 22 juin 1984, la



France rappelle ses condamnations répétées de la politique d'apartheid
de l'Afrique du Sud qui constitue, à ses yeux, une atteinte insupportable
à la dignité de la personne humaine. Elle est déterminée à poursuivre
ses efforts pour amener le Gouvernement sud-africain à comprendre son
erreur et à reconnaître à la majorité l'intégralité de ses droits civils et
politiques. Cette attitude constante s'est vue confirmée une nouvelle
fois à l'occasion du récent voyage en Europe du Premier ministre de la
République d'Afrique du Sud que le Gouvernement français n'a pas
reçu.

Cette position ne peut l'empêcher de considérer que la décision
d'expulsion de l'Afrique du Sud qu'a adoptée le Congrès a été prise en
violation flagrante de la Constitution de l'UPU qui ne contient pas de
dispositions prévoyant l'expulsion de ses membres et qui dispose
expressément que tout membre de l'Organisation des Nations Unies
peut adhérer à l'Union. Elle est, de plus, contraire au principe de
l'universalité des Nations Unies dont l'application vaut de la même
manière pour toutes les organisations du système des Nations Unies et
tout particulièrement au sein d'une institution à caractère hautement
technique et dont la vocation, aux termes de sa dénomination, est d'être
universelle. Elle ne peut qu'être, enfin, préjudiciable à l'organisation
elle-même qui repose sur la coopération aussi étroite que possible de
tous les membres, sans aucune distinction, de la communauté
internationale.

Pour ces raisons, la décision qui a été adoptée par le Congrès est tenue
par la France comme inacceptable et ne pouvant avoir, de ce fait, aucune
conséquence juridique ou politique.»

(Congrès - Doc 100/Add 12)

XIV

Au nom du Luxembourg:

«Se référant à la résolution C 7 prise par le Congrès, le Luxembourg
rappelle son opposition à la politique de l'apartheid de l'Afrique du Sud
qu'il a déjà condamnée à maintes reprises et qui constitue, à ses yeux,
une atteinte insupportable à la dignité de la personne humaine. Il est
déterminé à poursuivre ses efforts pour amener le Gouvernement
sud-africain à prendre conscience de l'injustice que représente en soi le
régime de l'apartheid et à reconnaître à la majorité noire l'intégralité de
ses droits civils et politiques.

Cette position ne peut cependant pas empêcher le Luxembourg de
constater que la décision du Congrès à l'égard de l'Afrique du Sud a été
prise en violation de la Constitution de l'UPU qui ne contient aucune
disposition relative à l'expulsion d'un membre et qui prévoit
expressément que tout membre de l'Organisation des Nations Unies
peut adhérer à l'Union.



Cette décision est, de plus, contraire au principe de l'universalité des
Nations Unies, qui s'applique notamment aux institutions spécialisées
de celles-ci, dont l'UPU. Le Luxembourg déplore toute initiative
susceptible d'être préjudiciable à l'Organisation des Nations Unies
elle-même dont l'efficience repose sur la coopération aussi étroite que
possible de tous les membres de la communauté internationale.

Pour ces raisons, le Luxembourg estime la décision prise par le
Congrès inacceptable et comme ne pouvant avoir aucune conséquence
juridique ou politique. II considère l'Afrique du Sud comme étant
toujours membre de l'Union postale universelle.»

(Congrès-Doc 100/Add 13)

XV

Au nom du Portugal:

«Se référant à la résolution C 7 du Congrès du 22 juin 1984 concernant
l'exclusion de la République d'Afrique du Sud de l'Union postale
universelle, la délégation de la République portugaise, tout en
condamnant la politique d'apartheid de ce pays, tient à faire des réserves
expresses au sujet de la constitutionnalité de cette décision.

La Constitution de l'UPU ne contient aucune disposition permettant
d'exclure un Etat membre de l'Union. Or, la résolution C 27 du 22 juin
1984 a été prise en violation de la Constitution de l'UPU qui est fondée
sur le principe de l'universalité et qui dispose expressément que tout
membre des Nations Unies peut adhérer à l'Union.

Pour cette raison, la République portugaise ne reconnaît pas la validité
de la résolution C 7 du Congrès du 22 juin 1984.»

(Congrès - Doc 100/Add 14)

XVI

Au nom d'Israël:

A

«La délégation d'Israël au XIXe Congrès de l'Union postale
universelle rejette sans réserve et dans leur intégralité toutes les
déclarations ou réserves formulées par certains Pays-membres de
l'Union au XVe Congrès (Vienne 1964), au XVIe Congrès (Tokyo 1969),
au XVIIe Congrès (Lausanne 1974), au XVille Congrès (Rio de Janeiro
1979) et au XIXe Congrès (Hamburg 1984) prétendant ne pas tenir
compte de ses droits de membre de l'UPU. Elles sont en effet
incompatibles avec le statut de membre de l'ONU et de l'UPU d'Israël.
En outre, ces déclarations ont été faites dans l'intention de ne pas
appliquer les dispositions des Actes de l'UPU et sont dès lors contraires



à la lettre et à l'esprit de la Constitution, de la Convention et des
Arrangements.

De ce fait, la délégation d'Israël considère ces déclarations et réserves
comme illégales, nulles et non avenues.»

B

«La délégation d'Israël déplore les nombreuses tentatives de certaines
délégations au XIXe Congrès de l'UPU d'introduire des propositions et
des questions de caractère purement politique hors de propos, pour
saper les efforts visant à atteindre les objectifs de collaboration
internationale de l'UPU sur les plans culturel, social et économique.
Cette politisation est contraire au but essentiellement technique et
spécialisé de l'UPU et porte atteinte au rôle précieux de l'UPU dans la
communauté internationale.

La délégation d'Israël déclare s'opposer à toute proposition ou
résolution allant à rencontre du principe de l'universalité de la qualité
de membre de l'UPU ou de tout autre organisme ou institution
spécialisée de l'Organisation des Nations Unies.

En conséquence, Israël s'oppose à toute décision du Congrès
prétendant ne pas tenir compte ou limiter les droits à la qualité de
membre. Une telle décision ne trouve aucune base juridique dans la
Constitution ni les autres Actes fondamentaux de l'Union et, de ce fait,
Israël continuera de considérer comme membre de l'Union le pays
contre lequel de telles mesures sont prises. Cette position ne diminue en
rien le rejet total par Israël de toute politique ou pratique de
discrimination raciale.»

(Congrès - Doc 100/Add 15)

XVII

Au nom de la République du Guatemala:

A

«Faceà l'évidence que le Territoire de Belize s'est fait représentera
ce Congrès par la Grande-Bretagne, le Guatemala formule une réserve
expresse, à savoir qu'il n'a pas reconnu et qu'il ne reconnaîtra jamais
l'indépendance octroyée unilatéralement à ce territoire en 1981.»

B

«S'ils ne sont pas d'accord avec les politiques ségrégationnistes, notre
peuple et notre Gouvernement n'acceptent en aucun moment la pratique
consistant à expulser de l'UPU un Pays-membre pour des raisons de
différences en matière de politique intérieure. En effet, cet acte, non
seulement viole la Constitution de l'Union postale universelle qui, de



par son caractère éminemment technique, doit être apolitique, mais
encore incite à la distanciation entre les pays du monde et affaiblit le
principe de non-intervention dans les affaires intérieures des Etats.»

(Congrès - Doc 100/Add 16)

XVIII

Au nom de la République de Costa-Rica:
«Au sujet de la résolution C 7 du Congrès en date du 22 juin 1984,

excluant l'Afrique du Sud de l'Union postale universelle, la délégation
de la République de Costa-Rica formule son expresse réserve, étant
donné que ladite résolution est inconstitutionnelle.

La Constitution de l'UPU ne contient aucune disposition permettant
d'exclure un Etat membre de l'Union. En conséquence, la résolution
précitée a été adoptée en violation de la Constitution de l'UPU fondée
sur le principe de l'universalité et stipulant, en outre, que tous les
Pays-membres de l'Organisation des Nations Unies peuvent adhérer à
l'Union.

Notre délégation condamne la politique d'apartheid, mais cette
pratique est étrangère aux objectifs, aux attributions et au champ
d'action de l'UPU.

Pour les motifs ainsi exposés, la République de Costa-Rica ne
reconnaît pas la validité de la résolution C 7 du Congrès du 22 juin
1984.»

(Congrès-DoclOO/Addl7)

XIX

Au nom du Chili:
«Au sujet de l'interprétation proposée par le Conseil exécutif en ce

qui concerne la lettre b) de l'article 3 de la Constitution de l'Union
postale universelle approuvée par ce XIXe Congrès, le Chili déclare ce
qui suit:

«Tous les bureaux de poste, présents ou futurs, du Chili sont établis
sur son propre territoire dont le secteur antarctique chilien fait partie
intégrante.»

(Congrès-Doc 100/Add 18)

XX

Au nom du Royaume du Swaziland:

«En raison de la déclaration faite par la délégation du Swaziland sur
le projet de résolution 024 (résolution C 7) et de la position du Swaziland



sur la question de l'expulsion d'un Pays-membre, le Swaziland tient à
faire confirmer sa réserve sur la décision prise par le Congrès le 22 juin
1984.»

(Congrès-Doc 100/Add 19)

XXI

Au nom du Royaume du Lesotho:
«En raison de la déclaration faite par la délégation du Lesotho sur la

proposition 024 (désormais résolution C 7) et de la position du Lesotho
sur l'expulsion d'un Pays-membre, le Lesotho marque sa réserve sur la
décision prise par le Congrès.

La position ferme et nette du Lesotho contre l'apartheid est chose
parfaitement établie.»

(Congres - Doc 100/Add 20)

XXII

Au nom des pays du Nord
(Royaume de Danemark, République de Finlande, République d'Islande,

Norvège, Suède):
«Les pays du Nord ont constamment condamné et rejeté les politiques

raciales inhumaines pratiquées par le Gouvernement de l'Afrique du Sud
et ont toujours oeuvré en faveur de la suppression de l'apartheid.

Toutefois, les pays du Nord ne peuvent accepter la résolution C 7
adoptée par le Congrès le 22 juin 1984 visant à exclure la République
d'Afrique du Sud de l'Union postale universelle, et ils n'en
reconnaissent pas les conséquences juridiques.

Leurs raisons en sont les suivantes. La résolution est contraire au
principe de l'universalité que les pays du Nord ont toujours considéré
comme une condition indispensable aux travaux de l'Organisation des
Nations Unies et de ses institutions spécialisées. En outre, la
Constitution de l'Union ne prévoit aucune disposition concernant
l'expulsion d'un Pays-membre. De surcroît, la résolution ne tient pas
compte du droit conféré par l'article 11 de la Constitution à tout membre
de l'Organisation des Nations Unies d'adhérer à l'Union. Enfin, la
décision a été prise à la majorité simple, bien que cela soit contraire à
la Constitution.»

(Congrès - Doc 100/Add 21)

XXIII

Au nom de la République de Saint-Marin:

«La République de Saint-Marin a toujours condamné et condamne la



politique raciale d'apartheid pratiquée par le Gouvernement d'Afrique
du Sud. Saint-Marin, bien que non-membre de l'Organisation des
Nations Unies, a toujours rigoureusement appliqué dans les réalités
quotidiennes les résolutions de l'ONU visant le régime raciste de
l'Afrique du Sud.

La République de Saint-Marin n'entretient avec ce pays aucune
relation de quelque type que ce soit.

Dans toute prise de position internationale, la République n'a jamais
manqué d'exprimer sa conviction quant à la condamnation de toute
manifestation de discrimination fondée sur la race, la religion ou les
convictions politiques, et de toute forme de profit de l'homme aux
dépens de l'homme.

La délégation de Saint-Marin désire cependant le souligner, elle ne
pense pas que la décision d'expulsion de l'Afrique du Sud adoptée par
le XIXe Congrès de l'Union postale universelle, organisation technique
au service également des citoyens de l'Afrique du Sud, victimes de
discrimination de la part du régime de Pretoria, puisse favoriser
l'amélioration de la situation à l'intérieur de ce pays et que le principe
de l'universalité - garantie de la vie démocratique des institutions - doit
être sauvegardée.

La délégation de Saint-Marin demande en revanche que les
organisations et les Etats ayant le pouvoir d'intervenir n'entravent pas
ultérieurement tous efforts visant à mettre fin à la situation tragique de
l'apartheid à l'intérieur de l'Afrique du Sud, qui demeure une des hontes
les plus absurdes et des plus graves de la société internationale.»

(Congrès - Doc 100/Add 22)

XXIV

Au nom de la République du Botswana:

«Au sujet de la résolution C 7, la proposition de la République du
Botswana concernant l'expulsion d'un Pays-membre de l'Union est celle
qui se reflète dans sa déclaration au Congrès lors de l'examen de la
résolution 024.»

(Congrès - Doc 100/Add 23)

XXV

Au nom de la Belgique:

«La Belgique rappelle son opposition à la politique d'apartheid de
l'Afrique du Sud qu'elle a déjà condamnée à maintes reprises et qui
constitue, à ses yeux, une atteinte insupportable à la dignité de la
personne humaine. Elle est déterminée à poursuivre ses efforts pour
amener le Gouvernement sud-africain à prendre conscience de



l'injustice que représente en soi le régime d'apartheid et à reconnaître
à la majorité noire l'intégralité de ses droits civils et politiques.

Cette position ne peut empêcher la Belgique de considérer que la
décision du Congrès àl'égard de l'Afrique du Sud a été prise en violation
de la Constitution de l'UPU qui ne contient aucune disposition relative
à l'expulsion d'un membre et qui prévoit expressément que tout membre
des Nations Unies peut adhérer a l'Union.

Cette décision est, de plus, contraire au principe de l'universalité des
Nations Unies, qui s'applique notamment aux institutions spécialisées
de celles-ci, parmi elles l'UPU. La Belgique déplore toute initiative
susceptible d'être préjudiciable à l'Organisation des Nations Unies
elle-même qui repose sur la coopération aussi étroite que possible de
tous les membres de la communauté internationale.

Pour ces raisons, la Belgique tient la décision prise par la Congrès
comme inacceptable et sans aucune conséquence juridique ou politique.
Elle considère que l'Afrique du Sud est toujours membre de l'Union
postale universelle.»

(Congrès - Doc 100/Add 24)

XXVI

Au nom de l'Italie:

«La délégation de l'Italie tient à faire des réserves au sujet de la
constitutionnalité de la résolution C 7 du Congrès du 22 juin 1984,
concernant l'exclusion de la République d'Afrique du Sud de l'Union
postale universelle, adoptée à la majorité simple.

En effet, la Constitution de l'UPU ne contient aucune disposition
permettant d'exclure un Etat membre de l'Union, Partant, la résolution
C 7 du 22 juin 1984 a été prise en violation de la Constitution de l'UPU,
qui est fondée sur le principe de l'universalité.

Pour cette raison, l'Italie, tout en réitérant sa condamnation à la
politique d'apartheid du Gouvernement de l'Afrique du Sud, déclare ne
reconnaître aucune validité à ladite résolution C 7.»

(Congrès - Doc 100/Add 25)

XXVII

A

Au nom de la République de l'Afghanistan, de la République algérienne
démocratique et populaire, du Royaume de l'Arabie Saoudite, de l'Etat
de Bahrain, de la République populaire du Bangladesh, des Emirats
arabes unis, de la Republique d'Iraq, du Royaume hachémite de
Jordanie, de Kuwait, de la République libanaise, de la Malaisie, du



Royaume du Maroc, de la République islamique de Mauritanie, du
Sultanat d'Oman, du Pakistan, de l'Etat de Qatar, de Djibouti, .de la
République démocratique du Soudan, de la République arabe syrienne,
de la Tunisie, de la République arabe du Yémen, de la République
démocratique populaire du Yémen:

«Les délégations susmentionnées,

considérant la Quatrième Convention de Genève 1949 relative à la
protection des civils en temps de guerre, d'une part et la décision de
l'Organisation des Nations Unies No 3379 D.30 du 10 novembre 1975
qualifiant le sionisme de forme de racisme et de discrimination raciale,
d'autre part,

rappelant que le sionisme présente tous les caractères de
l'impérialisme par le fait qu'il est une source constante de conflit et de
guerre avec les pays du Moyen-Orient (limitrophes),

constatant que le sionisme pratique, de par sa philosophie
fondamentale, un expansionnisme déclaré puisqu'il occupe des
territoires reconnus de facto et de jure appartenant à des pays libres,
indépendants, et membres de la communauté internationale,

conscientes de ce que le peuple palestinien subit les affres d'une
guerre qui lui est imposée et que, par conséquent, sa défense est une
cause juste puisqu'elle vise la cessation de son martyre, le recouvrement
de ses droits humains et sociaux, et le droit à l'autodétermination et la
construction de son Etat indépendant sur le territoire de Palestine,

considérant que le dénommé Israël est le fer de lance de cette
philosophie d'impérialisme, d'expansionnisme et de racisme,

confirment leur déclaration No IX faite au Congrès de Vienne 1964,
leur déclaration No III faite au Congrès de Tokyo 1969, leur déclaration
No III faite au Congrès de Lausanne 1974 et leur déclaration No V faite
au Congrès de Rio de Janeiro 1979,

et réaffirment que leur signature de tous les Actes de l'Union postale
universelle (Congrès de Hamburg 1984) ainsi que la ratification
éventuelle ultérieure de ces Actes par leur gouvernement respectif ne
sont pas valables vis-à-vis du membre inscrit sous le nom d'Israël et
n'impliquent aucunement sa reconnaissance.»

B

Pour les mêmes motifs, les délégations de l'Indonésie et de la Malaisie
font la déclaration suivante:

«Leur signature de tous les Actes de l'Union postale universelle
(Congrès de Hamburg 1984) ainsi que la ratification éventuelle ultérieure
de ces Actes par leur gouvernement ne sont pas valables vis-à-vis du



membre inscrit sous le nom d'Israël et n'impliquent aucunement sa
reconnaissance.»

(Congrès - Doc 100/Add 26)

XXVIII

Au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne, d'Irlande du Nord, des
îles de la Manche et de l'île de Man:

«Le Royaume-Uni rappelle ses condamnation répétées de la politique
d'apartheid de l'Afrique du Sud qui, à ses yeux, constitue une atteinte
insupportable à la dignité de la personne humaine. Le Gouvernement du
Royaume-Uni est déterminé à poursuivre ses efforts pour convaincre le
Gouvernement de l'Afrique du Sud de l'injustice intrinsèque du régime
d'apartheid et pour l'amener à reconnaître, dans leur intégralité, les
droits civils et politiques de la majorité noire.

Cette décision ne peut l'empêcher de considérer que la décision
- résolution C 7 - prise par le Congrès à propos de l'Afrique du Sud est
une violation de la Constitution de l'UPU qui ne contient pas de
dispositions prévoyant l'expulsion de ses membres. Elle est de plus
contraire au principe de l'universalité qui s'applique notamment aux
institutions spécialisées de l'Organisation des Nations Unies telles que
l'UPU. Le Royaume-Uni déplore lè£,initiatives à caractère purement
politique qui ne peuvent que nuire à l'ONU, organisation qui repose sur
la coopération aussi étroite que possible de tous les membres, sans
aucune distinction, de la communauté innternationale. Pour ces raisons,
la décision adoptée par le Congrès est tenue par le Gouvernement du
Royaume-Uni comme inacceptable et ne pouvant avoir aucune
conséquence juridique ou politique. Le .-Royaume-Uni ccîrïtinue de
considérer l'Afrique du Sud comme membre de l'Union postale
unverselle et maintiendra, de ce fait, ses relations avec l'Administration
postale sud-africaine.»

(Congrès - Doc 100/Add 27)

XXIX

Au nom de Belize:

En qualité de mandataire accrédité, à ce Congrès, du Gouvernement
de Belize, la délégation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne, d'Irlande
du Nord, des îles de la Manche et de l'île de Man a été chargée de faire
diffuser la déclaration suivante:

«L'UPU a accepté Belize comme membre en se fondant sur le fait
qu'il s'agit d'une nation indépendante. Ni Belize ni aucun autre membre
de l'UPU a des doutes quant à sa souveraineté ou quant à son droit



d'entrer dans la communauté internationale. Belize attend avec intérêt
le moment où le Guatemala sera disposé à reconnaître cette réalité.»

(Congrès - Doc 100/Add 28)

XXX

Au nom du Chili:
«En se fondant sur notre condamnation traditionnelle de toutes les

formes de discrimination raciale, le Gouvernement du Chili a
invariablement observé une attitude de rejet face à la politique
d'apartheid instaurée en Afrique du Sud.

Toutefois, le Gouvernement du Chili considère que l'expulsion de
l'Afrique du Sud de l'Union postale universelle (UPU) viole le principe
de l'universalité, lequel est essentiel pour l'existence des organisations
internationales. De même, il considère que l'exclusion de tout Etat
membre constitue une infraction aux bases juridiques et pratiques de
l'UPU, ce qui entraînerait de graves répercussions négatives pour le
fonctionnement dudit organisme et constituerait, en outre, un dangereux
précédent pour le système des Nations Unies.

Le Gouvernement du Chili tient à souligner que l'expulsion de
l'Afrique du Sud pourrait entraver le libre acheminement postal et porter
ainsi atteinte au principe de l'unité territoriale postale universelle, qu'il
s'agit en outre d'une mesure non consacrée dans la Constitution de
I'UPU et que par conséquent aucun Etat ne peut s'attribuer compétence
en la matière.

Enfin, le Gouvernement du Chili estime que, lorsqu'il est pris des
mesures de cette nature, les principaux lésés sont les peuples et non pas
les Gouvernements que l'on désire sanctionner.»

(Congrès - Doc 100/Add 29)

XXXI

Au nom de l'Union des républiques socialistes soviétiques:
«En liaison avec la déclaration relative à la question des prétentions

territoriales dans l'Antarctique formulées par certains Etats, l'Union des
républiques socialistes soviétiques n'a reconnu ni ne peut reconnaître
comme légal aucun règlement séparé de la question de l'appartenance
de l'Antarctique aux Etats.»

(Congrès-Doc 100/Add 30)

XXXII

Au nom des Etats-Unis d'Amérique:

«Compte tenu de certaines déclarations faites à propos de



l'Antarctique en relation avec l'interprétation de l'article 3, lettre b), de
la Constitution de l'Union postale universelle proposée par le Conseil
exécutif, les Etats-Unis d'Amérique déclarent qu'ils réservent leur
position et qu'ils prennent note de l'article 4 du Traité de 1959 sur
l'Antarctique (Antarctic Treaty of 1959).»

(Congrès - Doc 100/Add 31)

XXXIII

Au nom de l'Australie:

«L'Australie n'accepte pas l'interprétation faite par le Conseil
exécutif à propos du Traité sur l'Antarctique et servant de base à la
décision du Congrès C 72. L'interprétation est contraire à l'article 4 du
Traité sur l'Antarctique. L'Australie considère ses bureaux de poste
situés sur le Territoire australien de l'Antarctique comme faisant partie
du territoire australien.»

(Congrès - Doc 100/Add 32)

XXXIV

Au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne, d'Irlande du Nord, des
îles de la Manche et de l'île de Man:

«Compte tenu de l'interprétation de l'article 3, lettre b), de la
Constitution de l'Union postale universelle adopté par le Congrès sur
proposition du Conseil exécutif, le Royaume-Uni désire déclarer que le
Territoire britannique de l'Antarctique (ainsi que tous les territoires qui
en dépendent) est couvert par l'article 3, lettre a), de la Constitution et
par conséquent qu'il n'est pas concerné par cette interprétation; en ce
qui concerne certaines déclarations faites à propos de cette
interprétation, le Royaume-Uni désire déclarer qu'il ne doute pas de sa
souveraineté sur le Territoire britannique de l'Antarctique; dans ce
contexte, il souhaite attirer l'attention sur l'article 4 du Traité de 1959
sur l'Antarctique.»

(Congrès - Doc 100/Add 33)

XXXV

Au nom de la République islamique d'Iran:

«La délégation de la République islamique d'Iran désire faire la
déclaration suivante au sujet de la proposition 026 et du PV 16 du
Congrès concernant l'expulsion du «régime d'occupation de la
Palestine» de l'Union postale universelle:



«Tout en condamnant la façon dont ont été menées les séances
plénières concernant le sujet susmentionné et qui constituait un soutien
au régime sioniste, la République islamique d'Iran déclare que sa
signature de tous les Actes de l'Union postale universelle (Congrès de
Hamburg 1984) ainsi que la ratification éventuelle ultérieure de ces Actes
par son Gouvernement ne sont pas valables vis-à-vis du membre inscrit
sous le prétendu nom d'Israël et n'impliquent aucunement sa
reconnaissance.»

(Congrès - Doc 100/Add 34)

XXXVI

Au nom de la République islamique d'Iran:

«La délégation de la République islamique d'Iran tient à faire la
déclaration suivante au sujet de l'adoption de la proposition 2009.1 et
du PV 16 du Congrès concernant l'article 9 de la Convention de l'UPU
(Rio de Janeiro 1979) relatifs aux timbres-poste:

«Etant donné que les motifs des timbres-poste illustrent
principalement l'histoire des différentes nations et qu'ils sont
naturellement le reflet des croyances, des cultures, des arts, des intérêts
et des idéaux de tous les pays du monde, la délégation de la République
islamique d'Iran ne peut pas approuver la proposition indiquée
ci-dessus.»

(Congrès - Doc 100/Add 35)



REGLEMENT GENERAL DE L'UNION POSTALE UNIVERSELLE

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements des
Pays-membres de l'Union, vu l'article 22, paragraphe 2, de la
Constitution de l'Union postale universelle conclue à Vienne le 10 juillet
1964, ont, d'un commun accord et sous réserve de l'article 25,
paragraphe 3, de ladite Constitution, arrêté, dans le présent Règlement
général, les dispositions suivantes assurant l'application de la
Constitution et le fonctionnement de l'Union.

CHAPITRE I

Fonctionnement des organes de l'Union

Article 101

Organisation et réunion des Congrès et Congrès extraordinaires

1. Les représentants des Pays-membres se réunissent en Congrès au
plus tard cinq ans après la date de mise à exécution des Actes du Congrès
précédent.

2. Chaque Pays-membre se fait représenter au Congrès par un ou
plusieurs plénipotentiaires munis, par leur Gouvernement, des pouvoirs
nécessaires. Il peut, au besoin, se faire représenter par la délégation d'un
autre Pays-membre. Toutefois, il est entendu qu'une délégation ne peut
représenter qu'un seul Pays-membre autre que le sien.

3. Dans les délibérations, chaque Pays-membre dispose d'une voix.

4. En principe, chaque Congrès désigne le pays dans lequel le Congrès
suivant aura lieu. Si cette désignation se révèle inapplicable, le Conseil
exécutif est autorisé à désigner le pays où le Congrès tiendra ses assises,
après entente avec ce dernier pays.

5. Après entente avec le Bureau international, le Gouvernement
invitant fixe la date définitive et le lieu exact du Congrès. Un an, en
principe, avant cette date, le Gouvernement invitant envoie une
invitation au Gouvernement de chaque Pays-membre. Cette invitation
peut être adressée soit directement, soit par l'intermédiaire d'un autre
Gouvernement, soit par l'entremise du Directeur général du Bureau
international. Le Gouvernement invitant est également chargé de la
notification à tous les Gouvernements des Pays-membres des décisions
prises par le Congrès.

6. Lorsqu'un Congrès doit être réuni sans qu'il y ait un Gouvernement
invitant, le Bureau international, avec l'accord du Conseil exécutif et
après entente avec le Gouvernement de la Confédération suisse, prend
les dispositions nécessaires pour convoquer et organiser le Congrès dans



le pays siège de l'Union. Dans ce cas, le Bureau international exerce les
fonctions du Gouvernement invitant.

7. Le lieu de réunion d'un Congrès extraordinaire est fixé, après
entente avec le Bureau international, par les Pays-membres ayant pris
l'initiative de ce Congrès.

8. Les paragraphes 2 à 6 sont applicables par analogie aux Congrès
extraordinaires.

Article 102

Composition, fonctionnement et réunions du Conseil exécutif

1. Le Conseil exécutif se compose d'un Président et de trente-neuf
membres qui exercent leurs fonctions durant la période qui sépare deux
Congrès successifs.

2. La présidence est dévolue de droit au pays hôte du Congrès. Si ce
pays se désiste, il devient membre de droit et, de ce fait, le groupe
géographique auquel il appartient dispose d'un siège supplémentaire
auquel les restrictions du paragraphe 3 ne sont pas applicables. Dans ce
cas, le Conseil exécutif élit à la présidence un des membres appartenant
au groupe géographique dont fait partie le pays hôte.

3. Les trente-neuf membres du Conseil exécutif sont élus par le
Congrès sur la base d'une répartition géographique équitable. La moitié
au moins des membres est renouvelée à l'occasion de chaque Congrès;
aucun Pays-membre ne peut être choisi successivement par trois
Congrès.

4. Le représentant de chacun des membres du Conseil exécutif est
désigné par l'Administration postale de son pays. Ce représentant doit
être un fonctionnaire qualifié de l'Administration postale.

5. Les fonctions de membre du Conseil exécutif sont gratuites. Les
frais de fonctionnement de ce Conseil sont à la charge de l'Union.

6. Le Conseil exécutif a les attributions suivantes:
a) coordonner et superviser toutes les activités de l'Union dans

l'intervalle des Congrès;
b) favoriser, coordonner et superviser toutes les formes d'assistance

technique postale dans le cadre de la coopération technique
internationale;

c) examiner et approuver le budget et les comptes annuels de l'Union;
d) autoriser, si les circonstances l'exigent, le dépassement du plafond

des dépenses conformément à l'article 124, paragraphes 3, 4 et 5;
e) arrêter le Règlement financier de l'UPU;
f) arrêter les règles régissant le Fonds de réserve;
g) assurer le contrôle de l'activité du Bureau international;



h) autoriser, s'il est demandé, le choix d'une classe de contribution
inférieure, conformément aux conditions prévues à l'article 125,
paragraphe 6;

i) arrêter le Statut du personnel et les conditions de service des
fonctionnaires élus;

j) nommer ou promouvoir les fonctionnaires au grade de
Sous-Directeur général (D 2);

k) arrêter le Règlement du Fonds social;
1) approuver le rapport annuel établi par le Bureau international sur

les activités de l'Union et présenter, s'il y a lieu, des commentaires à
son sujet;

m) décider des contacts à prendre avec les Administrations postales
pour remplir ses fonctions;

n) décider des contacts à prendre avec les organisations qui ne sont
pas des observateurs de droit, examiner et approuver les rapports du
Bureau international sur les relations de l'UPU avec les autres
organismes internationaux, prendre les décisions qu'il juge opportunes
sur la conduite de ces relations et la suite à leur donner; désigner, en
temps utile, les organisations internationales intergouvernementales et
non gouvernementales qui doivent être invitées à se faire représenter à
un Congrès et charger le Directeur général du Bureau international
d'envoyer les invitations nécessaires;

o) étudier, à la demande du Congrès, du CCEP ou des
Administrations postales, les problèmes d'ordre administratif, législatif
et juridique intéressant l'Union ou le service postal international et
communiquer le résultat de ces études à l'organe concerné ou aux
Administrations postales selon le cas. Il appartient au Conseil exécutif
de décider s'il est opportun ou non d'entreprendre les études demandées
par les Administrations postales dans l'intervalle des Congrès;

p) formuler des propositions qui seront soumises à l'approbation soit
du Congrès, soit des Administrations postales conformément à l'article
121;

q) examiner, à la demande de l'Administration postale d'un
Pays-membre, toute proposition que cette Administration transmet au
Bureau international selon l'article 120, en préparer les commentaires
et charger le Bureau d'annexer ces derniers à ladite proposition avant
de la soumettre à l'approbation des Administrations postales des
Pays-membres;

r) recommander, si des circonstances exceptionnelles l'exigent, et
éventuellement après consultation de l'ensemble des Administrations
postales, l'adoption provisoire d'une nouvelle pratique ou de mesures
transitoires qui devront ensuite être soumises à l'approbation du
Congrès sous la forme définitive la plus adéquate;

s) examiner le rapport annuel établi par le Conseil consultatif des
études postales et, le cas échéant, les propositions soumises par ce
dernier;

t) soumettre des sujets d'étude à l'examen du Conseil consultatif des



études postales, conformément à l'article 104, paragraphe 9, lettre f);
u) désigner le pays siège du prochain Congrès dans le cas prévu à

l'article 101, paragraphe 4;
v) déterminer, en temps utile, le nombre de Commissions nécessaires

pour mener à bien les travaux du Congrès et en fixer les attributions;
w) désigner en temps utile et sous réserve de l'approbation du

Congrès les Pays-membres susceptibles:
- d'assumer les vice-présidences du Congrès ainsi que les présidences

et vice-présidences des Commissions, en tenant compte autant que
possible de la répartition géographique équitable des Pays-membres,

- de faire partie des Commissions restreintes du Congrès;
x) décider s'il y a lieu ou non de remplacer les procès-verbaux des

séances d'une Commission du Congrès par des rapports.

7. Pour nommer les fonctionnaires au grade D 2, le Conseil exécutif
examine les titres de compétence professionnelle des candidats
recommandés par les Administrations postales des Pays-membres dont
ils ont la nationalité, en veillant à ce que les postes des Sous-Directeurs
généraux soient, dans toute la mesure possible, pourvus par des
candidats provenant de régions différentes et d'autres régions que celles
dont le Directeur général et le Vice-Directeur général sont originaires,
compte tenu de la considération dominante de l'efficacité du Bureau
international et tout en respectant le régime intérieur de promotions du
Bureau.

8. A sa première réunion, qui est convoquée par le Président du
Congrès, le Conseil exécutif élit, parmi ses membres, quatre
Vice-Présidents et arrête son Règlement intérieur.

9. Sur convocation de son Président, le Conseil exécutif se réunit, en
principe une fois par an, au siège de l'Union.

10. Le représentant de chacun des membres du Conseil exécutif
participant aux sessions de cet organe, à l'exception des réunions qui
ont eu lieu pendant le Congrès, a droit au remboursement soit du prix
d'un billet-avion aller et retour en classe économique ou d'un billet de
chemin de fer en Ire classe, soit du coût du voyage par tout autre moyen
à condition que ce montant ne dépasse pas le prix du billet-avion aller
et retour en classe économique.

11. Le Président du Conseil consultatif des études postales représente
celui-ci aux séances du Conseil exécutif à l'ordre du jour desquelles
figurent des questions relatives à l'organe qu'il dirige.

12. Afin d'assurer une liaison efficace entre les travaux des deux
organes, le Président, le Vice-Président et les Présidents des
Commissions du Conseil consultatif des études postales peuvent, s'ils
en expriment le désir, assister aux réunions du Conseil exécutif en
qualité d'observateurs.



13. L'Administration postale du pays où le Conseil exécutif se réunit
est invitée à participer aux réunions en qualité d'observateur, si ce pays
n'est pas membre du Conseil exécutif.

14. Le Conseil exécutif peut inviter à ses réunions, sans droit de vote,
tout organisme international ou toute personne qualifiée qu'il désire
associer à ses travaux. Il peut également inviter dans les mêmes
conditions une ou plusieurs Administrations postales des Pays-membres
intéressées à des questions prévues à son ordre du jour.

Article 103

Documentation sur les activités du Conseil exécutif

1. Le Conseil exécutif adresse aux Administrations postales des
Pays-membres de l'Union et aux Unions restreintes, pour information,
après chaque session:

a) un compte rendu analytique;
b) les «Documents du Conseil exécutif» contenant les rapports, les

délibérations, le compte rendu analytique ainsi que les résolutions et
décisions.

2. Le Conseil exécutif fait au Congrès un rapport sur l'ensemble de
son activité et le transmet aux Administrations postales au moins deux
mois avant l'ouverture du Congrès.

Article 104

Composition, fonctionnement et réunions du Conseil consultatif des
études postales

1. Le Conseil consultatif des études postales se compose de
trente-cinq membres qui exercent leurs fonctions durant la période qui
sépare deux Congrès successifs.

2. Les membres du Conseil consultatif sont élus par le Congrès, en
principe sur la base d'une répartition géographique aussi large que
possible.

3. Le représentant de chacun des membres du Conseil consultatif est
désigné par l'Administration postale de son pays. Ce représentant doit
être un fonctionnaire qualifié de l'Administration postale.

4. Les frais de fonctionnement du Conseil consultatif sont à la charge
de l'Union. Ses membres ne reçoivent aucune rémunération. Les frais
de voyage et de séjour des représentants des Administrations participant
au Conseil consultatif sont à la charge de celles-ci. Toutefois, le
représentant de chacun des pays considérés comme défavorisés d'après
les listes établies par l'Organisation des Nations Unies a droit, sauf pour
les réunions qui ont lieu pendant le Congrès, au remboursement soit du



prix d'un billet-avion aller et retour en classe économique ou d'un billet
de chemin de fer en Ire classe, soit du coût du voyage par tout autre
moyen à condition que ce montant ne dépasse pas le prix du billet-avion
aller et retour en classe économique.

5. A sa première réunion, qui est convoquée et ouverte par le
Président du Congrès, le Conseil consultatif choisit, parmi se membres,
un Président, un Vice-Président et les Présidents des Commissions.

6. Le Conseil consultatif arrête son Règlement intérieur.

7. En principe, le Conseil consultatif se réunit tous les ans au siège
de l'Union. La date et le lieu de la réunion sont fixés par sont Président,
après accord avec le Président du Conseil exécutif et le Directeur général
du Bureau international.

8. Le Président, le Vice-Président et les Présidents des Commissions
du Conseil consultatif forment le Comité directeur. Ce Comité prépare
et dirige les travaux de chaque session du Conseil consultatif et assume
toutes les tâches que ce dernier décide de lui confier.

9. Les attributions du Conseil consultatif sont les suivantes:
a) organiser l'étude des problèmes techniques, d'exploitation,

économiques et de coopération technique les plus importants qui
présentent de l'intérêt pour les Administrations postales de tous les
Pays-membres de l'Union et élaborer des informations et des avis à leur
sujet;

b) procéder à l'étude des problèmes d'enseignement et de formation
professionnelle intéressant les pays nouveaux et en voie de
développement;

c) prendre les mesures nécessaires en vue d'étudier et de diffuser les
expériences et les progrès faits par certains pays dans les domaines de
la technique, de l'exploitation, de l'économie et de la formation
professionnelle intéressant les services postaux;

d) étudier la situation actuelle et les besoins des services postaux dans
les pays nouveaux et en voie de développement et élaborer des
recommandations convenables sur les voies et les moyens d'améliorer
les services postaux dans ces pays;

e) prendre, après entente avec le Conseil exécutif, les mesures
appropriées dans le domaine de la coopération technique avec tous les
Pays-membres de l'Union, en particulier avec les pays nouveaux et en
voie de développement;

f) examiner toutes autres questions qui lui sont soumises par un
membre du Conseil consultatif, par le Conseil exécutif ou par toute
Administration d'un Pays-membre.

10. Les membres du Conseil consultatif participent effectivement à
ses activités. Les Pays-membres n'appartenant pas au Conseil
consultatif peuvent, sur leur demande, collaborer aux études
entreprises.



11. Le Conseil consultatif formule, s'il y a lieu, des propositions à
l'intention du Congrès découlant directement de ses activités définies
par le présent article. Ces propositions sont soumises par le Conseil
consultatif lui-même, après entente avec le Conseil exécutif lorsqu'il
s'agit de questions relevant de la compétence de celui-ci.

12. Le Conseil consultatif établit à sa session précédant le Congrès
le projet de programme de travail du prochain Conseil à soumettre au
Congrès, compte tenu des demandes des Pays-Membres de l'Union ainsi
que du Conseil exécutif.

13. Afin d'assurer une liaison efficace entre les travaux des deux
organes, le Président et les Vice-Présidents du Conseil exécutif peuvent,
s'ils en expriment le désir, assister aux réunions du Conseil consultatif
en qualité d'observateurs.

14. Le Conseil consultatif peut inviter à ses réunions sans droit de
vote:

a) tout organisme international ou toute personne qualifiée qu'il
désire associer à ses travaux;

b) des Administrations postales de Pays-membres n'appartenant pas
au Conseil consultatif.

Article 105

Documentation sur les activités du Conseil consultatif des études
postales

1. Le Conseil consultatif des études postale adresse aux
Administrations postales des Pays-membres et aux Unions restreintes,
pour information, après chaque session:

a) un compte rendu analytique;
b) les «Documents du Conseil consultatif des études postales»

contenant les rapports, les délibérations et le compte rendu analytique.

2. Le Conseil consultatif établit, à l'intention du Conseil exécutif, un
rapport annel sur ses activités.

3. Le Conseil consultatif établit, à l'intention du Congrès, un rapport
sur l'ensemble de son activité et le transmet aux Administrations
postales des Pays-membres au moins deux mois avant l'ouverture du
Congrès.

Article 106

Règlement intérieur des Congrès

1. Pour l'organisation de ses travaux et la conduite de ses
délibérations, le Congrès applique le Règlement intérieur des Congrès
qui est annexé au présent Règlement général.



2. Chaque Congrès peut modifier ce Règlement dans les conditions
fixées au Règlement intérieur lui-même.

Article 107

Langues utilisées pour la publication des documents, les délibérations
et la correspondance de service

1. Pour les documents de l'Union, les langues française, anglaise,
arabe et espagnole sont utilisées. Sont également utilisées les langues
allemande, chinoise, portugaise et russe à condition que la production
dans ces dernières langues se limite aux documents de base les plus
importants. D'autres langues sont également utilisées à condition qu'il
n'en résulte pas une augmentation des frais à supporter par l'Union selon
le paragraphe 6.

2. Le ou les Pays-membres ayant demandé une langue autre que la
langue officielle constituent un groupe linguistique. Les Pays-membres
qui ne font pas une demande expresse sont censés avoir demandé la
langue officielle.

3. Les documents sont publiés par le Bureau international dans la
langue officielle et dans les langues des groupes linguistiques constitués,
soit directement, soit par l'intermédiaire des bureaux régionaux de ces
groupes, conformément aux modalités convenues avec le Bureau
international. La publication dans les différentes langues est faite selon
le même modèle.

4. Les documents publiés directement par le Bureau international
sont distribués en principe simultanément dans les différentes langues
demandées.

5. Les correspondances entre les Administrations postales et le
Bureau international et entre ce dernier et des tiers peuvent être
échangées en toute langue pour laquelle le Bureau international dispose
d'un service de traduction.

6. Les frais de traduction vers une langue autre que la langue
officielle, y compris ceux résultant de l'application du paragraphe 5, sont
supportés par le groupe linguistique ayant demandé cette langue. Sont
supportés par l'Union les frais de traduction vers la langue officielle des
documents et des correspondances reçus en langues anglaise, arabe et
espagnole, ainsi que tous les autres frais afférents à la fourniture des
documents. Le plafond des frais à supporter par l'Union pour la
production des documents en allemand, chinois, portugais et russe est
fixé par une résolution du Congrès.

7. Les frais à supporter par une groupe linguistique sont répartis entre
les membres de ce groupe proportionnellement à leur contribution aux
dépenses de l'Union. Ces frais peuvent être répartis les membres du



groupe linguistique selon une autre clé de répartition, à condition que
les intéressés s'entendent à ce sujet et notifient leur décision au Bureau
international par l'intermédiaire du porte-parole du groupe.

8. Le Bureau international donne suite à tout changement de choix
de langue demandé par un Pays-membre après un délai qui ne doit pas
dépasser deux ans.

9. Pour les délibérations des réunions des organes de l'Union, les
langues française, anglaise, espagnole et russe sont admises, moyennant
un système d'interprétation - avec ou sans équipement électronique -
dont le choix est laissé à l'appréciation des organisateurs de la réunion
après consultation du Directeur général du Bureau international et des
Pays-membres intéressés.

10. D'autres langues sont également autorisées pour les délibérations
et les réunions indiquées au paragraphe 9.

11. Les délégations qui emploient d'autres langues assurent
l'interprétation simultanée en l'une des langues mentionnées au
paragraphe 9, soit par le système indiqué au même paragraphe, lorsque
les modifications d'ordre technique nécessaires peuvent y être
apportées, soit par des interprètes particuliers.

12. Les frais des services d'interprétation sont répartis entre les
Pays-membres utilisant la même langue dans la proportion de leur
contribution aux dépenses de l'Union. Toutefois, les frais d'installation
et d'entretien de l'équipement technique sont supportés par l'Union.

13. Les Administrations postales peuvent s'entendre au sujet de la
langue à employer pour la correspondance de service dans leurs relations
réciproques. A défaut d'une telle entente, la langue à employer est le
français.

CHAPITRE II

Bureau international

Article 108

Election du Directeur général et du Vice-Directeur général du Bureau
international

1. Le Directeur général et le Vice-Directeur général du Bureau
international sont élus par le Congrès pour la période séparant deux
Congrès successifs, la durée minimale de leur mandat étant de cinq ans.
Leur mandat est renouvelable une seule fois. Sauf décision contraire du
Congrès, la date de leur entrée en fonction est fixée au 1er janvier de
l'année qui suit le Congrès.



2. L'élection du Directeur général et celle du Vice-Directeur général
ont lieu au scrutin secret, la première élection portant sur le poste de
Directeur général. Les candidatures doivent être présentées par les
Gouvernements des Pays-membres par l'intermédiaire du
Gouvernement de la Confédération suisse. A cette fin, ce
Gouvernement adresse au moins sept mois avant l'ouverture du Congrès
une note aux Gouvernements des Pays-membres en les invitant à lui
faire parvenir les candidatures éventuelles au cours d'un délai de trois
mois. Les candidats doivent être des ressortissants des Pays-membres
qui les présentent. Dans sa note, le Gouvernement de la Confédération
suisse indique aussi si le Directeur général ou le Vice-Directeur général
en fonctions ont déclaré leur intérêt au renouvellement éventuel de leur
mandat initial. Environ deux mois avant l'ouverture du Congrès, ledit
Gouvernement transmet les candidatures reçues au Bureau
international, afin que celui-ci élabore la documentation nécessaire pour
les élections.

3. Encasde vacance du poste de Directeur général, le Vice-Directeur
général assume les fonctions de Directeur général jusqu'à la fin du
mandat prévu pour celui-ci; il est éligible à ce poste et est admis d'office
comme candidat, sous réserve que son mandat initial en tant que
Vice-Directeur général n'ait pas déjà été renouvelé une fois par le
Congrès précédent et qu'il déclare son intérêt à être considéré comme
candidat au poste de Directeur général.

4. En cas de vacance simultanée des postes de Directeur général et
de Vice-Directeur général, le Conseil exécutif élit, sur la base des
candidatures reçues à la suite d'une mise au concours, un Vice-Directeur
général pour la période allant jusqu'au prochain Congrès. Pour la
présentation des candidatures, le paragraphe 2 s'applique par analogie.

5. En cas de vacance du poste de Vice-Directeur général, le Conseil
exécutif charge, sur proposition du Directeur général, un des
Sous-Directeurs généraux au Bureau international d'assumer, jusqu'au
prochain Congrès, les fonctions de Vice-Directeur général.

Article 109

Fonctions du Directeur général

1. Le Directeur général organise, administre et dirige le Bureau
international dont il est le représentant légal. Il est compétent pour
classer les postes des grades G 1 à D 1 et pour nommer et promouvoir
les fonctionnaires dans ces grades. Pour les nominations dans les grades
P I à E) 1, il examine les titres de compétence professionnelle des
candidats recommandés par les Administrations postales des
Pays-membres dont ils ont la nationalité, en tenant compte d'une
équitable répartition géographique continentale et des langues ainsi que



de toutes autres considérations y relatives, tout en respectant le régime
intérieurde promotions du Bureau. Il tient également compte de ce qu'en
principe les personnes qui occupent les postes des grades D 2, D 1 et P
5 doivent être des ressortissants de différents Pays-membres de l'Union.
Il informe le Conseil exécutif une fois par an, dans le Rapport sur les
activités de l'Union, des nominations et des promotions aux grades P4
àD 1.

2. Le Directeur général a les attributions suivantes:
a) préparer le projet de budget annuel de l'Union au niveau le plus

bas possible compatible avec les besoins de l'Union et le soumettre en
temps opportun à l'examen du Conseil exécutif; communiquer le budget
aux Pays-membres de l'Union après l'approbation du Conseil exécutif;

b) servir d'intermédiaire dans les relations entre:
- l'UPU et les Unions restreintes;
- l'UPU et l'Organisation des Nations Unies;
- l'UPU et les organisations internationales dont les activités

présentent un intérêt pour l'Union;
c) assumer la fonction de Secrétaire général des organes de l'Union

et veiller à ce titre, compte tenu des dispositions spéciales du présent
Règlement, notamment:

- à la préparation et à l'organisation des travaux des organes de
l'Union;

- à l'élaboration, à la production et à la distribution des documents,
rapports et procès-verbaux;

- au fonctionnement du secrétariat durant les réunions des organes
de l'Union;

d) assister aux séances des organes de l'Union et prendre part aux
délibérations sans droit de vote, avec la possibilité de se faire
représenter.

Article 110

Fonctions du Vice-Directeur général

1. Le Vice-Directeur général assiste le Directeur général et est
responsable devant lui.

2. En cas d'absence ou d'empêchement du Directeur général, le
Vice-Directeur général exerce les pouvoirs de celui-ci. Il en est de même
dans le cas de vacance du poste de Directeur général visé à l'article 108,
paragraphe 3.

Article 111

Secrétariat des organes de l'Union

Le secrétariat des organes de l'Union est assuré par le Bureau



international sous la responsabilité du Directeur général. Il adresse tous
les documents publiés à l'occasion de chaque session aux
Administrations postales des membres de l'organe, aux Administrations
postales des pays qui, sans être membres de l'organe, collaborent aux
études entreprises, aux Unions restreintes ainsi qu'aux autres
Administrations postales des Pays-membres qui en font la demande.

Article 112

Liste des Pays-membres

Le Bureau international établit et tient à jour la liste des
Pays-membres de l'Union en y indiquant leur classe de contribution,
leur groupe géographique et leur situation par rapport aux Actes de
l'Union.

Article 113

Renseignements. Avis. Demandes d'interprétation et de modification
des Actes. Enquêtes. Intervention dans la liquidation des comptes

1. Le Bureau international se tient en tout temps à la disposition du
Conseil exécutif, du Conseil consultatif des études postales et des
Administrations postales pour leur fournir tous renseignements utiles
sur les questions relatives au service.

2. Il est chargé, notamment, de réunir, de coordonner, de publier et
de distribuer les renseignements de toute nature qui intéressent le
service postal international; d'émettre, à la demande des parties en
cause, un avis sur les questions litigieuses; de donner suite aux
demandes d'interprétation et de modification des Actes de l'Union et,
en général, de procéder aux études et aux travaux de rédaction ou de
documentation que lesdits Actes lui attribuent ou dont il serait saisi dans
l'intérêt de l'Union.

3. Il procède également aux enquêtes qui sont demandées par les
Administrations postales en vue de connaître l'opinion des autres
Administrations sur une question déterminée. Le résultat d'une enquête
ne revêt pas le caractère d'un vote et ne lie pas formellement.

4. Il saisit, à toutes fins utiles, le Président du Conseil consultatif des
études postales des questions qui sont de la compétence de cet organe.

5. Il intervient, à titre d'office de compensation, dans la liquidation
des comptes de toute nature relatifs au service postal international, entre
les Administrations postales qui réclament cette intervention.



Article 114

Coopération technique

Le Bureau international est chargé, dans le cadre de la coopération
technique internationale, de développer l'assistance technique postale
sous toutes ses formes.

Article 115

Formules fournies par le Bureau international

Le Bureau international est chargé de faire confectionner les cartes
d'identité postales, les coupons-réponse internationaux, les bons
postaux de voyage et les couvertures de carnets de bons et d'en
approvisionner, au prix de revient, les Administrations postales qui en
font la demande.

Article 116

Actes des Unions restreintes et arrangements spéciaux

1. Deux exemplaires des Actes des Unions restreintes et des
arrangements spéciaux conclus en application de l'article 8 de la
Constitution doivent être transmis au Bureau international par les
bureaux de ces Unions ou, à défaut, par une des parties contractantes.

2. Le Bureau international veille à ce que les Actes des Unions
restreintes et les arrangements spéciaux ne prévoient pas des conditions
moins favorables pour le public que celles qui sont prévues dans les
Actes de l'Union, et informe les Administrations postales de l'existence
des Unions et des arrangements susdits. Il signale au Conseil exécutif
toute irrégularité constatée en vertu de la présente disposition.

Article 117

Revue de l'Union

Le Bureau international rédige, à l'aide des documents qui sont mis à
sa disposition, une revue en langues allemande, anglaise, arabe,
chinoise, espagnole, française et russe.

Article 118

Rapport annuel sur les activités de l'Union

Le Bureau international fait, sur les activités de l'Union, un rapport
annuel qui est communiqué, après approbation par le Conseil exécutif,



aux Administrations postales, aux Unions restreintes et à l'Organisation
des Nations Unies.

CHAPITRE III

Procédure d'introduction et d'examen des propositions

Article 119

Procédure de présentation des propositions au Congrès

1. Sous réserve des exceptions prévues aux paragraphes 2 et 5, la
procédure suivante règle l'introduction des propositions de toute nature
à soumettre au Congrès par les Administrations postales des
Pays-membres:

a) sont admises les propositions qui parviennent au Bureau
international au moins six mois avant la date fixée pour le Congrès;

b) aucune proposition d'ordre rédactionnel n'est admise pendant la
période de six mois qui précède la date fixée pour le Congrès;

c) les propositions de fond qui parviennent au Bureau international
dans l'intervalle compris entre six et quatre mois avant la date fixée pour
le Congrès ne sont admises que si elles sont appuyées par au moins deux
Administrations;

d) les propositions de fond qui parviennent au Bureau international
dans l'intervalle compris entre quatre et deux mois qui précède la date
fixée pour le Congrès ne sont admises que si elles sont appuyées par au
moins huit Administrations. Les propositions qui parviennent
ultérieurement ne sont plus admises;

e) les déclarations d'appui doivent parvenir au Bureau international
dans le même délai que les propositions qu'elles concernent.

2. Les propositions concernant la Constitution ou le Règlement
général doivent parvenir au Bureau international six mois au moins avant
l'ouverture du Congrès; celles qui parviennent postérieurement à cette
date mais avant l'ouverture du Congrès ne peuvent être prises en
considération que si le Congrès en décide ainsi à la majorité des deux
tiers des pays représentés au Congrès et si les conditions prévues au
paragraphe 1 sont respectées.

3. Chaque proposition ne doit avoir en principe qu'un objectif et ne
contenir que les modifications justifiées par cet objectif.

4. Les propositions d'ordre rédactionnel sont munies, en tête, de la
mention «Proposition d'ordre rédactionnel» par les Administrations qui
les présentent et publiées par le Bureau international sous un numéro
suivi de la lettre R. Les propositions non munies de cette mention mais
qui, de l'avis du Bureau international, ne touchent que la rédaction sont
publiées avec une annotation appropriée; le Bureau international établit
une liste de ces propositions à l'intention du Congrès.



5. La procédure prescrite aux paragraphes 1 et 4 ne s'applique ni aux
propositions concernant Ie Reglement intérieur des Congres ni aux
amendements a des propositions déja faites.

Article 120

Procédure de présentation des propositions entre deux Congres

1. Pour être prise en considération, chaque proposition concernant la
Convention ou les Arrangements et introduite par une Administration
postale entre deux Congres dok être appuyée par au moins deux autres
Administrations. Ces propositions restent sans suite lorsque Ie Bureau
international ne recoit pas, en même temps, les déclarations d'appui
nécessaires.

2. Ces propositions sont adressées aux autres Administrations
postales par Pintermédiaire du Bureau international.

Article 121

Examen des propositions entre deux Congres

1. Toute proposition est soumise a la procédure suivante: un délai de
deux mois est laissé aux Administrations postales des Pays-membres
pour examiner la proposition notifiée par circulaire du Bureau
international et, Ie cas échéant, pour faire parvenir leurs observations
audit Bureau. Les amendements ne sont pas admis. Les réponses sont
réunies par les soins du Bureau international et communiquées aux
Administrations postales avec invitation de se prononcer pour ou contre
la proposition. Celles qui n'ont pas fait parvenir leur vote dans un délai
de deux mois sont considérées comme s'abstenant. Les délais précités
comptent a partir de la date des circulaires du Bureau international.

2. Si la proposition concerne un Arrangement, son Reglement ou
leurs Protocoles finals, seules les Administrations postales des
Pays-membres qui sont parties a eet Arrangement peuvent prendre part
aux opérations indiquées au paragraphe 1.

Article 122

Notification des décisions adoptées entre deux Congres

1. Les modifications apportées a la Convention, aux Arrangements
et aux Protocoles finals de ces Actes sont consacrées par une déclaration
diplomatique que Ie Gouvernement de la Conf édération suisse est chargé
d'établir et de transmettre, a la demande du Bureau international, aux
Gouvernements des Pays-membres.



2. Les modifications apportées aux Règlements et à leurs Protocoles
finals sont constatées et notifiées aux Administrations postales par le
Bureau international. Il en est de même des interprétations visées à
l'article 91, paragraphe 2, lettre c), chiffre 2°, de la Convention et aux
dispositions correspondantes des Arrangements.

Article 123

Exécution des décisions adoptées entre deux Congrès

Toute décision adoptée n'est exécutoire que trois mois, au moins,
après sa notification.

CHAPITRE IV

Finances

Article 124

Fixation et règlement des dépenses de l'Union

1. Sous réserve des paragraphes 2 à 6, les dépenses annuelles
afférentes aux activités des organes de l'Union ne doivent pas dépasser
les sommes ci-après pour les années 1986 et suivantes:

22601400 francs suisses pour l'année 1986;
23 028100 francs suisses pour l'année 1987;
23376900 francs suisses pour l'année 1988;
23798100 francs suisses pour l'année 1989;
24 189800 francs suisses pour l'année 1990.
La limite de base pour l'année 1990 s'applique également aux années

postérieures en cas de report du Congrès prévu pour 1989.

2. Les dépenses afférentes à la réunion du prochain Congrès
(déplacements du secrétariat, frais de transport, frais d'installation
technique de l'interprétation simultanée, frais de reproduction des
documents durant le Congrès, etc.) ne doivent pas dépasser la limite de
3 345000 francs suisses.

3. Le Conseil exécutif est autorisé à dépasser les limites fixées aux
paragraphes 1 et 2 pour tenir compte des augmentations des échelles de
traitement, des contributions au titre des pensions ou indemnités, y
compris les indemnités de poste, admises par les Nations Unies pour
être appliquées à leur personnel en fonction à Genève.

4. Le Conseil exécutif est également autorisé à ajuster, chaque année,
le montant des dépenses autres que celles relatives au personnel en
fonction de l'indice suisse des prix à la consommation.

5. Par dérogation au paragraphe 1, le Conseil exécutif, ou en cas



d'extrême urgence le Directeur général, peut autoriser un dépassement
des limites fixées pour faire face aux réparations importantes et
imprévues du bâtiment du Bureau international, sans toutefois que le
montant du dépassement puisse excéder 65 000 francs suisses par année.

6. Si les crédits prévus par les paragraphes 1 et 2 se révèlent
insuffisants pour assurer le bon fonctionnement de l'Union, ces limites
ne peuvent être dépassées qu'avec l'approbation de la majorité des
Pays-membres de l'Union. Toute consultation doit comporter un exposé
complet des faits justifiant une telle demande.

7. Les pays qui adhèrent à l'Union ou qui sont admis en qualité de
membres de l'Union ainsi que ceux qui sortent de l'Union doivent
acquitter leur cotisation pour l'année entière au cours de laquelle leur
admission ou leur sortie devient effective.

8. Les Pays-membres paient à l'avance leur part contributive aux
dépenses annuelles de l'Union, sur la base du budget arrêté par le
Conseil exécutif. Ces parts contributives doivent être payées au plus
tard le premier jour de l'exercice financier auquel se rapporte le budget.
Passé ce terme, les sommes dues sont productives d'intérêt au profit de
l'Union, à raison de 3 pour cent par an durant les six premiers mois et
de 6 pour cent par an à partir du septième mois.

9. Pour pallier les insuffisances de trésorerie de l'Union, il est
constitué un Fonds de réserve dont le montant est fixé par le Conseil
exécutif. Ce Fonds est alimenté en premier lieu par les excédents
budgétaires. Il peut servir également à équilibrer le budget ou à réduire
le montant des contributions des Pays-membres.

10. En ce qui concerne les insuffisances passagères de trésorerie, le
Gouvernement de la Confédération suisse fait, à court terme, les
avances nécessaires selon des conditions qui sont à fixer d'un commun
accord. Ce Gouvernement surveille sans frais la tenue des comptes
financiers ainsi que la comptabilité du Bureau international dans les
limites des crédits fixés par le Congrès.

Article 125

Classes de contribution

1. Les Pays-membres contribuent à la couverture des dépenses de
l'Union selon la classe de contribution à laquelle ils appartiennent. Ces
classes sont les suivantes:

classe de 50 unités;
classe de 40 unités;
classe de 35 unités;
classe de 25 unités;
classe de 20 unités;



classe de 15 unités;
classe de 10 unités;
classe de 5 unités;
classe de 3 unités;
classe de 1 unité;
classe de 0,5 unité, réservée aux pays les moins avancés énumérés par

l'Organisation des Nations Unies et à d'autres pays désignés par le
Conseil exécutif.

2. Outre les classes de contribution énumérées au paragraphe 1, tout
Pays-membre peut choisir de payer un nombre d'unités de contribution
supérieur à 50 unités.

3. Les Pays-membres sont rangés dans l'une des classes de
contribution précitées au moment de leur admission ou de leur adhésion
à l'Union, selon la procédure visée à l'article 21, paragraphe 4, de la
Constitution.

4. Les Pays-membres peuvent changer ultérieurement de classe de
contribution à la condition que ce changement soit notifié au Bureau
international avant l'ouverture du Congrès. Cette notification, qui est
portée à l'attention du Congrès, prend effet à la date de mise en vigueur
des dispositions financières arrêtées par le Congrès.

5. Les Pays-membres ne peuvent pas exiger d'être déclassés de plus
d'une classe à la fois. Les Pays-membres qui ne font pas connaître leur
désir de changer de classe de contribution avant l'ouverture du Congrès
sont maintenus dans la classe à laquelle ils appartenaient jusqu'alors.

6. Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles telles que des
catastrophes naturelles nécessitant des programmes d'aide
internationale, le Conseil exécutif peut autoriser le déclassement d'une
classe de contribution à la demande d'un Pays-membre si celui-ci
apporte la preuve qu'il ne peut plus maintenir sa contribution selon la
classe initialement choisie.

7. Par dérogation aux paragraphes 4 et 5, les surclassements ne sont
soumis à aucune restriction.

Article 126

Paiement des fournitures du Bureau international

Les fournitures que le Bureau international livre à titre onéreux aux
Administrations postales doivent être payées dans le plus bref délai
possible, et au plus tard dans les six mois à partir du premier jour du
mois qui suit celui de l'envoi du compte par ledit Bureau. Passé ce délai,
les sommes dues sont productives d'intérêt au profit de l'Union, à raison
de 5 pour cent par an, à compter du jour de l'expiration dudit délai.



CHAPITRE V

Arbitrages

Article 127

Procédure d'arbitrage

1. En cas de différend à régler par jugement arbitral, chacune des
Administrations postales en cause choisit une Administration postale
d'un Pays-membre qui n'est pas directement intéressée dans le litige.
Lorsque plusieurs Administrations font cause commune, elles ne
comptent, pour l'application de cette disposition, que pour une seule.

2. Au cas où l'une des Administrations en cause ne donne pas suite
à une proposition d'arbitrage dans le délai de six mois, le Bureau
international, si la demande lui en est faite, provoque à son tour la-
désignation d'un arbitre par l'Administration défaillante ou en désigne
un lui-même, d'office.

3. Les parties en cause peuvent s'entendre pour désigner un arbitre
unique qui peut être le Bureau international.

4. La décision des arbitres est prise à la majorité des voix.

5. En cas de partage des voix, les arbitres choisissent, pour trancher
le différend, une autre Administration postale également désintéressée
dans le litige. A défaut d'une entente sur le choix, cette Administration
est désignée par le Bureau international parmi les Administrations non
proposées par les arbitres.

6. S'il s'agit d'un différend concernant l'un des Arrangements, les
arbitres ne peuvent être désignés en dehors des Administrations qui
participent à cet Arrangement.

CHAPITRE VI

Dispositions finales

Article 128

Conditions d'approbation des propositions concernant le Règlement
général

Pour devenir exécutoires, les propositions soumises au Congrès et
relatives au présent Règlement général doivent être approuvées par la
majorité des Pays-membres représentés au Congrès. Les deux tiers au
moins des Pays-membres de l'Union doivent être présents au moment
du vote.



Article 129

Propositions concernant [es Accords avec l'Organisation des Nations
Unies

Les conditions d'approbation visées à l'article 128 s'appliquent
également aux propositions tendant à modifier les Accords conclus entre
l'Union postale universelle et l'Organisation des Nations Unies dans la
mesure où ces Accords ne prévoient pas les conditions de modification
des dispositions qu'ils contiennent.

Article 130

Mise à exécution et durée du Règlement général

Le présent Règlement général sera mis à exécution le 1er janvier 1986
et demeurera en vigueur jusqu'à la mise à exécution des Actes du
prochain Congrès.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires des Gouvernements des
Pays-membres ont signé le présent Règlement général en un exemplaire
qui restera déposé aux Archives du Gouvernement de la Confédération
suisse. Une copie en sera remise à chaque Partie par le Gouvernement
du pays siège du Congrès.

FAIT à Hamburg, le 27 juillet 1984.

(Voor de ondertekening zie bh. 249 e. v. van dit Tractatenblad)



DECLARATIONS FAITES LORS DE LA SIGNATURE DES ACTES

I

Au nom de la République argentine:

A

«II est réitéré la réserve formulée lors de la ratification de la Consti-
tution de l'Union postale universelle signée à Vienne (Autriche) le 10
juillet 1964 par laquelle le Gouvernement argentin a expressément fait
remarquer que l'article 23 de cette charte organique ne vise ni ne com-
prend les îles Malouines, les îles Géorgie du Sud, les îles Sandwich du
Sud ni l'Antarctide argentine, étant donné qu'elles font partie du terri-
toire argentin et qu'elles relèvent de son autorité et de sa souveraineté. »

B

«De même, la République argentine réserve spécialement ses titres et
droits légitimes sur ces territoires et elle signale que la disposition
contenue dans l'article 28, paragraphe 1, de la Convention postale uni-
verselle sur la circulation de timbres-poste valables dans le pays d'ori-
gine ne sera pas considérée comme obligatoire pour la République lors-
que ceux-ci déforment la réalité géographique et juridique argentine,
sans préjudice de l'application du paragraphe 15 de la Déclaration com-
mune argentino-britannique du 1er juillet 1971 sur les communications
et sur le mouvement entre le territoire continental argentin et les îles
Malouines approuvée par échange de lettres entre les deux Gouverne-
ments le 5 août 1971.»

(Congrès - Doc 100)

II

Au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne, d'Irlande du Nord, des
îles de la Manche et de l'île de Man:

«Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlan-
de du Nord ne doute pas de la souveraineté du Royaume-Uni sur les îles
Falkland, les dépendances des îles Falkland et le Territoire britannique
antarctique. A ce propos, il appelle l'attention sur l'article IV du Traité
de l'Antarctique auquel le Royaume-Uni et l'Argentine sont parties et
qui gèle les revendications territoriales dans l'Antarctique.

Le Gouvernement du Royaume-Uni n'accepte donc pas la déclaration
de la République argentine qui prétend contester la souveraineté du
Royaume-Uni sur les Territoires mentionnés ci-dessus, et il n'accepte



pas non plus la déclaration de la République argentine relative à l'article
28, paragraphe 1, de la Convention postale universelle.»

(Congrès-Doc 100/Add 1)

III

Au nom de la République fédérale d'Allemagne:

«Se référant à la résolution C 7 du Congrès du 22 juin 1984 concernant
l'exclusion de la République d'Afrique du Sud de l'Union postale uni-
verselle, la délégation de la République fédérale d'Allemagne, tout en
condamnant la politique d'apartheid de ce pays, tient à faire des réserves
expresses au sujet de la constitutionnalité de cette décision.

La Constitution de l'UPU ne contient aucune disposition permettant
d'exclure un Etat membre de l'Union. Or, la résolution C 7 du 22 juin
1984 a été prise en violation de la Constitution de l'UPU qui est fondée
sur le principe de l'universalité et qui dispose expressément que tout
membre des Nations Unies peut adhérer à l'Union.

Pour cette raison, la République fédérale d'Allemagne ne reconnaît
pas la validité de la résolution C 7 du Congrès du 22 juin 1984.»

(Congrès - Doc 100/Add 2)

IV

Au nom du Canada:

«Le Canada continue de condamner la politique détestable et inhu-
maine d'apartheid du Gouvernement d'Afrique du Sud. Le Canada a
pris, bilatéralement et collectivement, diverses mesures pour exprimer
son opposition à cette politique. Pourtant, le Canada considère avec
regret et profonde préoccupation l'adoption de la résolution C 7 visant
à confirmer l'exclusion de l'Afrique du Sud de l'Union postale univer-
selle décidée par un Congrès précédent et à priver ce pays du droit à la
qualité de membre conféré aux membres de l'Organisation des Nations
Unies, en vertu de l'article 11 de la Constitution de l'UPU. Cette réso-
lution est inconstitutionnelle et il n'existe pas, dans la Constitution de
l'UPU, de disposition concernant l'exclusion. Elle est également con-
traire au principe d'universalité de participation sur lequel l'UPU et le
système de l'ONU sont fondés et elle a été adoptée d'une manière
contraire aux règles convenues.

L'application de la résolution C 7 représenterait pour le Canada un
acte inconstitutionnel inacceptable. Une telle mesure illicite prise par
une institution spécialisée n'ayant ni le mandat, ni les moyens de traiter
de questions politiques ne peut que nuire à l'institution en cause, à
l'ensemble du système de l'ONU et à tous leurs membres.»

(Congrès - Doc 100/Add 3)



V

Au nom de la République d'Autriche:

«La délégation de l'Autriche désire apporter la réserve suivante au
sujet du vote sur la résolution 024 concernant l'expulsion de la Républi-
que d'Afrique du Sud de l'Union postale universelle:

1° Notre délégation est d'avis que l'expulsion d'un Pays-membre de
l'Union postale universelle n'est pas prévue par les dispositions de la
Constitution en vigueur. Par conséquent, l'expulsion d'un Pays-membre
par une résolution, qui de surcroît a été prise à la majorité simple, est
juridiquement impossible. La résolution 024 du 22 juin 1984 est dès lors
en contradiction avec la Constitution de l'Union postale universelle.

2° L'Autriche est à l'origine de la résolution C 37 du Congrès de
Lausanne 1974. Selon cette résolution, les échanges postaux doivent
être maintenus, dans la mesure du possible, aussi en temps de guerre.
Même en cas de conflit, l'interruption des échanges postaux est la
dernière mesure que les belligérants prennent. Une telle mesure est
d'autant moins admissible en temps de paix et envers un Pays-membre
de l'Union postale universelle et de l'ONU.

3° Des questions politiques ne doivent en aucun cas être résolues au
détriment de la population d'un pays. L'expulsion de la République
d'Afrique du Sud de l'Union postale universelle aurait pour conséquen-
ce de priver l'ensemble de la population de ce pays d'échanges postaux
et de tous les droits accordés aux usagers de la poste par les actes de
l'Union postale universelle.»

(Congrès - Doc 100/Add 4)

VI

Au nom des Etats-Unis d'Amérique:

«Les Etats-Unis d'Amérique considèrent la résolution C 7 concernant
la prétendue expulsion d'un Pays-membre de l'Union comme une vio-
lation de la Constitution de l'UPU, qui ne contient aucune disposition
relative à l'expulsion d'un membre. Ladite résolution est contraire au
principe d'universalité qui s'applique à toutes les organisations à carac-
tère technique, économique et humanitaire du système des Nations
Unies.

C'est pourquoi les Etats-Unis d'Amérique continueront à traiter
comme membre de l'Union tout pays à l'encontre duquel une telle
mesure inconstitutionnelle est prise.»

(Congrès - Doc 100/Add 5)



VII

Au nom de l'Irlande:

«L'Irlande rappelle son opposition à la politique d'apartheid de l'Af-
rique du Sud qu'elle a déjà condamnée à maintes reprises et qui consti-
tue, à ses yeux, une atteinte insupportable à la dignité de la personne
humaine. Elle est déterminée à poursuivre ses efforts pour amener le
Gouvernement sud-africain à prendre conscience de l'injustice que re-
présente en soi le régime d'apartheid et à reconnaître à la majorité noire
l'intégralité de ses droits civils et politiques.

Cette position ne peut empêcher l'Irlande de considérer que la déci-
sion du Congrès à l'égard de l'Afrique du Sud a été prise en violation de
la Constitution de l'UPU qui ne contient aucune disposition relative à
l'expulsion d'un membre et qui prévoit expressément que tout membre
des Nations Unies peut adhérer à l'Union.

Cette décision est, de plus, contraire au principe de l'universalité des
Nations Unies qui s'applique notamment aux institutions spécialisées
de celles-ci, c'est-à-dire entre autres à l'UPU. L'Irlande déplore toute
initiative susceptible d'être préjudiciable à l'Organisation des Nations
Unies elle-même qui repose sur la coopération aussi étroite que possible
de tous les membres de la communauté internationale.

Pour ces raisons, l'Irlande tient la décision prise par le Congrès comme
inacceptable et ne pouvant avoir de ce fait aucune conséquence juridi-
que ou politique. Elle considère que l'Afrique du Sud est toujours
membre de l'Union postale universelle.»

(Congrès - Doc 100/Add 6)

VIII

Au nom de la Confédération suisse:

«Se référant à l'adoption à la majorité simple, en huitième séance
plénière, de la résolution C 7 concernant l'exclusion de la République
sud-africaine de l'Union postale universelle, la délégation suisse tient à
faire des réserves expresses, tant au sujet de la constitutionnalité de
cette décision que de la procédure suivie pour son adoption.

La Constitution de l'UPU ne contient aucune disposition permettant
d'exclure un Etat membre de l'Union. Or, une décision aussi grave que
l'exclusion ne saurait être prise en l'absence d'une base légale dans
l'Acte fondamental. En outre, l'exclusion de tout Pays-membre porte
atteinte au principe de l'universalité, sur lequel reposent les activités de
l'UPU. Pour ces raisons, la Suisse ne peut pas reconnaître la validité
juridique de la décision faisant l'object de la résolution C 7.»

(Congrès - Doc 100/Add 7)



IX

Au nom du Japon:

«Se référant à la résolution C 7 adoptée lors du XIXe Congrès concer-
nant l'exclusion de la République d'Afrique du Sud de l'Union postale
universelle, la délégation du Japon tient à faire la déclaration suivante:

«Le Gouvernement du Japon s'est constamment opposé à la politique
d'apartheid du Gouvernement de l'Afrique du Sud et a saisi chaque
occasion pour lancer un appel à ce pays afin que sa discrimination raciale
soit abolie et que les droits fondamentaux et la liberté de chacun, quelle
qu'en soit la race, soient respectés.

Toutefois, cette position n'empêche pas le Gouvernement du Japon
de considérer que la résolution est inopportune, non seulement parce
que cette décision de nature hautement politique a été prise par une
organisation technique et spécialisée telle que l'UPU, mais surtout parce
qu'elle est contraire au principe de l'universalité sur lequel se fondent
les activités de l'UPU.

En outre, le Gouvernement du Japon exprime des doutes sérieux
quant à la constitutionnalité et à la validité juridique de cette résolution,
en ce sens qu'elle a été adoptée en l'absence de toute disposition, dans
la Constitution, permettant d'exclure in Pays-membre de l'Union.

Pour cette raison, le Gouvernement du Japon ne reconnaît pas la
validité de la résolution C 7 du Congrès du 22 juin 1984.»

(Congrès - Doc 100/Add 8/Rev 1)

X

Au nom de la Nouvelle-Zélande:
«Se référant à la résolution C 7 du XIXe Congrès de l'Union postale

universelle concernant l'expulsion de l'Afrique du Sud de l'Union, la
délégation de la Nouvelle-Zélande tient à faire observer que le Gouver-
nement de la Nouvelle-Zélande est totalement opposé à la politique
d'apartheid du Gouvernement de l'Afrique du Sud.

La délégation de la Nouvelle-Zélande tient cependant à faire consig-
ner qu'elle considère l'adoption de la résolution C 7 comme inconstitu-
tionnelle et inutile. Cette décision est notamment contraire au principe
de l'universalité et la Nouvelle-Zélande estime que l'expulsion d'un Etat
d'organismes techniques comme l'UPU ne sert pas les intérêts bien
compris de la communauté internationale.»

(Congrès - Doc 100/Add 9)

XI

Au nom de l'Australie:

«L'aversion de l'Australie à l'égard de la politique d'apartheid du



Gouvernement de l'Afrique du Sud est bien connue. Cependant, l'Au-
stralie considère que la décision concernant l'Afrique du Sud prise par
le XIXe Congrès est contraire à la Constitution de l'Union postale
universelle dont aucune disposition ne prévoit l'expulsion de membres.
Elle va également à rencontre du principe de l'universalité de la qualité
de membre d'organisations internationales. Par conséquent, l'Australie
considère que cette décision est inacceptable et sans portée juridique. »

(Congrès-Doc 100/Add 10)

XII

Au nom des Pays-Bas:

«Les Pays-Bas rappellent leur opposition à la politique d'apartheid de
l'Afrique du Sud qu'ils ont déjà condamnée à maintes reprises et qui
constitue, à leurs yeux, une atteinte insupportable à la dignitié de la
personne humaine. Ils sont déterminés à poursuivre leurs efforts pour
amener le Gouvernement sud-africain à prendre conscience de
l'injustice que représente en soi le régime d'apartheid et à reconnaître
à la majorité noire l'intégralité de ses droits civils et politiques.

Cette position ne peut empêcher les Pays-Bas de considérer que la
décision du Congrès à l'égard de l'Afrique du Sud a été prise en violation
de la Constitution de l'UPU qui ne contient aucune disposition relative
à l'expulsion d'un membre et qui prévoit expressément que tout membre
des Nations Unies peut adhérer à l'Union.

Cette décision est, de plus, contraire au principe de l'universalité des
Nations Unies, qui s'applique notamment aux institutions spécialisées
de celles-ci, parmi elles l'UPU. Les Pays-Bas déplorent toute initiative
susceptible d'être préjudiciable à l'Organisation des Nations Unies
elle-même qui repose sur la coopération aussi étroite que possible de
tous les membres de la communauté internationale.

Pour ces raisons, les Pays-Bas tiennent la décision prise par le
Congrès comme inacceptable et sans aucune conséquence juridique ou
politique. Ils considèrent que l'Afrique du Sud est toujours membre de
l'Union postale universelle.»

(Congrès-Doc 100/Add 11)

XIII

Au nom de la République française:

«Se référant à la décision C 7 du Congrès en date du 22 juin 1984, la
France rappelle ses condamnations répétées de la politique d'apartheid
de l'Afrique du Sud qui constitue, à ses yeux, une atteinte insupportable
à la dignité de la personne humaine. Elle est déterminée à poursuivre
ses efforts pour amener le Gouvernement sud-africain à comprendre son



erreur et à reconnaître à la majorité l'intégralité de ses droits civils et
politiques. Cette attitude constante s'est vue confirmée une nouvelle
fois à l'occasion du récent voyage en Europe du Premier ministre de la
République d'Afrique du Sud que le Gouvernement français n'a pas
reçu.

Cette position ne peut l'empêcher de considérer que la décision
d'expulsion de l'Afrique du Sud qu'a adoptée le Congrès a été prise en
violation flagrante de la Constitution de l'UPU qui ne contient pas de
dispositions prévoyant l'expulsion de ses membres et qui dispose
expressément que tout membre de l'Organisation des Nations Unies
peut adhérer à l'Union. Elle est, de plus, contraire au principe de
l'universalité des Nations Unies dont l'application vaut de la même
manière pour toutes les organisations du système des Nations Unies et
tout particulièrement au sein d'une institution à caractère hautement
technique et dont la vocation, aux termes de sa dénomination, est d'être
universelle. Elle ne peut qu'être, enfin, préjudiciable à l'organisation
elle-même qui repose sur la coopération aussi étroite que possible de
tous les membres, sans aucune distinction, de la communauté
internationale.

Pour ces raisons, la décision qui a été adoptée par le Congrès est tenue
par la France comme inacceptable et ne pouvant avoir, de ce fait, aucune
conséquence juridique ou politique.»

(Congrès - Doc 100/Add 12)

XIV

Au nom du Luxembourg:

«Se référant à la résolution C 7 prise par le Congrès, le Luxembourg
rappelle son opposition à la politique de l'apartheid de l'Afrique du Sud
qu'il a déjà condamnée à maintes reprises et qui constitue, à ses yeux,
une atteinte insupportable à la dignité de la personne humaine. Il est
déterminé à poursuivre ses efforts pour amener le Gouvernement
sud-africain à prendre conscience de l'injustice que représente en soi le
régime de l'apartheid et à reconnaître à la majorité noire l'intégralité de
ses droits civils et politiques.

Cette position ne peut cependant pas empêcher le Luxembourg de
constater que la décision du Congrès à l'égard de l'Afrique du Sud a été
prise en violation de la Constitution de l'UPU qui ne contient aucune
disposition relative à l'expulsion d'un membre et qui prévoit
expressément que tout membre de l'Organisation des Nations Unies
peut adhérer à l'Union.

Cette décision est, de plus, contraire au principe de l'universalité des
Nations Unies, qui s'applique notamment aux institutions spécialisées
de celles-ci, dont l'UPU. Le Luxembourg déplore toute initiative
susceptible d'être préjudiciable à l'Organisation des Nations Unies



elle-même dont l'efficience repose sur la coopération aussi étroite que
possible de tous les membres de la communauté internationale.

Pour ces raisons, le Luxembourg estime la décision prise par le
Congrès inacceptable et comme ne pouvant avoir aucune conséquence
juridique ou politique. Il considère l'Afrique du Sud comme étant
toujours membre de l'Union postale universelle.»

(Congrès - Doc 100/Add 13)

XV

Au nom du Portugal:

«Se référant à la résolution C 7 du Congrès du 22 juin 1984 concernant
l'exclusion de la République d'Afrique du Sud de l'Union postale
universelle, ia délégation de la République portugaise, tout en
condamnant la politique d'apartheid de ce pays, tient à faire des réserves
expresses au sujet de la constitutionnalité de cette décision.

La Constitution de l'UPU ne contient aucune disposition permettant
d'exclure un Etat membre de l'Union. Or, la résolution C 27 du 22 juin
1984 a été prise en violation de la Constitution de l'UPU qui est fondée
sur le principe de l'universalité et qui dispose expressément que tout
membre des Nations Unies peut adhérer à l'Union.

Pour cette raison, la République portugaise ne reconnaît pas la validité
de la résolution C 7 du Congrès du 22 juin 1984.»

(Congrès-Doc 100/Add 14)

XVI

Au nom d'Israël:

A

«La délégation d'Israël au XIXe Congrès de l'Union postale
universelle rejette sans réserve et dans leur intégralité toutes les
déclarations ou réserves formulées par certains Pays-membres de
l'Union au XVe Congrès (Vienne 1964), au XVIe Congrès (Tokyo 1969),
au XVIIe Congrès (Lausanne 1974), au XVIIIe Congrès (Rio de Janeiro
1979) et au XIXe Congrès (Hamburg 1984) prétendant ne pas tenir
compte de ses droits de membre de l'UPU. Elles sont en effect
incompatibles avec le statut de membre de l'ONU et de l'UPU d'Israël.
En outre, ces déclarations ont été faites dans l'intention de ne pas
appliquer les dispositions des Actes de l'UPU et sont dès lors contraires
à la lettre et à l'esprit de la Constitution, de la Convention et des
Arrangements.

De ce fait, la délégation d'Israël considère ces déclarations et réserves
comme illégales, nulles et non avenues.»



B

«La délégation d'Israël déplore les nombreuses tentatives de certaines
délégations au XIXe Congrès de l'UPU d'introduire des propositions et
des questions de caractère purement politique hors de propos, pour
saper les efforts visant à atteindre les objectifs de collaboration
internationalle de l'UPU sur les plans culturel, social et économique.
Cette politisation est contraire au but essentiellement technique et
spécialisé de l'UPU et porte atteinte au rôle précieux de l'UPU dans la
communauté internationale.

La délégation d'Israël déclare s'opposer à toute proposition ou
résolution allant à rencontre du principe de l'universalité de la qualité
de membre de l'UPU ou de tout autre organisme ou institution
spécialisée de l'Organisation des Nations Unies.

En conséquence, Israël s'oppose à toute décision du Congrès
prétendant ne pas tenir compte ou limiter les droits à la qualité de
membre. Une telle décision ne trouve aucune base juridique dans la
Constitution ni les autres Actes fondamentaux de l'Union et, de ce fait,
Israël continuera de considérer comme membre de l'Union le pays
contre lequel de telles mesures sont prises. Cette position ne diminue en
rien le rejet total par Israël de toute politique ou pratique de
discrimination raciale.»

(Congrès-Doc 100/Add 15)

XVII

Au nom de la République du Guatemala:

A

«Faceà l'évidence que le Territoire de Belize s'est fait représentera
ce Congrès par la Grande-Bretagne, le Guatemala formule une réserve
expresse, à savoir qu'il n'a pas reconnu et qu'il ne reconnaîtra jamais
l'indépendance octroyée unilatéralement à ce territoire en 1981.»

B

«S'ils ne sont pas d'accord avec les politiques ségrégationnistes, notre
peuple et notre Gouvernement n'acceptent en aucun moment la pratique
consistant à expulser de l'UPU un Pays-membre pour des raisons de
différences en matière de politique intérieure. En effet, cet acte, non
seulement viole la Constitution de l'Union postale universelle qui, de
par son caractère éminemment technique, doit être apolitique, mais
encore incite à la distanciation entre les pays du monde et affaiblit le
principe de non-intervention dans les affaires intérieures des Etats.»

(Congrès -Doc 100/ Add 16)



XVIII

Au nom de la République de Costa-Rica:

«Au sujet de la résolution C 7 du Congrès en date du 22 juin 1984,
excluant l'Afrique du Sud de l'Union postale universelle, la délégation
de la République de Costa-Rica formule son expresse réserve, étant
donné que ladite résolution est inconstitutionnelle.

La Constitution de l'UPU ne contient aucune disposition permettant
d'exclure un Etat membre de l'Union.

En conséquence, la résolution précitée a été adoptée en violation de
la Constitution de l'UPU fondée sur le principe de l'universalité et
stipulant, en outre, que tous les Pays-membres de l'Organisation des
Nations Unies peuvent adhérer à l'Union.

Notre délégation condamne la politique d'apartheid, mais cette
pratique est étrangère aux objectifs, aux attributions et au champ
d'action de l'UPU.

Pour les motifs ainsi exposés, la République de Costa-Rica ne
reconnaît pas la validité de la résolution C 7 du Congrès du 22 juin
1984.»

(Congrès- Doc 100/Add 17)

XIX

Au nom du Chili:

«Au sujet de l'interprétation proposée par le Conseil exécutif en ce
qui concerne la lettre b) de l'article 3 de la Constitution de l'Union
postale universelle approuvée par ce XIXe Congrès, le Chili déclare ce
qui suit:

«Tous les bureaux de poste, présents ou futurs, du Chili sont établis
sur son propre territoire dont le secteur antarctique chilien fait partie
intégrante.»

(Congrès-Doc 100/Add 18)

XX

Au nom du Royaume du Swaziland:

«En raison de la déclaration faite par la délégation du Swaziland sur
le projet de résolution 024 (résolution C 7) et de la position du Swaziland
sur la question de l'expulsion d'un Pays-membre, le Swaziland tient à
faire confirmer sa réserve sur la décision prise par le Congrès le 22 juin
1984.»

(Congrès-Doc 100/Add 19)



XXI

Au nom du Royaume du Lesotho:

«En raison de la déclaration faite par la délégation du Lesotho sur la
proposition 024 (désormais résolution C 7) et de la position du Lesotho
sur l'expulsion d'un Pays-membre, le Lesotho marque sa réserve sur la
décision prise par le Congrès.

La position ferme et nette du Lesotho contre l'apartheid est chose
parfaitement établie.»

(Congrès - Doc 100/Add 20)

XXII

Au nom des pays du Nord
(Royaume de Danemark, République de Finlande, République d'Islande,

Norvège, Suède):

«Les pays du Nord ont constamment condamné et rejeté les politiques
raciales inhumaines pratiquées par le Gouvernement de l'Afrique du Sud
et ont toujours oeuvré en faveur de la suppression de l'apartheid.

Toutefois, les Pays du Nord ne peuvent accepter la résolution C 7
adoptée par le Congrès le 22 juin 1984 visant à exclure la République
d'Afrique du Sud de l'Union postale universelle, et ils n'en
reconnaissent par les conséquences juridiques.

Leurs raisons en sont les suivantes. La résolution est contraire au
principe de l'universalité que les pays du Nord ont toujours considéré
comme une condition indispensable aux travaux de l'Organisation des
Nations Unies et de ses institutions spécialisées. En outre, la
Constitution de l'Union ne prévoit aucune disposition concernant
l'expulsion d'un Pays-membre. De surcroît, la résolution ne tient pas
compte du droit conféré par l'article 11 de la Constitution à tout membre
de l'Organisation des Nations Unies d'adhérer à l'Union. Enfin, la
décision a été prise à la majorité simple, bien que cela soit contraire à
la Constitution.»

(Congrès - Doc 100/Add 21)

XXIII

Au nom de la République de Saint-Marin:

«La République de Saint-Marin a toujours condamné et condamne la
politique raciale d'apartheid pratiquée par le Gouvernement d'Afrique
du Sud. Saint-Marin, bien que non-membre de l'Organisation des
Nations Unies, a toujours rigoureusement appliqué dans les réalités
quotidiennes les résolutions de l'ONU visant le régime raciste de
l'Afrique du Sud.



La République de Saint-Marin n'entretient avec ce pays aucune
relation de quelque type que ce soit.

Dans toute prise de position internationale, la République n'a jamais
manqué d'exprimer sa conviction quant à la condamnation de toute
manifestation de discrimination fondée sur la race, la religion ou les
convictions politiques, et de toute forme de profit de l'homme aux
dépens de l'homme.

La délégation de Saint-Marin désire cependant le souligner, elle ne
pense pas que la décision d'expulsion de l'Afrique du Sud adoptée par
le XIXe Congrès de l'Union postale universelle, organisation technique
au service également des citoyens de l'Afrique du Sud, victimes de
discrimination de la part du régime de Pretoria, puisse favoriser
l'amélioration de la situation à l'intérieur de ce pays et que le principe
de l'universalité - garantie de la vie démocratique des institutions - doit
être sauvegardée.

La délégation de Saint-Marin demande en revanche que les
organisations et les Etats ayant le pouvoir d'intervenir n'entravent pas
ultérieurement tous efforts visant à mettre fin à la situation tragique de
l'apartheid à l'intérieur de l'Afrique du Sud, qui demeure une des hontes
les plus absurdes et des plus graves de la société internationale.»

(Congrès - Doc 100/Add 22)

XXIV

Au nom de la République du Botswana:

«Au sujet de la résolution C 7, la proposition de la République du
Botswana concernant l'expulsion d'un Pays-membre de l'Union est celle
qui se reflète dans sa déclaration au Congrès lors de l'examen de la
résolution 024.»

(Congrès - Doc 100/Add 23)

XXV

Au nom de la Belgique:

«La Belgique rappelle son opposition à la politique d'apartheid de
l'Afrique du Sud qu'elle a déjà condamnée à maintes reprises et qui
constitue, à ses yeux, une atteinte insupportable à la dignité de la
personne humaine. Elle est déterminée à poursuivre ses efforts pour
amener le Gouvernement sud-africain à prendre conscience de
l'injustice que représente en soi le régime d'apartheid et à reconnaître
à la majorité noire l'intégralité de ses droits civils et politiques.

Cette position ne peut empêcher la Belgique de considérer que la
décision du Congrès à l'égard de l'Afrique du Sud a été prise en violation
de la Constitution de l'UPU qui ne contient aucune disposition relative



à l'expulsion d'un membre et qui prévoit expressément que tout membre
des Nations Unies peut adhérer à l'Union.

Cette décision est, de plus, contraire au principe de l'universalité des
Nations Unies, qui s'applique notamment aux institutions spécialisées
de celles-ci, parmi elles l'UPU. La Belgique déplore toute initiative
susceptible d'être préjudiciable à l'Organisation des Nations Unies
elle-même qui repose sur la coopération aussi étroite que possible de
tous les membres de la communauté internationale.

Pour ces raisons, la Belgique tient la décision prise par le Congrès
comme inacceptable et sans aucune conséquence juridique ou politique.
Elle considère que l'Afrique du Sud est toujours membre de l'Union
postale universelle.»

(Congrès - Doc 100/Add 24)

XXVI

Au nom de l'Italie:

«La délégation de l'Italie tient à faire des réserves au sujet de la
constitutionnalité de la résolution C 7 du Congrès du 22 juin 1984,
concernant l'exclusion de la République d'Afrique du Sud de l'Union
postale universelle, adoptée à la majorité simple.

En effet, la Constitution de l'UPU ne contient aucune disposition
permettant d'exclure un Etat membre de l'Union. Partant, la résolution
C 7 du 22 juin 1984 a été prise en violation de la Constitution de l'UPU,
qui est fondée sur le principe de l'universalité.

Pour cette raison, l'Italie, tout en réitérant sa condamnation à la
politique d'apartheid du Gouvernement de l'Afrique du Sud, déclare ne
reconnaître aucune validité à ladite résolution C 7.»

(Congrès - Doc 100/Add 25)

XXVII

A

Au nom de la République de l'Afghanistan, de la République algérienne
démocratique et populaire, du Royaume de l'Arabie Saoudite, de l'Etat

de Bahrain, de la République populaire du Bangladesh, des Emirats
arabes unis, de la République d'Iraq, du Royaume hachémite de

Jordanie, de Kuwait, de la République libanaise, de la Malaisie, du
Royaume du Maroc, de la République islamique de Mauritanie, du

Sultanat d'Oman, du Pakistan, de l'Etat de Qatar, de Djibouti, de la
République démocratique du Soudan, de la République arabe syrienne,

de la Tunisie, de la République arabe du Yémen, de la République
démocratique populaire du Yémen:



«Les délégations susmentionnées,

considérant la Quatrième Convention de Genève 1949 relative à la
protection des civils en temps de guerre, d'une part, et la décision de
l'Organisation des Nations Unies No 3379 D.30 du 10 novembre 1975
qualifiant le sionisme de forme de racisme et de discrimination raciale,
d'autre part,

rappelant que le sionisme présente tous les caractères de
l'impérialisme par le fait qu'il est une source constante de conflit et de
guerre avec les pays du Moyen-Orient (limitrophes),

constatant que le sionisme pratique, de par sa philosophie
fondamentale, un expansionnisme déclaré puisqu'il occupe des
territoires reconnus de facto et de jure appartenant à des pays libres,
indépendants, et membres de la communauté internationale,

conscientes de ce que le peuple palestinien subit les affres d'une
guerre qui lui est imposée et que, par conséquent, sa défense est une
cause juste puisqu'elle vise la cessation de son martyre, le recouvrement
de ses droits humains et sociaux, et le droit à l'autodétermination et la
construction de son Etat indépendant sur le territoire de Palestine,

considérant que le dénommé Israël est le fer de lance de cette
philosophie d'impérialisme, d'expansionnisme et de racisme,

confirment leur déclaration No IX faite au Congrès de Vienne 1964,
leur déclaration No III faite au Congrès de Tokyo 1969, leur déclaration
No III faite au Congrès de Lausanne 1974 et leur déclaration No V faite
au Congrès de Rio de Janeiro 1979,

et réaffirment que leur signature de tous les Actes de l'Union postale
universelle (Congrès de Hamburg 1984) ainsi que la ratification éventu-
elle ultérieure de ces Actes par leur gouvernement respectif ne sont pas
valables vis-à-vis du membre inscrit sous le nom d'Israël et n'impliquent
aucunement sa reconnaissance."

B

Pour les mêmes motifs, les délégations de l'Indonésie et de la Malaisie
font la déclaration suivante:

«Leur signature de tous les Actes de l'Union postale universelle
(Congrès de Hamburg 1984) ainsi que la ratification éventuelle ultérieure
de ces Actes par leur gouvernement ne sont pas valables vis-à-vis du
membre inscrit sous le nom d'Israël et n'impliquent aucunement sa
reconnaissance.»

(Congrès - Doc 100/Add 26)



XXVIII

Au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne, d'Irlande du Nord, des
îles de la Manche et de l'île de Man:

«Le Royaume-Uni rappelle ses condamnations répétées de la politi-
que d'apartheid de l'Afrique du Sud qui, à ses yeux, constitue une
atteinte insupportable à la dignité de la personne humaine. Le Gouver-
nement du Royaume-Uni est déterminé à poursuivre ses efforts pour
convaincre le Gouvernement de l'Afrique du Sud de l'injustice intrinsè-
que du régime d'apartheid et pour l'amener à reconnaître, dans leur
intégralité, les droits civils et politiques de la majorité noire.

Cette décision ne peut l'empêcher de considérer que la décision - ré-
solution C 7 - prise par le Congrès à propos de l'Afrique du Sud est une
violation de la Constitution de l'UPU qui ne contient pas de dispositions
prévoyant l'expulsion de ses membres. Elle est de plus contraire au
principe de l'universalité qui s'applique notamment aux institutions
spécialisées de l'Organisation des Nations Unies telles que l'UPU. Le
Royaume-Uni déplore les initiatives à caractère purement politique qui
ne peuvent que nuire à l'ONU, organisation qui repose sur la coopéra-
tion aussi étroite que possible de tous les membres, sans aucune distinc-
tion, de la communauté internationale. Pour ces raisons, la décision
adoptée par le Congrès est tenue par le Gouvernement du Royaume-Uni
comme inacceptable et ne pouvant avoir aucune conséquence juridique
ou politique. Le Royaume-Uni continue de considérer l'Afrique du Sud
comme membre de l'Union postale universelle et maintiendra, de ce fait,
ses relations avec l'Administration postale sud-africaine.»

(Congrès - Doc 100/Add 27)

XXIX

Au nom de Belize:

En qualité de mandataire accrédité, à ce Congrès, du Gouvernement
de Belize, la délégation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne, d'Irlande
du Nord, des îles de la Manche et de l'île de Man a été chargée de faire
diffuser la déclaration suivante:

«L'UPU a accepté Belize comme membre en se fondant sur le fait
qu'il s'agit d'une nation indépendante. Ni Belize ni aucun autre membre
de l'UPU.a des doutes quant à sa souveraineté ou quant à son droit
d'entrer dans la communauté internationale. Belize attend avec intérêt
le moment où le Guatemala sera disposé à reconnaître cette réalité.»

(Congrès - Doc 100/Add 28)



XXX

Au nom du Chili:

«En se fondant sur notre condamnation traditionnelle de toutes les
formes de discrimination raciale, le Gouvernement du Chili a invaria-
blement observé une attitude de rejet face à la politique d'apartheid
instaurée enAfrique du Sud.

Toutefois^ le Gouvernement du Chili considère que l'expulsion de
l'Afrique du Sud de l'Union postale universelle (UPU) viole le principe
de l'universalité, lequel est essentiel pour l'existence des organisations
internationales.

De même, il considère que l'exclusion de tout Etat membre constitue
une infraction aux bases juridiques et pratiques de l'UPU, ce qui
entraînerait de graves répercussions négatives pour le fonctionnement
dudit organisme et constituerait, en outre, un dangereux précédent pour
le système des Nations Unies.

Le Gouvernement du Chili tient à souligner que l'expulsion de
l'Afrique du Sud pourrait entraver le libre acheminement postal et porter
ainsi atteinte au principe de l'unité territoriale postale universelle, qu'il
s'agit en outre d'une mesure non consacrée dans la Constitution de
l'UPU et que par conséquent aucun Etat ne peut s'attribuer compétence
en la matière.

Enfin, le Gouvernement du Chili estime que, lorsqu'il est pris des
mesures de cette nature, les principaux lésés sont les peuples et non pas
les Gouvernements que l'on désire sanctionner.»

(Congrès-Doc 100/Add29)

XXXI

Au nom de l'Union des républiques socialistes soviétiques:

«En liaison avec la déclaration relative à la question des prétentions
territoriales dans l'Antarctique formulées par certains Etats, l'Union des
républiques socialistes soviétiques n'a reconnu ni ne peut reconnaître
comme légal aucun règlement séparé de la question de l'appartenance
de l'Antarctique aux Etats.»

(Congrès - Doc 100/Add 30)

XXXII

Au nom des Etats-Unis d'Amérique:

«Compte tenu de certaines déclarations faites à propos de l'Antarcti-
que en relation avec l'interprétation de l'article 3, lettre b), de la Con-
stitution de l'Union postale universelle proposée par le Conseil exécutif,



les Etats-Unis d'Amérique déclarent qu'ils réservent leur position et
qu'ils prennent note de l'article 4 du Traité de 1959 sur l'Antarctique
(Antarctic Treaty of 1959).»

(Congrès - Doc 100/Add 31)

XXXIII

Au nom de l'Australie:

«L'Australie n'accepte pas l'interprétation faite par le Conseil exécu-
tif à propos du Traité sur l'Antarctique et servant de base à la décision
du Congrès C 72. L'interprétation est contraire à l'article 4 du Traité sur
l'Antarctique. L'Australie considère ses bureaux de poste situés sur le
Territoire australien de l'Antarctique comme faisant partie du territoire
australien.»

(Congrès - Doc 100/Add 32)

XXXIV

Au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne, d'Irlande du Nord, des
îles de la Manche et de l'île de Man:

«Compte tenu de l'interprétation de l'article 3, lettre b), de la Consti-
tution de l'Union postale universelle adopté par le Congrès sur propo-
sition du Conseil exécutif, le Royaume-Uni désire déclarer que le Ter-
ritoire britannique de l'Antarctique (ainsi que tous les territoires qui en
dépendent) est couvert par l'article 3, lettre a), de la Constitution et par
conséquent qu'il n'est pas concerné par cette interprétation; en ce qui
concerne certaines déclarations faites à propos de cette interprétation,
le Royaume-Uni désire déclarer qu'il ne doute pas de sa souveraineté
sur le Territoire britannique de l'Antarctique; dans ce contexte, il sou-
haite attirer l'attention sur l'article 4 du Traité de 1959 sur l'Antarcti-
que.»

(Congrès-Doc 100/Add 33)

XXXV

Au nom de la République islamique d'Iran:

«La délégation de la République islamique d'Iran désire faire la dé-
claration suivante au sujet de la proposition 026 et du PV 16 du Congrès
concernant l'expulsion du «régime d'occupation de la Palestine» de
l'Union postale universelle:

«Tout en condamnant la façon dont ont été menées les séances plé-
nières concernant le sujet susmentionné et qui constituait un soutien au



régime sioniste, la République islamique d'Iran déclare que sa signature
de tous les Actes de l'Union postale universelle (Congrès de Hamburg
1984) ainsi'que la ratification éventuelle ultérieure de ces Actes par son
Gouvernement ne sont pas valables vis-à-vis du membre inscrit sous le
prétendu nom d'Israël et n'impliquent aucunement sa reconnaissance.»

(Congrès - Doc 100/Add 34)

XXXVI

Au nom de la République islamique d'Iran:

«La délégation de la République islamique d'Iran tient à faire la
déclaration suivante au sujet de l'adoption de la proposition 2009.1 et
du PV 16 du Congrès concernant l'article 9 de la Convention de l'UPU
(Rio de Janeiro 1979) relatifs aux timbres-poste:

«Etant donné que les motifs des timbres-poste illustrent principale-
ment l'histoire des différentes nations et qu'ils sont naturellement le
reflet des croyances, des cultures, des arts, des intérêts et des idéaux
de tous les pays du monde, la délégation de la République islamique
d'Iran ne peut pas approuver la proposition indiquée ci-dessus.»

(Congrès - Doc 100/Add 35)



CONVENTION POSTALE UNIVERSELLE

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements des
Pays-membres de l'Union, vu l'article 22, paragraphe 3, de la
Constitution de l'Union postale universelle conclue à Vienne le 10 juillet
1964, ont, d'un commun accord et sous réserve de l'article 25,
paragraphe 3, de ladite Constitution, arrêté, dans la présente
Convention, les règles communes applicables au service postal
international et les dispositions concernant les services de la poste aux
lettres.

PREMIERE PARTIE

REGLES COMMUNES APPLICABLES AU SERVICE POSTAL
INTERNATIONAL

CHAPITRE I

Dispositions générales

Article premier

Liberté de transit

1. La liberté de transit, dont le principe est énoncé à l'article premier
de la Constitution, entraîne l'obligation, pour chaque Administration
postale, d'acheminer toujours par les voies les plus rapides qu'elle
emploie pour ses propres envois les dépêches closes et les envois de la
poste aux lettres à découvert qui lui sont livrés par une autre
Administration. Cette obligation s'applique également aux
correspondances-avion, que les Administrations postales intermédiaires
prennent part ou non à leur réacheminement.

2. Les Pays-membres qui ne participent pas à l'échange des lettres
contenant des matières biologiques périssables ou des matières
radioactives ont la faculté de ne pas admettre ces envois au transit à
découvert à travers leur territoire. Il en est de même pour les envois
visés à l'article 36, paragraphe 9.

3. Les Pays-membres qui n'assurent pas le service des lettres avec
valeur déclarée ou qui n'acceptent pas la responsabilité des valeurs pour
les transports effectués par leurs services maritimes ou aériens sont
cependant tenus d'acheminer pas les voies les plus rapides les dépêches
closes qui leur sont remises par les autres Administrations, mais leur
responsabilité est limitée à celle qui est prévue pour les envois
recommandés.

4. La liberté de transit des colis postaux à acheminer par les voies



terrestres et maritimes est limitée au territoire des pays participant à ce
service.

5. La liberté de transit des colis-avion est garantie dans le territoire
entier de l'Union. Toutefois, les Pays-membres qui ne sont pas parties
à l'Arrangement concernant les colis postaux ne peuvent être obligés de
participer à l'acheminement, par la voie de surface, des colis-avion.

6. Les Pays-membres qui sont parties à l'Arrangement concernant les
colis postaux, mais qui n'assurent pas le service des colis postaux avec
valeur déclarée ou qui n'acceptent pas la responsabilité des valeurs pour
les transports effectués par leurs services maritimes ou aériens, sont
cependant tenus d'acheminer par les voies les plus rapides les dépêches
closes qui leur sont remises par les autres Administrations, mais leur
responsabilité est limitée à celle qui est prévue pour les colis de même
poids sans valeur déclarée.

Article 2

Inobservation de la liberté de transit

Lorsqu'un Pays-membre n'observe pas les dispositions de l'article
premier de la Constitution et de l'article premier de la Convention
concernant la liberté de transit, les Administrations postales des autres
Pays-membres ont le droit de supprimer le service postal avec ce pays.
Elles doivent donner préalablement avis de cette mesure par télégramme
aux Administrations intéressées et communiquer le fait au Bureau
international.

Article 3

Transit territorial sans participation des services du pays traversé

Le transport en transit de courrier à travers un pays, sans participation
des services de ce pays, est subordonné à l'autorisation préalable du
pays traversé. Cette forme de transit n'engage pas la responsabilité de
cer dernier pays.

Article 4

Suspension temporaire et reprise de service

1. Lorsque, par suite de circonstances extraordinaires, une
Administration postale se voit obligée de suspendre temporairement et
d'une manière générale ou partielle l'exécution de services, elle est tenue
d'en donner immédiatement avis, au besoin par télégramme ou par télex,
à l'Administration ou aux Administrations intéressées, en indiquant, si
possible, la durée probable de la suspension de services. Elle a la même
obligation lors de la reprise des s«rv!ri»« suspendus.



2. Le Bureau international doit être avisé de la suspension ou de la
reprise des services si une notification générale est jugée nécessaire. Le
cas échéant, le Bureau international doit aviser les Administrations par
télégramme ou par télex.

3. L'Administration d'origine a la faculté de rembourser à
l'expéditeur les taxes d'affranchissement (article 19), les taxes spéciales
(article 24) et les surtaxes aériennes (article 74) si, en raison de la
suspension de services, la prestation liée au transport de son envoi n'a
été fournie que partiellement ou pas du tout.

Article 5

Appartenance des envois postaux

Tout envoi postal appartient à l'expéditeur aussi longtemps qu'il n'a
pas été délivré à l'ayant droit, sauf si ledit envoi a été saisi en application
de la législation du pays de destination.

Article 6

Création d'un nouveau service

Les Administrations peuvent, d'un commun accord, créer un nouveau
service non expressément prévu par la Convention. Les taxes relatives
au nouveau service sont fixées par l'Administration intéressée, compte
tenu des frais d'exploitation du service.

Article 7

Taxes

1. Les taxes relatives aux différents services postaux internationaux
sont fixées dans la Convention et les Arrangements.

2. Il est interdit de percevoir des taxes postales de n'importe quelle
nature autres que celles qui sont prévues dans la Convention et les
Arrangements.

Article 8

Monnaie type. Equivalents

1. L'unité monétaire utilisée dans la Convention et les Arrangements
ainsi que dans leurs Règlements d'exécution est le franc-or prévu à
l'article 7 de la Constitution convertible en unité de compte du Fonds
monétaire international (FMI), qui est actuellement le Droit de tirage
spécial (DTS).



2. Les Pays-membres de l'Union ont le droit de choisir, d'un commun
accord, une autre unité monétaire ou une de leurs monnaies nationales
pour l'établissement et le règlement des comptes.

3. Dans chaque Pays-membre, les taxes sont établies d'après une
équivalence correspondant aussi exactement que possible, dans la
monnaie de ce pays, au DTS.

4. Les Pays-membres de l'Union dont le cours des monnaies par
rapport au DTS n'est pas calculé par le FMI ou qui ne font pas partie de
cette institution spécialisée sont invités à déclarer unilatéralement un
équivalent entre leurs monnaies et le DTS.

5. Chaque Administration postale a la faculté d'arrondir ses taxes en
plus ou en moins, selon le cas et suivant les convenances de son système
monétaire.

6. Les Administrations postales ne sont pas tenues de modifier leurs
équivalents des taxes prévues dans la Convention et dans les
Arrangements ou le prix de vente des coupons-réponse internationaux
lorsque, par suite de fluctuations de l'équivalence employée pour établir
les taxes conformément au présent article, les limites autorisées par la
Convention ne sont pas dépassées de plus de 15 pour cent.

Article 9

Timbres-poste

1. Seules les Administrations postales émettent les timbres-poste
destinés à l'affranchissement.

2. Les sujets et les motifs des timbres-poste doivent être conformes
à l'esprit du préambule de la Constitution de l'UPU et des décisions
prises par les organes de l'Union.

Article 10

Formules

1 ^ Les textes, couleurs et dimensions des formules doivent être ceux
que prescrivent les Règlements de la Convention et des Arrangements.

2. Les formules à l'usage des Administrations pour leurs relations
réciproques doivent être rédigées en langue française, avec ou sans
traduction interlinéaire, à moins que les Administrations intéressées
n'en disposent autrement par une entente directe.

3. Les formules à l'usage des Administrations postales ainsi que leurs
copies éventuelles doivent être remplies de manière telle que les
inscriptions soient parfaitement lisibles. La formule originale est
transmise à l'Administration concernée ou à la partie la plus intéressée.



4. Les formules à l'usage du public doivent comporter une traduction
interlinéaire en langue française lorsqu'elles ne sont pas imprimées
interlinéaire en cette langue.

Article 11

Cartes d'identité postales

1. Chaque Administration postale peut délivrer, aux personnes qui en
font la demande, des cartes d'identité postales valables comme pièces
justificatives pour les opérations postales effectuées dans les
Pays-membres qui n'ont pas notifié leur refus de les admettre.

2. L'Administration qui délivre une carte est autorisée à percevoir de
ce chef une taxe qui ne peut être supérieure à 5 francs (1,63 DTS).

3. Les Administrations sont dégagées de toute responsabilité lorsqu'il
est établi que la livraison d'un envoi postal ou le paiement d'un article
d'argent a eu lieu sur la présentation d'une carte régulière. Elles ne sont
pas non plus responsables des conséquences que peuvent entraîner la
perte, la soustraction ou l'emploi frauduleux d'une carte régulère.

4. La carte est valable pour une durée de dix ans à compter du jour
de son émission. Toutefois, elle cesse d'être valable:

a) lorsque la physionomie du titulaire s'est modifiée au point de ne
plus correspondre à la photographie ou au signalement;

b) lorsqu'elle est endommagée d'une façon telle que la vérification
d'une donnée déterminée concernant le détenteur n'est plus possible;

c) lorsqu'elle présente des traces de falsification.

Article 12

Règlements des comptes

Les règlements, entre les Administrations postales, des comptes
internationaux provenant du trafic postal peuvent être considérés
comme transactions courantes et effectués conformément aux
obligations internationales courantes des Pays-membres intéressés,
lorsqu'il existe des accords à ce sujet. En l'absence d'accords de ce
genre, ces règlements de comptes sont effectués conformément aux
dispositions du Règlement.

Article 13

Engagements relatifs aux mesures pénales

Les Gouvernements des Pays-membres s'engagent à prendre, ou à
proposer aux pouvoirs législatifs de leurs pays, les mesures nécessaires:



a) pour punir la contrefaçon des timbres-poste, même retirés de la
circulation, des coupons-réponse internationaux et des cartes d'identité
postales;

b) pour punir l'usage ou la mise en circulation:
Ie de timbres-poste contrefaits (même retirés de la circulation) ou

ayant déjà servi, ainsi que d'empreintes contrefaites ou ayant déjà servi
de machines à affranchir ou de presses d'imprimerie;

2° de coupons-répo'nse internationaux contrefaits;
3° de cartes d'identité postales contrefaites;
c) pour punir l'emploi frauduleux de cartes d'identité postales

régulières;
d) pour interdire et réprimer toutes opérations frauduleuses de

fabrication et de mise en circulation de vignettes et timbres en usage
dans le service postal, contrefaits ou imités de telle manière qu'ils
pourraient être confondus avec les vignettes et timbres émis par
l'Administration postale d'un des Pays-membres;

e) pour empêcher et, le cas échéant, punir l'insertion de stupéfiants
et de substances psychotropes, de même que de matières explosibles,
inflammables ou d'autres matières dangereuses, dans des envois
postaux en faveur desquels cette insertion ne serait pas expressément
autorisée par la Convention et les Arrangements.

CHAPITRE II

Franchises postales

Article 14

Franchise postale

Les cas de franchise postale sont expressément prévus par la
Convention et les Arrangements.

Article 15

Franchise postale concernant les envois de la poste aux lettres relatifs
au service postal

Sous réserve de l'article 73, paragraphe 4, sont exonérés de toutes
taxes postales les envois de la poste aux lettres relatifs au service postal
s'ils sont:

a) expédiés par les Administrations postales ou par leurs bureaux;
b) échangés entre les organes de l'Union postale universelle et les

organes des Unions restreintes, entre les organes de ces Unions, ou
envoyés par lesdits organes aux Administrations postales ou à leurs
bureaux.



Article 16

Franchise postale en faveur des envois concernant les prisonniers de
guerre et les internés civils

1. Sous réserve de l'article 73, paragraphe 2, sont exonérés de toutes
taxes postales les envois de la poste aux lettres, les colis postaux et les
articles d'argent adressés aux prisonniers de guerre ou expédiés par eux
soit directement, soit par l'entremise des Bureaux de renseignements
prévus à l'article 122 de la Convention de Genève relative au traitement
des prisonniers de guerre, du 12 août 1949, et de l'Agence centrale de
renseignements sur les prisonniers de guerre prévue à l'article 123 de la
même Convention. Les belligérants recueillis et internés dans un pays
neutre sont assimilés aux prisonniers de guerre proprement dits en ce
qui concerne l'application des dispositions qui précèdent.

2. Le paragraphe 1 s'applique également aux envois de la poste aux
lettres, aux colis postaux et aux articles d'argent, en provenance
d'autres pays, adressés aux personnes civiles internées visées par la
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 août 1949, ou expédiés par elles soit directement,
soit par l'entremise des Bureaux de renseignements prévus à l'article
136 et de l'Agence centrale de renseignements prévue à l'article 140 de
la même Convention.

3. Les Bureaux nationaux de renseignements et les Agences centrales
de renseignements dont il est question ci-dessus bénéficient également
de la franchise postale pour les envois de la poste aux lettres, les colis
postaux et les articles d'argent concernant les personnes visées aux
paragraphes 1 et 2, qu'ils expédient ou qu'ils reçoivent, soit directement,
soit à titre d'intermédiaire, dans les conditions prévues auxdits
paragraphes.

4. Les colis sont admis en franchise postale jusqu'au poids de 5
kilogrammes. La limite de poids est portée à 10 kilogrammes pour les
envois dont le contenu est indivisible et pour ceux qui sont adressés à
un camp ou à ses hommes de confiance pour être distribués aux
prisonniers.

Article 17

Franchise postale en faveur des cécogrammes

Sous réserve de l'article 73, paragraphe 2, les cécogrammes sont
exonérés de la taxe d'affranchissement, des taxes spéciales énumérées
à l'article 24, paragraphe 1, et de la taxe de remboursement.



DEUXIEME PARUE

DISPOSITIONS CONCERNANT LA POSTE AUX LETTRES

CHAPITRE I

Dispositions générales

Article 18

Envois de la poste aux lettres

Les envois de la poste aux lettres comprennent les lettres, les cartes
postales, les imprimés, les cécogrammes et les petits paquets.

Article 19

Taxes d'affranchissement et limites de poids et de dimensions.
Conditions générales

1. Les taxes d'affranchissement pour le transport des envois de la
poste aux lettres dans toute l'étendue de l'Union ainsi que les limites de
poids et de dimensions sont fixées conformément aux indications des
colonnes 1, 2, 3, 6 et 7 du tableau ci-après. Les taxes de base (col. 3)
peuvent être majorées de 100 pour cent (col. 4) ou réduites de 70 pour
cent (col. 5) au maximum. Elles comprennent, sauf l'exception prévue
à l'article 25, paragraphe 6, la remise des envois au domicile des
destinataires pour autant que ce service de distribution soit organisé
dans les pays de destination pour les envois dont il s'agit.



Envois

1

Lettres

Echelons de poids

2

jusqu'à 20 g
au-dessus do
20 g jusqu'à 100 g
au-dessus de
100gjusqu'à250g
au-dessus de
250 g jusqu'à 500 g
au-dessus de
500 g jusqu'à 1000 g
au-dessus de
1000 g jusqu'à 2000 g

Taxes de
base

3

c-or DTS

112,5 0,37

270 0,88

540 1,76

1035 3,38

1800 5,88

2925 9,56

Limites supé-
rieures des
taxes (majora-
tion de 100%)

4

c-or DTS

225 0,74

540 1,76

1080 3,53

2070 6,76

3600 11,76

5850 19,11

Limites infé-
rieures des
taxes (réduc-
tion de 70%)

5

c-or DTS

33,75 0,11

81 0,26

162 0,53

310,5 1,01

540 1,76

877,5 2,87

Limites
de poids

6

2 kg

(

de dimensions

7

Maximums: longueur,
largeur et épaisseur
additionnées: 900 mm,
sans que la plus grande
dimension puisse dépasser
600 mm avec une
tolérance de 2 mm.
En rouleaux: longueur
plus deux fois le diamètre:
1040 mm, sans que la plus
grande dimension puisse
dépasser 900 mm avec une
tolérance de 2 mm.
Minimums: comporter
une face dont les
dimensions ne soient pas
inférieures à 90 x 140 mm,
avec une tolérance de
2 mm.
En rouleaux: longueur
plus deux fois le diamètre:
170 mm, sans que la plus
grande dimension soit
inférieure à 100 mm.



Cartes
postales

Impri-
més

Céco-
grammes

Petits
paquets

jusqu'à 20 g
au-dessus de
20 g jusqu'à 100 g
au-dessus de
100gjusqu'à250g
au-dessus de
250 g jusqu'à 500 g
au-dessus de
500 g jusqu'à 1000 g
au-dessus de
1000gjusqu'à2000g
par échelon supplé-
mentaire de 1000 g

voir article 17

jusqu'à 100 g
au-dessus de
100 g jusqu'à 250 g
au-dessus de
250 g jusqu'à 500 g

78,75 0,26

56,25 0,18

123,75 0,40

225 0,74

405 1,32

675 2,21

945 3,09

472,5 1,54

123,75 0,40

225 0,74

405 1,32

157,5 0,51

112,5 0,37

247,5 0,81

450 1,47

810 2,65

1350 4,41

1890 6,17

945 3,09

247,5 0,81

450 1,47

810 2,65

23,5 0,08

16,75 0,05

37 0,12

67,5 0,22

121,5 0,40

202,5 0,66

283,5 0,93

141,75 0,46

37 0,12

67,5 0,22

121,5 0,40

2 kg
(s'il s'agit de
livres ou de
brochures:
5 kg; cette
limite de
poids peut
aller jusqu'à
10 kg après
entente
entre les
Adminis-
trations
intéressées)

7 kg

lkg
(cette limite
de poids
peut aller
jusqu'à 2 kg

Maximums: 105 x 148 mm,
avec une tolérance de 2 mm
Minimums: 90 x 140 mm,
avec une tolérance de 2 mm

- Longueur au moins égale à
la langeur multipliée per \Jl
(valeur approchée 1,4).
Maximums: longueur,
largeur et épaisseur
additionnées: 900 mm,
sans que la plus grande
dimension puisse
dépasser 600 mm avec une
tolérance de 2 mm.
En rouleaux: longueur
plus deux fois le diamètre:
1040 mm, sans que la plus
grande dimension puisse
dépasser 900 mm avec une
tolérance de 2 mm.
Minimums: comporter
une face dont les
dimensions ne soient pas
inférieures à 90 x 140 mm,
avec une tolérance de
2 mm.
En rouleaux: longueur
plus deux fois le diamètre:
Î70 mm, sans que la plus
grande dimension soit



linvois Kchelons de poids

1 2

au-dessus de
500 g jusqu'à 1000 g
au-dessus de
1000 g jusqu'à 2000 g
(échelon de poids
facultatif)

Taxes de
base

3

675 2,21

945 3,09

Limites supé-
rieures des
taxes (majora-
tion de 100%)

4

1350 4,41

1890 6,17

Limites infé-
rieures des
taxes (réduc-
tion de 70%)

5

202,5 0,66

283,5 0,93

Limites
de poids de dimensions

6 7

après
entente
entre les
Adminis-
trations
intéressées)

inférieure à 100 mm.



2. A titre exceptionnel, les Pays-membres peuvent modifier la
structure d'échelons de poids indiqués au paragraphe 1, sous réserve
des conditions suivantes:

a) pour chaque catégorie, l'échelon de poids minimal doit être celui
qui est indiqué au paragraphe 1 ;

b) pour chaque catégorie, le dernier échelon de poids ne doit pas
dépasser le poids maximal indiqué au paragraphe I ;

c) pour chaque catégorie, les taxes afférentes aux échelons de poids
adoptés par un Pays-membre doivent être entre elles dans le même
rapport que celui qui existe entre les taxes de base dans la structure
d'échelons de poids prévue au paragraphe 1.

3. A titre exceptionnel, les Pays-membres qui ont supprimé la carte
postale comme catégorie distincte d'envois de la poste aux lettres dans
leur service intérieur ont la faculté d'appliquer la taxe des lettres aux
cartes postales du service international.

4. Par dérogation aux paragraphes 1 et 2, lettre a), les Administrations
postales ont la faculté d'appliquer aux imprimés un premier échelon de
poids de 50 grammes.

5. Sous réserve de l'article 8, paragraphe 5, les taxes choisies dans
les limites fixées au paragraphe 1 doivent, autant que possible, être entre
elles dans le même rapport que les taxes de base. A titre exceptionnel
et dans les limites prescrites au paragraphe 1, chaque Administration
postale est libre d'appliquer aux taxes des cartes postales, des imprimés
ou des petits paquets un taux de majoration ou de réduction différent
de celui qu'elle applique aux taxes des lettres.

6. Chaque Administration postale a la faculté de concéder pour les
journaux et écrits périodiques publiés dans son pays une réduction qui
ne peut dépasser 50 pour cent du tarif des imprimés, tout en se réservant
le droit de limiter cette réduction aux journaux et écrits périodiques qui
remplissent les conditions requises par la réglementation intérieure pour
circuler au tarif des journaux. Sont exclus de la réduction, quelle que
soit la régularité de leur publication, les imprimés commerciaux tels que
catalogues, prospectus, prix courants, etc.; il en est de même des
réclames imprimées sur des feuilles jointes aux journaux et écrits
périodiques.

7. Les Administrations peuvent également concéder la même
réduction pour les livres et brochures, pour les partitions de musique et
pour les cartes géographiques qui ne contiennent aucune publicité ou
réclame autre que celle qui figure sur la couverture ou les pages de garde
de ces envois.

8. La taxe applicable aux imprimés à l'adresse du même destinataire
et pour la même destination, insérés dans un ou plusieurs sacs spéciaux,
est calculée par échelons de 1 kilogramme jusqu'à concurrence du poids
total de chaque sac. Les Administrations ont la faculté de concéder pour



les imprimés expédiés par sacs spéciaux une réduction de taxe pouvant
aller jusqu'à 20 pour cent qui peut être indépendante des réductions
visées aux paragraphes 6 et 7. Ces envois ne sont pas soumis aux limites
de poids fixées au paragraphe 1. Toutefois, ils ne doivent pas dépasser
le poids maximal de 30 kilogrammes par sac.

9. L'Administration d'origine a la faculté d'appliquer aux lettres et
aux imprimés sous enveloppe non normalisés du premier échelon de
poids ainsi qu'aux lettres sous forme de cartes qui ne remplissent pas
les conditions indiquées à l'article 20, paragraphe 1, lettre b), une taxe
qui ne peut être supérieure à la taxe afférente aux envois du deuxième
échelon de poids. L'Administration d'origine peut également appliquer,
aux lettres et aux imprimés sous enveloppe d'un poids supérieur à 20
grammes ne satisfaisant pas aux autres conditions énoncées à l'article
20, paragraphe 1, une taxe ne pouvant être supérieure à celle qui
correspond à l'échelon de poids situé immédiatement au-dessus de
l'échelon auquel l'envoi appartient effectivement.

10. La réunion en un seul envoi d'objets passibles de taxes différentes
est autorisée à condition que le poids total ne soit pas supérieur au poids
maximal de la catégorie dont le tarif est le plus élevé. La taxe applicable
au poids total de l'envoi est celle de la catégorie dont le tarif est le plus
élevé.

11. Les envois de la poste aux lettres relatifs au service postal dont
il est question à l'article 15 ne sont pas soumis aux limites de poids et
de dimensions fixées au paragraphe 1. Toutefois, ils ne doivent pas
dépasser le poids maximal de 30 kilogrammes par sac.

12. Les Administrations peuvent appliquer aux envois de la poste aux
lettres déposés dans leur pays la limite de poids maximale prescrite pour
les envois de même nature dans leur service intérieur, pourvu que les
envois ne dépassent pas la limite de poids mentionnée au paragraphe
1.

Article 20

Envois normalisés

1. Dans le cadre des dispositions de l'article 19, paragraphe 1, sont
considérés comme normalisés les envois de forme rectangulaire dont la
longueur n'est pas inférieure à la largeur multipliée par V~2 (valeur
approchée: 1,4) et qui répondent, selon leur présentation, aux conditions
suivantes:

a) envois sous enveloppe:
1° envois sous enveloppe ordinaire:
dimensions minimales: 90 x 140 mm, avec une tolérance de 2 mm;
dimensions maximales: 120 x 235 mm, avec une tolérance de 2 mm;
poids maximal: 20 g;



épaisseur maximale: 5 mm;
en outre, la suscription doit être portée sur l'enveloppe du côté uni

qui n'est pas muni de la patte de fermeture et dans la zone rectangulaire
située à une distance minimale de:

40 mm du bord supérieur de l'enveloppe (tolérance 2 mm);
15 mm du bord latéral droit;
15 mm du bord inférieur;
et à une distance maximale de 140 mm du bord latéral droit;
2° envois sous enveloppe à panneau transparent:
dimensions, poids et épaisseur des envois enveloppe ordinaire; outre

les conditions générales d'admission fixées à l'article 123 du Règlement,
ces envois doivent satisfaire aux conditions suivantes:

le panneau transparent dans lequel apparaît l'addresse du destinataire
doit se trouver à une distance minimale de:

40 mm du bord supérieur de l'enveloppe (tolérance 2 mm);
15 mm du bord latéral droit;
15 mm du bord latéral gauche;
15 mm du bord inférieur;
le panneau ne peut pas être délimité par une bande ou un cadre de

couleur;
3° tous envois sous enveloppe:
l'adresse de l'expéditeur, lorsqu'elle figure au recto, doit être placée

dans l'angle supérieur gauche; cet emplacement doit également être
affecté aux mentions ou étiquettes de service qui peuvent, le cas
échéant, trouver place sous l'adresse de l'expéditeur; les lettres doivent
être fermées par un collage continu de la patte de fermeture de
l'enveloppe;

b) envois sous forme de cartes:
dimensions et consistance des cartes postales;
c) envois visés sous lettres a) et b):
du côté de la suscription, qui doit être portée dans le sens de la

longueur, une zone rectangulaire de 40 mm (- 2 mm) de hauteur à partir
du bord supérieur et de 74 mm de longueur à partir du bord droit doit
être réservée à l'affranchissement et aux empreintes d'oblitération. A
l'intérieur de cette zone, les timbres-poste ou empreintes
d'affranchissement doivent être apposés à l'angle supérieur droit.

Aucune mention ou graphisme parasite quel qu'il soit ne doit
apparaître

- en dessous de l'adresse,
- à droite de l'adresse à partir de la zone d'affranchissement et

d'oblitération et jusqu'au bord inférieur de l'envoi,
- à gauche de l'adresse dans une zone large d'au moins 15 mm allant

de la première ligne de l'adresse au bord inférieur de l'envoi,
- dans une zone de 15 mm de hauteur à partir du bord inférieur de

l'envoi et de 140 mm de longueur à partir du bord droit de l'envoi. Cette
zone peut se confondre en partie avec celles définies ci-dessus.



2. Ne sont pas considérés comme des envois normalisés:
- les cartes pliées;
- les envois qui sont fermés au moyen d'agrafes, d'oeillets

métalliques ou de crochets plies;
- les cartes perforées expédiées à découvert (sans enveloppe);
- les envois dont l'enveloppe est confectionnée en une matière qui

possède des propriétés physiques fondamentalement différentes de
celles du papier (exception faite pour la matière utilisée pour la
confection des panneaux des enveloppes à fenêtre);

- les envois contenant des objets faisant saillie;
- les lettres pliées expédiées à découvert (sans enveloppe) qui ne sont

pas fermées de tous les côtés et qui ne présentent pas une rigidité
suffisante pour permettre un traitement mécanique.

Article 21

Matières biologiques périssables. Matières radioactives

1. Les matières biologiques périssables et les matières radioactives
conditionnées et emballées selon les dispositions respectives du
Règlement sont soumises au tarif des lettres et à la recommandation.
Leur admission est limitée aux relations entre les Pays-membres dont
les Administrations postales se sont déclarées d'accord pour accepter
ces envois soit dans leurs relations réciproques, soit dans un seul sens.
De telles matières sont acheminées par la voie la plus rapide,
normalement par la voie aérienne, sous réserve de l'acquittement des
surtaxes aériennes correspondants.

2. En outre, les matières biologiques périssables ne peuvent être
échangées qu'entre laboratoires qualifiés officiellement reconnus,
tandis que les matières radioactives ne peuvent être déposées que par
des expéditeurs dûment autorisés.

Article 22

Envois admis à tort

1. Sauf les exceptions prévues par la Convention et son Règlement,
les envois qui ne remplissent pas les conditions requises par les articles
19 et 21 et par le Règlement ne sont pas admis. De tels envois ont été
admis à tort doivent être renvoyés à l'Administration d'origine.
Toutefois, l'Administration de destination est autorisée à les remettre
aux destinataires. Dans ce cas, elle leur applique, s'il y a lieu, les taxes
prévues pour la catégorie d'envois de la poste aux lettres dans laquelle
les font placer leur mode de fermeture, leur contenu, leur poids ou leurs
dimensions. Si en outre les envois dépassent les limites de poids
maximales fixées à l'article 19, paragraphe 1, l'Administration de



destination peut les taxer d'après leur poids réel en appliquant une taxe
complémentaire égale à la taxe d'un envoi du service international de
même catégorie et de poids correspondant à l'excédent constaté.

2. Le paragraphe 1 s'applique par analogie aux envois visés à l'article
36, paragraphes 2 et 3.

3. Les envois qui contiennent les autres objets interdits à l'article 36
et qui ont été admis à tort à l'expédition sont traités selon les dispositions
dudit article.

Article 23

Dépôt à l'étranger d'envois de la poste aux lettres

1. Aucun Pays-membre n'est tenu d'acheminer, ni de distribuer aux
destinataires, les envois de la poste aux lettres que des expéditeurs
quelconques domiciliés sur son territoire déposent ou font déposer dans
un pays étranger, en vue de bénéficier des taxes plus basses qui y sont
appliquées. Il en est de même pour les envois de l'espèce déposés en
grande quantité, que de tels dépôts soient ou non effectués en vue de
bénéficier de taxes plus basses.

2. Le paragraphe 1 s'applique sans distinction soit aux envois
préparés dans le pays habité par l'expéditeur et transportées ensuite à
travers la frontière, soit aux envois confectionnés dans un pays étranger.

3. L'Administration intéressée a le droit ou de renvoyer les envois à
l'origine, ou de les frapper de ses taxes intérieures. Si l'expéditeur refuse
de payer ces taxes, elle peut disposer des envois conformément à sa
législation intérieure.

4. Aucun Pays-membre n'est tenu ni d'accepter, ni d'acheminer, ni
de distribuer aux destinataires les envois de la poste aux lettres que des
expéditeurs quelconques ont déposés ou fait déposer en grande quantité
dans un pays autre que celui où ils sont domiciliés. Les Administrations
intéressées ont le droit de renvoyer de tels envois à l'origine ou de les
rendre aux expéditeurs sans restitution de taxe.

Article 24

Taxes spéciales

1. Les taxes prévues dans la Convention et qui sont perçues en plus
des taxes d'affranchissement mentionnées à l'article 19 sont dénommées
«taxes spéciales». Leur montant est fixé conformément aux indications
du tableau ci-dessous:



Désignation de la taxe

1

a) taxe de dépôt en dernière limite
d'hpure (article 25, paragraphe 1)

b) taxe de dépôt en dehors des heures
normales d'ouverture des guichets
(article 25, paragraphe 2)

c) taxe d'enlèvement au domicile
de l'expéditeur
(article 25, paragraphe 3)

i) taxe de retrait en dehors des heures
normales d'ouverture des guichets
(article 25, paragraphe 4)

3) taxe de poste restante
(article 25, paragraphe 5)

f) taxe de remise au destinataire
d'un petit paquet dépassant 500 g
(article 25, paragraphe 6)

g) taxe de magasinage
(article 26)

h) taxe en cas d'abcence ou
d'insuffisance d'affranchissement
des envois ordinaires
(article 30, paragraphes 1 et 2)

Montant

2

même taxe que dans le régime intérieur

même taxe que dans le régime intérieur

même taxe que dans le régime intérieur

même taxe que dans le régime intérieur

même taxe que dans le régime intérieur

60 centimes (0,20 DTS) au maximum

taxe perçue au taux fixé par la législation
intérieure pour tout envoi de la poste
aux lettres dépassant 500 g, à l'exception
des cécogrammes

taxe obtenue en multipliant la taxe
du premier échelon de poids de la lettre
adoptée par le pays de distribution
par une fraction dont le numérateur
est le montant de l'affranchissement

Observations

3

Cette taxe peut être augmentée
de 30 centimes (0,10 DTS) au maximum
en cas de remise à domicile.

L'Administration de distribution peut,
si elle le désire, percevoir seulement
la taxe de traitement.



i) taxe d'exprès
(article 32, paragraphes 2, 3 et 6)

j) taxe de demande de retrait
ou de modification d'adresse
(article 33, paragraphe 2)

k) taxe de demande de réexpédition
(article 34, paragraphe 3)

1) taxe de réexpédition ou de renvoi
(article 34, paragraphe 4,
et article 35, paragraphe 8)

m) taxe de présentation à la douane
(article 38)

manquant et le dénominateur, la même
taxe adoptée par le pays d'origine;
à cette taxe est ajoutée la taxe de
traitement de 1 franc (0,33 DTS)
au maximum ou la taxe fixée par
la législation intérieure

taxe s'élevant au minimum au montant
de l'affranchissement d'une lettre
ordinaire do port simple et au maximum
à 5 francs (1,63 DTS)

4 francs (1,31 DTS) au maximum

même taxe que dans le régime intérieur

même taxe que dans le régime intérieur

8 francs (2,61 DTS) au maximum

Pour chaque sac contenant les envois visés à
l'article 19, paragraphe 8, les Administrations
perçoivent, au lieu de la taxe unitaire, une
taxe globale ne dépassant pas cinq fois la taxe
unitaire. Lorsque la remise par exprès
entraîne des sujétions spéciales, une taxe
complémentaire peut être perçue selon les
dispositions relatives aux envois de même
nature du régime intérieur. Si le destinataire
demande la remise par exprès, la taxe du
régime intérieur peut être perçue.

Pour chaque sac contenant les envois visés à
l'article 19, paragraphe 8, les Administrations
perçoivent, au lieu de la taxe unitaire, une
taxe globale de 10 francs (3,27 DTS),
au maximum.



Désignation de la taxe

1

n) taxe perçue pour la remise d'un
envoi franc de taxe et de droits
(article 40, paragraphes 3, 4 et 5)

o) taxe de réclamation
(article 42, paragraphe 4)

p) taxe de recommandation
(article 44, paragraphes 1,
lettre b), et 2, et article 47,
paragraphes 1, lettre b), et 2)

Montant

2

1° taxe de 3 francs (0,98 DTS) au maxi-
mum perçue par l'Administration
d'origine

2° taxe additionnelle de 4 francs (1,31
DTS) au maximum par demande
formulée postérieurement au dépôt
perçue par l'Administration d'origine

3° taxe de commission de 3 francs
(0,98 DTS) au maximum perçue au
profit de l'Administration de
destination

2 franc (0,65 DTS) au maximum

4 francs (1,31 DTS) au maximum

Observations
3

1° Pour chaque sac contenant les envois
visés à l'article 19, paragraphe 8, les
Administrations perçoivant, au lieu de
la taxe unitaire, une taxe globale ne
dépassant pas cinq fois la taxe unitaire.

2° En plus de la taxe unitaire ou de la taxe
globale, les Administrations peuvent
percevoir sur les expéditeurs ou les
destinataires les taxes spéciales prévues
par leur législation intérieure pour les
mesures exceptionnelles de sécurité prises
à l'égard des envois recommandés et des
lettres avec valeur déclarée.



q) taxe d'assurance
(article 47, paragraphe 1,
lettre c))

r) taxe pour risques de force majeure
(article 44, paragraphe 3)

s) taxe d'avis de réception
(article 48, paragraphe 1)

t) taxe de remise en main propre
(article 49, paragraphe 1)

au maximum 1 franc (0,33 DTS) per
200.francs (65,34 DTS) ou fraction de
200 francs (65,34 DTS) déclarés, ou
1/2 pour cent de l'échelon de valeur déclarée,
quel que soit le pays de destination, même
dans les pays qui se chargent des risques
pouvant résulter d'un cas de force majeure

40 centimes (0,13 DTS) au maximum
pour chaque envoi recommandé

3 francs (0,98 DTS) au maximum

50 centimes (0,16 DTS) au maximum



2. Les Pays-membres qui appliquent dans leur service intérieur des
taxes supérieures à celles qui sont indiquées au paragraphe 1 sont
autorisés à appliquer ces mêmes taxes dans le service international.

Article 25

Taxe de dépôt en dernière limite d'heure. Taxe de dépôt en dehors des
heures normales d'ouverture des guichets. Taxe d'enlèvement au

domicile de l'expéditeur. Taxe de retrait en dehors des heures normales
d'ouverture des guichets. Taxe de poste restante. Taxe de remise des

petits paquets

1. Les Administrations sont autorisées à percevoir sur l'expéditeur
une taxe additionnelle, selon leur législation, pour les envois remis à
leurs services d'expédition en dernière limite d'heure.

2. Les Administrations sont autorisées à percevoir sur l'expéditeur
une taxe additionnelle, selon leur législation, pour les envois déposés au
guichet en dehors des heures normales d'ouverture.

3. Les Administrations sont autorisées à percevoir sur l'expéditeur
une taxe additionnelle, selon leur législation, pour les envois enlevés à
domicile par les soins de leurs services.

4. Les Administrations sont autorisées à percevoir sur le destinataire
une taxe additionnelle, selon leur législation, pour les envois retirés au
guichet en dehors des heures normales d'ouverture.

5. Les envois adressés poste restante peuvent être frappés par les
Administrations des pays de destination de la taxe spéciale qui est
éventuellement prévue par leur législation pour les envois de même
nature du régime intérieur.

6. Les Administrations des pays de destination sont autorisées à
percevoir, pour chaque petit paquet dépassant le poids de 500 grammes
remis au destinataire, la taxe spéciale prévue à l'article 24, paragraphe
1, lettre f).

Article 26

Taxe de magasinage

L'Administration de destination est autorisée à percevoir, selon sa
législation, une taxe de magasinage pour tout envoi de la poste aux lettres
dépassant le poids de 500 grammes dont le destinataire n'a pas pris
livraison dans le délai pendant lequel l'envoi est tenu sans frais à sa
disposition. Cette taxe ne s'applique pas aux cécogrammes.



Article 27

Affranchissement

1. En règle générale, les envois désignés à l'article 18, à l'exception
de ceux qui sont indiqués aux articles 15 à 17, doivent être complètement
affranchis par l'expéditeur.

2. L'Administration du pays d'origine a la faculté de rendre les envois
de la poste aux lettres non ou insuffisamment affranchis au expéditeurs
pour que ceux-ci en complètent eux-mêmes l'affranchissement.

3. L'Administration d'origine peut aussi se charger d'affranchir les
envois de la poste aux lettres non affranchis ou de compléter
l'affranchissement des envois insuffisamment affranchis et d'encaisser
le montant manquant auprès de l'expéditeur.

4. Si l'Administration du pays d'origine n'applique aucune des
facultés prévues aux paragraphes 2 et 3 ou si l'affranchissement ne peut
pas être complété par l'expéditeur, les lettres et les cartes postales non
ou insuffisamment affranchies sont toujours acheminées vers le pays de
destination. Les autres envois non ou insuffisamment affranchis
peuvent aussi être acheminés.

5. Sont considérés comme dûment affranchis les envois
régulièrement affranchis pour leur premier parcours et dont le
complément de taxe a été acquitté avant leur réexpédition.

Article 28

Modalités d'affranchissement

1. L'affranchissement est opéré au moyen de l'une quelconque des
modalités suivantes:

a) timbres-poste imprimés ou collés sur les envois et valables dans le
pays d'origine;

b) marques d'affranchissement postales débitées par des
distributeurs automatiques installés par les Administrations postales;

c) empreintes de machines à affranchir, officiellement adoptées et
fonctionnant sous le contrôle immédiat de l'Administration postale;

d) empreintes à la presse d'imprimerie ou autres procédés
d'impression ou de timbrage lorsqu'un tel système est autorisé par la
réglementation de l'Administration d'origine;

e) mention «Abonnement-poste» et affranchissement selon l'une des
modalités prévues sous lettres a) à d) pour les journaux ou paquets de
journaux et écrits périodiques expédiés en vertu de l'Arrangement
concernant les abonnements aux journaux et écrits périodiques.

2. L'affranchissement des imprimés à l'adresse du même destinataire



et pour la même destination insérés dans un sac spécial est opéré par
l'un des moyens visés au paragraphe 1 et représenté pour le montant
total sur l'étiquette-adresse du sac.

Article 29

Affranchissement des envois de la poste aux lettres à bord des navires

1. Les envois déposés à bord d'un navire pendant le stationnement
aux deux points extrêmes du parcours ou dans l'une des escales
intermédiaires doivent être affranchis au moyen de timbres-poste et
d'après le tarif du pays dans les eaux duquel se trouve le navire.

2. Si le dépôt à bord a lieu en pleine mer, les envois peuvent être
affranchis, sauf entente spéciale entre les Administrations intéressées,
au moyen de timbres-poste et d'après le tarif du pays auquel appartient
ou dont dépend ledit navire. Les envois affranchis dans ces conditions
doivent être remis au bureau de poste de l'escale aussitôt que possible
après l'arrivée du navire.

Article 30

Taxe en cas d'absence ou d'insuffisance d'affranchissement

1. En cas d'absence ou d'insuffisance d'affranchissement,
l'Administration d'origine qui se charge d'affranchir les envois de la
poste aux lettres non affranchis ou de compléter l'affranchissement des
envois insuffisamment affranchis et d'encaisser le montant manquant
auprès de l'expéditeur est autorisée à percevoir sur l'expéditeur aussi la
taxe de traitement prévue à l'article 24, paragraphe 1, lettre h).

2. Dans le cas où le paragraphe 1 n'est pas appliqué, les envois non
ou insuffisamment affranchis sont passibles, à la charge du destinataire,
ou de l'expéditeur lorsqu'il s'agit d'envois renvoyés, de la taxe spéciale
prévue à l'article 24, paragraphe 1, lettre h).

3. Les envois recommandés et les lettres avec valeur déclarée sont
considérés à l'arrivée comme dûment affranchis.

Article 31

Coupons-réponse internationaux

1. Les Administrations postales ont la faculté de débiter des
coupons-réponse internationaux émis par le Bureau international et d'en
limiter la vente conformément à leur législation intérieure.

2. La valeur du coupon-réponse est égale à la limite supérieure
indiquée à l'article 19, paragraphe 1, pour la taxe d'une lettre de 20



grammes. Le prix de vente fixé par les Administrations intéressées ne
peut être inférieur à cette valeur.

3. Les coupons-réponse sont échangeables dans tout Pays-membre
contre un ou plusieurs timbres-poste représentant l'affranchissement
minimal d'une lettre ordinaire expédiée à l'étranger par voie de surface.
Si les règlements de l'Administration du pays d'échange le permettent,
les coupons-réponse sont également échangeables contre des entiers
postaux. Sur présentation d'un nombre suffisant de coupons-réponse,
les Administrations doivent fournir les timbres-poste nécessaires à
l'affranchissement minimal d'une lettre ordinaire correspondant à l'un
des échelons de poids n'excédant pas 20 grammes à expédier par voie
aérienne comme envoi surtaxé ou non surtaxé.

4. L'Administration d'un Pays-membre peut, en outre, se réserver la
faculté d'exiger le dépôt simultané des coupons-réponse et des envois à
affranchir en échange de ces coupons-réponse.

Article 32

Envois exprès

1. Dans les pays dont les Administrations se chargent de ce service,
les envois de la poste aux lettres sont, à la demande des expéditeurs,
distribués par porteur spécial aussitôt que possible après leur arrivée au
bureau de distribution; toutefois, en ce qui concerne les lettres avec
valeur déclarée, l'Administration de destination a la faculté, lorsque sa
réglementation le prévoit, de faire remettre par exprès un avis d'arrivée
de l'envoi et non l'envoi lui-même.

2. Ces envois, qualifiés «exprès», sont soumis, en sus de la taxe
d'affranchissement, à la taxe spéciale prévue à l'article 24, paragraphe
1, lettre i). Cette taxe doit être acquittée complètement à J'avance.

3. Lorsque la remise par exprès entraîne pour l'Administration de
destination des sujétions spéciales en ce qui concerne soit la situation
du domicile du destinataire, soit le jour ou l'heure d'arrivée au bureau
de destination, la remise de l'envoi et la perception éventuelle d'une taxe
complémentaire sont réglées par les dispositions relatives aux envois de
même nature du régime intérieur.

4. Les envois exprès non complètement affranchis pour le montant
total des taxes payables à l'avance sont distribués par les moyens
ordinaires, à moins qu'ils n'aient été traités comme exprès par le bureau
d'origine. Dans ce dernier cas, les envois sont taxés d'après l'article
30.

5. Il est loisible aux Administration de s'en tenir à un seul essai de
remise par exprès. Si cet essai est infructueux, l'envoi peut être traité
comme un envoi ordinaire.



6. Si la réglementation de l'Administration de destination le permet,
les destinataires peuvent demander au bureau de distribution que les
envois qui leur sont destinés soient distribués par exprès dès leur arrivée.
Dans ce cas l'Administration de destination est autorisée à percevoir,
au moment de la distribution, la taxe applicable dans son service
intérieur.

Article 33

Retrait. Modification ou correction d'adresse à la demande de
l'expéditeur

1. L'expéditeur d'un envoi de la poste aux lettres peut le faire retirer
du service ou en faire modifier l'adresse tant que cet envoi:

a) n'a pas été livré au destinataire:
b) n'a pas été confisqué ou détruit par l'autorité compétente pour

infraction à l'article 36;
c) n'a pas été saisi en vertu de la législation du pays de destination.

2. La demande à formuler à cet effet est transmise, par voie postale
ou télégraphique, aux frais de l'expéditeur qui doit payer, pour chaque
demande, la taxe spéciale prévue à l'article 24, paragraphe 1, lettre j).
Si la demande doit être transmise par voie télégraphique, l'expéditeur
doit payer en outre la taxe télégraphique correspondante. Si l'envoi se
trouve encore dans le pays d'origine, la demande de retrait, de
modification ou de correction d'adresse est traitée selon la législation
de ce pays.

3. Chaque Administration est tenue d'accepter les demandes de
retrait ou de modification d'adresse concernant tout envoi de la poste
aux lettres déposé dans les services des autres Administrations, si sa
législation le permet.

4. Si, dans les relations entre deux pays admettant cette procédure,
l'expéditeur désire être informé par voie télégraphique des dispositions
prises par le bureau de destination à la suite de sa demande de retrait ou
de modification d'adresse, il doit payer, à cet effet, la taxe télégraphique
y relative. En cas d'utilisation de télégrammes, la taxe télégraphique est
celle d'un télégramme avec réponse payée, calculée sur la base de 15
mots. Lorsqu'il est fait usage du télex, la taxe télégraphique perçue sur
l'expéditeur s'élève, en principe, au même montant que celui perçu pour
transmettre la demande par télex.

5. Pour chaque demande de retrait ou de modification d'adresse
concernant plusieurs envois remis simultanément au même bureau par
le même expéditeur à l'adresse du même destinataire, il n'est perçu
qu'une seule des taxes prévues au paragraphe 2.

6. Une simple correction d'adresse (sans modification du nom ou de
la qualité du destinaire) peut être demandée directement par l'expéditeur



au bureau de destination, c'est-à-dire sans l'accomplissement des
formalités et sans le paiement de la taxe spéciale prévue au paragraphe
2.

7. Le renvoi à l'origine d'un envoi à la suite d'une demande de retrait
a lieu par voie aérienne lorsque l'expéditeur s'engage à payer la surtaxe
aérienne correspondante. Lorsqu'un envoi est réexpédié par voie
aérienne à la suite d'une demande de modification d'adresse, la surtaxe
aérienne correspondant au nouveau parcours est perçue sur le
destinataire et reste acquise à l'Administration distributrice.

Article 34

Réexpédition

1. En cas de changement d'adresse du destinataire, les envois de la
poste aux lettres lui sont réexpédiés immédiatement aux conditions
prescrites dans le service intérieur, à moins que l'expéditeur n'en ait
interdit la réexpédition par une annotation portée sur la suscription en
une langue connue dans le pays de destination. Toutefois, la
réexpédition d'un pays sur un autre n'a lieu que si les envois satisfont
aux conditions requises pour le nouveau transport. En cas de
réexpédition par la voie aérienne, il est fait application des articles 80,
paragraphes 2 à 5, de la Convention et 200 du Règlement.

2. Chaque Administration a la faculté de fixer un délai de réexpédition
conforme à celui qui est en vigueur dans son service intérieur.

3. Les Administrations qui perçoivent une taxe pour les demandes de
réexpédition dans leur service intérieur sont autorisées à percevoir cette
même taxe dans le service international.

4. La réexpédition d'envois de la poste aux lettres de pays à pays ne
donne lieu à la perception d'aucun supplément de taxe, sauf les
exceptions prévues au Règlement. Toutefois, les Administrations qui
perçoivent une taxe de réexpédition dans leur service intérieur sont
autorisées à percevoir cette même taxe pour les envois de la poste aux
lettres du régime international réexpédiés dans leur propre service.

5. Les envois de la poste aux lettres qui sont réexpédiés sont remis
aux destinataires contre paiement des taxes dont ils ont été grevés au
départ, à l'arrivée ou en cours de route par suite de réexpédition au-delà
du premier parcours, sans préjudice du remboursement des droits de
douane ou autres frais spéciaux dont le pays de destination n'accorde
pas l'annulation.

6. En cas de réexpédition sur un autre pays, la taxe de poste restante,
la taxe de présentation à la douane, la taxe de magasinage, la taxe de
commission, la taxe complémentaire d'exprès et la taxe de remise aux
destinataires des petits paquets sont annulées.



Article 35

Envois non distribuables. Renvoi au pays d'origine ou à l'expéditeur

1. Sont considérés comme envois non distribuables ceux qui n'ont pu
être remis au destinataire pour une cause quelconque.

2. Les envois non distribuables doivent être renvoyés immédiatement
au pays d'origine.

3. Le délai de garde des envois tenus en instance à la disposition des
destinataires ou adressés poste restante est fixé par la réglementation
de l'Administration de destination. Toutefois, ce délai ne peut, en règle
générale, dépasser un mois, sauf dans des cas particuliers où
l'Administration de destination juge nécessaire de le prolonger jusqu'à
deux mois au maximum. Le renvoi au pays d'origine doit avoir lieu dans
un délai plus court si l'expéditeur l'a demandé par une annotation portée
sur la suscription en une langue connue dans le pays de destination.

4. Les envois du régime intérieur non distribuables ne sont réexpédiés
à l'étranger, en vue de leur restitution aux expéditeurs, que s'ils satisfont
aux conditions requises pour le nouveau transport.

5. Les cartes postales qui ne portent pas l'adresse de l'expéditeur ne
sont pas renvoyées. Toutefois, les cartes postales recommandées
doivent toujours être renvoyées.

6. Le renvoi à l'origine des imprimés non distribuables n'est pas
obligatoire, sauf si l'expéditeur en a demandé le retour par une
annotation portée sur l'envoi en une langue connue dans le pays de
destination. Les imprimés recommandés et les livres doivent toujours
être renvoyés.

7. En cas de renvoi au pays d'origine par voie aérienne, il est fait
application des articles 81 de la Convention et 200 du Règlement.

8. Les envois de la poste aux lettres non distribuables renvoyés au
pays d'origine sont remis aux expéditeurs aux conditions fixées à
l'article 34, paragraphe 5. Ces envois ne donnent lieu à la perception
d'aucun supplément de taxe, sauf les exceptions prévues au Règlement.
Toutefois, les Administrations qui perçoivent une taxe de renvoi dans
leur service intérieur sont autorisées à percevoir cette même taxe pour
les envois de la poste aux lettres du régime international qui leur sont
renvoyés.

Article 36

Interdictions

1. Ne sont pas admis les envois de la poste aux lettres qui, par leur
emballage, peuvent présenter du danger pour les agents, salir ou



détériorer les autres envois ou l'équipement postal. Les agrafes
métalliques servant à clore les envois ne doivent pas être tranchantes;
elles ne doivent pas non plus entraver l'exécution du service postal.

2. Les envois autres que les lettres recommandées sous enveloppe
close et les lettres avec valeur déclarée ne peuvent contenir des pièces
de monnaie, des billets de banque, des billets de monnaie ou des valeurs
quelconques au porteur, des chèques de voyage, du platine, de l'or ou
de l'argent, manufacturés ou non, des pierreries, des bijoux et autres
objets précieux.

3. Sauf les exceptions prévues au Règlement, les imprimés, les
cécogrammes et les petits paquets:

a) ne peuvent porter aucune annotation ni contenir aucun document
ayant le caractère de correspondance actuelle et personnelle;

b) ne peuvent contenir aucun timbre-poste, aucune formule
d'affranchissement, oblitérés ou non, ni aucun papier représentatif
d'une valeur.

4. L'insertion dans les envois de la poste aux lettres des objets visés
ci-dessous est interdite:

a) les objets qui, par leur nature, peuvent présenter les dangers ou
provoquer les détériorations visés au paragraphe 1 ;

b) les stupéfiants et les substances psychotropes;
c) les animaux vivants, à l'exception:
1° des abeilles, des sangsues et des vers à soie;
2° des parasites et des destructeurs d'insectes nocifs destinés au

contrôle de ces insectes et échangés entre les institutions officiellement
reconnues;
toutefois, les exceptions mentionnées sous chiffres 1° et 2° ne
s'appliquent pas aux lettres avec valeur déclarée;

d) les matières explosibles, inflammables ou autres matières
dangereuses; toutefois, ne tombent pas sous le coup de cette interdiction
les matières biologiques pérrisables et les matières radioactives visées
à l'article 21;

e) les objets obscènes ou immoraux;
f) les objets dont l'importation ou la circulation est interdite dans le

pays de destination.

5. Chaque Administration doit veiller dans toute la mesure possible
à ce que les renseignements concernant les interdictions en vigueur dans
son pays, visées au paragraphe 4, lettre f), et communiquées au Bureau
international conformément au Règlement d'exécution, soient énoncés
de façon claire, précise et détaillée et qu'ils soient tenus à jour.

6. Les envois qui contiennent les objets mentionnés au paragraphe 4
et qui ont été admis à tort à l'expédition sont traités selon la législation
du pays de l'Administration qui en constate la présence. Les lettres ne
peuvent pas contenir de documents ayant le caractère de



correspondance actuelle et personnelle échangés entre personnes autres
que l'expéditeur et le destinataire ou les personnes habitant avec eux.
Si elle en constate la présence, l'Administration du pays d'origine ou de
destination les traite selon sa législation.

7. Toutefois, les envois qui contiennent les objets visés au paragraphe
4, lettres b), d) et e), ne sont en aucun cas ni acheminés à destination,
ni livrés au destinataires, ni renvoyés à l'origine. L'Administration de
destination peut livrer au destinataire la partie du contenu qui ne tombe
pas sous le coup d'une interdiction.

8. Dans les cas où un envoi admis à tort à l'expédition n'est ni renvoyé
à l'origine, ni remis au destinataire, l'Administration d'origine doit être
informée sans délai du traitement appliqué à l'envoi. Cette information
doit indiquer de manière précise l'interdiction sous le coup de laquelle
tombe l'envoi ainsi que les objets qui ont donné lieu à saisie.

9. Est d'ailleurs réservé le droit de tout Pays-membre de ne pas
effectuer, sur son territoire, le transport en transit à découvert des
envois de la poste aux lettres, autres que les lettres et les cartes postales,
à l'égard desquels il n'a pas été satisfait aux dispositions légales qui
règlent les conditions de leur publication ou de leur circulation dans ce
pays. Ces envois doivent être renvoyés à l'Administration d'origine.

Article 37

Contrôle douanier

L'Administration postale du pays d'origine et celle du pays de
destination sont autorisées à soumettre au contrôle douanier, selon la
législation de ces pays, les envois de la poste aux lettres.

Article 38

Taxe de présentation à la douane

Les envois soumis au contrôle douanier dans le pays d'origine ou de
destination, selon le cas, peuvent être frappés au titre postal, soit pour
la remise à la douane et le dédouanement, soit pour la remise à la douane
seulement, de la taxe spéciale prévue à l'article 24, paragraphe 1, lettre
m).

Article 39

Droits de douane et autres droits

Les Administrations postales sont autorisées à percevoir sur les
expéditeurs ou sur les destinataires des envois, selon le cas, les droits
de douane et tous autres droits éventuels.



Article 40

Envois francs de taxes et de droits

1. Dans les relations entre les Pays-membres dont les Administrations
postales se sont déclarées d'accord à cet égard, les expéditeurs peuvent
prendre à leur charge, moyennant déclaration préalable au bureau
d'origine, la totalité des taxes et des droits dont les envois sont grevés
à la livraison. Tant qu'un envoi n'a pas été remis au destinataire,
l'expéditeur peut, postérieurement au dépôt, demander que l'envoi soit
remis franc de taxes et de droits.

. 2. Dans les cas prévus au paragraphe 1, les expéditeurs doivent
s'engager à payer les sommes qui pourraient être réclamées par le bureau
de destination et, le cas échéant, verser des arrhes suffisantes.

3. L'Administration d'origine perçoit sur l'expéditeur la taxe prévue
à l'article 24, paragraphe 1, lettre n), chiffre 1°, qu'elle garde comme
rémunération pour les services fournis dans le pays d'origine.

4. En cas de demande formulée postérieurement au dépôt,
l'Administration d'origine perçoit en outre la taxe additionnelle prévue
à l'article 24, paragraphe 1, lettre n), chiffre 2°. Si la demande doit être
transmise par voie télégraphique, l'expéditeur doit payer en outre la taxe
télégraphique.

5. L'Administration de destination est autorisée à percevoir, par
envoi, la taxe de commission prévue à l'article 24, paragraphe 1, lettre
n), chiffre 3°. Cette taxe est indépendante de celle qui est prévue à
l'article 38. Elle est perçue sur l'expéditeur au profit de l'Administration
de destination.

6. Toute Administration a le droit de limiter le service des envois
francs de taxes et de droits aux envois recommandés et aux lettres avec
valeur déclarée.

Article 41

Annulation des droits de douane et autres droits

Les Administrations postales s'engagent à intervenir auprès des
services intéressés de leur pays pour que les droits de douane et autres
droits soient annulés sur les envois renvoyés à l'origine, détruits pour
cause d'avarie complète du contenu ou réexpédiés sur un pays tiers.

Article 42

Réclamations

1. Les réclamations des usagers sont admises dans le délai d'un an à
compter du lendemain du jour du dépôt d'un envoi.



2. Chaque Administration est tenue de traiter les réclamations dans
le plus bref délai possible.

3. Chaque Administration est tenu d'accepter les réclamations
concernant tout envois déposé dans les services des autres
Administrations.

4. Sauf si l'expéditeur a déjà acquitté la taxe pour un avis de
réception, chaque réclamation peut donner lieu à la perception de la taxe
spéciale prévue à l'article 24, paragraphe 1, lettre o). Si l'emploi de la
voie télégraphique est demandé, la taxe télégraphique de transmission
de la réclamation et, le cas échéant, dans les relations entre deux pays
admettant cette procédure, celle de la réponse sont perçues en sus de la
taxe de réclamation. En cas d'utilisation de télégrammes pour la
réponse, la taxe télégraphique est celle d'un télégramme avec réponse
payée, calculée sur la base de 15 mots. Lorsqu'il est fait usage du télex,
la taxe télégraphique perçue sur l'expéditeur s'élève, en principe, au
même montant que celui perçu pour transmettre la réclamation par
télex.

5. Si la réclamation concerne plusieurs envois déposés simultanément
au même bureau par le même expéditeur à l'adresse du même
destinataire, il n'est perçu qu'une seule taxe. Cependant, s'il s'agit
d'envois recommandés ou de lettres avec valeur déclarée qui ont dû, à
la demande de l'expéditeur, être acheminés par différentes voies, il est
perçu une taxe pour chacune des voies utilisées.

6. Si la réclamation a été motivée par une faute de service, la taxe
spéciale visée au paragraphe 4 est restituée par l'Administration qui l'a
perçue; toutefois, cette taxe ne peut en aucun cas être exigée de
l'Administration à laquelle incombe le paiement de l'indemnité.

CHAPITRE II

Envois recommandés et lettres avec valeur déclarée

Article 43

Admission des envois recommandés

1. Les envois de la poste aux lettres désignés à l'article 18 peuvent
être expédiés sous recommandation.

2. Un récépissé doit être délivré gratuitement, au moment du dépôt,
à l'expéditeur d'un envoi recommandé.

3. Si la législation intérieure des pays d'origine et de destination le
permet, les lettres recommandées sous enveloppe close peuvent
contenir des pièces de monnaie, des billets de banque, des billets de
monnaie ou des valeurs quelconques au porteur, des chèques de voyage,



du platine, de l'or ou de l'argent, manufacturés on non, des pierreries,
des bijoux et autres objets précieux.

Article 44

Taxes des envois recommandés

1. La taxe des envois recommandés doit être acquittée à l'avance.
Elle se compose:

a) de la taxe d'affranchissement de l'envoi, selon sa catégorie;
b) de la taxe fixe de recommandation prévue à l'article 24, paragraphe

1, lettre p).

2. Dans les cas où des mesures de sécurité exceptionnelles sont
nécessaires, les Administrations peuvent percevoir les taxes spéciales
prévues à l'article 24, paragraphe 1, lettre p), colonne 3, chiffre 2°.

3. Les Administrations postales disposées à se charger des risques
pouvant résulter du cas de force majeure sont autorisées à percevoir la
taxe spéciale prévue à l'article 24, paragraphe 1, lettre r).

Article 45

Admission des lettres avec valeur déclarée

l.'Les lettres contenant des valeurs-papier, des documents ou des
objets de valeur et dénommées «lettres avec valeur déclarée» peuvent
être échangées avec assurance du contenu pour la valeur déclarée par
l'expéditeur. Cet échange est limité aux relations entre les
Pays-membres dont les Administrations postales se sont déclarées
d'accord pour accepter ces envois soit dans leurs relations réciproques,
soit dans un seul sens.

2. Un récépissé doit être délivré gratuitement, au moment du dépôt,
à l'expéditeur d'une lettre avec valeur déclarée.

3. Les Administrations prennent les mesures nécessaires pour
assurer, autant que possible, le service des lettres avec valeur déclarée
dans tous les bureaux de leur pays.

Article 46

Lettres avec valeur déclarée. Déclaration de valeur

1. Le montant de la déclaration de valeur est en principe illimité.

2. Chaque Administration a, toutefois, la faculté de limiter la
déclaration de valeur, en ce qui la concerne, à un montant qui ne peut
être inférieur à 7000 francs (2286,83 DTS) ou au montant adopté dans
son service intérieur s'il est inférieur à 7000 francs (2286,83 DTS).



3. Dans les relations entre pays qui ont adopté des maximums
différents, la limite la plus basse doit être observée de part et d'autre.

4. La déclaration de valeur ne peut dépasser la valeur réelle du
contenu de l'envoi, mais il est permis de ne déclarer qu'une partie de
cette valeur; le montant de la déclaration des papiers représentant une
valeur à raison de leurs frais d'établissement ne peut dépasser les frais
de remplacement éventuels de ces documents en cas de perte.

5. Toute déclaration frauduleuse d'une valeur supérieure à la valeur
réelle du contenu d'un envoi est passible des poursuites judiciaires
prévues par la législation du pays d'origine.

Article 47

Taxes des lettres avec valeur déclarée

1. La taxe des lettres avec valeur déclarée doit être acquittée à
l'avance. Elle se compose:

a) de la taxe d'affranchissement ordinaire;
b) de la taxe fixe de recommandation prévue à l'article 24, paragraphe

1, lettre p);
c) de la taxe d'assurance prévue à l'article 24, paragraphe 1, lettre

q).
2. Dans les cas où des mesures de sécurité exceptionnelles sont

nécessaires, les Administrations peuvent percevoir les taxes spéciales
prévues à l'article 24, paragraphe 1, lettre p), colonne 3, chiffre 2°.

Article 48

Avis de réception

1. L'expéditeur d'un envoi recommandé ou d'une lettre avec valeur
déclarée peut demander un avis de réception au moment du dépôt en
payant la taxe prévue à l'article 24, paragraphe l, lettre s). L'avis de
réception est renvoyé à l'expéditeur par la voie la plus rapide (aérienne
ou de surface).

2. Lorsque l'expéditeur réclame un avis de réception qui ne lui est
pas parvenu dans des délais normaux, il n'est perçu ni une deuxième
taxe, ni la taxe prévue à l'article 42 pour les réclamations.

Article 49

Remise en main propre

1. Dans les relations entre les Administrations qui ont donné leur
consentement, les envois recommandés et les lettres avec valeur



déclarée sont, à la demande de l'expéditeur, remis en main propre. Les
Administrations peuvent convenir de n'admettre cette faculté que pour
les envois recommandés et les lettres avec valeur déclarée accompagnés
d'un avis de réception. Dans les deux cas, l'expéditeur paie la taxe
spéciale prévue à l'article 24, paragraphe 1, lettre t).

2. Les Administrations ne sont tenues de faire un second essai de
remise de ces envois que si celui-ci est supposé aboutir et si la
réglementation intérieure le permet.

CHAPITRE III

Responsabilité

Article 50

Principe et étendue de la responsabilité des Administrations postales.
Envois recommandés

1. Les Administrations postales ne répondent que de la perte des
envois recommandés. Leur responsabilité est engagée tant pour les
envois transportés à découvert que pour ceux qui sont acheminés en
dépêches closes.

2. La spoliation totale ou l'avarie totale du contenu des envois
recommandés est assimilée à la perte, sous réserve que l'emballage ait
été reconnu suffisant pour garantir efficacement le contenu contre les
risques accidentels de spoliation ou d'avarie.

3. Les Administrations peuvent s'engager à couvrir aussi les risques
pouvant découler d'un cas de force majeure. Elles sont alors
responsables, envers les expéditeurs des envois déposés dans leur pays,
des pertes dues à un cas de force majeure qui surviennent durant le
parcours tout entier des envois, y compris éventuellement le parcours
de réexpédition ou de renvoi à l'origine.

4. En cas de perte d'un envoi recommandé, l'expéditeur a droit à une
indemnité dont le montant est fixé à 60 francs ( 19,60 DTS) par envoi ; ce
montant peut être porté à 300 francs (98,01 DTS) pour chacun des sacs
spéciaux contenant les imprimés visés à l'article 19, paragraphe 8, et
expédiés sous recommandation.

5. L'expéditeur a la faculté de se désister de ce droit en faveur du
destinataire. L'expéditeur ou le destinataire peut autoriser une tierce
personne à recevoir l'indemnité, si la législation intérieure le permet.

6. Par dérogation au paragraphe4, le destinataire adroit à l'indemnité
après avoir pris livraison d'un envoi totalement spolié ou avarié. Il peut
se désister de ses droits en faveur de l'expéditeur.



7. L'Administration d'origine a la faculté de verser aux expéditeurs
dans son pays les indemnités prévues par sa législation intérieure pour
les envois recommandés, à condition qu'elles ne soient pas inférieures
à celles qui sont fixées au paragraphe 4. Les montants fixés au
paragraphe 4 restent cependant applicables:

P en cas de recours contre l'Administration responsable;
2° si l'expéditeur se désiste de ses droits en faveur du destinataire.

Article 51

Principe et étendue de la responsabilité des Administrations postales.
Lettres avec valeur déclarée

1. Les Administrations postales répondent de la perte, de la spoliation
ou de l'avarie des lettres avec valeur déclarée, sauf dans les cas prévus
à l'article 53. Leur responsabilité est engagée tant pour les lettres
transportées à découvert que pour celles qui sont acheminées en
dépêches closes.

2. Les Administration peuvent s'engager à couvrir aussi les risques
pouvant découler d'un cas de force majeure. Elles sont alors
responsables, envers les expéditeurs des lettres déposées dans leur pays,
des pertes, spoliations ou avaries dues à un cas de force majeure qui
surviennent durant le parcours tout entier des envois, y compris
éventuellement le parcours de réexpédition ou de renvoi à l'origine.

3. L'expéditeur a droit à une indemnité correspondant, en principe,
au montant réel de la perte, de la spoliation ou de l'avarie; les dommages
indirects ou les bénéfices non réalisés ne sont pas pris en considération.
Cependant, cette indemnité ne peut en aucun cas dépasser le montant,
en francs-or ou DTS, de la valeur déclarée. En cas de réexpédition ou
de renvoi à l'origine par voie de surface d'une lettre-avion avec valeur
déclarée, la responsabilité est limitée, pour le second parcours, à celle
qui est appliquée aux envois acheminés par cette voie.

4. Par dérogation au paragraphe 3, le destinataire a droit à l'indemnité
après avoir pris livraison d'une lettre avec valeur déclarée spoliée ou
avariée.

5. L'indemnité est calculée d'après le prix courant, converti en
frans-or ou DTS, des objets de valeur de même nature, au lieu et à
l'époque où ils ont été acceptés au transport; à défaut de prix courant,
l'indemnité est calculée d'après la valeur ordinaire des objets évalués
sur les mêmes bases.

6. Lorsqu'une indemnité est due pour la perte, la spoliation totale ou
l'avarie totale d'une lettre avec valeur déclarée, l'expéditeur ou, par
application du paragraphe 4, le destinataire, a droit, en outre, à la
restitution des taxes et droits acquittés, à l'exception de la taxe



d'assurance qui reste acquise, dans tous les cas, à l'Administration
d'origine.

7. L'expéditeur a la faculté de se désister de ses droits prévus au
paragraphe 3 en faveur du destinataire. Inversement, le destinataire a la
faculté de se désister de ses droits prévus au paragraphe 4 en faveur de
l'expéditeur. L'expéditeur ou le destinataire peut autoriser une tierce
personne à recevoir l'indemnité si la législation intérieure le permet.

Article 52

Non-responsabilité des Administrations postales. Envois recommandés

1. Les Administrations postales cessent d'être responsables des
envois recommandés dont elles ont effectué la remise, soit dans les
conditions prescrites par leur réglementation pour les envois de même
nature, soit dans les conditions prévues à l'article 11, paragraphe 3. La
responsabilité est toutefois maintenue lorsqu'une spoliation totale ou
une avarie totale est constatée soit avant la livraison, soit lors de la
livraisonde l'envoi recommandé ou lorsque, la réglementation intérieure
le permettant, le destinataire, le cas échéant l'expéditeur, s'il y a renvoi
à l'origine, formule des réserves en prenant livraison d'un envoi
totalement spolié ou totalement avarié.

2. Les Administrations postales ne sont pas responsables:
1° de la perte d'envois recommandés:
a) en cas de force majeure. L'Administration dans le service de

laquelle la perte a eu lieu doit décider, suivant la législation de son pays,
si cette perte est due à des circonstances constituant* un cas de force
majeure; celles-ci sont portées à la connaissance de l'Administration du
pays d'origine, si cette dernière le demande. Toutefois, la responsabilité
subsiste à l'égard de l'Administration du pays expéditeur qui a accepté
de couvrir les risques de force majeure (article 50, paragraphe 3);

b) lorsque la preuve de leur responsabilité n'ayant pas été administrée
autrement elles ne peuvent rendre compte des envois par suite de la
destruction des documents de service résultant d'un cas de force
majeure;

c) lorsque l'expéditeur n'a formulé aucune réclamation dans le délai
prévu à l'article 42, paragraphe 1 ;

2° des envois recommandés qui, selon notification de
l'Administration du pays de destination, ont été retenus ou saisis en
vertu de la législation de ce pays;

3° des envois recommandés confisqués ou détruits par l'autorité
compétente, lorsqu'il s'agit d'envois dont le contenu tombe sous le coup
des interdictions prévues à l'article 36, paragraphes 2 et 3, lettre b), et
4;

4° des envois recommandés ayant subi une avarie provenant de la
nature du contenu de l'envoi.



3. Les Administrations postales n'assument aucune responsabilité du
chef des déclarations en douane, sous quelque forme que celles-ci soient
faites, et des décisions prises par les services de la douane
conformément à l'article 36, paragraphe 4, lettre f), lors de la vérification
des envois de la poste aux lettres soumis au contrôle douanier.

Article 53

Non-responsabilité des Administrations postales. Lettres avec valeur
déclarée

1. Les Administrations postales cessent d'être responsables des
lettres avec valeur déclarée dont elles ont effectué la remise soit dans
les conditions prescrites par leur réglementation intérieure pour les
envois de même nature, soit dans les conditions prévues à l'article 11,
paragraphe 3; la responsabilité est toutefois maintenue:

a) lorsqu'une spoliation ou une. avarie est constatée soit avant la
livraison, soit lors de la livraison de l'envoi ou lorsque, la réglementation
intérieure le permettant, le destinataire, le cas échéant l'expéditeur s'il
y a renvoi à l'origine, formule des réserves en prenant livraison d'un
envoi spolié ou avarié;

b) lorsque le destinataire ou, en cas de renvoi à l'origine, l'expéditeur,
nonobstant décharge donnée régulièrement, déclare sans délai à
l'Administration qui lui a livré l'envoi avoir constaté un dommage et
administre la preuve que la spoliation ou l'avarie ne s'est pas produite
après la livraison.

2. Les Administrations postales ne sont pas responsables:
1° de la perte, de la spoliation ou de l'avarie des lettres avec valeur

déclarée:
a) en cas de force majeure; l'Administration dans le service de

laquelle la perte, la spoliation ou l'avarie a eu lieu doit décider, suivant
la législation de son pays, si cette perte, cette spoliation ou cette avarie
est due à des circonstances constituant un cas de force majeure ; celles-ci
sont portées à la connaissance de l'Administration du pays d'origine si
cette dernière le demande. Toutefois, la responsabilité subsiste à l'égard
de l'Administration du pays expéditeur qui a accepté de couvrir les
risques de force majeure (article 51, paragraphe 2);

b) lorsque, la preuve de leur responsabilité n'ayant pas été
administrée autrement, elles ne peuvent rendre compte des envois par
suite de la destruction des documents de service résultant d'un cas de
force majeure;

c) lorsque le dommage a été causé par la faute ou la négligence de
l'expéditeur ou provient de la nature du contenu de l'envoi;

d) lorsqu'il s'agit d'envois dont le contenu tombe sous le coup des
interdictions prévues à l'article 36, paragraphe 4, et pour autant que ces
envois aient été confisqués ou détruits par l'autorité compétente en
raison de leur contenu;



e) iorsqu'il s'agit d'envois qui ont fait l'objet d'une déclaration
frauduleuse de valeur supérieure à la valeur réelle du contenu; .

f) lorsque l'expéditeur n'a formulé aucune réclamation dans le délai
d'un an à compter du lendemain du jour de dépôt de l'envoi;

2° des lettres avec valeur déclarée saisies en vertu de la législation du
pays de destination;

3° en matière de transport maritime ou aérien, lorsqu'elles ont fait
connaître qu'elles n'étaient pas en mesure d'accepter la responsabilité
des valeurs à bord des navires ou des avions qu'elles utilisent; elles
assument néanmoins, pour le transit des lettres avec valeur déclarée en
dépêches closes, la responsabilité qui est prévue pour les envois
recommandés.

3. Les Administration postales n'assument aucune responsabilité du
chef des déclarations en douane, sous quelque forme que celles-ci soient
faites, et des décisions prises par les services de la douane lors de la
vérification des envois soumis au contrôle douanier.

Article 54

Responsabilité de l'expéditeur

1. L'expéditeur d'un envoi de la poste aux lettres est responsable,
dans les mêmes limites que les Administrations elles-mêmes, de tous les
dommages causés aux autres envois postaux par suite de l'expédition
d'objets non admis au transport ou de la non-observation des conditions
d'admission, pourvu qu'irvn'y ait eu ni faute, ni négligence des
Administrations ou des transporteurs.

2. L'acceptation par le bureau de dépôt d'un tel envoi ne dégage pas
l'expéditeur de sa responsabilité.

3. L'Administration qui constate un dommage dû à la faute de
l'expéditeur en informe l'Administration d'origine à laquelle il
appartient d'intenter, le cas échéant, l'action contre l'expéditeur.

Article 55

Détermination de la responsabilité entre les Administrations postales.
Envois recommandés

1. Jusqu'à preuve du contraire, la responsabilité pour la perte d'un
envoi recommandé incombe à l'Administration postale qui, ayant reçu
l'envoi sans faire d'observation et étant mise en possession de tous les
moyens réglementaires d'investigation, ne peut établir ni la remise au
destinataire ni, s'il y a lieu, la transmission régulière à une autre
Administration.

2. Une Administration intermédiaire ou de destination est, jusqu'à



preuve du contraire et sous réserve du paragraphe 4, dégagée de toute
responsabilité:

a) lorsqu'elle a observé l'article 4 ainsi que les dispositions relatives
à la vérification des dépêches et à la constatation des irrégularités;

b) lorsqu'elle peut établir qu'elle n'a été saisie de la réclamation
qu'après la destruction des documents de service relatifs à l'envoi
recherché, le délai de conservation prévu à l'article 107 du Règlement
étant expiré; cette réserve ne porte pas atteinte aux droits du réclamant;

c) lorsque, en cas d'inscription individuelle des envois recommandés,
la remise régulière de l'envoi recherché ne peut être établie parce que
l'Administration d'origine n'a pas observé l'article 157, paragraphe 1,
du Règlement concernant l'inscription détaillée des envois
recommandés dans la feuille d'avis C 12 ou dans les listes spéciales C
13.

3. Lorsque la perte s'est produite dans le service d'une entreprise de
transport aérien, l'Administration du pays qui perçoit les frais de
transport selon l'article 86, paragraphe 1, est tenue de rembourser à
l'Administration d'origine l'indemnité payée à l'expéditeur. Il lui
appartient de recouvrer ce montant auprès de l'entreprise de transport
aérien responsable. Si, en vertu de l'article 86, paragraphe 2,
l'Administration d'origine règle les frais de transport directement à la
compagnie aérienne, elle doit demander elle-même le remboursement
de l'indemnité à cette compagnie.

4. Toutefois, si la perte a eu lieu en cours de transport sans qu'il soit
possible d'établir sur le territoire ou dans le service de quel pays le fait
s'est accompli, les Administrations en cause supportent le dommage par
parts égales.

5. Lorsqu'un envoi recommandé a été perdu dans des circonstances
de force majeure, l'Administration sur le territoire ou dans le service de
laquelle la perte a eu lieu n'en est responsable envers l'Administration
expéditrice que si les deux pays se chargent des risques résultant du cas
de force majeure.

6. Les droits de douane et autres dont l'annulation n'a pu être obtenue
tombent à la charge des Administrations responsables de la perte.

7. L'Administration qui a effectué le paiement de l'indemnité est
subrogée, jusqu'à concurrence du montant de cette indemnité, dans les
droits de la personne qui l'a reçue pour tout recours éventuel soit contre
le destinataire, soit contre l'expéditeur ou contre des tiers.

Article 56

Détermination de la responsabilité entre les Administrations postales.
Lettres avec valeur déclarée

1. Jusqu'à preuve du contraire, la responsabilité incombe à



l'Administration postale qui, ayant reçu l'envoi sans faire d'observation
et étant mise en possession de tous les moyens réglementaires
d'investigation, ne peut établir ni la remise au destinataire ni, s'il y a
lieu, la transmission régulière à une autre Administration.

2. Une Administration intermédiaire ou de destination est, jusqu'à
preuve du contraire et sous réserve des paragraphes 4, 7 et 8, dégagée
de toute responsabilité:

a) lorsqu'elle a observé les dispositions de l'article 165 du Règlement,
relatives à la vérification individuelle des lettres avec valeur déclarée;

b) lorsqu'elle peut établir qu'elle n'a été saisie de la réclamation
qu'après la destruction des documents de service relatifs à l'envoi
recherché, le délai de conservation prévu à l'article 107 du Règlement
étant expiré; cette réserve ne porte pas atteinte aux droits du réclamant.

3. Jusqu'à preuve du contraire, l'Administration qui a transmis une
lettre avec valeur déclarée à une autre Administration est dégagée de
toute responsabilité, si le bureau d'échange auquel l'envoi a été livré n'a
pas fait parvenir, par le premier courrier utilisable après la vérification,
à l'Administration expéditrice un procès-verbal constatant l'absence ou
l'altération, soit du paquet entier des valeurs déclarées, soit de l'envoi
lui-même.

4. Si la perte, la spoliation ou l'avarie s'est produite en cours de
transport sans qu'il soit possible d'établir sur le territoire ou dans le
service de quel pays le fait s'est accompli, les Administrations en cause
supportent le dommage par parts égales; toutefois, si la spoliation ou
l'avarie a été constatée dans le pays de destination ou, en cas de renvoi
à l'expéditeur, dans le pays d'origine, il incombe à l'Administration de
ce pays de prouver:

a) que ni le paquet, l'enveloppe ou le sac et sa fermeture, ni
l'emballage et la fermeture de l'envoi ne portaient des traces apparentes
de spoliation ou d'avarie;

b) que le poids constaté lors du dépôt n'a pas varié.
Lorsque pareille preuve a été faite par l'Administration de destination

ou, le cas échéant, par l'Administration d'origine, aucune des autres
Administrations en cause ne peut décliner sa part de responsabilité en
invoquant le fait qu'elle a livré l'envoi sans que l'Administration
suivante ait formulé d'objections.

5. La responsabilité d'une Administration à l'égard des autres
Administrations n'est en aucun cas engagée au-delà du maximum de
déclaration de valeur qu'elle a adopté.

6. Lorsqu'une lettre avec valeur déclarée a été perdue, spoliée ou
avariée dans des circonstances de force majeure, l'Administration dans
le ressort territorial ou dans les services de laquelle la perte, la spoliation
ou l'avarie a eu lieu n'en est responsable envers l'Administration
d'origine que si les deux Administrations se chargent des risques
résultant du cas de force majeure.



7. Si la perte, la spoliation ou l'avarie s'est produite sur le territoire
ou dans le service d'une Administration intermédiaire qui n'assure pas
le service des lettres avec valeur déclarée ou qui a adopté un maximum
inférieur au montant de la perte, l'Administration d'origine supporte le
dommage non couvert par l'Administration intermédiaire en vertu de
l'article premier, paragraphe 3, et du paragraphe 5 du présent article.

8. La règle prévue au paragraphe 7 est également appliquée en cas de
transport maritime ou aérien si la perte, la spoliation ou l'avarie s'est
produite dans le service d'une Administration qui n'accepte pas la
responsabilité (article 53, paragraphe 2, chiffre 3°).

9. Les droits de douane et autres dont l'annulation n'a pu être obtenue
tombent à la charge des Administrations responsables de la perte, de la
spoliation ou de l'avarie.

10. L'Administration qui a effectué la paiement de l'indemnité est
subrogée, jusqu'à concurrence du montant de cette indemnité, dans les
droits de la personne qui l'a reçue pour tout recours éventuel soit contre
le destinataire, soit contre l'expéditeur ou contre des tiers.

Article 57

Détermination de la responsabilité entre les Administrations postales
et les entreprises de transport aérien. Lettres avec valeur déclarée

Lorsque la perte, la spoliation ou l'avarie s'est produite dans le service
d'une entreprise de transport aérien, l'Administration du pays qui
perçoit les frais de transport selon l'article 86, paragraphe 1, est tenue,
sous réserve de l'article premier, paragraphe 3, et de l'article 56,
paragraphe 5, de rembourser à l'Administration d'origine l'indemnité
payée à l'expéditeur. Il lui appartient de recouvrer ce montant auprès
de l'entreprise de transport aérien responsable. Si, en vertu de l'article
86, paragraphe 2, l'Administration d'origine règle les frais de transport
directement à la compagnie aérienne, elle doit demander elle-même le
remboursement de l'indemnité à cette compagnie.

Article 58

Paiement de l'indemnité

1. Sous réserve du droit de recours contre l'Administration
responsable, l'obligation de payer l'indemnité incombe soit à
l'Administration d'origine, soit à l'Administration de destination dans
les cas visés à l'article 50, paragraphe 5, et à l'article 51, paragraphe 7.

2. Ce paiement doit avoir lieu le plus tôt possible, et, au plus tard,
dans le délai de six mois à compter du lendemain du jour de la
réclamation.



3. Lorsque l'Administration à qui incombe le paiement n'accepte pas
de se charger des risques résultant du cas de force majeure et lorsque,
à l'expiration du délai prévu au paragraphe 2, la question de savoir si la
perte est due à un cas de l'espèce n'est pas encore tranchée, elle peut,
exceptionnellement, différer le règlement de l'indemnité pour une
nouvelle période de six mois.

4. L'Administration d'origine ou de destination, selon le cas, est
autorisée à désintéresser l'ayant droit pour le compte de
l'Administration qui, ayant participé au transport et ayant été
régulièrement saisie, a laissé s'écouler cinq mois:

- sans donner de solution définitive à l'affaire ou
- sans avoir porté à la connaissance de l'Administration d'origine ou

de destination, selon le cas, que la perte paraissait due à un cas de force
majeure ou que l'envoi avait été retenu, confisqué ou détruit par
l'autorité compétente en raison de son contenu ou saisi en vertu de la
législation du pays de destination.

Article 59 '

Remboursement de l'indemnité à l'Administration ayant effectué le
paiement

1. L'Administration responsable ou pour le compte de laquelle le
paiement est effectué en conformité de l'article 58 est tenue de
rembourser à l'Administration ayant effectué le paiement, et qui est
dénommée Administration payeuse, le montant de l'indemnité payée à
l'ayant droit dans les limites de l'article 50, paragraphe 4; ce versement
doit avoir lieu dans un délai de quatre mois à compter de la date de la
notification du paiement.

2. Si l'indemnité doit être supportée par plusieurs Administrations en
conformité des articles 55 et 56, l'intégralité de l'indemnité due doit être
versée à l'Administration payeuse, dans le délai mentionné au
paragraphe 1, par le première Administration qui, ayant dûment reçu
l'envoi réclamé, ne peut en établir la transmission régulière au service
correspondant. Il appartient à cette Administration de récupérer sur les
autres Administrations responsables la quote-part éventuelle de chacune
d'elles dans le dédommagement de l'ayant droit.

3. Les Administrations d'origine et de destination peuvent s'entendre
pour laisser en totalité la charge du dommage à celle qui doit effectuer
le paiement à l'ayant droit.

4. Le remboursement à l'Administration créditrice est effectué
d'après les règles de paiement prévues à l'article 12.

5. Lorsque la responsabilité a été reconnue, de même que dans le cas
prévu à l'article 58, paragraphe 4, le montant de l'indemnité peut
également être repris d'office sur l'Administration responsable par la



voie d'un décompte quelconque soit directement, soit par
l'intermédiaire d'une Administration qui établit régulièrement des
décomptes avec l'Administration responsable.

6. Immédiatement après avoir payé l'indemnité, l'Administration
payeuse doit communiquer à l'Administration responsable la date et le
montant du paiement effectué. Si, un an après la date d'expédition de
l'autorisation de paiement de l'indemnité, l'Administration payeuse n'a
pas communiqué la date et le montant du paiement ou n'a pas débité le
compte de l'Administration responsable, l'autorisation est considérée
comme sans effet et l'Administration qui l'a reçue n'a plus le droit de
réclamer le remboursement de l'indemnité éventuellement payée.

7. L'Administration dont la responsabilité est dûment établie et qui a
tout d'abord décliné la paiement de l'indemnité doit prendre à sa charge
tous les frais accessoires résultant du retard non justifié apporté au
paiement.

8. Les Administrations peuvent s'entendre pour liquider
périodiquement les indemnités qu'elles ont payées aux ayants droit et
dont elles ont reconnu le bien-fondé.

Article 60

Récupération éventuelle de l'indemnité sur l'expéditeur ou sur le
destinataire

1. Si, après paiement de l'indemnité, un envoi recommandé ou une
lettre avec valeur déclarée ou une partie de cet envoi ou lettre
antérieurement considéré comme perdu est retrouvé, l'expéditeur, ou
par application de l'article 50, paragraphes 5 et 6, et de l'article 51,
paragraphe 7, le destinataire, est avisé que l'envoi est tenu à sa
disposition pendant une période de trois mois, contre remboursement
du montant de l'indemnité payée. Il lui est demandé en même temps, à
qui l'envoi doit être remis. En cas de refus ou de non-réponse dans le
délai imparti, la même démarche est effectuée auprès du destinataire ou
de l'expéditeur selon le cas.

2. Si l'expéditeur ou le destinataire prend livraison de l'envoi contre
remboursement du montant de l'indemnité, ce montant est restitué à
l'Administration ou, s'il y a lieu, aux Administrations qui ont supporté
le dommage, dans un délai d'un an à compter de la date du
remboursement.

3. Si l'expéditeur et le destinataire renoncent à prendre livraison de
l'envoi, celui-ci devient la propriété de l'Administration ou, s'il y a lieu,
des Administrations qui ont supporté le dommage.

4. Lorsque la preuve de la livraison est apportée après le délai de cinq
mois prévu à l'article 58, paragraphe 4, l'indemnité versée reste à la
charge de l'Administration intermédiaire ou de destination si la somme



payée ne peut, pour une raison quelconque, être récupérée sur
l'expéditeur.

5. En cas de découverte ultérieure d'une lettre avec valeur déclarée
dont le contenu est reconnu comme étant de valeur inférieure au montant
de l'indemnité payée, l'expéditeur doit rembourser le montant de cette
indemnité contre remise de l'envoi, sans préjudice des conséquences
découlant de la déclaration frauduleuse de valeur visée à l'article 46,
paragraphe 5.

CHAPITRE IV

Attribution des taxes. Frais de transit et frais terminaux

Article 61
Attribution des taxes

Sauf les cas prévus par la Convention et les Arrangements, chaque
Administration postale garde les taxes qu'elle a perçues.

Article 62

Frais de transit

1. Sous réserve de l'article 65, les dépêches closes échangées entre
deux Administrations ou entre deux bureaux du même pays au moyen
des services d'une ou de plusieurs autres Administrations (services tiers)
sont soumises au paiement des frais de transit à titre de rétribution pour
les prestations de services concernant le transit territorial et le transit
maritime.

2. Lorsqu'un pays admet que son territoire soit traversé par un
service de transport étranger sans participation de ses services selon
l'article 3, les dépêches ainsi acheminées ne sont pas soumises au
paiement des frais de transit territorial.

3. Sont considérés comme services tiers, à moins d'entente spéciale,
les transports maritimes effectués directement entre deux pays au
moyen de navires de l'un d'eux.

4. Le transit maritime commence au moment où les dépêches sont
déposées sur le quai maritime desservant le navire dans le port de départ
et prend fin lorsqu'elles sont remises sur le quai maritime du port de
destination.

Article 63

Barèmes des frais de transit

1. Les frais de transit prévus à l'article 62, paragraphe 1, sont calculés
d'après les barèmes indiqués dans le tableau ci-après:



Parcours
1

1° Parcours territoriaux exprimés en kilomètres

Jusqu'à 300 km
Au-delà de 300 jusqu'à 600

600 1000
1000 1500
1500 2000
2000 2500
2500 3000
3000 3800
3800 4600
4600 5500
5500 6500
6500 7500
7500 par 1000 km en sus

Frais par kg brut

2

fr-or DTS

0,50 0,163
0,68 0,222
0,85 0,278
1,03 0,336
1,20 0,392
1,37 0,448
1,52 0,497
1,70 0,555
1,91 0,624
2,12 0,693
2,34 0,764
2,57 0,840
0,19 0,062



2° Parcours maritimes

a) exprimés en milles marins

Jusqu'à 300 milles marins
Au-delà de 300 jusqu'à 600

600 1000
1000 1500
1500 2000
2000 2500
2500 3000
3000 3500
3500 4000
4000 5000
5000 6000
6000 7000
7000 8000
8000 par 1000 milles marins en sus.

b) exprimés en kilomètres après conversion sur
la base de 1 mille marin = 1,852 km

Jusqu'à 556 km
Au-delà de 556 jusqu'à 1 111

1 111 1 852
1 852 2 778
2 778 3 704
3 704 4 630
4 630 5 556
5 556 6 482
6 482 7 408
7 408 9 260
9 260 11 112

11 112 12 964
12 964 14 816
14 816 par 1852 km en sus

0,47 0,154
0,59 0,193
0,67 0,219
0,74 0,242
0,81 0,265
0,86 0,281
0,91 0,297
0,95 0,310
0,99 0,323
1,04 0,340
1,10 0,359
1,16 0,379
1,20 0,392
0,04 0,013



2. Les distances servant à déterminer les frais de transit d'après le
tableau du paragraphe 1 sont empruntées:

- à la Liste des distances kilométriques afférentes aux parcours
territoriaux des dépêches en transit, prévue à l'article 111, paragraphe
2, lettre c), du Règlement, en ce qui concerne les parcours territoriaux;

- à la Liste des lignes de paquebots, prévue à l'article 111, paragraphe
2, lettre d), du Règlement, en ce qui concerne les parcours maritimes.

Article 64

Frais terminaux

1. Sous réserve de l'article 65, chaque Administration qui reçoit dans
ses échanges par les voies aérienne et de surface avec une autre
Administration une quantité plus grande d'envois de la poste aux lettres
qu'elle n'en expédie a le droit de percevoir de l'Administration
expéditrice, à titre de compensation, une rémunération pour les frais
que lui occasionne le courrier international reçu en plus.

2. La rémunération prévue au paragraphe 1, par kilogramme de
courrier reçu en plus, est de:

a) 8 francs-or (2,614 DTS) pour les LC et AO (à l'exclusion des
imprimés expédiés par sacs spéciaux visés à l'article 19, paragraphe
8);

b) 2 francs-or (0,653 DTS) pour les imprimés expédiés par sacs
spéciaux visés à l'article 19, paragraphe 8 (sacs M).

3. Toute Administration peut renoncer totalement ou partiellement à
la rémunération prévue au paragraphe 1.

Article 65

Exemption de frais de transit et de frais terminaux

Sont exempts des frais de transit territorial ou maritime et des frais
terminaux du courrier de surface, les envois postaux non distribués
retournés à l'origine, ainsi que les envois de sacs postaux vides. Ces
derniers sont également exempts des frais terminaux du courrier-avion.

Article 66

Services extraordinaires

Les frais de transit spécifiés à l'article 63 ne s'appliquent pas au
transport au moyen de services extraordinaires spécialement créés ou
entretenus par une Administration postale sur la demande d'une ou de
plusieurs autres Administrations. Les conditions de cette catégorie de
transport sont réglées de gré àgré entre les Administrations intéressées.



Article 67

Décompte des frais de transit et des frais terminaux

1. Le décompte des frais de transit et des frais terminaux du courrier
de surface (y compris le courrier de surface transporté par la voie
aérienne) est établi pour chaque Administration d'après les poids
annuels de chacune des deux catégories LC/AO et sacs M. Ces poids
sont calculés d'après, d'une part, le nombre réel annuel des sacs LC/AO
et des sacs M et, d'autre part, le poids moyen des sacs de ces deux
catégories déterminé selon leur poids réel au cours d'une période de
statistique. Le Règlement d'exécution fixe les modalité de cette
statistique.

2. Le décompte des frais terminaux du courrier-avion est établi pour
chaque Administration d'après le poids réel annuel de chacune des deux
catégories LC/AO et sacs M.

3. Les Administrations intéressées peuvent convenir de décompter le
courrier de surface ou le courrier de surface transporté par la voie
aérienne sur la base du poids réel ou d'une manière différente. Elles
peuvent également convenir d'une périodicité autre que celle prévue au
Règlement d'exécution pour la période statistique. En ce qui concerne
les frais terminaux du courrier-avion, les Administrations peuvent
s'entendre pour appliquer dans leurs relations réciproques une méthode
statistique simplifiée pour déterminer ces frais.

4. L'Administration débitrice est exonérée de tout paiement lorsque
le solde annuel ne dépasse pas:

- 25 francs-or (8,17 DTS) pour les frais de transit;
- 500 francs-or (163,35 DTS) pour les frais terminaux en prenant en

compte séparément le courrier de surface et le courrier-avion.

5. Toute Administration est autorisée à soumettre à l'appréciation
d'une-Commission d'arbitres les résultats annuels qui d'après elle
différeraient trop de la réalité. Cet arbitrage est constitué ainsi qu'il est
prévu à l'article 127 du Règlement général.

6. Les arbitres ont le droit de fixer en bonne justice le montant des
frais de transit ou des frais terminaux à payer.

Article 68

Paiements des frais de transit

1. Les frais de transit sont à la charge de l'Administration d'origine
des dépêches et payables sous réserve du paragraphe 3 aux
Administrations des pays traversés, ou dont les services participent au
transport territorial ou maritime des dépêches.



2. Lorsque l'Administration du pays traversé ne participe pas au
transport territorial ou maritime des dépêches, les frais de transit
correspondants sont payables à l'Administration de destination si cell-ci
supporte les coûts afférents à ce transit.

3. Les frais de transport maritime des dépêches en transit peuvent
être réglés directement entre les Administrations postales d'origine des
dépêches et les compagnies de navigation maritime ou leurs agents,
moyennant l'accord préalable de l'Administration postale du port
d'embarquement concerné.

Article 69

Frais de transit des dépêches déviées ou mal acheminées

Les dépêches déviées ou mal acheminées sont considérées, en ce qui
concerne le paiement des frais de transit, comme si elles avaient suivi
leur voie normale; les Administrations participant au transport desdites
dépêches n'ont dès lors aucun droit de percevoir, de ce chef, des
bonifications des Administrations expéditrices, mais ces dernières
restent redevables des frais de transit y relatifs aux Administrations
postales dont elles empruntent régulièrement l'intermédiaire.

Article 70

Echange de dépêches closes avec des unités militaires mises à la
disposition de l'Organisation des Nations Unies et avec des bâtiments

ou des avions de guerre

1. Des dépêches closes peuvent être échangées entre les bureaux de
poste de l'un des Pays-membres et les commandants des unités militaires
mises à la disposition de l'Organisation des Nations Unies et entre le
commandant d'une de ces unités militaires et le commandant d'une autre
unité militaire mise à la disposition de l'Organisation des Nations Unies
par l'intermédiaire des services territoriaux, maritimes ou aériens
d'autres pays.

2. Un échange de dépêches closes peut aussi être effectué entre les
bureaux de poste de l'un des Pays-membres et les commandants de
divisions navales ou aériennes ou de bâtiments ou avions de guerre de
ce même pays en station à l'étranger, ou entre le commandant d'une de
ces divisions navales ou aériennes ou d'un de ces bâtiments ou avions
de guerre et le commandant d'une autre division ou d'un autre bâtiment
ou avion de guerre du même pays, par l'intermédiaire des services
territoriaux, maritimes ou aériens d'autres pays.

3. Les envois de la poste aux lettres compris dans les dépêches visées
aux paragraphes 1 et 2 doivent être exclusivement à l'adresse ou en



provenance des membres des unités militaires ou des états-majors et des
équipages des bâtiments ou avions de destination ou expéditeurs des
dépêches. Les tarifs et les conditions d'envoi qui leur sont applicables
sont déterminés, d'après sa réglementation, par l'Administration postale
du pays qui a mis à disposition l'unité militaire ou auquel appartiennent
les bâtiments ou les avions.

4. Sauf entente spéciale, l'Administration du pays qui a mis à
disposition l'unité militaire ou dont relèvent les bâtiments ou avions de
guerre est redevable, envers les Administrations concernées, des frais
de transit des dépêches calculés conformément à l'article 63, des fraix
terminaux calculés conformément à l'article 64 et des frais de transport
aérien calculés conformément à l'article 83.

TROISIEME PARTIE

TRANSPORT AERIEN DES ENVOIS DE LA POSTE AUX
LETTRES

TITRE I

Correspondances-avion

CHAPITRE I

Dispositions générales

Article 71

Correspondances-a vion

Les envois de la poste aux lettres transportés par la voie aérienne avec
priorité sont dénommés «correspondances-avion».

Article 72

Aérogrammes

1. Chaque Administration a la faculté d'admettre les aérogrammes,
qui sont des lettres-avion.

2. L'aérogramme est constitué par une feuille de papier,
convenablement pliée et collée sur tous ses côtés, dont les dimensions,
sous cette forme, doivent être les suivantes:

a) dimensions minimales: identiques à celles prescrites pour les
lettres;

b) dimensions maximales: 100 x 220 mm;



et telles que la longueur soit égale ou supérieure à la largeur multipliée
par\T2 (valeur approchée: 1,4).

3. Le recto de l'aérogramme est réservé à l'adresse, à
l'affranchissement et aux mentions ou étiquettes de service. Il porte
obligatoirement la mention imprimée «Aérogramme» et,
facultativement, une mention équivalente dans la langue du pays
d'origine. L'aérogramme ne doit contenir aucun objet. II peut être
expédié sous recommandation si la réglementation du pays d'origine le
permet.

4. Chaque Administration fixe, dans les limites définies au
paragraphe 2, les conditions d'émission, de fabrication et de vente des
aérogrammes.

5. Les correspondances-avion déposées comme aérogrammes mais
ne remplissant pas les conditions fixées ci-dessus sont traitées
conformément à l'article 77. Néanmoins, les Administrations ont la
faculté de les transmettre dans tous les cas par la voie de surface.

Article 73

Correspondances-avion surtaxées et non surtaxées

1. Les correspondances-avion se subdivisent, sous le rapport des
taxes, en correspondances-avion surtaxées et en correspondances-avion
non surtaxées.

2. En principe, les correspondances-avion acquittent, en sus des
taxes autorisées par la Convention et les divers Arrangements, des
surtaxes.de transport aérien; les envois postaux visés aux articles 16 en
17 sont passibles des mêmes surtaxes. Toutes ces correspondances sont
dénommées correspondances-avion surtaxées.

3. Les Administrations ont la faculté de ne percevoir aucune surtaxe
de transport aérien sous réserve d'en informer les Administrations des
pays de destination; les envois admis dans ces conditions sont
dénommés correspondances-avion non surtaxées.

4. Les envois relatifs au service postal visés à l'article 15, à
l'exception de ceux qui émanent des organes de l'Union postale
universelle et des Unions restreintes, n'acquittent pas les surtaxes
aériennes.

5. Les aérogrammes, tels qu'ils sont décrits à l'article 72, acquittent
une taxe au moins égale à celle qui est applicable, dans le pays d'origine,
à une lettre non surtaxée du premier échelon de poids du service
international.



Article 74

Surtaxes aériennes

1. Les Administrations établissent les surtaxes aériennes à percevoir
pour l'acheminement. Elles ont la faculté d'adopter, pour la fixation des
surtaxes, des échelons de poids inférieurs à ceux qui sont prévus à
l'article 19.

2. Les surtaxes doivent être en relation avec les frais du transport
aérien. En règle générale, l'ensemble du produit des surtaxes ne doit pas
dépasser les frais à payer pour ce transport.

3. Les surtaxes doivent être uniformes pour tout le territoire d'un
même pays de destination, quel que soit l'acheminement utilisé.

4. Les Administrations ont la faculté de fixer des surtaxes aériennes
moyennes, correspondant chacune à un groupe de pays de destination.

5. Les surtaxes doivent être acquittées au départ.

6. Chaque Administration est autorisée à tenir compte, pour le calcul
de la surtaxe applicable à une correspondance-avion, du poids des
formules à l'usage du public éventuellement jointes. Le poids de l'avis
de réception est toujours pris en considération.

Article 75

Taxes combinées

1. Par dérogation à l'article 74, les Administrations peuvent fixer des
taxes combinées pour l'affranchissement des correspondances-avion,
en tenant compte:

a) du coût de leurs prestations postales;
b) des frais à payer pour le transport aérien.
Les Administrations ont la faculté de retenir comme coût visé sous

lettre a) les taxes de base qu'elles ont fixées conformément à l'article
19. Lorsque les échelons de poids adoptés pour fixer les taxes combinées
sont inférieurs à ceux qui sont prévus à l'article 19, les taxes de base
peuvent être réduites dans la même proportion.

2. A l'exception des articles 77 et 80, les dispositions concernant les
surtaxes aériennes s'appliquent par analogie aux taxes combinées.

Article 76

/ Modalités d'affranchissement

Outre les modalités prévues à l'article 28, l'affranchissement des
correspondances-avion surtaxées peut être représenté par une mention



indiquant que la totalité de l'affranchissement a été payée, par exemple,
«Taxe perçue». Cette mention doit figurer dans la partie supérieure
droite de la suscription et doit être appuyée de l'empreinte du timbre à
date du bureau d'origine.

Article 77

Correspondances-avion surtaxées non ou insuffisamment affranchies

1. Les correspondances-avion surtaxées non ou insuffisamment
affranchies dont la régularisation par les expéditeurs n'est pas possible
sont traitées comme il suit:

a) en cas d'absence totale d'affranchissement, les corres-
pondances-avion surtaxées sont traitées conformément aux arti-
cles 27 et 30; les envois dont l'affranchissement n'est pas obligatoire
au "départ sont acheminés par les moyens de transport normalement
utilisés pour les correspondances non surtaxées;

b) en cas d'insuffisance d'affranchissement, les corres-
pondances-avion surtaxées sont transmises par la voie aérienne si les
taxes acquittées représentent au moins le montant de la surtaxe
aérienne; toutefois, l'Administration d'origine a la faculté de
transmettre ces envois par la voie aérienne lorsque les taxes acquittées
représentent au moins 75 pour cent de la surtaxe ou 50 pour cent de la
taxe combinée. Au-dessous de ces limites, les envois sont traités
conformément à l'article 27. Dans les autres cas, l'article 30 est
applicable.

2. Si les éléments nécessaires au calcul du montant de la taxe à
percevoir n'ont pas été indiqués par l'Administration d'origine, les
correspondances-avion sont considérées comme dûment affranchies et
sont traitées en conséquence.

Article 78

Acheminement des correspondances-avion et des dépêches-avion en
transit

1. Les Administrations sont tenues d'acheminer par les
communications aériennes qu'elles utilisent pour le transport de leurs
propres correspondances-avion les envois de l'espèce qui leur
parviennent des autres Administrations.

2. Les Administrations des pays qui ne disposent pas d'un service
aérien acheminent les correspondances-avion par les voies les plus
rapides utilisées par la poste, il en est de même si, pour une raison
quelconque, l'acheminement par voie de surface offre des avantages sur
l'utilisation des lignes aériennes.



3. Les dépêches-avion closes doivent être acheminées par le vol
demandé par l'Administration du pays d'origine, sous réserve que ce vol
soit utilisé par l'Administration du pays de transit pour la transmission
de ses propres dépêches. Si tel n'est pas le cas ou si le temps pour le
transbordement n'est pas suffisant, l'Administration du pays d'origine
doit en être avertie.

4. Lorsque l'Administration du pays d'origine le désire, ses dépêches
sont transbordées directement, à l'âeroport de transit, entre deux
compagnies aériennes différentes, sous réserve que les compagnies
aériennes intéressées acceptent d'assurer le transbordement et que
l'Administration du pays de transit en soit préalablement informée.

Article 79

Priorité de traitement des correspondances-avion

Les Administrations prennent toutes les mesures utiles pour:
a) assurer dans les meilleures conditions la réception et le

réacheminement des dépêches-avion dans les aéroports de leur pays:
b) veiller au respect des accords conclus avec les transporteurs

concernant la priorité due aux dépêches-avion:
c) accélérer les opérations relatives au contrôle douanier des

correspondances-avion à destination de leur pays;
d) réduire au strict minimum les délais nécessaires pour acheminer

aux pays de destination les correspondances-avion déposées dans leur
pays et pour faire distribuer aux destinataires les correspondances-avion
arrivant de l'étranger.

Article 80

Réexpédition des correspondances-avion

1. Les lettres-avion et les cartes postales-avion adressées à un
destinataire ayant changé d'adresse sont réexpédiées sur leur nouvelle
destination par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface). Les autres
correspondances-avion sont réexpédiées par les moyens de transport
normalement utilisés pour la correspondance non surtaxée sauf dans les
cas visés aux paragraphes 2. 3 et 4. A cet effet, l'article 34. paragraphes
I à 3, est applicable par analogie.

2. Les correspondances autres que les lettres-avion et cartes
postales-avion peuvent être réacheminées par la voie aérienne sur
demande expresse du destinataire et si celui-ci s'engage à payer les
surtaxes ou les taxes combinées correspondant au nouveau parcours
aérien, ou bien si ces surtaxes ou taxes combinées sont payées au bureau
réexpéditeur par une tierce personne; dans le premier cas. la surtaxe ou
la taxe combinée est perçue, en principe, au moment de la remise et reste
acquise à l'Administration distributrice.



3. Les Administrations faisant application des taxes combinées
peuvent fixer, pour la réexpédition par voie aérienne dans les conditions
prévues au paragraphe 2, des taxes spéciales qui ne doivent pas dépasser
les taxes combinées.

4. Les correspondances transmises sur leur premier parcours par la
voie de surface peuvent, dans les conditions prévues au paragraphe 2,
être réexpédiées à l'étranger par la voie aérienne. La réexpédition de
tels envois par la voie aérienne à l'intérieur du pays de destination est
soumise à la réglementation intérieure de ce pays.

5. Les enveloppes spéciales C 6 et les sacs, utilisés pour la
réexpédition collective des lettres-avion et cartes postales-avion, y
inclus celles traitées au paragraphe 4, sont acheminés sur la nouvelle
destination par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface). Ceux
contenant d'autres correspondances sont acheminés par les moyens de
transport normalement utilisés pour les correspondances non surtaxées,
à moins que les surtaxes, les taxes combinées ou les taxes spéciales
prévues au paragraphe 3 ne soient acquittées d'avance au bureau
réexpéditeur ou que le destinataire ne prenne à sa charge les taxes
correspondant au nouveau parcours aérien selon le paragraphe 2.

Article 81

Renvoi à l'origine des correspondances-avion

1. Les lettres-avion et les cartes postales-avion non distribuables et
à renvoyer à l'origine le sont par la voie la plus rapide (aérienne ou de
surface).

2. Les correspondances-avion non distribuables, autres que les
lettres-avion et les cartes postales-avion, sont renvoyées à l'origine par
les moyens de transport normalement utilisés pour les correspondances
non surtaxées; toutefois, en cas d'interruption de ces moyens de
transport, le renvoi à l'origine a lieu par la voie aérienne.

3. Pour le renvoi des correspondances à l'origine par la voie aérienne
à la demande de l'expéditeur, l'article 80, paragraphes 2 à 4, est
applicable par analogie.

CHAPITRE II

Frais de transport aérien

Article 82

Principes généraux

1. Les frais de transport pour tout le parcours aérien sont:



a) lorsqu'il s'agit de dépêches closes, à la charge de l'Administration
du pays d'origine;

b) lorsqu'il s'agit de correspondances-avion en transit à découvert, y
compris celles qui sont mal acheminées, à la charge de l'Administration
qui remet ces correspondances à une autre Administration.

2. Ces mêmes règles sont applicables aux dépêches-avion et aux
correspondances-avion en transit à découvert exemptes de frais de
transit.

3. Les frais de transport doivent, pour un même parcours, être
uniformes pour toutes les Administrations qui font usage de ce parcours.

4. Sauf accord prévoyant la gratuité, les frais de transport aérien à
l'intérieur du pays de destination doivent être uniformes pour toutes les
dépêches-avion provenant de l'étranger, que ce courrier soit réacheminé
ou non par voie aérienne.

5. Sauf entente spéciale entre les Administrations intéressées,
l'article 63 s'applique aux correspondances-avion pour leurs parcours
territoriaux ou maritimes éventuels; toutefois, ne donnent lieu à aucun
paiement de frais de transit:

a) le transbordement des dépêches-avion entre deux aéroports
desservant une même ville;

b) le transport de ces dépêches entre un aéroport desservant une ville
et un entrepôt situé dans cette même ville et le retour de ces mêmes
dépêches en vue de leur réacheminement.

Article 83

Taux de base et calcul des frais de transport aérien relatifs aux
dépêches closes

1. Le taux de base à appliquer au règlement des comptes entre
Administrations au titre des transports aériens est fixé à 1,74 millième
de franc-or (0,568 millième de DTS) au maximum par kilogramme de
poids brut et par kilomètre; ce taux est appliqué proportionnellement
aux fractions de kilogramme.

2. Les frais de transport aérien relatifs aux dépêches-avion sont
calculés d'après le taux de base effectif (inférieur et au plus égal au taux
de base fixé au paragraphe 1 ) et les distances kilométriques mentionnées
dans la «Liste des distances aéropostales», d'une part, et, d'autre part,
d'après le poids brut de ces dépêches; il n'est pas tenu compte, le cas
échéant, du poids des sacs collecteurs.

3. Les frais dus au titre du transport aérien à l'intérieur du pays de
destination sont, s'il y a lieu, fixés sous forme d'un prix unitaire. Ce prix
unitaire inclut tous les frais de transport aérien à l'intérieur du pays, quel
que soit l'aéroport d'arrivée des dépêches. Il est calculé sur la base du



taux effectivement payé pour le transport aérien du courrier à l'intérieur
du pays de destination, sans pouvoir dépasser le taux maximal prévu au
paragraphe 1 et d'après la distance moyenne pondérée des parcours
effectués par le courrier international sur le réseau intérieur. La distance
moyenne pondérée est déterminée en fonction du poids brut de toutes
les dépêches-avion arrivant au pays de destination, y compris le courrier
qui n'est pas réacheminé par voie aérienne à l'intérieur de ce pays.

4. Les frais dus au titre du transport aérien, entre deux aéroports d'un
même pays, des dépêches-avion en transit peuvent également être fixés
sous forme d'un prix unitaire. Ce prix est calculé sur la base du taux
effectivement payé pour le transport aérien du courrier à l'intérieur du
pays de transit, sans pouvoir dépasser le taux maximal prévu au
paragraphe 1 et d'après la distance moyenne pondérée des parcours
effectués par le courrier international sur le réseau aérien intérieur du
pays de transit. La distance moyenne pondérée est déterminée en
fonction du poids brut de toutes les dépêches-avion transitant par le pays
intermédiaire.

5. Le montant des frais visés aux paragraphes 3 et 4 ne peut dépasser
dans l'ensemble ceux qui doivent être effectivement payés pour le
transport.

6. Les prix pour le transport aérien international et intérieur, obtenus
en multipliant le taux de base effectif par la distance et servant à calculer
les frais visés aux paragraphes 2, 3 et 4, sont arrondis au décime
supérieur lorsque le nombre formé par le chiffre des centièmes et celui
des millièmes est égal ou supérieur à 50; ils sont arrondis au décime
inférieur dans le cas contraire.

Article 84

Calcul et décompte des frais de transport aérien des
correspondances-avion en transit à découvert

1. Les frais de transport aérien relatifs aux correspondances-avion
en transit à découvert sont calculés, en principe, comme il est indiqué à
l'article 83, paragraphe 2, mais d'après le poids net de ces
correspondances. lis sont fixés sur la base d'un certain nombre de tarifs
moyens ne pouvant dépasser 10 et dont chacun, relatif à un groupe de
pays de destination, est déterminé en fonction du tonnage du courrier
débarqué aux diverses destinations de ce groupe. Le montant de ces
frais, qui ne peut dépasser ceux qui doivent être payés pour le transport,
est majoré de 5 pour cent.

2. Le décompte des frais de transport aérien des
correspondances-avion en transit à découvert a lieu, en principe, d'après
les données de relevés statistiques établis une fois par an pendant une
période de quatorze jours. Cette période est portée à vingt-huit jours



pour les dépêches qui sont formées moins de cinq fois par semaine ou
qui empruntent moins de cinq fois par semaine les services d'un même
pays intermédiaire.

3. Le décompte s'effectue sur la base du poids réel lorsqu'il s'agit de
correspondances mal acheminées, déposées à bord des navires ou
transmises à des fréquences irrégulières ou en quantités trop variables.
Toutefois,ce décompte n'est établi que si l'Administration intermédiaire
demande à être rémunérée pour le transport de ces correspondances.

Arrticle 85

Modifications des taux des frais de transport aérien à l'intérieur du
pays de destination et des correspondances-avion en transit à découvert

Les modifications apportées aux taux des frais de transport aérien
visés aux articles 83, paragraphe 3, et 84, doivent:

a) entrer en vigueur exclusivement le 1er janvier;
b) être notifiées, au moins trois mois à l'avance, au Bureau

international qui les communique à toutes les Administrations au moins
deux mois avant la date fixée à la lettre a).

Article 86

Paiement des frais de transport aérien

1. Les frais de transport aérien relatifs aux dépêches-avion sont, sauf
les exceptions prévues aux paragraphes 2 et 4, payables à
l'Administration du pays dont relève le service aérien emprunté.

2. Par dérogation au paragraphe 1:
a) les frais de transport peuvent être payés à l'Administration du pays

où se trouve l'aéroport dans lequel les dépêches-avion ont été prises en
charge par l'entreprise de transport aérien, sous réserve d'un accord
entre cette Administration et celle du pays dont relève le service aérien
intéressé:

b) l'Administration qui remet des dépêches-avion à une entreprise de
transport aérien peut régler directement à cette entreprise les frais de
transport pour une partie ou la totalité du parcours moyennant l'accord
de l'Administration des pays dont relèvent les services aériens
empruntés.

3. Les frais relatifs au transport aérien des correspondances-avion en
transit à découvert sont payés à l'Administration qui assure le
réacheminement de ces correspondances.

4. A moins que d'autres dispositions n'aient été prises, les frais de
transport des correspondances-avion transbordées directement entre
deux compagnies aériennes différentes conformément à l'article 78.



paragraphe 4, sont réglés par l'Administration d'origine soit directement
au premier transporteur qui est alors chargé de rémunérer le transporteur
suivant, soit directement à chaque transporteur intervenant dans le
transbordement.

Article 87

Frais de transport aérien des dépêches ou des sacs déviés ou mal
acheminés

1. L'Administration d'origine d'une dépêche déviée en cours de route
doit payer les frais de transport de cette dépêche relatifs aux parcours
réellement suivis.

2. Elle règle les frais de transport jusqu'à l'aéroport de déchargement
initialement prévu sur le bordereau de livraison lorsque:

- la voie d'acheminement réelle n'est pas connue;
- les frais pour les parcours réellement suivis n'ont pas encore été

réclamés;
- la déviation est imputable à la compagnie aérienne ayant assuré le

transport.

3. Les frais supplémentaires résultant des parcours réellement suivis
par la dépêche déviée sont remboursés dans les conditions suivantes:

a) par l'Administration dont les services commis l'erreur
d'acheminement;

b) par l'Administration qui a perçu les frais de transport versés à la
compagnie aérienne ayant effectué le débarquement en un lieu autre que
celui qui est indiqué sur le bordereau de livraison AV 7.

4. Les paragraphes 1 à 3 sont applicables par analogie, lorsqu'une
partie seulement d'une dépêche est débarquée à un aéroport autre que
celui qui est indiqué sur le bordereau AV 7.

5. L'Administration d'origine d'une dépêche ou d'un sac mal
acheminé par suite d'une erreur d'étiquetage doit payer les frais de
transport relatifs à tout le parcours aérien, conformément à l'article 82,
paragraphe 1, lettre a).

Article 88

Frais de transport aérien du courrier perdu ou détruit

En cas de perte ou de destruction du courrier par suite d'un accident
survenu à l'aéronef ou de toute autre cause engageant le responsabilité
de l'entreprise de transport aérien, l'Administration d'origine est
exonérée de tout paiement, pour quelque partie que ce soit du trajet de
la ligne empruntée, au titre du transport aérien du courrier perdu ou
détruit.



TITRE II

Courrier de surface transporté par la voie aérienne (S.A.L.)

Article 89

Echange par la voie aérienne des dépêches de surface

1. Les Administrations ont la faculté d'expédier par avion, avec
priorité réduite, les dépêches de courrier de surface sous réserve de
l'accord des Administrations qui reçoivent ces dépêches dans les
aéroports de leur pays.

2. Lorsque les dépêches-surface en provenance d'une Administration
sont réacheminées par avion par les soins d'une autre Administration,
les conditions de ce réacheminement font l'objet d'un accord particulier
entre les Administrations intéressées.

3. Les dépêches-surface transportées par avion peuvent être
transbordées directement entre deux compagnies aériennes différentes
dans les conditions prévues à l'article 78, paragraphe 4.

Article 90

Surtaxes aériennes réduites

Les Administrations ont la faculté de percevoir, pour le courrier
S.A.L., des surtaxes aériennes inférieures à celles qu'elles perçoivent,
en vertu de l'article 73, pour les correspondances-avion.

QUATRIEME PARTIE

DISPOSITIONS FINALES

Article 91

Conditions d'approbation des propositions concernant la Convention
et son Règlement d'exécution

1. Pour devenir exécutoires, les propositions soumises au Congrès et
relatives à la présente Convention et à son Règlement doivent être
approuvées par la majorité des Pays-membres présents et votant. La
moitié au moins des Pays-membres représentés au Congrès doivent être
présents au moment du vote.

2. Pour devenir exécutoires, les propositions introduites entre deux
Congrès et relatives à la présente Convention et à son Règlement doivent
réunir:



a) l'unanimité des suffrages s'il s'agit de modifications aux articles 1
à 17 (première partie), 18 à 23, 24, paragraphe 1, lettres h), p), q), r) et
s), 27, 30,36, paragraphes 2, 3, 5 et 6,43 à 48,50 à 70 (deuxième partie),
91 et 92 (quatrième partie) de la Convention, à tous les articles de son
Protocole final et aux articles 102 à 104, 105, paragraphe 1, 126, 150,
151, paragraphes 1 et 3. 173. 188 à 190 et 228 de son Règlement;

b) les deux tiers des suffrages s'il s'agit de modifications de fond à
des dispositions autres que celles qui sont mentionnées sous lettre a);

c) la majorité des suffrages s'il s'agit:
1° de modifications d'ordre rédactionnel aux dispositions de la

Convention et de son Règlement autres que celles qui sont mentionnées
sous lettre a):

2° de l'interprétation des dispositions de la Convention, de son
Protocole final et de son Règlement, hors le cas de différend à soumettre
à l'arbitrage prévu à l'article 32 de la Constitution.

Article 92

Mise à exécution et durée de la Convention

La présente Convention sera mise à exécution le 1er janvier 1986 et
demeurera en vigueur jusqu'à la mise à exécution des Actes du
prochain Congrès.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires des Gouvernements des
Pays-membres ont signé la présente Convention en un exemplaire qui
restera déposé aux Archives du Gouvernement de la Confédération
suisse. Une copie en sera remise à chaque Partie par le Gouvernement
du pays siège du Congrès.

FAIT à Hamburg, le 27 juillet 1984.

(Voor de ondertekeningen zie blz. 249 en verder van dit Tractatenblad)



PROTOCOLE FINAL DE LA CONVENTION POSTALE
UNIVERSELLE

Au moment de procéder à la signature de la Convention postale
universelle conclue à la date de ce jour, les Plénipotentiaires soussignés
sont convenus de ce qui suit:

Article I

Appartenance des envois postaux

1. L'article 5 ne s'applique pas à l'Australie, à Bahrain, à la Barbade,
au Belize, au Botswana, au Canada, à la Dominique, à l'Egypte, aux
Fidji, à la Gambie, au Ghana, au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, aux Territoires d'outre-mer dépendant du
Royaume-Uni, à Grenade, à la Guyane, à l'Irlande, à la Jamaïque, au
Kenya, à Kuwait, au Lesotho, à la Malaisie, au Malawi, à Malte, à
Maurice, à Nauru, au Nigeria, à la Nouvelle-Zélande, à l'Ouganda, à la
Papouasie-Nouvelle-Guinée, à Sainte-Lucie, à Saint-Vincent-et
Grenadines, à Salomon (îles), aux Seychelles, à la Sierra Leone, à
Singapour, au Swaziland, à la Tanzanie (Rép. unie), à la
Trinité-et-Tobago, à Tuvalu, à Vanuatu, au Yémen (Rép. arabe), à la
Zambie et au Zimbabwe.

2. Cet article ne s'applique pas non plus au Danemark dont la
législation ne permet pas le retrait ou la modification d'adresse des
envois de la poste aux lettres à la demande de l'expéditeur à partir du
moment où le destinataire a été informé de l'arrivée d'un envoi à son
adresse.

Article II

Exception à la franchise postale en faveur des cécogrammes

1. Par dérogation à l'article 17, les Administrations postales des
Philippines, du Portugal, de Saint-Vincent-et-Grenadines et de la
Turquie, qui n'accordent pas la franchise postale aux cécogrammes dans
leur service intérieur, ont la faculté de percevoir les taxes
d'affranchissement et les taxes spéciales visées à l'article 17 et qui ne
peuvent toutefois être supérieures à celles de leur service intérieur.

2. Par dérogation à l'article 17, les Administrations de l'Allemagne,
Rép. féd. d', de l'Amérique (Etats-Unis), du Canada, de la
Grande-Bretagne et du Japon ont la faculté percevoir les taxes spéciales
énumérées à l'article 24, paragraphe 1, el la taxe de remboursement qui
sont appliquées aux cécogrammes dans leur service intérieur.

3. Par dérogation aux articles 17 et 19 de la Convention et à l'article



129, paragraphe 2, du Règlement d'exécution, les Administrations
postales de Biélorussie, de l'Inde, de l'Indonésie, du Liban, du Népal,
de l'Ukraine, de l'Union des républiques socialistes soviétiques, du
Yémen (Rép. arabe) et du Zimbabwe n'admettent les enregistrements
sonores comme des cécogrammes que s'ils sont expédiés par, ou
adressés à, un institut pour aveugles officiellement reconnu.

Article III

Equivalents et taxes spéciales. Limites maximales

1. A titre exceptionnel, les Pays-membres sont autorisés à dépasser
les limites supérieures indiquées à l'article 19, paragraphe 1, si cela est
nécessaire pour mettre leurs taxes en rapport avec les coûts
d'exploitation de leurs services. Les Pays-membres désireux
d'appliquer cette disposition doivent en informer le Bureau international
dès que possible.

2. A titre exceptionnel, les Pays-Membres sont autorisés à dépasser
les limites supérieures des taxes spéciales indiquées à l'article 24,
paragraphe 1, qu'elles soient appliquées ou non dans le régime intérieur
si cela est nécessaire pour mettre ces taxes en rapport avec les coûts
d'exploitation de leurs services. Les Pays-membres désireux
d'appliquer cette disposition doivent en informer le Bureau international
dès que possible.

Article IV

Réduction des taxes d'affranchissement des envois de la poste aux
lettres

Les Administrations postales ont la faculté de concéder des taxes
réduites basées sur leur législation intérieure pour les envois de la poste
aux lettres déposés dans leur pays conformément aux dispositions de
leur législation intérieure.

Article V

Once et livre avoirdupois

Par dérogation à l'article 19, paragraphe 1, tableau, les Pays-membres
qui, à cause de leur régime intérieur, ne peuvent adopter le type de poids
métrique décimal ont la faculté de substituer aux échelons de poids
prévus à l'article 19, paragraphe 1, les équivalents suivants:



jusqu'à 20 g 1 oz;
jusqu'à 50 g 2 oz;
jusqu'à 100 g . 4 oz;
jusqu'à 250 g 8 oz;
jusqu'à 500 g l lb ;
jusqu'à 1000 g 21b;
par 1000 g en sus 2 lb.

Article VI

Dérogation aux dimensions des envois sous enveloppe

1. Les Administrations de l'Amérique (Etats-Unis), du Canada, du
Kenya, de l'Ouganda et de la Tanzanie (Rép. unie) ne sont pas tenues
de décourager l'emploi d'enveloppes dont le format dépasse les
dimensions recommandées, lorsque ces enveloppes sont largement
utilisées dans leur pays.

2. L'Administration de l'Inde n'est pas tenue de décourager l'emploi
d'enveloppes dont le format est supérieur ou inférieur aux dimensions
recommandées, lorsque ces enveloppes sont largement utilisées dans
son pays.

3._ Par dérogation à l'article 20, paragraphe 1, lettre a), chiffre 1°, les
Administrations du Danemark, de la Finlande, de l'Islande, de la
Norvège et de la Suède ont la faculté de considérer comme envois
normalisés les envois dont les dimensions maximales ne dépassent pas
162 x 235 mm, avec une tolérance de 2 mm.

Article VII

Petits paquets

L'obligation de participer à l'échange des petits paquets dépassant le
poids de 500 grammes ne s'applique pas aux Administrations de
l'Australie, du Bhoutan, de la Birmanie, de la Bolivie, du Canada, de la
Colombie, de Cuba et de la Papouasie-Nouvelle-Guinée qui sont dans
l'impossibilité d'assurer cet échange.

Article VIII

Dépôt à l'étranger d'envois de la poste aux lettres

L'Administration postale du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord se réserve le droit de percevoir une taxe, en rapport
avec le coût des travaux occasionnés, sur toute Administration postale
qui, en vertu de l'article 23, paragraphe 4, lui renvoie des objets qui n'ont
pas, à l'origine, été expédiés comme envois postaux par l'Administration
postale du Royaume-Uni.



Article IX

Coupons-réponse internationaux émis avant le 1er janvier 1975

A partir du 1er janvier 1979, les coupons-réponse internationaux émis
avant le 1er janvier 1975 ne donnent pas lieu à un règlement entre
Administrations, sauf entente spéciale.

Article X

Retrait. Modification ou correction d'adresse

1. L'article 33 ne s'applique pas aux Bahamas, à Bahrain, à la
Barbade, au Belize, à la Birmanie, au Botswana au Canada, à la
Dominique, aux Fidji, à la Gambie, au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, aux Territoires d'outre-mer
dépendant du Royaume-Uni, à Grenade, à la Guyane, à l'Irlande, à la
Jamaïque, au Kenya, à Kuwait, au Lesotho, à la Malaisie, au Malawi,
à Nauru, au Nigeria, à la Nouvelle-Zélande, à l'Ouganda, à la Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée, à la Rép. pop. dém. de Corée, à Sainte-Lucie, à
Saint-Vincent-et-Grenadines, à Salomon (îles), aux Seychelles, à la
Sierra Leone, à Singapour, au Swaziland, à la Tanzanie (Rép. unie), à
la Tchécoslovaquie, à la Trinité-et-Tobago, àTuvalu, à Vanuatu et à la
Zambie, dont la législation ne permet pas le retrait ou la modification
d'adressed'envoisdelaposte aux lettres à la demande de l'expéditeur.

2. L'article 33 s'applique à l'Australie dans la mesure où il est
compatible avec la législation intérieure de ce pays.

Article XI

Taxes spéciales

En lieu et place de la taxe de recommandation prévue à l'article 47,
paragraphe 1, lettre b), les Pays-membres ont la faculté d'appliquer,
pour les lettres avec valeur déclarée, la taxe correspondante de leur
service intérieur ou, exceptionnellement, une taxe de 10 francs (3,27
DTS) au maximum.

Article XII

Interdictions

1. Les Administrations postales de l'Afghanistan, de Cuba, du
Mexique et du Pakistan ne sont pas tenues d'observer les dipositions
prévues dans la dernière phrase de l'article 36, paragraphe 8, selon
laquelle «Cette information doit indiquer d'une manière précise



l'interdiction sous le coup de laquelle tombe l'envoi ainsi que les objets
qui ont donné lieu à la saisie».

2. Les délégations de l'Afghanistan, de la Biélorussie, de la Bulgarie
(Rép. pop.), de Cuba, de la Pologne (Rép. pop), de la Rép. pop. dém.
de Corée, du Soudan, de l'Ukraine, de l'Union des républiques
socialistes soviétiques et du Yémen (Rép. dém. pop.) réservent, aux
Administrations postales de leurs pays, le droit de ne fournir les
renseignements sur les raisons de la saisie d'un envoi postal que dans
les limites des informations provenant des autorités douanières et selon
la législation intérieure.

Article XIII

Objets passibles de droits de douane

1. Par référence à l'article 36, les Administrations postales des pays
suivants n'acceptent pas les lettres avec valeur déclarée contenant des
objets passibles de droits de douane: Bangladesh, El Salvador.

2. Par référence à l'article 36, les Administrations postales des pays
suivants n'acceptent pas les lettres ordinaires et recommandées
contenant des objets passibles de droits de douane: Afghanistan,
Albanie, Arabie Saoudite, Biélorussie, Brésil, Bulgarie (Rép. pop.),
Centrafrique, Chili, Colombie, El Salvador, Ethiopie, Italie,
Kampuchea dém., Népal, Panama (Rép.), Pérou, Rép. dém. allemande,
Rép. pop. dém. de Corée, Roumanie, Saint-Marin, Ukraine, Union des
républiques socialistes soviétiques, Venezuela.

3. Par référence à l'article 36, les Administrations postales des pays
suivants n'acceptent pas les lettres ordinaires contenant des objets
passibles de droits de douane: Bénin, Côte d'Ivoire (Rép.), Haute-Volta,
Mali, Mauritanie, Niger, Oman, Sénégal, Yémen (Rép. arabe).

4. Nonobstant les paragraphes 1 à 3, les envois de sérums, de vaccins
ainsi que les envois de médicaments d'urgente nécessité qu'il est difficile
de se procurer sont admis dans tous les cas.

5. Par référence à l'article 36, l'Administration postale du Népal
n'accepte pas les lettres recommandées ou avec valeur déclarée
contenant des coupures ou des pièces de monnaie, sauf accord spécial
conclu à cet effet.

Article XIV

Etendue de la responsabilité des Administrations postales

1. Les Administrations postales du Bangladesh, de la Belgique, du
Bénin, de la Côte d'Ivoire (Rép.), de la Haute-Volta, de l'Inde, du Liban,



de Madagascar, du Mali, de la Mauritanie, du Mexique, du Népal, du
Niger, du Sénégal, du Togo et de la Turquie sont autorisées à ne pas
appliquer l'article 50, paragraphe 2.

2. L'Administration postale du Brésil est autorisée à ne pas appliquer
l'article 50, en ce qui concerne la responsabilité en cas d'avarie.

Article XV

Non-responsabilité des Administrations postales. Envois recommandés

Les Administrations postales de l'Indonésie et du Mexique ne sont
pas tenues d'observer l'article 52, paragraphe 1, de la Convention, pour
ce qui concerne le maintien de leur responsabilité en cas de spoliation
ou d'avarie totale.

Article XVI

Paiement de l'indemnité

1. Les Administrations postales du Bangladesh, du Gabon, du
Mexique, du Népal et du Nigeria ne sont pas tenues d'observer l'article
58, paragraphe 4, de la Convention, pour ce qui est de donner une
solution définitive dans un délai de cinq mois ou de porter à la
connaissance de l'Administration d'origine ou de destination, selon le
cas, qu'un envoi postal a été retenu, confisqué ou détruit pas l'autorité
compétente en raison de son contenu, ou a été saisi en vertu de sa
législation intérieure.

2. Les Administrations postales du Gabon, du Liban et de
Madagascar ne sont pas tenues d'observer l'article 58, paragraphe 4, de
la Convention, pour ce qui est de donner une solution définitive à une
réclamation dans le délai de cinq mois. Elles n'acceptent pas, en outre,
que l'ayant droit soit désintéressé, pour leur compte, par une autre
Administration à l'expiration du délai précité.

Article XVII

Frais spéciaux de transit par le Transsibérien et le lac Nasser

1. L'Administration postale de l'Union des républiques socialistes
soviétiques est autorisée à percevoir un supplément de 2 francs-or (0,65
DTS) en plus des frais de transit mentionnés à l'article 63, paragraphe
1,1° Parcours territoriaux, pour chaque kilogramme d'envois de la poste
aux lettres transporté en transit par le Transsibérien.

2. Les Administrations postales de l'Egypte et du Soudan sont
autorisées à percevoir un supplément de 50 centimes (0,16 DTS) sur les



frais de transit mentionnés à l'article 63, paragraphe 1, pour chaque sac
de la poste aux lettres en transit par le lac Nasser entre le Shallal (Egypte)
et Wadi Halfa (Soudan).

Article XVIII

Conditions spéciales de transit pour le Panama (Rép.)

L'Administration postale du Panama (Rép.) est autorisée à percevoir
un supplément de 2 francs (0,65 DTS) sur les frais de transit mentionnés
à l'article 63, paragraphe 1, pour chaque sac de la poste aux lettres en
transit par l'isthme de Panama entre les ports de Balboa dans l'océan
Pacifique et de Cristobal dans l'océan Atlantique.

Article XIX

Conditions spéciales de transit pour l'Afghanistan

Par dérogation à l'article 63, paragraphe 1, l'Administration postale
de l'Afghanistan est autorisée provisoirement, en raison des difficultés
particulières qu'elle rencontre en matière de moyens de transport et de
communication, à effectuer le transit des dépêches closes et des
correspondances à découvert à travers son pays, à des conditions
spécialement convenues entre elle et les Administrations postales
intéressées.

Article XX

Frais d'entrepôt spéciaux à Panama

A titre exceptionnel, l'Administration postale du Panama (Rép.) est
autorisée à percevoir une taxe de 1 franc (0,33 DTS) par sac pour toutes
les dépêches entreposées ou transbordées dans le port de Balboa ou de
Cristobal, pourvu que cette Administration ne reçoive aucune
rémunération au titre du transit territorial ou maritime pour ces
dépêches.

Article XXI

Surtaxe aérienne exceptionnelle

En raison de la situation géographique spéciale de l'Union des
républiques socialistes soviétiques, l'Administration postale de ce pays
se réserve le droit d'appliquer une surtaxe uniforme sur tout son
territoire, pour tous les pays du monde. Cette surtaxe ne dépassera pas
les frais réels occasionnés par le transport, par voie aérienne, des envois
de la poste aux lettres.



Article XXII

Services extraordinaires

Sont seuls considérés comme services extraordinaires donnant lieu à
la perception de frais de transit spéciaux les services automobiles
Syrie-Iraq.

Article XXIII

Acheminement obligatoire indiqué par le pays d'origine

Les Administrations postales de la Biélorussie, de la Roumanie, de
l'Ukraine et de l'Union des républiques socialistes soviétiques ne
reconnaîtront que les frais du transport effectué en conformité de la
disposition concernant la ligne indiquée sur les étiquettes des sacs (AV
8) de la dépêche-avion et sur les bordereaux de livraison AV 7.

Article XXIV

Acheminement des dépêches-avion closes

Eu égard à l'article XXIII, les Administrations postales de la France,
de la Grèce, de l'Italie, du Sénégal et de la Thaïlande n'assureront
l'acheminement des dépêches-avion closes que dans les conditions
prévues à l'article 78, paragraphe 3.

Article XXV

Caractéristiques des timbres-poste

Les Administrations postales d'Australie, des Bahamas, de Bahrain,
du Bangladesh, de Barbade, du Chili, d'Egypte, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des Territoires d'outre-mer
dépendant du Royaume-Uni, de l'Inde, du Japon, du Kenya, de la
Malaisie, du Malawi, de la Nouvelle-Zélande, du Pakistan, de la
Papouasie-Nouvelle-Guinée, des Pays-Bas, de la Rép. pop. dém. de
Corée, de Salomon (îles), de Singapour, du Soudan, du Sri Lanka, de
Trinité-et-Tobago, de Vanuatu, de Zambie et du Zimbabwe ne sont pas
tenues d'observer les dispositions de l'article 192, paragraphe 4, du
Règlement d'exécution de la Convention, pour ce qui est de l'obligation
d'indiquer le millésime de l'année d'émission sur les timbres-poste
commémoratifs ou philanthropiques.



Article XXVI

Transmission des imprimés à l'adresse d'un même destinataire

Par dérogation à l'article 161 du Règlement d'exécution de la
Convention, les Administrations postales de l'Amérique (Etats-Unis) et
du Canada sont autorisées à ne pas accepter les sacs spéciaux
recommandés d'imprimés à l'adresse d'un même destinataire et à ne pas
assurer le service réservé aux envois recommandés aux sacs de l'espèce
en provenance d'autres pays.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires ci-dessous ont dressé le
présent Protocole, qui aura la même force et la même valeur que si ses
dispositions étaient insérées dans le texte même de la Convention, et ils
l'ont signé en un exemplaire qui restera déposé aux Archives du
Gouvernement de la Confédération suisse. Une copie en sera remise à
chaque Partie par le Gouvernement du pays siège du Congrès.

FAIT à Hamburg, le 27 juillet 1984.

(Voor de ondertekeningen zie blz. 249 van dit Tractatenblad)



ARRANGEMENT CONCERNANT LES COLIS POSTAUX

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements des
Pays-membres de l'Union, vu l'article 22, paragraphe 4, de la
Constitution de l'Union postale universelle conclue à Vienne le 10 juillet
1964, ont, d'un commun accord et sous réserve de l'article 25,
paragraphe 3, de ladite Constitution, arrêté l'Arrangement suivant:

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES

Article premier

Objet de l'Arrangement

Le présent Arrangement régit l'échange des colis postaux entre les
pays contractants.

Article 2

Colis postaux

1. Des envois dénommés «colis postaux» dont le poids unitaire ne
peut dépasser 20 kilogrammes peuvent être échangés soit directement,
soit pas l'intermédiaire d'un ou de plusieurs pays.

2. L'échange des colis postaux excédant 10 kilogrammes est
facultatif. Les pays qui fixent un poids inférieur à 20 kilogrammes
admettent toutefois les colis qui transitent en sacs ou autres récipients
clos jusqu'au poids de 20 kilogrammes.

3. Par dérogation aux paragraphes 1 et 2, les colis postaux relatifs au
service postal et visés à l'article 16 peuvent atteindre le poids maximal
de 30 kilogrammes.

4. Dans le présent Arrangement, dans son Protocole final et dans son
Règlement d'exécution, l'abréviation «colis» s'applique à tous les colis
postaux.

Article 3

Exploitation du service par les entreprises de transport

1. Tout pays dont l'Administration postale ne se charge pas du
transport des colis et qui adhère à l'Arrangement a la faculté d'en faire
exécuter les clauses par les entreprises de transport. Il peut, en même
temps, limiter ce service aux colis en provenance ou à destination de
localités desservies par ces entreprises.

2. L'Administration postale de ce pays doit s'entendre avec les



entreprises de transport pour assurer la complète exécution, par ces
dernières, de toutes les clauses de l'Arrangement, spécialement pour
organiser le service d'échange. Elle leur sert d'intermédiaire pour toutes
leurs relations avec les Administrations des autres pays contractants et
avec le Bureau international.

Article 4

Catégories de colis

1. Le «colis ordinaire» est celui qui n'est soumis à aucune des
formalités spéciales prescrites pour les catégories qui sont définies aux
paragraphes 2 et 3.

2. Est dénommé:
a) «colis avec valeur déclarée», tout colis qui comporte une

déclaration de valeur;
b) «colis franc de taxes et de droits», tout colis pour lequel

l'expéditeur demande à prendre en charge la totalité des taxes postales
et des droits dont le colis peut être grevé à la livraison; cette demande
peut être faite lors du dépôt; elle peut également être faite
postérieurement au dépôt jusqu'au moment de la livraison au
destinataire, sauf dans les pays qui ne peuvent accepter cette procédure;

c) «colis remboursement», tout colis grevé de remboursement et visé
par l'Arrangement concernant les envois contre remboursement;

d) «colis fragile», tout colis contenant des objets pouvant se briser
facilement et dont la manipulation doit être effectuée avec un soin
particulier;

e) «colis encombrant»:
1° tout colis dont les dimensions dépassent les limites fixées à l'article

20, paragraphe 1, ou celles que les Administrations peuvent fixer entre
elles;

2° tout colis qui, par sa forme ou sa structure, ne se prête pas
facilement au chargement avec d'autres colis ou qui exige des
précautions spéciales;

3° à titre facultatif, tout colis conforme aux conditions prévues à
l'article 20, paragraphe 4;

f) «colis de service», tout colis relatif au service postal et échangé
dans les conditions prévues à l'article 16;

g) «colis de prisonniers de guerre et d'internés civils», tout colis
destiné aux prisonniers et aux organismes visés à l'article 16 de la
Convention ou expédié par eux.

3. Est appelé, selon le mode d'acheminement ou de livraison:
a) «colis-avion», tout colis admis au transport aérien avec priorité

entre deux pays;
b) «colis exprès», tout colis qui, dès l'arrivée au bureau de

destination, doit être livré à domicile par porteur spécial ou qui, dans les



pays dont les Administrations n'assurent pas la livraison à domicile,
donne lieu à la remise, par porteur spécial, d'un avis d'arrivée; toutefois,
si le domicile du destinataire est situé en dehors du rayon de destribution
locale du bureau d'arrivée, la livraison par porteur spécial n'est pas
obligatoire.

4. L'échange des colis «francs de taxes et de droits» et
«remboursement» exige l'accord préalable des Administrations
d'origine et de destination. S'agissant des colis «avec valeur déclarée»,
«fragiles», «encombrants», «avion» et «exprès», l'échange peut être
établi sur la base des renseignements figurant dans le Recueil des colis
postaux publié par le Bureau international.

Article 5

Coupures de poids

1. Les colis définis à l'article 4 comportent les coupures de poids
suivantes:

jusqu'à 1 kilogramme
au-dessus de 1 jusqu'à 3 kilogrammes
au-dessus de 3 jusqu'à 5 kilogrammes
au-dessus de 5 jusqu'à 10 kilogrammes
au-dessus de 10 jusqu'à 15 kilogrammes
au-dessus de 15 jusqu'à 20 kilogrammes.

2. Les pays qui, à cause de leur régime intérieur, ne peuvent adopter
le type de poids métrique décimal, ont la faculté de substituer aux
coupures de poids prévues au paragraphe 1 les équivalents suivants (en
livres avoirdupois):

jusqu'à 1 kg jusqu'à 2 lb
au-dessus de 1 jusqu'à 3 kg 2 - 7 lb
au-dessus de 3 jusqu'à 5 kg 7-11 lb
au-dessus de 5 jusqu'à 10 kg 11-221b
au-dessus de 10 jusqu'à 15 kg 22-33 lb
au-dessus de 15 jusqu'à 20 kg 33—44 lb.

TITRE I

Taxes et droits

Article 6

Composition des taxes et des droits

1. Les taxes et les droits que les Administrations sont autorisées à



percevoir sur les expéditeurs et les destinataires de colis postaux sont
constitués par les taxes principales définies à l'article 7 et, le cas échéant,
par:

a) les surtaxes aériennes visées à l'article 8;
b) les taxes supplémentaires visées aux articles 9 à 14;
c) les taxes et droits visés aux articles 29, paragraphe 3, et 31,

paragraphe 6;
d) les droits visés à l'article 15.

2. Sauf les cas prévus par le présent Arrangement, les taxes sont
conservées par l'Administration qui les a perçues.

CHAPITRE I

Taxes principales et surtaxes aériennes

Article 7

Taxes principales

1. Les Administrations établissent les taxes principales à percevoir
sur les expéditeurs.

2. Les taxes principales doivent être en relation avec les quotes-parts
et, en règle générale, leur produit ne doit pas dépasser dans l'ensemble
les quotes-parts que les Administrations sont autorisées à réclamer et
qui sont prévues aux articles 46 à 50.

Article 8

Surtaxes aériennes

1. Les Administrations établissent les surtaxes aériennes à percevoir
pour l'acheminement des colis par la voie aérienne. Elles ont la faculté
d'adopter, pour la fixation des surtaxes, des échelons de poids inférieurs
à la première coupure de poids.

2. Les surtaxes doivent être en relation avec les frais de transport
aérien et, en règle générale, leur produit ne doit pas dépasser, dans
l'ensemble, les frais de ce transport.

3. Les surtaxes doivent être uniformes pour tout le territoire d'un
même pays de destination, quel que soit l'acheminement utilisé.



CHAPITRE II

Taxes supplémentaires et droits

Section I

Taxes visant certaines catégories de colis

Article 9

Colis exprès

1. Les colis exprès sont passibles d'une taxe supplémentaire appelée
«taxe d'exprès» dont le montant est fixé à 5 francs (1,63 DTS) au
maximum ou au montant de la taxe applicable dans le service intérieur
si elle est plus élevée. Cette taxe doit être acquittée complètement et à
l'avance au moment du dépôt, même si le colis ne peut être distribué par
exprès, mais seulement l'avis d'arrivée.

2. Lorsque la remise par exprès entraîne pour l'Administration de
destination des sujétions spéciales en ce qui concerne soit la situation
du domicile du destinataire, soit le jour ou l'heure d'arrivée au bureau
de destination, le remise du colis et la perception éventuelle d'une taxe
complémentaire sont réglées par les dispositions relatives aux colis de
même nature du régime intérieur. Cette taxe complémentaire reste
exigible même si le colis est renvoyé à l'expéditeur ou réexpédié;
toutefois, dans ces cas, le montant de la reprise ne peut dépasser 5 francs
(1,63 DTS).

3. Si la réglementation de l'Administration de destination le permet,
les destinataires peuvent demander au bureau de distribution, sous
réserve de ce qui est prévu au paragraphe 1, que les colis qui leur sont
destinés soient livrés par exprès dès leur arrivée. Dans ce cas,
l'Administration de destination est autorisée à percevoir, au moment de
la distribution, une taxe de 5 francs (1,63 DTS) au maximum ou la taxe
du service intérieur si elle est plus élevée.

Article 10

Colis francs de taxes et de droits

1. Les colis francs de taxes et de droits sont passibles d'une taxe dite
«taxe pour franchise à la livraison» dont le montant est fixé à 3 francs
(0,98 DTS) par colis au maximum. Cette taxe est perçue par
l'Administration d'origine qui la garde comme rémunération pour les
services fournis dans le pays d'origine.

2. Lorsque la franchise à la livraison est demandée postérieurement
au déoôt du colis, une taxe additionnelle pour demande de franchise à



la livraison est perçue sur l'expéditeur au moment de la présentation de
la demande. Cette taxe dont le montant est fixé à 4 francs (1,31 DTS)
au maximum est perçue par l'Administration d'origine. Si la demande
doit être transmise par voie télégraphique, l'expéditeur doit payer en
outre la taxe télégraphique.

3. L'Administration de destination est autorisée à percevoir une taxe
de commission de 3 francs (0,98 DTS) par colis au maximum. Cette taxe
est indépendante de la taxe de présentation à la douane visée à l'article
14, lettre c). Elle est perçue sur l'expéditeur au profit de l'Administration
de destination.

Article 11

Colis avec valeur déclarée

1. Les colis avec valeur déclarée donnent lieu à la perception sur
l'expéditeur et à l'avance des taxes ci-après:

a) taxes autorisées dans le présent titre;
b) à titre facultatif, taxe d'expédition ne dépassant pas la taxe de

recommandation fixée à l'article 24, paragraphe 1, lettre p), de la
Convention ou taxe correspondante du service intérieur si celle-ci est
plus élevée ou, exceptionnellement, taxe de 10 francs (3,27 DTS) au
maximum;

c) taxe ordinaire d'assurance: au maximum 1 franc (0,33 DTS) par
200 francs (65,34 DTS) ou fraction de 200 francs (65,34 DTS) déclarés,
ou lk pour cent de l'échelon de valeur déclarée ou la taxe du service
intérieur si elle est plus élevée.

2. En outre, est autorisée la perception, par les Administrations qui
acceptent de couvrir les risques pouvant découler du cas de force
majeure, d'une «taxe pour risques de force majeure» à fixer de manière
que la somme totale formée par cette taxe et la taxe ordinaire
d'assurance ne dépasse pas le maximum prévu au paragraphe 1, lettre
c).

3. Les Administrations peuvent en outre percevoir sur les expéditeurs
ou les destinataires les taxes spéciales prévues par leur législation
intérieure pour les mesures exceptionnelles de sécurité prises à l'égard
des colis avec valeur déclarée.

Article 12

Colis fragiles. Colis encombrants

Les colis fragiles et les colis encombrants sont passibles d'une taxe
supplémentaire égale, au maximum, à 50 pour cent de la taxe principale
ou à la taxe du service intérieur si elle est plus élevée. Si le colis est
fragile et encombrant, la taxe supplémentaire susvisée n'est perçue



qu'une seule fois. Toutefois, les surtaxes aériennes relatives a ces colis
ne subissent aucune majoration.

Section II

Taxes et droits visant toutes les catégories de colis

Article 13

Taxes supplémentaires

Les Administrations sont autorisées a percevoir les taxes
supplémentaires suivantes:

a) taxe de dépöt en dehors des heures normales d'ouverture des
guichets;

b) taxe de présentation a la douane, percue par 1'Administration.
d'origine; en règle générale, Ie perception s'opère au moment du dépöt
du colis;

c) taxe de présentation a la douane, percue par 1'Administration de
destination soit pour Ia remise a la douane et Ie dédouanement, soit pour
la remise a la douane seulement; sauf entente spéciale, la perception
s'opère au moment de la livraison du colis au destinataire; toutefois,
lorsqu'il s'agit de colis francs de taxes et de droits, la taxe de
présentation a la douane est percue par 1'Administration d'origine au
profit de 1'Administration de destination;

d) taxe d'enlèvement au domicile de 1'expéditeur; cette taxe peut être
percue par 1'Administration d'origine pour les colis enlevés a domicile
par les soins de ses services;

e) taxe de livraison; cette taxe peut être percue par 1'Administration
de destination autant de fois que Ie colis est présenté a domicile;
néanmoins, pour les colis expres, elle ne peut être percue que pour les
présentations a domicile postérieures a la première;

f) taxe de réponse a un avis de non-livraison, percue dans les
conditions fixées a 1'article 28, paragraphe 2;

g) taxe d'avis d'arrivée, percue par 1'Administration de destination,
quand sa législation lui en fait obligation et quand cette Administration
n'assure pas la livraison a domicile, pour tout avis (premier avis ou avis
ultérieurs) éventuellement remis au domicile du destinataire, sauf pour
Ie premier avis des colis expres;

h) taxe de remballage, due a 1'Administration du premier des pays sur
Ie territoire duquel un colis a du être remballé afin d'en protéger Ie
contenu; elle est récupérée sur Ie destinataire ou, Ie cas échéant, sur
1'expéditeur;

i) taxe de poste restante, per§ue par 1'Administration de destination
au moment de la livraison, sur tout colis adressé poste restante;

j) taxe de magasinage sur tout colis qui n'a pas été retiré dans les
délais prescrits, que ce colis soit adressé poste restante ou a domicile;



cette taxe est perçue, par l'Administration qui effectue la livraison, au
profit des Administrations dans les services desquelles le colis a été
gardé au-delà des délais admis;

k) taxe d'avis de réception, lorsque l'expéditeur demande un avis de
réception conformément à l'article 27;

1) taxe d'avis d'embarquement, perçue, dans les relations entre les
pays dont les Administrations acceptent d'assurer ce service, lorsque
l'expéditeur demande qu'un avis d'embarquement lui soit adressé;

m) taxe de réclamation visée à l'article 38, paragraphe 3;
n) taxe de demande de retrait ou de modification d'adresse;
o) taxe pour risques de force majeure, perçue par les Administrations

acceptant de couvrir les risques susceptibles de découler d'un cas de
force majeure.

Article 14

Tarif

1. Le tarif des taxes supplémentaires définies à l'article 13 est fixé
conformément aux indications du tableau ci-après:



Désignation de la taxe

1

a) taxe de dépôt en dehors des heures
normales d'ouverture des guichets

b) taxe de présentation à la douane,
perçue par l'Administration
d'origine

c) taxe de présentation à la douane,
perçue par l'Administration de
destination

d) taxe d'enlèvement au domicile
d l'expéditeur

e) taxe de livraison

f) taxe de réponse à un avis
de non-livraison

g) taxe d'avis d'arrivée

Montant
2

même taxe que dans le régime intérieur

2 francs (0,65 DTS) par colis au maximum

10 francs (3,27 DTS) par colis au maximum

même taxe que dans le régime intérieur

même taxe que dans le régime intérieur

2 francs (0,65 DTS) au maximum

au maximum, taxe égale à celle d'une
lettre ordinaire du premier échelon
de poids du régime intérieur

Observations

3

En cas de renvoi à l'expéditeur (article 29,
paragraphe 3, lettre b) ou de réexpédition
(article 31, paragraphe 6, lettre c)), le
montant de la reprise ne peut dépasser
3 francs (0,98 DTS).

Si, à la suite de l'avis de non-livraison, do
nouvelles instructions doivent être trans-
mises par voie télégraphique, l'expéditeur
ou le tiers doit payer, en outre, la taxe
télégraphique.



Il) taxe de remballage

i) taxe de poste restante

j) taxe de magasinage

k) taxe d'avis de réception

1) taxe d'avis d'embarquement

m) taxe de réclamation

n) taxe de demande de retrait ou
de modification d'adresse

o) taxe pour risques de force majeure

1 franc (0,33 DTS) par colis au
maximum

même taxe que dans le régime intérieur

même taxe que dans le régime intérieur

3 francs (0,98 DTS) au maximum

1,10 franc (0,36 DTS) par colis au
maximum

2 francs (0,65 DTS) au maximum

4 francs (1,31 DTS) au maximum

a) montant prévu à l'article 11,
paragraphe 2, en ce qui concerne
les colis avec valeur déclarée

b) 60 centimes (0,20 DTS) par colis au
maximum, en ce qui concerne
les colis sans valeur déclarée

Cette taxe ne peut être appliquée qu'une
fois seulement au cours du transport de
bout en bout.

En cas de renvoi à l'expéditeur (article 29,
paragraphe 3, lettre b)) ou de réexpédition
(article 31, paragraphe 6, lettre c)), le
montant de la reprise ne peut dépasser
1,50 franc (0,49 DTS).

En cas de renvoi à l'expéditeur ou de
réexpédition (articles 29, paragraphe 3,
lettre b), et 31, paragraphe 6, lettre c)),
le montant de la reprise ne peut dépasser
20 francs (6,53 DTS).

A cette taxe s'ajoute la taxe télégraphique
si l'expéditeur a exprime le désir que sa
demande soit transmise par voie télégraphique

A cette taxe s'ajoute la taxe télégraphique
correspondante, si la demande doit être
transmise par voie télégraphique.

1



2. Les Administrations qui perçoivent dans leur régime intérieur des
taxes supplémentaires supérieures à celles qui sont fixées au paragraphe
1 sont autorisées, lorsqu'elles conservent intégralement ces dernières,
à appliquer, dans le service international, les taux du régime intérieur.

Article 15

Droits

1. Les Administrations de destination sont autorisées à percevoir, sur
les destinataires, tous droits, notamment les droits de douane, dont les
envois sont grevés dans le pays de destination.

2. Les Administrations s'engagent à intervenir auprès des autorités
compétentes de leur pays pour que les droits (parmi lesquels les droits
de douane) soient annulés quand ils concernent un colis:

a) renvoyé à l'expéditeur;
b) réexpédié sur un tiers pays;
c) abandonné par l'expéditeur;
d) perdu dans leur service ou détruit pour cause d'avarie totale du

contenu;
e) spolié ou avarié dans leur service. Dans ces cas, l'annulation des

droits n'est demandée que pour la valeur du contenu manquant ou pour
la dépréciation subie par le contenu.

CHAPITRE III

Franchises postales

Article 16

Colis de service

1. Sont exonérés de toutes taxes postales les colis relatifs au service
postal et échangés entre:

a) les Administrations postales;
b) les Administrations postales et le Bureau international;
c) les bureaux de poste des Pays-membres;
d) les bureaux de poste et les Administrations postales.

2. Les colis-avion, à l'exception de ceux qui émanent du Bureau
international, n'acquittent pas les surtaxes aériennes.

Article 17

Colis de prisonniers de guerre et d'internés civils

Les colis de prisonniers de guerre et d'internés civils sont exonérés



de toutes taxes en vertu de l'article 16 de la Convention. Toutefois, les
colis-avion sont soumis aux surtaxes aériennes stipulées à l'article 8 du
présent Arrangement.

TITRE II

Exécution du service

CHAPITRE I

Conditions d'admission

Section I

Conditions générales d'admission

Article 18

Conditions d'acceptation

Sous réserve que le contenu ne tombe pas sous le coup des
interdictions énumérées à l'article 19 ou sous celui des interdictions ou
des restrictions applicables dans le territoire d'une ou de plusieurs
Administrations appelées à participer au transport, tout colis, pour être
admis à l'expédition, doit:

a) appartenir aune catégorie de colis admise en application de l'article
4;

b) avoir un emballage adapté à la nature du contenu et aux conditions
du transport;

c) porter les noms et adresses du destinataire et de l'expéditeur;
d) répondre aux conditions de poids et de dimensions fixées par les

articles.2 et 20;
e) être affranchi de toutes taxes exigibles par le bureau d'origine au

moyen de timbres-poste ou de tout autre procédé autorisé par la
réglementation de l'Administration d'origine.

Article 19

Interdictions

L'insertion des objets ci-dessous est interdite:
a) dans toutes les catégories de colis:
1° les objets qui, parleur nature ou leur emballage, peuvent présenter

du danger pour les agents, salir ou détériorer les autres colis ou
l'équipement postal;

2° les stupéfiants et les substances psychotropes; toutefois, cette
interdiction ne s'applique pas aux expéditions effectuées dans un but



médical ou scientifique pour les pays qui les admettent à cette condition;
3° les documents ayant le caractère de correspondance actuelle et

personnelle ainsi que les correspondances de toute nature échangées
entre des personnes autres que l'expéditeur et le destinataire ou les
personnes habitant avec eux, à l'exception:

- d'un des documents ci-après, non fermé, réduit à ses énonciations
constitutives et se rapportant exclusivement aux marchandises
transportées: facture, bordereau ou avis d'expédition, bon de livraison;

- des disques phonographiques, des bandes et des fils soumis ou non
à un enregistrement sonore ou visuel, des cartes mécanographiques, des
bandes magnétiques ou d'autres moyens semblables et des cartes QSL
lorsque l'Administration d'origine estime qu'ils ne présentent pas le
caractère de correspondance actuelle et personnelle et lorsqu'ils sont
échangés entre l'expéditeur et le destinataire du colis ou des personnes
habitant avec eux;

- des correspondances et des documents de toute nature ayant le
caractère de correspondance actuelle et personnelle, autres que les
précédents, échangés entre l'expéditeur et le destinataire du colis ou des
personnes habitant avec eux, si la réglementation intérieure des
Administrations intéressées le permet;

4° les animaux vivants, à moins que leur transport par la poste ne soit
autorisé par la réglementation postale des pays intéressés;

5° les matières explosibles, inflammables ou autres matières
dangereuses;

6° les matières radioactives. Toutefois, les Administrations peuvent
s'entendre pour accepter les colis contenant ces matières soit dans leurs
relations réciproques, soit dans un seul sens. En ce cas, les matières
radioactives sont conditionnées et emballées selon les dispositions du
Règlement et sont acheminées par la voie la plus rapide, normalement
par la voie aérienne, sous réserve de l'acquittement des surtaxes
aériennes correspondantes. Elles ne peuvent être déposées que par des
expéditeurs dûment autorisés;

7° les objets obscènes ou immoraux;
8° les objets dont l'importation ou la circulation est interdite dans le

pays de destination;
b) dans les colis sans valeur déclarée, échangés entre deux pays qui

admettent la déclaration de valeur: les pièces de monnaie, les billets de
banque, les billets de monnaie ou les valeurs quelconques au porteur, le
platine, l'or ou l'argent, manufacturés ou non, les pierreries, les bijoux
et autres objets précieux. Cette disposition n'est pas applicable lorsque
l'échange des colis entre deux Administrations admettant les colis avec
valeur déclarée ne peut s'effectuer qu'en transit à découvert par
l'intermédiaire d'une Administration qui ne les admet pas. Chaque
Administration a la faculté d'interdire l'insertion de l'or en lingots dans
les envois avec ou sans valeur déclarée en provenance ou à destination
de son territoire ou transmis en transit à découvert à travers son
territoire, ou de limiter la valeur réelle de ces envois.



Article 20

Limites de dimensions

1. Sauf à être considérés comme colis encombrants par application
de l'article 4, paragraphe 2, lettre e), les colis transportés par voie de
surface ou par voie aérienne ne doivent pas dépasser 1,50 mètre pour
l'une quelconque des dimensions ni 3 mètres pour la somme de la
longueur et du plus grand pourtour pris dans un sens autre que celui de
la longueur.

2. Les Administrations qui ne sont pas en mesure d'admettre, pour
tous les colis ou pour les colis-avion seulement, les dimensions prévues
au paragraphe 1 peuvent adopter en lieu et place les dimensions
suivantes: 1,05 mètre pour l'une quelconque des dimensions, 2 mètres
pour la somme de la longueur et du plus grand pourtour pris dans un
sens autre que celui de la longueur.

3. Quel que soit leur mode de transport, les colis ne doivent pas
comporter de dimensions inférieures aux dimensions minimales prévues
pour les lettres à l'article 19, paragraphe 1, de la Convention.

4. Les Administrations qui admettent les dimensions fixées au
paragraphe 1 ont la faculté de percevoir, pour les colis dont les
dimensions dépassent les limites indiquées au paragraphe 2 mais dont le
poids est inférieur à 10 kg, une taxe supplémentaire égale à celle qui est
prévue à l'article 12.

Article 21

Traitement des colis acceptés à tort

1. Lorsque les colis qui contiennent les objets cités à l'article 19, lettre
a), ont été acceptés à tort à l'expédition, ils doivent être traités selon la
législation du pays de l'Administration qui en constate la présence;
toutefois, les colis contenant les objets visés au même article, lettre a),
chiffres 2°, 5° à 7°, ne sont en aucun cas ni acheminés à destination, ni
livrés aux destinataires, ni renvoyés à l'expéditeur.

2. S'il s'agit de l'insertion d'une seule correspondance non autorisée
au sens de l'article 19, lettre a), chiffre 3°, cette correspondance est
traitée de la manière prescrite à l'article 30 de la Convention et, pour ce
motif, le colis ne peut être renvoyé à l'expéditeur.

3. Lorsqu'un colis sans valeur délcarée échangé entre deux pays qui
admettent la déclaration de valeur et contenant les objets cités à l'article
19, lettre b), parvient à l'Administration de destination, celle-ci est
autorisée à le livrer au destinataire, aux conditions fixées par sa
réglementation. Si celle-ci n'admet pas la livraison, le colis doit être
renvoyé à l'expéditeur en faisant application de l'article 33.



4. Le paragraphe 3 est applicable aux colis dont le poids ou les
dimensions dépassent sensiblement les limites admises; toutefois, ces
colis peuvent être livrés, le cas échéant, au destinataire si celui-ci a
préalablement acquitté les taxes éventuelles.

5. Lorsqu'un colis admis à tort ou une partie de son contenu ne sont
ni livrés au destinataire, ni renvoyés à l'expéditeur, l'Administration
d'origine doit être informée sans délai du traitement appliqué à ce colis.
Cette information doit indiquer d'une manière précise l'interdiction sous
le coup de laquelle tombe le colis ou les objets qui ont donné Heu à la
saisie.

Article 22

Instructions de l'expéditeur au moment du dépôt

1. Au moment du dépôt d'un colis, l'expéditeur est tenu d'indiquer
le traitement à appliquer en cas de non-livraison.

2. Il ne peut donner que l'une des instructions suivantes:
a) envoi d'un avis de non-livraison à lui-même;
b) envoi d'un avis de non-livraison à un tiers domicilié dans le pays

de destination;
c) renvoi immédiat à l'expéditeur, par voie de surface ou par voie

aérienne;
d) renvoi à l'expéditeur, par voie de surface ou par voie aérienne, à

l'expiration d'un certain délai qui ne peut dépasser le délai de garde
réglementaire dans le pays de destination;

e) livraison à un autre destinataire, au besoin après réexpédition, par
voie de surface ou par voie aérienne (et sous réserve des particularités
prévues à l'article 28, paragraphe 1, lettre c), chiffre 2°);

f) réexpédition, par voie de surface ou par voie aérienne, du colis aux
fins de remise au destinataire primitif;

g) abandon du colis par l'expéditeur.

3. Les colis peuvent être renvoyés sans avis si l'expéditeur n'a pas
donné d'instructions ou si celles-ci sont contradictoires.

4. Les Administrations ont la faculté de ne pas admettre les
instructions visées au paragraphe 2, lettres a) et b) lorsque leur
législation ou leur réglementation ne le permet pas.



Section II

Conditions particulières d'admission

Article 23

Colis avec valeur déclarée

1. Les règles suivantes régissent la déclaration de valeur des colis
avec valeur déclarée:

a) en ce qui concerne les Administrations postales:
1° faculté pour chaque Administration de limiter la déclaration de

valeur, en ce qui la concerne, à un montant qui ne peut être inférieur à
7000 francs (2286,83 DTS) ou au montant adopté dans son service
intérieur s'il est inférieur à 7000 francs (2286,83 DTS);

2° obligation, dans les relations entre pays dont les Administrations
ont adopté des limites différentes, d'observer, de part et d'autre, la
limite la plus basse;

b) en ce qui concerne les expéditeurs:
1° interdiction de déclarer une valeur dépassant la valeur réelle du

contenu du colis;
2° faculté de ne déclarer qu'une partie de la valeur réelle du contenu

du colis.

2. Toute déclaration frauduleuse de valeur supérieure à la valeur
réelle du colis est passible des poursuites judiciaires prévues par la
législation du pays d'originel

3. Un récépissé doit être délivré gratuitement, au moment du dépôt,
à tout expéditeur d'un colis avec valeur déclarée.

Article 24

Colis francs de taxes et de droits

1. Un colis franc de taxes et de droits ne peut être accepté que si
l'expéditeur s'engage à payer toute somme que le bureau de destination
serait en droit de réclamer au destinataire ainsi que la taxe de
commission prévue à l'article 10.

2. Le bureau d'origine peut exiger le versement d'arrhes suffisantes.



CHAPITRE II

Conditions de livraison et de réexpédition

Section I

Livraison

Article 25

Règles générales de livraison. Délais de garde

1. D'une façon générale, les colis sont livrés aux destinataires dans
le plus bref délai et conformément aux dispositions en vigueur dans le
pays de destination. Lorsque les colis ne sont pas livrés à domicile, les
destinataires doivent, sauf impossibilité, être avisés sans retard de leur
arrivée.

2. Tout colis dont l'arrivée a été notifiée au destinataire est gardé à
sa disposition quinze jours ou, au plus, un mois à compter du lendemain
de l'expédition de l'avis; ce délai peut être exceptionnellement porté à
deux mois si la réglementation de l'Administration de destination le
permet. Le délai de garde prévu dans ce paragraphe est renouvelé si
l'expéditeur a demandé, selon l'article 28, paragraphe 1, lettres a), c),
chiffre 2°, et d), que le destinataire soit avisé une nouvelle fois.

3. Lorsque l'arrivée du colis n'a pu être notifiée au destinataire, le
délai de garde est celui qui prescrit la réglementation du pays de desti-
nation; ce délai, applicable aussi aux colis adressés poste restante,
commence à courir le lendemain du jour à partir duquel le colis est tenu
à la disposition du destinataire et ne peut, en règle générale, dépasser
deux mois; le renvoi du colis à l'expéditeur doit avoir lieu dans un délai
plus court si celui-ci l'a demandé dans une langue connue dans le pays
de destination.

4. Les délais de garde prévus aux paragraphes 2 et 3 sont applicables,
en cas de réexpédition, aux colis à distribuer par le nouveau bureau de
destination.

Article 26

Livraison des colis exprès

1. La livraison, par porteur spécial, d'un colis exprès ou de l'avis
d'arrivée n'est essayée qu'une fois.

2. Si l'essai est infructueux, le colis cesse d'être considéré comme
exprès.



Article 27

Avis de réception

L'expéditeur d'un colis peut demander un avis de réception dans les
conditions fixées à l'article 48 de la Convention. Toutefois, les Admini-
strations peuvent limiter ce service aux colis avec valeur déclarée si cette
limitation est prévue dans leur régime intérieur.

Article 28

Non-livraison au destinataire

1. Après réception de l'avis de non-livraison visé à l'article 22, para-
graphe 2, lettres a) et b), il incombe à l'expéditeur ou au tiers y mentionné
de donner ses instructions qui peuvent uniquement être celles qu'auto-
rise ledit article, paragraphe 2, lettres c) à g), et, en outre, l'une des
suivantes:

a) aviser une nouvelle fois le destinataire;
b) rectifier ou compléter l'adresse;
c) s'il s'agit d'un colis contre remboursement:
1° le remettre à une personne autre que le destinataire contre rem-

boursement de la somme indiquée;
2° le remettre au destinataire primitif ou à un autre destinataire, sans

remboursement ou contre remboursement d'une somme inférieure à la
somme primitive;

d) remettre le colis franc de taxes et de droits soit au destinataire
primitif, soit à un autre destinataire.

2. L'envoi des instructions visées au paragraphe 1 peut donner lieu à
la perception, soit sur l'expéditeur, soit sur le tiers, de la taxe visée à
l'article 13, lettre f); quand l'avis concerne plusieurs colis déposés
simultanément au même bureau par le même expéditeur à l'adresse du
même destinataire, cette taxe n'est perçue qu'une fois. En cas de trans-
mission par la voie télégraphique, la taxe télégraphique correspondante
s'y ajoute.

3. Tant qu'elle n'a pas reçu d'instructions de l'expéditeur ou du tiers,
l'Administration de destination est autorisée à livrer le colis au destina-
taire primitivement désigné, soit, le cas échéant, à un autre destinataire
ultérieurement désigné, soit à réexpédier le colis aune nouvelle adresse.
Après réception des nouvelles instructions, celles-ci seules sont valables
et exécutoires.



Article 29

Renvoi à l'expéditeur des colis non livrés

1. Tout colis qui n'a pu être livré est renvoyé au pays du domicile de
l'expéditeur:

a) immédiatement si:
1° l'expéditeur l'a demandé par application de l'article 22, paragraphe

2, lettre c);
2° l'expéditeur (ou le tiers visé à l'article 22, paragraphe 2, lettre b))

a formulé une demande non autorisée;
3° l'expéditeur ou le tiers refuse d'acquitter la taxe autorisée par

l'article 28, paragraphe 2;
4° les instructions de l'expéditeur ou du tiers n'ont pas atteint le

résultat voulu, que ces instructions aient été données au moment du
dépôt ou après réception de l'avis de non-livraison;

b) immédiatement après l'expiration:
1° du délai éventuellement fixé par l'expéditeur par application de

l'article 22, paragraphe 2, lettre d);
2° des délais de garde prévus à l'article 25, si l'expéditeur ne s'est pas

conformé à l'article 22. Toutefois, dans ce cas, des instructions peuvent
lui être demandées;

3e d'un délai de deux mois à compter de l'expédition de l'avis de
non-livraison, si le bureau qui a établi cet avis n'a pas reçu d'instructions
suffisantes de l'expéditeur ou du tiers, ou si ces instructions ne sont pas
parvenues à ce bureau.

2. Dans la mesure du possible, un colis est renvoyé par la même voie
que celle qu'il a suivie à l'aller. Il ne peut être renvoyé par avion que si
l'expéditeur a garanti le paiement des surtaxes aériennes.

3. Tout colis renvoyé à l'expéditeur par application du présent article
est soumis:

a) aux quotes-parts que comporte la nouvelle transmission;
b) aux taxes et droits non annulés dont l'Administration de destina-

tion se trouve à découvert au moment du renvoi à l'expéditeur, sous
réserve des articles 9, paragraphe 2, dernière phrase, et 14, paragraphe
1, tableau, colonne 3, lettres e), i) et j).

4. Ces quotes-parts, taxes et droits sont perçus sur l'expéditeur.

5. Les colis renvoyés à l'expéditeur et qui ne peuvent lui être livrés
sont traités par l'Administration concernée selon sa propre législation.

Article 30

Abandon par l'expéditeur d'un colis non livré

Si l'expéditeur a fait abandon d'un colis qui n'a pu être livré au



destinataire, ce colis est traité par l'Administration de destination selon
sa propre législation.

Section II

Réexpédition

Article 31

Réexpédition par suite de changement de résidence du destinataire ou
par suite de modification d'adresse

1. La réexpédition par suite de changement de résidence du destina-
taire ou par suite de modification d'adresse effectuée en application de
l'article 37 peut avoir lieu soit à l'intérieur du pays de destination, soit
hors de ce pays.

2. La réexpédition à l'intérieur du pays de destination peut être faite
soit à la demande de l'expéditeur, soit à la demande du destinataire ou
d'office si la réglementation de ce pays le permet.

3. La réexpédition hors du pays de destination ne peut être faite qu'à
la demande de l'expéditeur ou du destinataire; dans ce cas, le colis doit
répondre aux conditions requises pour la nouvelle transmission.

4. La réexpédition dans les conditions ci-dessus énoncées peut aussi
avoir lieu par la voie aérienne si elle est demandée par l'expéditeur ou
par le destinataire, à condition que le paiement des surtaxes aériennes
afférentes à la nouvelle transmission soit garanti.

5. L'expéditeur peut interdire toute réexpédition.

6. Pour la première réexpédition ou pour toute réexpédition éventu-
elle ultérieure de chaque colis peuvent être perçus:

a) les taxes autorisées pour cette réexpédition par la réglementation
de l'Administration intéressée, dans le cas de réexpédition à l'intérieur
du pays de destination;

b) les quotes-parts et surtaxes aériennes que comporte la nouvelle
transmission, dans le cas de réexpédition hors du pays de destination;

c) les taxes et droits dont les Administrations de destination antérieu-
res n'acceptent pas l'annulation, sous réserve des articles 9, paragraphe
2, dernière phrase, et 14, paragraphe 1, tableau, colonne 3, lettres e), i)
etj).

7. Les quotes-parts, taxes et droits mentionnés au paragraphe 6 sont
perçus sur le destinataire.



Article 32

Colis parvenus en fausse direction et à réexpédier

1. Tout colis parvenu en fausse direction par suite d'une erreur im-
putable à l'expéditeur ou à l'Administration expéditrice est réexpédié
sur sa véritable destination par la voie la plus directe utilisée par l'Ad-
ministration à laquelle le colis est parvenu.

2. Tout colis-avion parvenu en fausse direction doit obligatoirement
être réexpédié par la voie aérienne.

3. Tout colis réexpédié par application du présent article est assujetti
aux quotes-parts que comporte la transmission sur sa véritable destina-
tion et aux taxes et droits mentionnés à l'article 31, paragraphe 6, lettre
c).

4. Ces quotes-parts, taxes et droits sont repris sur l'Administration
dont dépend le bureau d'échange qui a transmis le colis en fausse
direction. Cette Administration les perçoit, le cas échéant, sur l'expédi-
teur.

Article 33

Renvoi à l'expéditeur des colis acceptés à tort

1. Tout colis accepté à tort et renvoyé à l'expéditeur est soumis aux
quotes-parts, taxes et droits prévus à l'article 29, paragraphe 3.

2. Ces quotes-parts, taxes et droits sont à la charge:
a) de l'expéditeur, si le colis a été admis à tort par suite d'une erreur

de ce dernier ou s'il tombe sous le coup d'une des interdictions de
l'article 19;

b) de l'Administration responsable de l'erreur, si le colis a été admis
à tort par suite d'une erreur imputable au service postal. Dans ce cas,
l'expéditeur a droit à la restitution des taxes acquittées.

3. Si les quotes-parts qui ont été attribuées à l'Administration qui
renvoie le colis sont insuffisantes pour couvrir les quotes-parts, taxes
et droits visés au paragraphe 1, les frais restant dus sont repris sur
l'Administration du pays du domicile de l'expéditeur.

4. S'il y a exédent, l'Administration qui renvoie le colis restitue à
l'Administration du pays du domicile de l'expéditeur le solde des quotes-
parts pour remboursement à celui-ci.

Article 34

Renvoi à l'expéditeur par suite de suspension de service

Le renvoi d'un colis à l'expéditeur par suite d'une suspension de



service est gratuit; les quotes-parts perçues pour le trajet de l'aller et
non attribuées sont créditées à l'Administration du pays du domicile de
l'expéditeur pour remboursement à celui-ci.

CHAPITRE III

Dispositions particulières

Article 35

Inobservation par une Administration des instructions données

1. Lorsque l'Administration de destination ou une Administration
intermédiaire n'a pas observé les instructions données soit au moment
du dépôt, soit postérieurement, elle est tenue de prendre à sa charge les
parts de transport (aller et retour) et les autres taxes ou droits éventuels
dont l'annulation n'a pas eu lieu; toutefois, les frais payés à l'aller restent
à la charge de l'expéditeur si celui-ci, lors du dépôt ou postérieurement,
a déclaré que, en cas de non-livraison, il faisait abandon du colis.

2. L'Administration du pays du domicile de l'expéditeur est autori-
sée à mettre en compte d'office les frais mentionnés au paragraphe 1 à
l'Administration qui n'a pas observé les instructions données et qui,
régulièrement saisie du cas, a laissé s'écouler cinq mois à compter du
jour auquel elle a été informée sans donner de solution définitive à
l'affaire ou sans avoir porté à la connaissance de l'Administration du
pays du domicile de l'expéditeur que l'inobservation paraissait due à un
cas de force majeure ou que le colis avait été retenu, saisi ou confisqué
en vertu de la réglementation intérieure du pays de destination.

Article 36

Colis contenant des objets dont la détérioration ou la corruption
prochaines sont à craindre

Les objets contenus dans un colis et dont la détérioration ou la cor-
ruption prochaines sont à craindre peuvent seuls être vendus immédia-
tement, même en route, à l'aller ou au retour, sans avis préalable et sans
formalité judiciaire, au profit de qui de droit; si, pour une cause quel-
conque, la vente est impossible, les objets détériorés ou corrompus sont
détruits.

Article 37

Retrait. Modification ou correction d'adresse

1. L'expéditeur d'un colis peut, dans les conditions fixées à l'article
33 de la Convention, en demander le retour ou en faire modifier l'adres-



se, sous réserve de garantir le paiement des sommes exigibles pour
toutes nouvelles transmissions, en vertu des articles 29, paragraphe 3,
et 31, paragraphe 6.

2. Toutefois, les Administrations ont la faculté de ne pas admettre les
demandes visées au paragraphe 1 lorsque elles ne les acceptent pas dans
leur régime intérieur.

Article 38

Réclamations

1. Chaque Administration est tenue d'accepter les réclamations con-
cernant tout colis déposé dans les services des autres Administrations.

2. Les réclamations des usagers ne sont admises que dans le délai
d'un an à compter du lendemain du jour de dépôt du colis.

3. Sauf si l'expéditeur a entièrement acquitté la taxe d'avis de récep-
tion prévue à l'article 13, lettre k), chaque réclamation donne lieu à la
perception d'une «taxe de réclamation» au taux fixé à l'article 14, lettre
m).

4. Les colis ordinaires et les colis avec valeur déclarée doivent faire
l'objet de réclamations distinctes. Si la réclamation concerne plusieurs
colis de la même catégorie déposés simultanément au même bureau par
le même expéditeur à l'adresse du même destinataire et expédiés par la
même voie, la taxe n'est perçue qu'une fois.

5. La taxe pour réclamation est restituée si la réclamation est motivée
par une faute de service.

TITRE III

Responsabilité

Article 39

Principe et étendue de la responsabilité des Administrations postales

1. Les Administrations postales répondent de la perte, de la spoliation
ou de l'avarie des colis, sauf dans les cas prévus à l'article 40. Leur
responsabilité est engagée tant pour les colis transportés à découvert
que pour ceux qui sont acheminés en dépêches closes.

2. Les Administrations peuvent s'engager à couvrir aussi les risques
pouvant découler d'un cas de force majeure. Elles sont alors responsa-
bles, envers les expéditeurs des colis déposés dans leur pays, des pertes,
spoliations ou avaries dues à un cas de force majeure qui surviennent
durant le parcours tout entier des colis, y compris éventuellement le
parcours de réexpéditi ' ' " l'expéditeur.



3. L'expéditeur a droit à une indemnité correspondant, en principe,
au montant réel de la perte, de la spoliation ou de l'avarie; les dommages
indirects ou les bénéfices non réalisés ne sont pas pris en considération.
Cependant, cette indemnité ne peut en aucun cas dépasser:

a) pour les colis avec valeur déclarée, le montant en francs-or ou DTS
de la valeur déclarée; en cas de réexpédition ou de renvoi à l'expéditeur
par voie de surface d'un colis-avion avec valeur déclarée, la responsa-
bilité est limitée, pour le second parcours, à celle qui est appliquée aux
colis acheminés par cette voie. Toutefois, les Administrations d'origine
peuvent prendre à leur charge le dommage non couvert lors du second
parcours;

b) pour les autres colis, les montants ci-après:
90 francs (29,40 DTS) par colis jusqu'à 5 kilogrammes;
135 francs (44,10 DTS) par colis au-dessus de 5 jusqu'à 10 kilogram-
mes;
180 francs (58,80 DTS) par colis au-dessus de 10 jusqu'à 15 kilogram-
mes;
225 francs (73,51 DTS) par colis au-dessus de 15 jusqu'à 20 kilogram-
mes.

4. Par dérogation au paragraphe 3, lettre b), les Administrations peu-
vent convenir d'appliquer dans leurs relations réciproques le montant
maximal de 225 francs (73,51 DTS) par colis sans égard à son poids.

5. L'indemnité est calculée d'après le prix courant, converti en
francs-or ou DTS, des marchandises de même nature, au lieu et à
l'époque où le colis a été accepté au transport; à défaut de prix courant,
l'indemnité est calculée d'après la valeur ordinaire de la marchandise
évaluée sur les mêmes bases.

6. Lorsqu'une indemnité est due pour la perte, la spoliation totale ou
l'avarie totale d'un colis, l'expéditeur ou, par application du paragraphe
8, le destinataire, a droit, en outre, à la restitution des taxes acquittées,
à l'exception de la taxe d'assurance; il en est de même des envois refusés
par les destinataires àcause de leur mauvais état, si celui-ci est imputable
au service postal et engage sa responsabilité.

7. Lorsque la perte, la spoliation totale ou l'avarie totale résulte d'un
cas de force majeure ne donnant pas lieu à indemnisation, l'expéditeur
a droit à la restitution de toutes les taxes payées.

8. Par dérogation au paragraphe 3, le destinataire a droit à l'indem-
nité après avoir pris livraison d'un colis spolié ou avarié dans les cas
prévus à l'article 40, paragraphe 1, lettres a) et b).

9. L'expéditeur a la faculté de se désister de ses droits prévus au
paragraphe 3 en faveur du destinataire. Inversement, le destinataire a
la faculté de se désister de ses droits prévus au paragraphe 8 en faveur
de l'expéditeur. L'expéditeur ou le destinataire peut autoriser une tierce
personne à recevoir l'indemnité si la législation intérieure le permet.



10. L'Administration d'origine a la faculté de verser aux expéditeurs
dans son pays, pour les colis sans valeur déclarée, les indemnités pré-
vues par sa législation intérieure pour les envois du même genre, à
condition que ces indemnités ne soient pas inférieures à celles qui sont
fixées au paragraphe 3, lettre b). Les montants fixés au paragraphe 3,
lettre b), restent cependant applicables:

1° en cas de recours contre l'Administration responsable;
2° si l'expéditeur se désiste de ses droits en faveur du destinataire.

Article 40

Non-responsabilité des Administrations postales

1. Les Administrations postales cessent d'être responsables des colis
dont elles ont effectué la livraison soit dans les conditions prescrites par
leur réglementation intérieure pour les envois de même nature, soit dans
les conditions prévues à l'article 11, paragraphe 3, de la Convention; la
responsabilité est toutefois maintenue:

a) lorsqu'une spoliation ou une avarie est constatée soit avant la
livraison, soit lors de la livraison d'un colis ou lorsque, la réglementation
intérieure le permettant, le destinataire, le cas échéant l'expéditeur s'il
y a renvoi à celui-ci, formule des réserves en prenant livraison d'un colis
spolié ou avarié;

b) lorsque le destinataire, ou l'expéditeur en cas de renvoi à celui-ci,
nonobstant décharge donnée régulièrement, déclare sans délai à l'Ad-
ministration qui lui a livré le colis avoir constaté un dommage et admi-
nistre la preuve que la spoliation ou l'avarie ne s'est pas produite après
la livraison.

2. Les Administrations postales ne sont pas responsables:
1° de la perte, de la spoliation ou de l'avarie des colis:
a) en cas de force majeure. L'Administration dans le service de

laquelle la perte, la spoliation ou l'avaire a eu lieu doit décider, suivant
la législation de son pays, si cette perte, cette spoliation ou cette avarie
est due à des circonstances constituant un cas de force majeure ; celles-ci
sont portées à la connaissance de l'Administration du pays d'origine si
cette dernière le demande. Toutefois, la responsabilité subsiste à l'égard
de l'Administration du pays expéditeur qui a accepté de couvrir les
risques de force majeure (article 39, paragraphe 2);

b) lorsque, le preuve de leur responsabilité n'ayant pas été admini-
strée autrement, elles ne peuvent rendre compte des colis suite de la
destruction des documents de service résultant d'un cas de force ma-
jeure;

c) lorsque le dommage a été causé par la faute ou la négligence de
l'expéditeur ou provient de la nature du contenu du colis;

d) lorsqu'il s'agit de colis qui ont fait l'objet d'une déclaration frau-
duleuse de valeur supérieure à la valeur réelle du contenu;

e) lorsque l'expéditeur n'a formulé aucune réclamation dans le délai
prévu à l'article 38, paragraphe 2;



f) lorsqu'il s'agit de colis de prisonniers de guerre et d'internés civils;
2° des colis saisis en vertu de la législation du pays de destination;
3° des colis confisqués ou détruits parl'autorité compétente, lorsqu'il

s'agit de colis dont le contenu tombe sous le coup des interdictions
prévues à l'article 19, lettre a), chiffres 2°, 4° à 8°, et lettre b);

4° en matière de transport maritime ou aérien, lorsqu'elles ont fait
connaître qu'elles n'étaient pas en mesure d'accepter la responsabilité
des colis avec valeur déclarée à bord des navires ou des avions qu'elles
utilisent; elles assument néanmoins, pour le transit de colis avec valeur
déclarée en dépêches closes, la responsabilité qui est prévue pour les
colis de même poids sans valeur déclarée.

3. Les Administrations postales n'assument aucune responsabilité du
chef des déclarations en douane, sous quelque forme que celles-ci soient
faites, et des décisions prises par les services de la douane lors de la
vérification des colis soumis au contrôle douanier.

Article 41

Responsabilité de l'expéditeur

1. L'expéditeur d'un colis est responsable dans les mêmes limites que
les Administrations elles-mêmes de tous les dommages causés aux
autres envois postaux par suite de l'expédition d'objets non admis au
transport ou de la non-observation des conditions d'admission, pourvu
qu'il n'y ait eu ni faute, ni négligence des Administrations ou des
transporteurs.

2. L'acceptation par le bureau de dépôt d'un tel colis ne dégage pas
l'expéditeur de sa responsabilité.

3. L'Administration qui constate un dommage dû à la faute de
l'expéditeur en informe l'Administration d'origine à laquelle il
appartient d'intenter, le cas échéant, l'action contre l'expéditeur.

Article 42

Détermination de la responsabilité entre les Administrations postales

1. Jusqu'à preuve du contraire, la responsabilité incombe à
l'Administration postale qui, ayant reçu le colis sans faire
d'observation et étant mise en possession de tous les moyens
réglementaires d'investigation, ne peut établir ni la livraison au
destinataire, ni, s'il y a lieu, la transmission régulière à une autre
Administration.

2. Une Administration intermédiaire ou de destination est, jusqu'à
preuve du contraire et sous réserve du paragraphe 4, dégagée de toute
responsabilité:



a) lorsqu'elle a observé les dispositions relatives à la vérification des
dépêches et des colis et à la constatation des irrégularités;

b) lorsqu'elle peut établir qu'elle n'a été saisie de la réclamation
qu'après la destruction des documents de service relatifs au colis
recherché, le délai de conservation réglementaire étant expiré; cette
réserve ne porte pas atteinte aux droits du réclamant.

3. Lorsque la perte, la spoliation ou l'avarie s'est produite dans le
service d'une entreprise de transport aérien, l'Administration du pays
qui perçoit les frais de transport selon l'article 86, paragraphe 1, de la
Convention est tenue, sous réserve de l'article premier, paragraphe 6,
de la Convention et du paragraphe 7 du présent article, de rembourser
à l'Administration d'origine l'indemnité ainsi que les taxes et droits
payés à l'expéditeur. Il lui appartient de recouvrer ces montants auprès
de l'entreprise de transport aérien responsable. Si, en vertu de l'article
86, paragraphe 2, de la Convention, l'Administration d'origine règle les
frais de transport directement à la compagnie aérienne, elle doit
demander elle-même le remboursement de ces montants à cette
compagnie.

4. Si la perte, la spoliation ou l'avarie s'est produite en cours de
transport, sans qu'il soit possible d'établir sur le territoire ou dans le
service de quel pays le fait s'est accompli, les Administrations en cause
supportent le dommage par parts égales; toutefois, lorsqu'il s'agit d'un
colis ordinaire et que le montant de l'indemnité ne dépasse pas 60 francs
(19,60 DTS), cette somme est supportée, à parts égales, par les
Administrations d'origine et de destination, à l'exclusion des
Administrations intermédiaires. Si la spoliation ou l'avarie a été
constatée dans le pays de destination ou, en cas de renvoi à l'expéditeur,
dans le pays de son domicile, il incombe à l'Administration de ce pays
de prouver:

a) que ni l'emballage, ni la fermeture du colis ne portaient des traces
apparentes de spoliation ou d'avarie;

b) que, dans le cas de colis avec valeur déclarée, le poids constaté
lors du dépôt n'a pas varié;

c) que, pour les colis transmis en récipients clos, ceux-ci étaient
intacts de même que leur fermeture.

Lorsque pareille preuve a été faite pas l'Administration de destination
ou, le cas échéant, par l'Administration du pays du domicile de
l'expéditeur, aucune des autres Administrations en cause ne peut
décliner sa part de responsabilité en invoquant le fait qu'elle a livré le
colis sans que l'Administration suivante ait formulé d'objections.

5. Dans le cas d'envois transmis en nombre, en application de l'article
53, paragraphes 2 et 3, aucune des Administrations en cause ne peut,
dans le dessein de décliner sa part de responsabilité, arguer du fait que
le nombre des colis trouvés dans la dépêche diffère de celui qui est
annoncé sur la feuille de route.



6. Toujours dans le cas de transmission globale, les Administrations
intéressées peuvent s'entendre pour que la responsabilité soit partagée
en cas de perte, de spoliation ou d'avarie de certaines catégories de colis
déterminées d'un commun accord.

7. En ce qui concerne les colis avec valeur déclarée, la responsabilité
d'une Administration à l'égard des autres Administrations n'est en
aucun cas engagée au-delà du maximum de déclaration de valeur qu'elle
a adopté.

8. Lorsqu'un colis a été perdu, spolié ou avarié dans des
circonstances de force majeure, l'Administration dans le ressort
territorial ou dans les services de laquelle la perte, la spoliation ou
l'avarie a eu lieu n'en est responsable envers l'Administration d'origine
que si les deux Administrations se chargent des risques résultant du cas
de force majeure.

9. Si la perte, la spoliation ou l'avarie d'un colis avec valeur déclarée
s'est produite sur le territoire ou dans le service d'une Administration
intermédiaire qui n'admet pas les colis avec valeur déclarée ou qui a
adopté un maximum de déclaration de valeur inférieur au montant de la
perte, l'Administration d'origine supporte le dommage non couvert par
l'Administration intermédiaire en vertu du paragraphe 7 du présent
article et de l'article premier, paragraphe 6, de la Convention.

10. La règle prévue au paragraphe 9 est également appliquée en cas
de transport maritime ou aérien si la perte, la spoliation ou l'avarie s'est
produite dans le service d'une Administration relevant d'un pays
contractant qui n 'accepte pas la responsabilité prévue pour les colis avec
valeur déclarée (article 40, paragraphe 2, chiffre 4°).

11. Les droits de douane et autres dont l'annulation n'a pu être
obtenue tombent à la charge des Administrations responsables de la
perte, de la spoliation ou de l'avarie.

12. L'Administration qui a effectué le paiement de l'indemnité est
subrogée, jusqu'à concurrence du montant de cette indemnité, dans les
droits de la personne qui l'a reçue, pour tout recours éventuel soit contre
le destinataire, soit contre l'expéditeur ou contre des tiers.

Article 43

Paiement de l'indemnité

1. Sous réserve du droit de recours contre l'Administration
responsable, l'obligation de payer l'indemnité et de restituer les taxes et
droits incombe soit à l'Administration d'origine, soit à l'Administration
de destination dans le cas visé à l'article 39, paragraphe 8.

2. Ce paiement doit avoir lieu le plus tôt possible et, au plus tard, dans
le délai de six mois à compter du lendemain du jour de la réclamation.



3. Lorsque l'Administration à qui incombe le paiement n'accepte pas
de se charger des risques résultant du cas de force majeure et lorsque,
à l'expiration du délai prévu au paragraphe 2, la question de savoir si la
perte, la spoliation ou l'avarie est due à un cas de l'espèce n'est pas
encore tranchée, elle peut, exceptionnellement, différer le règlement de
l'indemnité pour une nouvelle période de six mois.

4. L'Administration d'origine ou de destination, selon le cas, est
autorisée à désintéresser l'ayant droit pour le compte de
l'Administration qui, ayant participé au transport et ayant été
régulièrement saisie, a laissé s'écouler cinq mois:

- sans donner de solution définitive à l'affaire ou
- sans avoir porté à la connaissance de l'Administration d'origine ou

de destination, selon le cas, que la perte, la spoliation ou l'avarie
paraissait due à un cas de force majeure ou que le colis avait été retenu,
confisqué ou détruit par l'autorité compétente en raison de son contenu
ou saisi en vertu de la législation du pays de destination.

Article 44

Remboursement de l'indemnité à l'Administration ayant effectué le
paiement

1. L'Administration responsable ou pour le compte de laquelle le
paiement est effectué en conformité de l'article 42 est tenue de
rembourser à l'Administration ayant effectué le paiement en vertu de
l'article 43, et qui est dénommée «Administration payeuse», le montant
de l'indemnité payée à l'ayant droit dans les limites de l'article 39,
paragraphes 3 et 6; ce versement doit avoir lieu dans un délai de quatre
mois à compter de l'envoi de la notification du paiement.

2. Si l'indemnité doit être supportée par plusieurs Administrations en
conformité de l'article 42, la totalité de l'indemnité due doit être versée
à l'Administration payeuse, dans le délai mentionné au paragraphe 1,
par la première Administration qui, ayant dûment reçu le colis réclamé,
ne peut en établir la transmission régulière au service correspondant. II
appartient à cette Administration de récupérer sur les autres
Administrations responsables la part éventuelle de chacune d'elles dans
le dédommagement de l'ayant droit.

3. Le remboursement à l'Administration créditrice est effectué
d'après les règles de paiement prévues à l'article 12 de la Convention.

4. Les Administrations d'origine et de destination peuvent s'entendre
pour laisser en totalité la charge du dommage causé à des colis ordinaires
à celle qui doit effectuer le paiement à l'ayant droit.

5. Lorsque la responsabilité a été reconnue, de même que dans le cas
prévu à l'article 43, paragraphe 4, le montant de l'indemnité également
être repris d'office sur l'Administration responsable par voie de



décompte soit directement, soit par l'intermédiaire de la première
Administration de transit qui se crédite à son tour sur l'Administration
suivante, l'opération étant répétée jusqu'à ce que la somme payée ait
été portée au débit de l'Administration responsable; le cas échéant, il y
a lieu d'observer les dispositions réglementaires relatives à
l'établissement des comptes.

6. Immédiatement après avoir payé l'indemnité, l'Administration
payeuse doit communiquer à l'Administration responsable la date et le
montant du paiement effectué. Elle ne peut réclamer le remboursement
de cette indemnité que dans le délai d'un an à compter soit du jour de
l'envoi de la notification du paiement, soit, s'il y a lieu, du jour de
l'expiration du délai prévu à l'article 43, paragraphe 4.

7. L'Administration dont la responsabilité est dûment établie et qui a
tout d'abord décliné le paiement de l'indemnité doit prendre à sa charge
tous les frais accessoires résultant du retard non justifié apporté au
paiement.

Article 45

Récupération éventuelle de l'indemnité sur l'expéditeur ou sur le
destinataire

1. Si, après le paiement de l'indemnité, un colis ou une partie de colis,
antérieurement considéré comme perdu, est retrouvé, l'expéditeur ou le
destinataire, selon le cas, est informé qu'il peut en prendre livraison
pendant une période de trois mois, contre remboursement du montant
de l'indemnité reçue. Si, dans ce délai, l'expéditeur ou, le cas échéant,
le destinataire ne réclame pas le colis, la même démarche est effectuée
auprès de l'autre intéressé.

2. Si l'expéditeur ou le destinataire prend livraison du colis ou de la
partie retrouvée de ce colis moyennant remboursement du montant de
l'indemnité, ce montant est restitué à l'Administration ou, s'il y a lieu,
aux Administrations qui ont supporté le dommage, dans un délai d'un
an à compter de la date du remboursement.

3. Si l'expéditeur et le destinataire renoncent à prendre livraison du
colis, celui-ci devient la propriété de l'Administration ou, s'il y a lieu,
des Administrations qui ont supporté le dommage.

, 4. Lorsque la preuve de la livraison est apportée après le délai de cinq
mois prévu à l'article 43, paragraphe 4, l'indemnité versée reste à la
charge de l'Administration intermédiaire ou de destination si la somme
payée ne peut, pour une raison quelconque, être récupérée sur
l'expéditeur.

5. En cas de découverte ultérieure d'un colis avec valeur déclarée
dontle contenu est reconnu comme étant de valeur inférieure au montant



de l'indemnité payée, l'expéditeur ou, en cas d'application de l'article
39, paragraphe 8, le destinataire doit rembourser le montant de cette
indemnité contre remise du colis avec valeur déclarée, sans préjudice
des conséquences découlant de la déclaration frauduleuse de valeur
visée à l'article 23, paragraphe 2.

TITRE IV

Quotes-parts revenant aux administrations
Attribution des quotes-parts

CHAPITRE I

Quotes-parts

Article 46

Quote-part territoriale de départ et d'arrivée

1. Les colis échangés entre deux Administrations sont soumis aux
quotes-parts territoriales de départ et d'arrivée fixées comme suit, pour
chaque pays et pour chaque colis:

Coupures de poids

1

Jusqu'à 1 kg
Au-dessus de 1 jusqu'à 3 kg
Au-dessus de 3 jusqu'à 5 kg
Au-dessus de 5 jusqu'à 10 kg
Au-dessus de 10 jusqu'à 15 kg
Au-dessus de 15 jusqu'à 20 kg

Quote-part territoriale
de départ et d'arrivée

Taux indicatif

2

fr DTS

8 2,61
10 3,27
12 3,92
15 4,90
18 5,88
20 6,53



Toutefois, les Administrations ont la faculté:
a) de majorer à leur gré leurs quotes-parts territoriales de départ pour

que celles-ci soient en relation avec les frais de leur service. Elles
peuvent également les réduire à leur gré sous réserve qu'elles ne soient
pas inférieures à leurs quotes-parts territoriales d'arrivée;

b) de réduire à leur gré leurs quotes-parts territoriales d'arrivée ou de
les majorer jusqu'à concurrence de leurs prix de revient, à condition
qu'elles ne dépassent pas leurs quotes-parts territoriales de départ.

2. Les quotes-parts visées au paragraphe 1 sont à la charge de
l'Administration du pays d'origine, à moins que le présent Arrangement
ne prévoie des dérogations à ce principe.

3. Les quotes-parts territoriales de départ et d'arrivée doivent être
uniformes pour l'ensemble du territoire de chaque pays.

4. Les modifications des quotes-parts territoriales d'arrivée selon le
paragraphe 1 ne peuvent entrer en vigueur que le 1er janvier. Pour être
applicables, ces modifications doivent être notifiées quatre mois au
moins avant cette date au Bureau international qui les communique aux
Administrations intéressées au moins trois mois avant la date de leur
entrée en vigueur. Lorsque ces délais n'ont pas été observés, ces
modifications n'entrent en vigueur que le 1er janvier de l'année suivante.

Article 47

Quote-part territoriale de transit

1. Les colis échangés entre deux Administrations ou entre deux
bureaux du même pays au moyen des services terrestres d'une ou de
plusieurs autres Administrations sont soumis, au profit des pays dont
les services participent à l'acheminement territorial, aux quotes-parts
territoriales de transit ci-après:



Echelons de distance

1

Jusqu'à 600 km
Au-delà de 600 jusqu'à 1000 km . . . .
Au-delà de 1000 jusqu'à 2000 km. . . .
Au-delà de 2000 par 1000 km en sus . .

Quote-part territoriale de transit

jusqu'à au-dessus au-dessus au-dessus au-dessus au-dessus
1 kg de 1 de 3 de 5 de 10 de 15

jusqu'à jusqu'à jusqu'à jusqu'à jusqu'à
3 kg 5 kg 10 kg 15 kg 20 kg

2 3 4 5 6 7

fr DTS fr DTS fr DTS fr DTS fr DTS fr DTS

0,60 0,20 1,50 0,49 2,70 0,88 4,80 1,57 7,80 2,55 10,80 3,53
0,80 0,26 2,10 0,69 3,80 1,24 6,80 2,22 11,00 3,59 15,20 4,97
1,10 0,36 2,80 0,91 5,00 1,63 8,90 2,91 14,50 4,74 20,10 6,57
0,30 0,10 0,70 0,23 1,50 0,49 2,20 0,72 3,60 1,18 5,00 1,63



2. Chacun des pays visés au paragraphe 1 est autorisé à réclamer pour
chaque colis les quotes-parts territoriales de transit afférentes à
l'échelon de distance correspondant à la distance moyenne pondérée de
transport des colis dont il assure le transit. Cette distance est calculée
par le Bureau international.

3. Le réacheminement, le cas échéant après entreposage, par les
services d'un pays intermédiaire des dépêches et des colis à découvert
arrivant et repartant par un même port (transit sans parcours territorial)
est assujetti aux paragraphes 1 et 2.

4. S'agissant de colis-avion, la quote-part territoriale des
Administrations intermédiaires n'est applicable que dans le cas où le
colis emprunte un transport territorial intermédiaire.

5. Cependant, en ce qui concerne les colis-avion en transit à
découvert,les Administrations intermédiaires sont autorisées à réclamer
une quote-part forfaitaire de 1 fr-or (0,33 DTS) par envoi.

6. Lorsqu'un pays admet que son territoire soit traversé par un
service de transport étranger sans participation de ses services selon
l'article 3 de la Convention, les colis ainsi acheminés ne donnent pas lieu
à l'attribution de la quote-part territoriale de transit à l'Administration
postale en cause.

7. Les quotes-parts visées au paragraphe 1 sont à la charge de
l'Administration du pays d'origine, à moins que le présent Arrangement
ne prévoie des dérogations à ce principe.

Article 48

Quote-part maritime

1. Chacun des pays dont les services participent au transport
maritime de colis est autorisé à réclamer les quotes-parts maritimes
visées dans le tableau qui figure au paragraphe 2. Ces quotes-parts sont
à la charge de l'Administration du pays d'origine, à moins que le présent
Arrangement ne prévoie des dérogations à ce principe.

2. Pour chaque service maritime emprunté, la quote-part maritime est
calculée conformément aux indications du tableau ci-après:



Echelons de distance Coupures de poids

a) exprimés en b) exprimés jusqu'à au-dessus au-dessus au-dessus au-dessus au-dessus
milles marins en kilomètres 1 kg de 1 de 3 de 5 de 10 de 15

après conversion jusqu'à jusqu'à jusqu'à jusqu'à jusqu'à
sur la base 3 kg 5 kg 10 kg 15 kg 20 kg
de 1 mille marin
= 1,852 km

1 2 3 4 5 6 7 8

fr DTS fr DTS fr DTS fr DTS fr DTS fr DTS

Jusqu'à Jusqu'à
500 milles marins 926 km 0,40 0,13 0,90 0,29 1,70 0,56 3,00 0,98 4,80 1,57 6,60 2,16
Au-delà de Au-delà de
500 jusqu'à 1000 926 jusqu'à 1852 0,50 0,16 1,20 0,39 2,10 0,69 3,80 1,24 6,10 1,99 8,50 2,78
Au-delà de Au-delà de
1000 jusqu'à 2000 1852 jusqu'à 3704 0,60 0,20 1,40 0,46 2,50 0,82 4,50 1,47 7,30 2,38 10,10 3,30
Au-delà de Au-delà de
2000 jusqu'à 3000 3704 jusqu'à 5556 0,60 0,20 1,60 0,52 2,90 0,95 5,10 1,67 8,30 2,71 11,50 3,76
Au-delà de Au-delà de
3000 jusqu'à 4000 5556 jusqu'à 7408 0,70 0,23 1,80 0,59 3,20 1,05 5,60 1,83 9,10 2,97 12,60 4,12
Au-delà de Au-delà de
4000 jusqu'à 5000 7408 jusqu'à 9260 0,80 0,26 1,90 0,62 3,40 1,11 6,00 1,96 9,80 3,20 13,50 4,41
Au-delà de Au-delà de
5000 jusqu'à 6000 9260 jusqu'à 11 112 0,80 0,26 2,00 0,65 3,60 1,18 6,40 2,09 10,40 3,40 14,30 4,67
Au-delà de Au-delà de
6000 jusqu'à 7000 11 112 jusqu'à 12 964 0,80 0,26 2,10 0,69 3,80 1,24 6,70 2,19 10,90 3,56 16,00 4,90
Au-delà de Au-delà de
7000 jusqu'à 8000 12 964 jusqu'à 14 816 0,90 0,29 2,20 0,72 3,90 1,27 7,00 2,29 11,30 3,69 15,70 5,13
Au-delà de Au-delà de
8000 par 1000 14 816 par 1852
en sus en sus 0,00 0,00 0,10 0,03 0,10 0,03 0,30 0,10 0,40 0,13 0,50 0,16



3. Le cas échéant, les échelons de distance servant à déterminer le
montant de la quote-part maritime à appliquer entre deux pays sont
calculés sur la base d'une distance moyenne pondérée, déterminée en
fonction du tonnage des dépêches transportées entre les ports respectifs
des deux pays.

4. Le transport maritime entre deux ports d'un même pays ne peut
donner lieu à perception de la quote-part prévue au paragraphe 2 lorsqu
l'Administration de ce pays reçoit déjà, pour les mêmes colis, la
rémunération afférente au transport territorial.

5. S'agissant de colis-avion, la quote-part maritime des
Administrations ou services intermédiaires n'est applicable que dans le
cas où le colis emprunte un transport maritime intermédiaire; tout
service maritime assuré par le pays d'origine ou de destination est
considéré à cet effet comme service intermédiaire.

Article 49

Réduction ou majoration de la quote-part maritime

1. Les Administrations ont la faculté de majorer de 50 pour cent au
maximum la quote-part maritime fixée à l'article 48, paragraphe 2. Par
contre, elles peuvent la réduire à leur gré.

2. Cette faculté est subordonnée aux conditions fixées à l'article 46,
paragraphe 4.

3. En cas de majoration, celle-ci doit aussi s'appliquer aux colis
originaires du pays dont dépendent les services qui effectuent le
transport maritime; toutefois, cette obligation ne s'applique ni aux
relations entre un pays et les territoires dont il assure les relations
internationales ni aux relations entre cas territoires.

Article 50

Application de nouvelles quotes-parts à la suite de modifications
imprévisibles d'acheminement

Lorsque, pour des raisons de force majeure ou à cause d'un autre
événement imprévisible, une Administration est contrainte d'utiliser,
pourle transport de ses propres colis, une nouvelle voie d'acheminement
qui occasionne des frais supplémentaires de transport territorial ou
maritime, elle est tenue d'en informer immédiatement, par la voie
télégraphique, toutes les Administrations dont les dépêches de colis ou
les colis à découvert sont acheminés en transit par son pays. A partir du
cinquième jour suivant le jour de l'expédition de cette information,
l'Administration intermédiaire est autorisée à mettre en compte à



l'Administration d'origine les quotes-parts territoriales et maritimes qui
correspondent au nouveau parcours.

Article 51

Taux de base et calcul des frais de transport aérien

1. Le taux de base à appliquer au règlement des comptes entre
Administrations au titre des transports aériens est fixé à 1,74 millième
de franc (0,568 millième de DTS), au maximum, par kilogramme de poids
brut et par kilomètre; ce taux est appliqué proportionnellement aux
fractions de kilogramme.

2. Les frais de transport aérien relatifs aux dépêches de colis-avion
sont calculés d'après le taux de base effectif visé au paragraphe 1 et les
distances kilométriques mentionnées dans la «Liste des distances
aéropostales» prévue à l'article 227, paragraphe 1, lettre b), du
Règlement d'exécution de la Convention, d'une part, et, d'autre part,
d'après le poids brut des dépêches.

3. Les frais dus à l'Administration intermédiaire au titre du transport
aérien des colis-avion à découvert sont fixés en principe comme il est
indiqué au paragraphe 1, mais par demi-kilogramme pour chaque pays
de destination. Toutefois, lorsque le territoire du pays de destination de
ces colis est desservi par une ou plusieurs lignes comportant plusieurs
escales sur ce territoire, les frais de transport sont calculés sur la base
d'un taux moyen pondéré, déterminé en fonction du poids des colis
débarqués à chaque escale. Les frais à payer sont calculés colis par colis,
le poids de chacun étant arrondi au demi-kilogramme immédiatement
supérieur.

4. Chaque Administration de destination qui assure le transport
aérien des colis-avion à l'intérieur de son pays a droit au remboursement
des frais correspondant à ce transport. Ces frais doivent être uniformes
pour toutes les dépêches provenant de l'étranger, que les colis-avion
soient réacheminés ou non par voie aérienne.

5. Les frais visés au paragraphe 4 sont fixés sous forme d'un prix
unitaire, calculé, pour tous les colis-avion à destination du pays, sur la
base du taux effectivement payé pour le transport aérien des colis-avion
dans le pays de destination sans pouvoir dépasser le taux maximal prévu
au paragraphe 1 et d'après la distance moyenne pondérée des parcours
effectués par les colis-avion du service international sur le réseau aérien
intérieur. La distance moyenne pondérée est déterminée en fonction du
poids brut de toutes les dépêches de colis-avion arrivant au pays de
destination, y compris les colis-avion qui ne sont pas réacheminés par
voie aérienne à l'intérieur de ce pays.

6. Le droit au remboursement des frais visés au paragraphe 4 est
subordonné aux conditions fixées à l'article 46, paragraphe 4.



7. Le transbordement en cours de route, dans un même aéroport, des
colis-avion qui empruntent successivement plusieurs services aériens
distincts se fait sans rémunération.

8. Aucune quote-part territoriale de transit n'est due pour:
a) le transbordement des dépêches-avion entre deux aéroports

desservant une même ville;
b) le transport de ces dépêches entre un aéroport desservant une ville

et un entrepôt situé dans cette même ville et le retour de ces mêmes
dépêches en vue de leur réacheminement.

Article 52

Frais de transport aérien des colis-avion perdus ou détruits

En cas de perte ou de destruction des colis-avion par suite d'un
accident survenu à l'aéronef ou de toute autre cause engageant la
responsabilité de l'entreprise de transport aérien, l'Administration
d'origine est exonérée de tout paiement, pour quelque partie que ce soit
du trajet de la ligne empruntée, au titre du transport aérien des
colis-avion perdus ou détruits.

CHAPITRE II

Attribution des quotes-parts

Article 53

Principe général

1. L'attribution des quotes-parts aux Administrations intéressées est
effectuée, en principe, par colis.

2. Toutefois, dans le cas de transmission par dépêches directes,
l'Administration d'origine peut s'entendre avec l'Administration de
destination en vue de l'attribution des quotes-parts globalement par
coupure de poids.

3. Toujours dans le cas de transmission par dépêches directes,
l'Administration d'origine peut convenir avec l'Administration de
destination et, éventuellement, avec les Administrations intermédiaires
de les créditer de sommes calculées par colis ou par kilogramme de poids
brut des dépêches sur la base des quotes-parts territoriales et maritimes.

Article 54

Colis de service. Colis de prisonniers de guerre et d'internés civils

Les colis de service et les colis de prisonniers de guerre et d'internés



civils ne donnent lieu à l'attribution d'aucune quote-part, exception faite
des frais de transport aérien applicables aux colis-avion.

TITRE V

Dispositions diverses

Article 55

Application de la Convention

La Convention est applicable, le cas échéant, par analogie, en tout ce
qui n'est pas expressément réglé par le présent Arrangement.

Article 56

Conditions d'approbation des propositions concernant le présent
Arrangement et son Règlement d'exécution

1. Pour devenir exécutoires, les propositions soumises au Congrès et
relatives au présent Arrangement et à son Règlement doivent être
approuvées par la majorité des Pays-membres présents et votant qui sont
parties à l'Arrangement. La moitié au moins de ces Pays-membres
représentés au Congrès doivent être présents au moment du vote.

2. Pour devenir exécutoires, les propositions introduites entre deux
Congrès et relatives au présent Arrangement et à son Règlement doivent
réunir:

a) l'unanimité des suffrages, si elles ont pour objet soit l'addition de
nouvelles dispositions, soit la modification de fond des articles du
présent Arrangement, de son Protocole final et de l'article 155 de son
Règlement;

b) les deux tiers des suffrages, si elles ont pour objet la modification
de fond du Règlement, à l'exception de l'article 155;

c) la majorité des suffrages, si elles ont pour objet:
1° l'interprétation des dispositions du présent Arrangement, de son

Protocole final et de son Règlement, hors le cas de différend à soumettre
à l'arbitrage prévu à l'article 32 de la Constitution;

2° des modifications d'ordre rédactionnel à apporter aux Actes
énumérés au chiffre 1°.

Article 57

Colis à destination ou en provenance de pays ne participant pas à
l'Arrangement

1. Les Administrations des pays participant au présent Arrangement,
qui entretiennent un échange de colis avec les Administrations de pays



non participants, admettent, sauf opposition de ces dernières, les
Administrations de tous les pays participants à profiter de ces relations.

2. Pour le transit par les services terrestres, maritimes et aériens des
pays participant à l'Arrangement, les colis à destination ou en
provenance d'un pays non participant sont assimilés, quant au montant
des quotes-parts territoriales et maritimes et des frais de transport
aérien, aux colis échangés entre les pays participants. Il en est de même,
en ce qui concerne la responsabilité, chaque fois qu'il est établi que le
dommage est survenu dans le service d'un des pays participants et
lorsque l'indemnité doit être versée dans un pays participant soit à
l'expéditeur, soit, en cas d'application de l'article 39, paragraphe 8, au
destinataire.

TITRE VI

Dispositions finales

Article 58

Mise à exécution et durée de l'Arrangement

Le présent Arrangement sera mis à exécution le 1er janvier 1986 et
demeurera en vigueur jusqu'à la mise à exécution des Actes du prochain
Congrès.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires des Gouvernements des pays
contractants ont signé le présent Arrangement en un exemplaire qui
restera déposé aux Archives du Gouvernement de la Confédération
suisse. Une copie en sera remise à chaque Partie par le Gouvernement
du pays siège du Congrès.

FAIT à Hamburg, le 27 juillet 1984.

(Voor de ondertekeningen zie blz. 249 e. v. van dit Tractatenblad)



PROTOCOLE FINAL
DE L'ARRANGEMENT CONCERNANT LES COLIS POSTAUX

Au moment de procéder à la signature de l'Arrangement concernant
les colis postaux conclus à la date de ce jour, les Plénipotentiaires
soussignés sont convenus de ce qui suit:

Article I

Quotes-parts territoriales d'arrivée exceptionnelles

Par dérogation à l'article 46, les Administrations figurant dans la liste
ci-après se réservent le droit de fixer leurs quotes-parts territoriales
d'arrivée à un niveau supérieur à celui de leurs quotes-parts territoriales
de départ:

Albanie
Algérie
Argentine
Bahamas
Bahrain
Bangladesh
Barbade
Bénin
Biélorussie
Botswana
Bulgarie (Rép. pop.)
Centrafique
Chine (Rép. pop.)
Chypre
Comores
Congo (Rép. pop.)
Cuba
Egypte
Emirats arabes unis
Ethiopie
Ghana
Grèce
Haïti
Haute-Volta
Indonésie
Iraq
Israël
Jordanie
Kuwait
Lesotho
Liban
Madagascar

Malaisie
Malawi
Mali
Mauritanie
Mexique
Népal
Niger
Oman
Pakistan
Papouasie - Nouvelle-Guinée
Pologne (Rép. pop.)
Qatar
Rép. dém. allemande
Rép. pop. dém. de Corée
Salomon (îles)
Sénégal
Singapour
Soudan
Sri Lanka
Swaziland
Syrienne (Rép. arabe)
Tchad
Tchécoslovaquie
Thaïlande
Togo^
Trinité-et-Tobago
Turquie
Ukraine
Union des républiques socialistes

soviétiques
Vanuatu
Venezuela



Viet Nam
Yémen (Rép.
Yémen (Rép.

arabe)
dém. pop.)

Zambie
Zimbabwe

Article II

Quotes-parts territoriales de transit exceptionnelles

A titre provisoire, les Administrations figurant au tableau ci-après
sont autorisées à percevoir les quotes-parts territoriales de transit
exceptionnelles indiquées dans ce tableau et qui s'ajoutent aux
quotes-parts de transit visées à l'article 47, paragraphe 1:



No Administrations autorisées
d'or-
dre

1 2

1 Afghanistan
2 Amérique (Etats-Unis)
3 Argentine1

4 Australie '
5 Bahamas
6 Bahrain
7 Bangladesh
8 Barbade1

9 Belgique
10 Belize
11 Bénin
12 Birmanie
13 Bolivie
14 Botswana '
15 Brésil
16 Bulgarie (Rép. pop.)
17 Centrafique
18 Chili2

19 Chine (Rép. pop.)
20 Chypre

Montant de la quote-part territoriale de transit exceptionnelle
pour les colis des coupures de poids ci-après:

jusqu'à au-dessus au-dessus au-dessus au-dessus au-dessus
1 kg de 1 de 3 de 5 de 10 de 15

jusqu'à j jusqu'à jusqu'à jusqu'à jusqu'à
3 kg 5 kg 10 kg 15 kg 20 kg

3 4 5 6 7 8

fr DTS fr DTS fr DTS fr DTS fr DTS fr DTS

2,10 0,69 2,80 0,91 3,50 1,14 4,20 1,37 6,00 1,96 8,00- 2,61
2,00 0,65 3,00 0,98 4,00 1,31 6,00 1,96 8,00 2,61 10,00 3,27
2,00 0,65 4,00 1,31 5,00 1,63 8,00 2,61 12,00 3,92 15,00 4,90
0,90 0,29 1,20 0,39 1,60 0,52 2,40 0,78 3,30 1,08 4,20 1,37
2,00 0,65 2,25 0,74 2,50 0,82 3,00 0,98
2,55 0,83 2,70 0,88 3,00 0,98 4,00 1,31
3,00 0,98 4,00 1,31 4,50 1,47 5,00 1,63
2,50 0,82 2,75 0,90 2,70 0,88 2,40 0,78
0,50 0,16 1,00 0,33 1,50 0,49 2,50 0,82 3,50 1,14 4,50 1,47
9,20 3,01 11,00 3,59 11,85 3,87 15,15 4,95 18,80 6,14 21,80 7,12
0,60 0,20 1,00 0,33 1,50 0,49 3,00 0,98 4,50 1,47 6,00 1,96
0,70 0,23 0,60 0,20 0,60 0,20 0,90 0,29
1,00 0,33 1,20 0,39 1,40 0,46 2,00 0,65 3,00 0,98 4,00 1,31
4,00 1,31 5,00 1,63 6,00 1,96 7,50 2,45 9,00 2,94 10,00 3,27
4,00 1,31 6,00 1,96 8,00 2,61 10,00 3,27 20,00 6,53 24,00 7,84
1,00 0,33 2,00 0,65 3,00 0,98 4,00 1,31 6,00 1,96 8,00 2,61
0,60 0,20 1,50 0,49 2,00 0,65 4,00 1,31 6,00 1,96 8,00 2,61
4,00 1,31 4,00 1,31 6,00 1,96 8,00 2,61 12,00 3,92 16,00 5,23
4,00 1,31 7,20 2,35 9,20 3,01 10,50 3,43 12,00 3,92 15,00 4,90
4,00 1,31 5,00 1,63 6,50 2,12 7,50 2,45 10,00 3,27 13,00 4,25



21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41
42
43
44
45
46
47

Congo (Rép. pop.)
Côte d'Ivoire (Rép.)
Dominique
Egypte
El Salvador
Emirats arabes unis
Equateur
France
Gambie
Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande
du Nord et Territoires
d'outre-mer dépendant
dudit Royaume1

Grenade'
Guyane1

Inde
Iran (Rép. islamique)
Iraq
Jamaïque
Kenya1

Madagascar
Malaisie
Malawi '
Malte1

Maurice
Népal
Nigeria
Oman
Ouganda1

Pakistan

2,50
0,60
5,50
0,50
2,00
3,40
3,00
1,00
1,70

13,50

5,50
1,00
2,70
1,00
1,00
2,00
3,00
2,00
1,00
1,00
1,00
1,70
2,00
3,00
3,50
3,00
2,00

0,82
0,20
1,80
0,16
0,65
1,11
0,98
0,33
0,56
4,41

1,80
0,33
0,88
0,33
0,33
0,65
0,98
0,65
0,33
0,33
0,33
0,56
0,65
0,98
1,14
0,98
0,65

3,00
1,00
6,00
0,50
2,00
3,80
3,00
2,00
1,80

16,00

6,00
1,10
2,70
1,20
1,20
2,50
3,50
3,00
1,10
1,10
1,10
1,80
2,50
3,50
3,70
3,50
3,00

0,98
0,33
1,96
0,16
0,65
1,24
0,98
0,65
0,59
5,23

1,96
0,36
0,88
0,39
0,39
0,82
1,14
0,98
0,36
0,36
0,36
0,59
0,82
1,14
1,21
1,14
0,98

4,00
1,50
6,35
0,50
2,00
4,00
4,00
3,00
1,75

17,00

6,35
1,20
2,70
1,40
1,50
3,00
4,00
4,00
1,20
1,20
1,20
1,75
3,00
4,00
4,00
4,00
4,00

1,31
0,49
2,07
0,16
0,65
1,31
1,31
0,98
0,57
5,55

2,07
0,39
0,88
0,46
0,49
0,98
1,31
1,31
0,39
0,39
0,39
0,57
0,98
1,31
1,31
1,31
1,31

6,00
3,00
7,85
1,00
2,00
3,40
6,00
4,00
1,60

21,50

7,85
1,40
3,60
1,60
2,00
4,00
5,00
6,00
2,00
1,40
1,40
1,60
3,50
5,00
4,50
5,00
5,00

1,96
0,98
2,56
0,33
0,65
1,11
1,96
1,31
0,52
7,02

2,56
0,46
1,18
0,52
0,65
1,31
1,63
1,96
0,65
0,46
0,46
0,52
1,14
1,63
1,47
1,63
1,63

10,00
5,00

11,45
1,00
2,00
2,20
8,00
6,00

26,50

11,45

3,60
2,00
4,00
6,00

8,00

4,50

3,27 12,00 3,92
1,63 7,00 2,29
3,74 13,80 4,51
0,33 1,00 0,33
0,65 2,00 0,65
0,72 2,00 0,65
2,61 10,00 3,27
1,96 8,00 2,61

8,66 30,50 9,96

3,74 13,80 4,51

1,18 3,60 1,18
0,65 2,60 0,85
1,31 5,00 1,63
1,96 8,00 2,61

2,61 10,00 3,27

1,47 5,50 1,80



No Administrations autorisées
d'or-
dre

1 2

48 Panama (Rép.)
49 Papouasie - Nouvelle-

Guinée1

50 Pérou
51 Qatar
52 Rép. pop. dém. de Corée
53 Roumainic
54 Sainte-Lucie
55 Saint-Vinccnt-et-Grena-

dines
56 Salomon (îles)
57 Seychclles1

58 Sierra Leone
59 Singapour
60 Soudan
61 Sri Lanka
62 Syrienne (Rép. arabe)
63 Tanzanie (Rép. unie)1

64 Thaïlande
65 Trinité-ct-Tobago

Montant de la
pour les colis

jusqu'à
lkg

3

fr DTS
1,00 0,33
0,45 0,15

1,00 0,33
1,00 0,33
3,00 0,98
1,00 0,33
5,50 1,80
9,20 3,01

9,20 3,01
5,50 1,80
1,40 0,46
1,00 0,33
4,00 1,31
3,00 0,98
2,00 0,65
3,00 0,98
3,50 1,14
2,00 0,65

quote-part terri
des coupures de

au-dessus
de 1
jusqu'à
3 kg

4

fr DTS
1,50 0,49
0,75 0,25

1,20 0,39
1,10 0,36
4,00 1,31
2,00 0,65
6,00 1,96

11,00 3,59

11,00 3,59
6,00 1,96
2,00 0,65
1,10 0,36
6,00 1,96
4,00 1,31
3,00 0,98
3,50 1,14
4,00 1,31
2,50 0,82

toriale de transit
poids ci-après:

au-dessus
de 3
jusqu'à
5 kg

5

fr DTS
2,00 0,65
0,95 0,31

1,40 0,46
1,20 0,39
5,00 1,63
3,00 0,98
6,35 2,07

11,85 3,87

11,85 3,87
6,35 2,07
2,50 0,82
1,20 0,39
8,00 2,61
6,00 1,96
4,00 1,31
4,00 1,31
5,50 1,80
3,00 0,98

exceptionnelle

au-dessus
de 5
jusqu'à
10 kg

6

fr DTS
3,00 0,98
1,65 0,54

2,00 0,65
1,40 0,46
5,50 1,80
4,00 1,31
7,85 2,56

15,15 4,95

15,15 4,95
7,85 2,56
2,80 0,91
2,00 0,65

10,00 3,27
8,00 2,61
5,00 1,63
5,00 1,63
6,50 2,12
4,00 1,31

au-dessus
de 10
jusqu'à
15 kg

7

fr DTS
1,31 1,31
2,00 0,65

3,00 0,98

6,00 1,96
6,00 1,96

11,45 3,74
18,80 6,14

18,80 6,14
11,45 3,74

10,00 3,27
6,00 1,96

8,00 2,61

au-dessus
de 15
jusqu'à
20 kg

8

fr DTS
5,00 1,63
2,40 0,78

4,00 1,31

6,50 2,12
8,00 2,61

13,80 4,51
21,80 7,12

21,80 7,12
13,80 4,51

12,00 3,92
7,00 2,29

10,50 3,43



66
67
68

69
70
71
72
73

Turquie
Tuvalu
Union des républiques
socialistes soviétiques
Via la partie européenne
de l'URSS
Via la partie asiatique
de l'URSS
Via les parties européenne
et asiatique de l'URSS
Venezuela
Yémen (Rép. dém. pop.)
Yougoslavie
Zaïre
Zambie

5,00 1,63
5,50 1,80

1,80 0,59

5,10 1,67

6,60 2,16

1,50 0,49
4,00 1,31
0,90 0,29
0,80 0,26
4,20 1,37

5,00 1,63
6,00 1,96

4,30 1,40

12,20 3,99

15,50 5,06

3,00 0,98
4,00 1,31
1,20 0,39
1,80 0,59
5,60 1,83

5,00 1,63
6,35 2,07

7,80 2,55

22,40 7,32

28,60 9,34

4,50 1,47
6,00 1,96
2,00 0,65
3,00 0,98
8,40 2,74

5,00 1,63
7,85 2,56

13,80 4,51

39,50 12,90

50,60 16,53

6,50 2,12
8,00 2,61
2,20 0,72
6,00 1,96

11,20 3,66

5,00 1,63 5,00 1,63
11,45 3,74 13,80 4,51

22,603 7,38 31,00310,13

65,103 21,27 89,303 29,17

83,403 27,25 114,20337,31

9,00 2,94 12,00 3,92
12,00 3,92 16,00 5,23
3,60 1,18 3,10 1,03

10,00 3,27 12,00 3,92

Observations:
1 Les montants qui figurent dans le tableau sont à considérer comme des maximums.
2 Seulement pour les colis transportés par le chemin de fer transandin.
3 Pour les objets entiers seulement.



Article III

Distance moyenne pondérée de transport des colis en transit

L'article 47, paragraphe 2, dernière phrase, ne s'applique aux pays
suivants qu'à leur demande: Biélorussie, Bulgarie (Rép. pop.), Cuba
Mongolie (Rép. pop.), Pologne (Rép. pop.), Roumanie,
Tchécoslovaquie, Ukraine et Union des républiques socialistes
soviétiques.

Article IV

Quotes-parts maritimes

L'Allemagne, Rép. féd. d', l'Amérique (Etats-Unis), l'Argentine,
l'Australie, les Bahamas, Bahrain, le Bangladesh, la Barbade, la
Belgique, le Belize, le Canada, le Chili, Chypre, les Comores, le Congo
(Rép. pop.), Djibouti, la Dominique, les Emirats arabes unis, l'Espagne,
la Finlande, la France, le Gabon, la Gambie, le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les Territoires d'outre-mer
dépendant du Royaume-Uni, la Grèce, Grenade, la Guyane, l'Inde,
l'Italie, la Jamaïque, le Japon, le Kenya, la Malaisie, Madagascar, Malte,
Maurice, le Nigeria, la Norvège, Oman, l'Ouganda, le Pakistan, la
Papouasie-Nouvelle-Guinée, les Pays-Bas, Qatar, Sainte-Lucie,
Sant-Vincent-et-Grenadines, Salomon (îles), les Seychelles, la Sierra
Leone, Singapour, la Suède, la Tanzanie (Rép. unie), la Thaïlande, la
Trinité-et-Tobago, Tuvalu, Vanuatu, le Yémen (Rép. dém. pop.) et la
Zambie sont autorisés à majorer de 50 pour cent au maximum les
quotes-parts maritimes prévues aux articles 48 et 49.

Article V

Etablissement des quotes-parts moyennes

Par dérogation à l'article 53, paragraphe 3, de l'Arrangement et à
l'article 149, paragraphe 2, du Règlement, l'Amérique (Etats-Unis) est
autorisée à établir des quotes-parts territoriales et maritimes moyennes
par kilogramme en se fondant sur la répartition en poids des colis reçus
de toutes les Administrations.

Article VI

Quotes-parts supplémentaires

1. Tout colis acheminé par voie de surface ou par voie aérienne à
destination de la Corse, des Départements français d'outre-mer, des
Territoires français d'outre-mer et de la Collectivité de Mayotte est



assujetti à une quote-part territoriale d'arrivée égale, au maximum, à la
quote-part française correspondante. Lorsqu'un tel colis est acheminé
en transit par la France continentale, il donne lieu, en outre, à la
perception des quotes-parts et frais supplémentaires suivants:

a) colis «voie de surface»
1° la quote-part territoriale de transit française;
2° la quote-part maritime française correspondant à l'échelon de

distance séparant ia France continentale de chacun des Départements,
Territoires et Collectivité en cause;

b colis-avion
1° la quote-part territoriale de transit française pour les colis en transit

à découvert;
2° les frais de transport aérien correspondant à la distance aéropostale

séparant ia France continentale de chacun des Départements,
Territoires et Collectivité en cause.

2. Tout colis acheminé par voie de surface ou par la voie aérienne à
destination de la Roumanie est assujetti à une quote-part territoriale
d'arrivée égale à celle appliquée par le pays d'origine et à compter de
la même date.

3. Tout colis acheminé en transit entre le Danemark et les îles Féroé
donne lieu à la perception des quotes-parts supplémentaires suivantes:

a) colis par voie de surface
1° la quote-part territoriale de transit danoise;
2° la quote-part maritime danoise correspondant à l'échelon de

distance séparant le Danemark et les îles Féroé;
b) colis-avion
- les frais de transport aérien correspondant à la distance aéropostale

séparant le Danemark et les îles Féroé.

"' Article VII

Tarifs spéciaux

1. Les Administrations de Belgique, de France et de Norvège ont la
faculté de percevoir, pour les colis-avion, des quotes-parts territoriales
plus élevées que pour les colis de surface.

2. L'Administration du Liban est autorisée à percevoir pour les colis
jusqu'à 1 kilogramme la taxe applicable aux colis au-dessus de 1 jusqu'à
3 kg.

Article VIII

Taxes supplémentaires

A titre exceptionnel, les Administrations sont autorisées à dépasser



les limites supérieures des taxes supplémentaires indiquées aux articles
9 à 12 et 14, si cela est nécessaire pour mettre ces taxes en rapport avec
les coûts d'exploitation de leurs services. Toutefois, en cas de renvoi à
l'expéditeur (article 29, paragraphe 3, lettre b)), ou de réexpédition
(article 31, paragraphe 6, lettre c)), le montant des taxes reprises ne peut
dépasser les taux fixés dans l'Arrangement. Les Administrations
désireuses d'appliquer cette disposition doivent en informer le Bureau
international dès que possible.

Article IX

Traitement des colis admis à tort

La Biélorussie, la Bulgarie (Rép. pop.), Cuba, la Rép. pop. dém. de
Corée, l'Ukraine et l'Union des républiques socialistes soviétiques se
réservent le droit de ne fournir les renseignements sur les raisons de la
saisie d'un colis postal ou d'une partie de son contenu que dans les
limites des informations provenant des autorités douanières et selon leur
législation intérieure.

Article X

Retrait. Modification ou correction d'adresse

Par dérogation à l'article 37, El Salvador, l'Equateur, le Panama
(Rép.) et le Venezuela sont autorisés à ne pas renvoyer les colis postaux
après que le destinataire en a demandé le dédouanement, étant donné
que leur législation douanière s'y oppose.

Article XI

Interdictions

L'Administration postale du Canada et autorisée à ne pas accepter de
colis avec valeur déclarée contenant les objets précieux visés à l'article
19, lettre b), étant donné que sa réglementation intérieure s'y oppose.

Article XII

Exceptions au principe de la responsabilité

Par dérogation à l'article 39, l'Iraq, le Soudan, le Yémen (Rép. dém.
pop.) et le Zaïre sont autorisés à ne payer aucune indemnité pour l'avarie
des colis originaires de tous les pays à destination de l'Iraq, du Soudan,
du Yémen (Rép. dém. pop.) ou du Zaïre, et contenant des liquides et
des corps facilement liquéfiables, des objets en verre et des articles de
même nature fragile.



Article XIII

Dédommagement

1. Par dérogation à l'article 39, l'Amérique (Etats-Unis), les
Bahamas, la Barbade, le Belize, la Bolivie, le Botswana, le Canada, la
Dominique, les Fidji, la Gambie, ceux des Territoires d'outre-mer
dépendant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
dont la réglementation intérieure s'y oppose, Grenade, la Guyane, le
Lesotho, le Malawi, Malte, Maurice, Nauru, le Nigeria, L'Ouganda, la
Papouasie-Nouvelle-Guinée, la Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-
Vincent-et-Grenadines, Salomon (îles), les Seychelles, la Sierra
Leone, le Swaziland, la Trinité-et-Tobago et la Zambie ont la faculté de
ne pas payer une indemnité de dédommagement pour les colis sans
valeur déclarée perdus, spoliés ou avariés dans leur service.

2. Par dérogation à l'article 39, paragraphe 8, l'Amérique (Etats-Unis)
est autorisée à maintenir le droit de l'expéditeur à un dédommagement
pour les colis avec valeur déclarée après livraison au destinataire, sauf
si l'expéditeur renonce à son droit en faveur du destinataire.

3. L'Administration postale du Brésil est autorisée à ne pas appliquer
l'article 39 en ce qui concerne la responsabilité en cas d'avarie, y compris
les cas visés à l'article 40.

4. Lorsqu'elle agit à titre d'Administration intermédiaire, l'Amérique
(Etats-Unis) est autorisée à ne pas payer d'indemnité de
dédommagement aux autres Administrations en cas de perte, de
spoliation ou d'avarie des colis avec valeur déclarée transmis à
découvert ou expédiés dans des dépêches closes.

Article XIV

Paiement de l'indemnité

L'Administration postale du Liban n'est pas tenue d'observer l'article
43, paragraphe 4, de l'Arrangement, pour ce qui est de donner une
solution définitive à une réclamation dans le délai de cinq mois. Elle
n'accepte pas, en outre, que l'ayant droit désintéressé, pour son compte,
par une autre Administration à l'expiration du délai précité.

Article XV

Non-responsabilité de l'Administration postale

L'Administration postale du Népal est autorisée à ne pas appliquer
l'article 40, paragraphe 1, lettre b).



Article XVI

Avis de réception

L'Administration postale du Canada est autorisée à ne pas appliquer
l'article 27, étant donné qu'elle n'offre pas le service d'avis de réception
pour les colis dans son régime intérieur.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires ci-dessous ont dressé le
présent Protocole, qui aura la même force et la même valeur que si ses
dispositions étaient insérées dans le texte même de l'Arrangement
auquel il se rapporte, et ils l'ont signé en un exemplaire qui restera
déposé aux Archives du Gouvernement de la Confédération suisse. Une
copie en sera remise à chaque Partie par le Gouvernement du pays siège
du Congrès.

FAIT à Hamburg, le 27 juillet 1984.

(Voor de ondertekeningen zie bh. 249 e. y. van dit Tractatenblad)



ARRANGEMENT CONCERNANT LES MANDATS DE POSTE ET
LES BONS POSTAUX DE VOYAGE

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements des
Pays-membres de l'Union, vu l'article 22, paragraphe 4, de la
Constitution de l'Union postale universelle conclue à Vienne le 10 juillet
1964, ont, d'un commun accord et sous réserve de l'article 25,
paragraphe 3, de ladite Constitution, arrêté l'Arrangement suivant:

TITRE I

Dispositions préliminaires

Article premier

Objet de l'Arrangement

Le présent Arrangement régit l'échange des mandats de poste,
dénommés ci-après «mandats» et le service des bons postaux de voyage
que les pays contractants conviennent d'instituer dans leurs relations
réciproques.

TITRE II

Mandats

CHAPITRE I

Dispositions générales

Article 2

Modes d'échange

1. Les mandats peuvent être échangés soit pas la voie postale, soit,
si les télégrammes-mandats sont admis dans les relations entre les pays
intéressés, par la voie télégraphique.

2. L'échange par la voie postale peut, au choix des Administrations,
s'opérer au moyen de cartes ou de listes. Dans le premier cas, les titres
sont dénommés «mandats-cartes» et dans le second, «mandats-listes».

3. Toutefois, les Administrations peuvent également convenir d'un
système d'échange mixte, si l'organisation interne de leurs services
respectifs l'exige. Dans ce cas, l'échange s'opère au moyen de cartes
directement entre des bureaux de poste de l'une des Administrations et
le bureau d'échange de l'Administration correspondante.

4. Les mandats prévus aux paragraphes 2 et 3 peuvent être présentés



au pays destinataire sur bandes magnétiques ou sur tout autre support
convenu entre les Administrations. Les Administrations de destination
peuvent utiliser des formules de leur régime intérieur en représentation
des mandats émis. Les conditions d'échange sont alors fixées dans des
conventions particulières adoptées par les Administrations concernées.

5. L'échange par la voie télégraphique peut avoir lieu par
mandat-carte télégraphique ou par mandat-liste télégraphique, les deux
catégories étant dénommées «mandats télégraphiques».

CHAPITRE II

Emission des mandats

Article 3

Monnaie. Conversion

1. Sauf entente spéciale, le montant du mandat est exprimé en
monnaie du pays de paiement.

2. L'Administration d'émission fixe le taux de conversion de sa
monnaie en celle du pays de paiement.

Article 4

Montant maximal à l'émission

1. Le montant d'un mandat ne peut excéder l'équivalent de 7000
francs (2286,83 DTS). Chaque Administration a cependant la faculté de
fixer un maximum plus faible.

2. Par exception, aucun maximum n'est fixé pour les mandats visés
à l'article 7.

Article 5

Versement des fonds. Récépissé

1. Chaque Administration détermine la forme dans laquelle
l'expéditeur d'un mandat verse les fonds à transférer.

2. Un récépissé portant le numéro du mandat est délivré gratuitement
à l'expéditeur au moment du versement des fonds.

Article 6

Taxes

1. L'Administration d'émission détermine librement la taxe à



percevoir au moment de l'émission. Le montant de cette taxe ne peut
excéder 45 francs (14,70 DTS).

2. A cette taxe principale, elle ajoute, éventuellement, les taxes
afférentes à des services spéciaux (demande d'avis de paiement, de
paiement par exprès, etc.).

3. Les mandats échangés, par l'intermédiaire d'un pays partie au
présent Arrangement, entre un pays contractant et un pays non
contractant, peuvent être soumis, par l'Administration intermédiaire, à
une taxe supplémentaire et proportionnelle de VA pour cent, mais au
minimum de 2,50 francs (0,82 DTS) et au maximum de 5 francs (1,63
DTS), prélevée sur le montant du titre; cette taxe peut toutefois être
perçue sur l'expéditeur et attribuée à l'Administration du pays
intermédiaire si les Administrations intéressées se sont mises d'accord
à cet effet.

Article 7

Franchise de taxes

Sont exonérés de toutes taxes les mandats relatifs au service postal
échangés dans les conditions prévues à l'article 15 de la Convention.

Article 8

Dispositions particulières à l'émission des mandats télégraphiques

1. Les mandats télégraphiques sont soumis aux dispositions du
Règlement télégraphique annexé à la Convention internationale des
télécommunications.

2. En sus de la taxe postale, l'expéditeur d'un mandat télégraphique
paie la taxe du télégramme, y compris éventuellement celle d'une
communication particulière destinée au bénéficiaire.

CHAPITRE III

Particularités relatives à certaines facultés
accordées au public

Article 9

A vis de paiement. Remise par exprès. Paiement en main propre.
Communication destinée au bénéficiaire

1. L'expéditeur d'un mandat peut demander à être avisé du paiement.
L'article 48, paragraphe 1, de la Convention est applicable aux avis de
paiement.



2. Lorsque le premier avis de paiement ne lui est pas parvenu dans
les délais normaux, l'expéditeur peut en déposer un second moyennant
paiement de la taxe prévue. Si le paiement du mandat a eu lieu avant le
dépôt d'une seconde demande d'avis de paiement, la taxe perçue est
remboursée à l'expéditeur.

3. Sous réserve de l'article 16, l'expéditeur d'un mandat peut
demander que la remise des fonds soit effectuée à domicile par exprès
dès l'arrivée du mandat; dans ce cas, l'article 32 de la Convention est
applicable.

4. Dans les relations avec les pays qui admettent le paiement en main
propre, l'expéditeur d'un mandat peut demander, par une mention
portée sur la formule, que le paiement ait lieu exclusivement entre les
mains et sur acquit personnel du bénéficiaire. Le paiement peut avoir
lieu au profit d'un mandataire spécialement désigné selon les règles
juridiques en vigueur dans le pays de destination lorsque le bénéficiaire
est dans l'incapacité de se déplacer ou de donner son acquit.
L'expéditeur demandant le paiement d'un mandat en main propre
acquitte une taxe spéciale égale à celle qui est prévue à l'article 24,
paragraphe 1, lettre t), de la Convention.

5. Le verso du coupon ou une partie déterminée du recto peuvent être
utilisés pour une communication particulière destinée au bénéficiaire du
mandat. Sur les mandats-listes, seules des références sont admises.

Article 10

Retrait. Modification d'adresse

L'expéditeur d'un mandat peut, aux conditions fixées à l'article 33 de
la Convention, le faire retirer du service ou en faire modifier l'adresse
aussi longtemps que le titre ou les fonds n'ont pas été remis au
bénéficiaire.

Article 11

Réexpédition

1. En cas de changement de résidence du bénéficiaire et dans les
limites où fonctionne un service de mandats entre le pays réexpéditeur
et le pays de nouvelle destination, tout mandat peut être réexpédié par
voie postale ou télégraphique soit à la demande de l'expéditeur, soit à
celle du bénéficiaire. Dans ce cas, l'article 34, paragraphes 1 à 3, de la
Convention est applicable par analogie.

2. Dans tous les cas, la réexpédition est faite au moyen d'un nouveau
mandat dont les taxes, y compris, le cas échéant, les taxes
télégraphiques, sont prélevées sur le montant du mandat réexpédié.



3. Lorsque l'expéditeur d'un mandat a demandé à être avisé du
paiement ou a demandé le paiement en main propre, le mandat ne peut
être réexpédié qu'au cas où la nouvelle Administration de destination
admet ces possibilités.

4. En cas de réexpédition, l'article 34, paragraphe 6, de la Convention
est applicable en ce qui concerne la taxe de poste restante et la taxe
complémentaire d'exprès.

Article 12

Endossement

Tout pays a le droit de déclarer transmissible par voie d'endossement,
sur son territoire, la propriété des mandats provenant d'un autre pays.

CHAPITRE IV

Paiement des mandats

Article 13

Durée de validité. Visa pour date

1. La validité des mandats s'étend:
a) en règle générale, jusqu'à l'expiration du premier mois qui suit

celui de l'émission;
b) après accord entre Administrations intéressées, jusqu'à

l'expiration du troisième mois qui suit celui de l'émission.
2. Après ces délais, les mandats-cartes parvenus directement aux

bureaux de poste payeurs ne sont payés que s'ils sont revêtus d'un «visa
pour date» donné, par le service désigné par l'Administration
d'émission, à la requête du bureau de poste de paiement. Les
mandats-listes et les mandats-cartes parvenus aux bureaux d'échange
selon l'article 2, paragraphe 3, ne peuvent bénéficier du visa pour
date.

3. Le visa pour date confère au mandat-carte, à partir du jour où il
est donné, une nouvelle validité dont la durée est celle qu'aurait un
mandat émis le même jour.

4. Si le non-paiement avant expiration du délai de validité ne résulte
pas d'une faute de service, il peut être perçu une taxe dite «de visa pour
date» égale à celle qui est prévue à l'article 24, paragraphe 1, lettre o),
de la Convention.



Article 14

Montant maximal au paiement

1. Sauf entente spéciale, le montant maximal des mandats payables
dans un pays est le même que celui qui a été adopté par l'Administration
de ce pays pour l'émission.

2. Lorsqu'un même expéditeur a fait émettre, le même jour, au profit
du même bénéficiaire, plusieurs mandats dont le montant total excède
le maximun adopté par l'Administration de paiement, celle-ci est
autorisée à échelonner le paiement des titres de façon que la somme
payée au bénéficiaire, dans une même journée, n'excède pas ce
maximum.

Article 15

Règles générales de paiement des mandats

1. Le paiement des mandats est effectué selon la réglementation du
pays de paiement.

2. Le montant des mandats est payé au bénéficiaire en monnaie légale
du pays de paiement; il peut être payé en toute autre monnaie suivant
accord particulier entre les Administrations correspondantes.

3. Le paiement peut être valablement effectué par versement à un
compte courant postal, selon les règles en vigueur dans l'Administration
de paiement.

4. Après en avoir avisé les Administrations intéressées,
l'Administration de paiement a la faculté, si sa législation l'exige, soit
de négliger les fractions d'unité monétaire, soit d'arrondir la somme à
l'unité monétaire la plus voisine ou au dixième d'unité le plus voisin.

Article 16

Remise par exprès

Si l'expéditeur a demandé le paiement par exprès, l'Administration
de paiement a la faculté de faire remettre par ce moyen soit les foids,
soit le titre lui-même, soit un avis d'arrivée du mandat, pour autant que
sa réglementation le prévoit.

Article 17

Taxes éventuellement perçues sur le bénéficiaire

Peuvent être perçues sur le bénéficiaire:



a) une taxe/le remise, lorsque le paiement est effectué à domicile;
b) la taxe d'autorisation de paiement visée à l'article 20, paragraphe

5;
c) éventuellement, la taxe de visa pour date prévue à l'article 13,

paragraphe 4;
d) la taxe visée à l'article 24, paragraphe 1, lettre e), de la Convention,

lorsque le mandat est adressé poste restante.

Article 18

Dispositions particulières au paiement des mandats télégraphiques

1. La remise des mandats télégraphiques a toujours lieu dans les
formes prévues à l'article 16.

2. Lorsque les fonds sont remis à domicile par exprès, l'Administra-
tion de paiement peut percevoir de ce chef une taxe spéciale.

3. La remise d'un avis d'arrivée ou du titre lui-même s'effectue sans
frais pour le bénéficiaire; toutefois, si le domicile de ce dernier se trouve
en dehors du rayon de distribution locale du bureau de paiement, la taxe
de remise par exprès peut être perçue sur le bénéficiaire.

CHAPITRE V

Mandats impayés. Autorisations de paiement

Article 19

Mandats impayés

1. Tout mandat refusé ou tout mandat dont le bénéficiaire est
inconnu, parti sans laisser d'adresse ou parti pour un pays sur lequel la
réexpédition ne peut être effectuée est renvoyé immédiatement à
l'Administration d'émission.

2. Tout mandat dont le paiement n'a pas été réclamé durant le délai
de validité est renvoyé immédiatement après l'expiration de ce délai ou,
si le mandat a été remis au bénéficiaire, dès sa présentation au bureau
de paiement.

3. Tout mandat impayé pour une cause quelconque est remboursé à
l'expéditeur.

4. L'article 34, paragraphe 6, de la Convention est applicable à la taxe
de poste restante et à la taxe complémentaire d'exprès.



Article 20

Autorisation de paiement

1. Tout mandat-carte égaré, perdu ou détruit avant paiement peut, à
la demande de l'expéditeur ou du bénéficiaire, être remplacé par une
autorisation de paiement délivrée par l'Administration d'émission.,

2. Lorsque l'expéditeur et le bénéficiaire demandent simultanément,
l'un le remboursement, l'autre le paiement du mandat, l'autorisation est
établie:

a) au profit de l'expéditeur lorsque la demande est formulée avant la
remise du mandat ou de l'avis d'arrivée au bénéficiaire;

b) au profit du bénéficiaire lorsque la demande est formulée après la
remise du mandat ou de l'avis d'arrivée.

3. Une autorisation de paiement est également délivrée lorsqu'une
erreur de conversion imputable au bureau d'émission nécessite un
versement complémentaire au profit du bénéficiaire.

4. La durée de validité d'une autorisation de paiement est la même
que celle d'un mandat émis le même jour.

5. Si aucune faute de service n'a été commise, il peut être perçu, sur
l'expéditeur ou sur le bénéficiaire, une taxe dite «d'autorisation de
paiement» égale à celle que prévoit l'article 24, paragraphe U lettre o),
de la Convention, sauf si cette taxe a déjà été perçue pour la réclamation
ou l'avis de paiement.

Article 21

Mandats prescrits

Les sommes converties en mandats dont le montant n'a pas été
réclamé avant prescription sont définitivement acquises à
l'Administration du pays d'émission. Le délai de prescription est fixé
par la législation dudit pays.

CHAPITRE VI

Responsabilité

Article 22

Principe et étendue de la responsabilité

1. Les Administrations postales sont responsables des sommes
versées jusqu'au moment où les mandats ont été régulièrement payés.



2. La responsabilité s'étend aux erreurs de conversion et aux erreurs
de transmission télégraphique.

3. Les Administrations n'assument aucune responsabilité en raison
des retards qui peuvent se produire dans la transmission et le paiement
des mandats.

Article 23

Exceptions au principe de la responsabilité

Les Administrations postales sont dégagées de toute responsabilité:
a) lorsque, par suite de la destruction des documents de service

résultant d'un cas de force majeure, elles ne peuvent rendre compte du
paiement d'un mandat à moins que la preuve de leur responsabilité n'ait
été autrement administrée;

b) à l'expiration du délai de prescription visé à l'article 21;
c) s'il s'agit d'une contestation de la régularité du paiement, à

l'expiration du délai prévu à l'article 42, paragraphe 1, de la Convention.

Article 24

Détermination de la responsabilité

1. Sous réserve des paragraphes 2 à 5 ci-après, la responsabilité
incombe à l'Administration d'émission.

2. La responsabilité incombe à l'Administration de paiement si elle
n'est pas en mesure d'établir que le paiement a eu lieu dans les conditions
prescrites par sa réglementation.

3. La responsabilité incombe à l'Administration postale du pays où
l'erreur s'est produite:

a) s'il s'agit d'une erreur de service, y compris l'erreur de conversion;
b) s'il s'agit d'une erreur de transmission télégraphique commise à

l'intérieur du pays d'émission ou du pays de paiement.

4. La responsabilité incombe à l'Administration d'émission et à
l'Administration de paiement par parts égales:

a) si l'erreur est imputable aux deux Administrations ou s'il n'est pas
possible d'établir dans quel pays l'erreur s'est produite;

b) si une erreur de transmission télégraphique s'est produite dans un
pays intermédiaire;

c) s'il n'est pas possible d'établir le pays où cette erreur de
transmission s'est produite.

5. Sous réserve du paragraphe 2, la responsabilité incombe:
a) en cas de paiement d'un faux mandat, à l'Administration du pays

sur le territoire duquel le mandat a été introduit dans le service;



b) en cas de paiement d'un mandat dont le montant a été
frauduleusement majoré, à l'Administration du pays dans lequel le
mandat a été falsifié; toutefois, le dommage est supporté par parts égales
par les Administrations d'émission et de paiement lorsqu'il n'est pas
possible de déterminer le pays où la falsification est intervenue ou
lorsqu'il ne peut être obtenu réparation d'une falsification commise dans
un pays intermédiaire qui ne participe pas au service des mandats sur la
base du présent Arrangement.

Article 25

Paiement des sommes dues. Recours

1. L'obligation de désintéresser le réclamant incombe à
l'Administration de paiement si les fonds sont à remettre au bénéficiaire;
elle incombe à l'Administration d'émission si leur restitution doit être
faite à l'expéditeur.

2. Quelle que soit la cause du remboursement, la somme à rembourser
ne peut dépasser celle qui a été versée.

3. L'Administration qui a désintéressé le réclamant a le droit
d'exercer le recours contre l'Administration responsable du paiement
irrégulier.

4. L'Administration qui a supporté en dernier lieu le dommage a un
droit de recours, jusqu'à concurrence de la somme payée, contre
l'expéditeur, contre le bénéficiaire ou contre des tiers.

Article 26

Délai de paiement

1. Le versement des sommes dues aux réclamants doit avoir lieu le
plus tôt possible, dans un délai limite de six mois à compter du lendemain
du jour de la réclamation.

2. L'Administration qui, selon l'article 25, paragraphe 1, doit
désintéresser le réclamant peut exceptionnellement différer le
versement au-delà de ce délai si, malgré la diligence apportée à
l'instruction de l'affaire, ledit délai n'a pas été suffisant pour permettre
de déterminer la responsabilité.

3. L'Administration auprès de laquelle la réclamation a été introduite
est autorisée à désintéresser le réclamant pour le compte de
l'Administration responsable lorsque celle-ci, régulièrement saisie, a
laissé s'écouler cinq mois sans donner de solution définitive à la
réclamation.



Article 27

Remboursement à l'Administration intervenante

1. L'Administration pour le compte de laquelle le réclamant a été
désintéressé est tenue de rembourser à l'Administration intervenante le
montant de ses débours dans un délai de quatre mois à compter de l'envoi
de la notification du paiement.

2. Ce remboursement s'effectue sans frais pour l'Administration
créancière:

a) par l'un des procédés de paiement prévus à l'article 103,
paragraphe 6, du Règlement d'exécution de la Convention;

b) sous réserve d'accord, par inscription au crédit de l'Administration
de ce pays dans le compte des mandats.

3. Passé le délai de quatre mois, la somme due à l'Administration
créancière est productive d'intérêt, à raison de 6 pour cent par an, à
compter du jour d'expiration dudit délai.

CHAPITRE VII

Comptabilité

Article 28

Rémunération de l'Administration de paiement

1. L'Administration d'émission attribue à l'Administration de
paiement pour chaque mandat payé une rémunération dont le taux est
fixé, en fonction du montant moyen des mandats-cartes compris dans
un même compte mensuel, à:

- 2,00 francs (0,65 DTS) jusqu'à 200 francs (65,34 DTS);
- 2,50 francs (0,82 DTS) au-delà de 200 francs (65,34 DTS) et jusqu'à

400 francs (130,68 DTS);
- 3,00 francs (0,98 DTS) au-delà de 400 francs (130,68 DTS)et jusqu'à

600 francs (196,01 DTS);
- 3,70francs(l,21 DTS) au-delà de 600 francs (196,01 DTS) et jusqu'à

800 francs (261,35 DTS);
- 4,50 francs (1,47 DTS) au-delà de 800 francs (261,35 DTS) et jusqu'à

1000 francs (326,69 DTS);
- 5,30 francs (1,73 DTS) au-delà de 1000 francs (326,69 DTS).

2. La rémunération due à l'Administration de paiement au titre de
chaque compte mensuel est établie de la façon suivante:

a) le taux de rémunération en DTS, à appliquer pour chaque mandat
payé, est déterminé après conversion en DTS du montant moyen des
mandats sur la base de la valeur moyenne du DTS dans la monnaie du



pays de paiement telle qu'elle est définie à l'article 104 du Règlement de
la Convention;

b) le montant total en DTS, obtenu pour la rémunération relative à
chaque compte, est converti dans la monnaie du pays de paiement sur
la base de la valeur réelle du DTS en vigueur le dernier jour du mois
auquel le compte se rapporte.

3. Toutefois, les Administrations concernées peuvent, à la demande
de l'Administration de paiement, convenir d'une rémunération
suppérieure à celle qui est fixée au paragraphe 1 lorsque la taxe perçue
à l'émission est supérieure à 25 francs (8,17 DTS).

4. Les mandats de versement et les mandats émis en franchise ne
donnent lieu à aucune rémunération.

5. Pour les mandats-listes, en sus de la rémunération prévue au
paragraphe 1, une rémunération supplémentaire de 50 centimes (0,16
DTS) est attribuée à l'Administration de paiement. Le paragraphe 3
s'applique par analogie aux mandats-listes.

6. L'Administration d'émission attribue à l'Administration de
paiement une rémunération additionnelle de 0,40 franc (0,13 DTS) pour
chaque mandat payé en main propre.

7. En cas de réexpédition, l'Administration du pays de la nouvelle
destination reçoit la rémunération qui lui aurait été due si elle avait été
l'Administration du pays de première destination.

Article 29

Etablissement des comptes

1. Chaque Administration de paiement établit, pour chaque
Administrationd'émission, un compte mensuel des sommes payées pour
les mandats-cartes ou un compte mensuel du montant des listes reçues
pendant le mois pour les mandats-listes; les comptes mensuels sont
incorporés, périodiquement, dans un compte général qui donne lieu à la
détermination d'un solde.

2. En cas d'application du système d'échange mixte prévu à l'article
2, paragraphe 3, chaque Administration de paiement établit un compte
mensuel des sommes payées, si les mandats parviennent de
l'Administration d'émission directement à ses bureaux de paiement, ou
un compte mensuel du montant des mandats reçus pendant le mois, si
les mandats parviennent des bureau de poste de l'Administration
d'émission à son bureau d'échange.

3. Lorsque les mandats ont été payés dans des monnaies différentes,
la créance la plus faible est convertie en la monnaie de la créance la plus
forte, en prenant pour base de la conversion le cours moyen officiel du



change dans le pays de l'Administration débitrice pendant la période à
laquelle le compte se rapporte; ce cours moyen doit être calculé
uniformément à quatre décimales.

4. Le règlement des comptes peut aussi avoir lieu sur la base des
comptes mensuels, sans compensation.

Article 30

Règlement des comptes

1. Sauf entente spéciale, le paiement du solde du compte général ou
du montant des comptes mensuels a lieu dans la monnaie que
l'Administration créancière applique au paiement des mandats.

2. Toute Administration peut entretenir auprès de l'Administration
du pays correspondant un avoir sur lequel sont prélevées les sommes
dues.

3. Toute Administration qui se trouve à découvert vis-à-vis d'une
autre Administration d'une somme dépassant les limites fixées par le
Règlement est en droit de réclamer le versement d'une acompte.

4. En cas de non-paiement dans les délais fixés par le Règlement, les
sommes dues sont productives d'un intérêt de 6 pour cent par an, à dater
du jour d'expiration desdits délais jusqu'au jour du paiement.

5. Il ne peut être porté atteinte par aucune mesure unilatérale, telle
que moratoire, interdiction de transfert, etc., aux dispositions du présent
Arrangement et de son Règlement d'exécution relatives à
l'établissement et au règlement des comptes.

CHAPITRE VIII

Dispositions diverses

Article 31

Bureaux participant à l'échange

Les Administrations postales prennent toutes mesures nécessaires
pour assurer, autant que possible, le paiement des mandats dans toutes
les localités de leur pays.

Article 32

Participation d'organismes non postaux

1. Les pays dans lesquels le service des mandats est assuré par des



organismes non postaux peuvent participer à l'échange régi par les
dispositions du présent Arrangement.

2. Il appartient à ces organismes de s'entendre avec l'Administration
postale de leur pays pour assurer la complète exécution de toutes les
clauses de l'Arrangement; l'Administration postale leur sert
d'intermédiaire dans leurs relations avec les Administrations postales
des autres pays contractants et avec le Bureau international.

Article 33

Interdiction de droits fiscaux ou autres

Les mandats ainsi que les acquits donnés sur les mandats ne peuvent
être soumis à aucune taxe ou à aucun droit autres que ceux qui sont
autorisés par le présent Arrangement.

TITRE III

Mandats de versement

Article 34

Nature des mandats de versement

L'expéditeur d'un mandat peut demander, en lieu et place du paiement
en numéraire, l'inscription du montant au crédit du compte courant
postal du bénéficiaire si la réglementation du pays de destination le
permet.

Article 35

Dispositions générales

1. Sous réserve des articles 36 à 39, les mandats de versement sont
soumis aux dispositions fixées pour les mandats de poste dans le présent
Arrangement.

2. Une Administration qui n'a pas encore créé de service des chèques
postaux peut participer à l'émission des mandats de versement.

Article 36

Montant maximal à l'émission

Le montant des mandats de versement est illimité. Toutefois, chaque
Administration a la faculté de limiter le montant des mandats de
versement que tout déposant peut ordonner soit dans une journée, soit
au cours d'une période déterminée.



Article 37

Taxes

1. L'Administration d'émission détermine librement la taxe à
percevoir au moment de l'émission. Cette taxe, qu'elle garde en entier,
doit être inférieure à la taxe d'un mandat de même montant.

2. A cette taxe principale, elle ajoute, éventuellement, les taxes
afférentes aux services spéciaux (demande d'avis d'inscription au crédit
du compte courant postal du bénéficiaire, etc.).

Article 38

Avis d'inscription

Dans les relations entre pays dont les Administrations se sont mises
d'accord, le déposant peut demander à recevoir avis de l'inscription au
crédit du compte du bénéficiaire. L'article 48 de la Convention est
applicable aux avis d'inscription.

Article 39

Interdictions

1. La réexpédition d'un mandat de versement sur un autre pays de
destination n'est pas admise.

2. Par dérogation à l'article 12, l'endossement n'est pas admis pour
les mandats de versement.

TITRE IV

Bons postaux de voyage

CHAPITRE I

Généralités et émission

Article 40

Définition. Carnets

1. Les bons postaux de voyage sont des titres qui peuvent être émis
et payés, par les Administrations postales des pays contractants, sur la
base des principes du présent Arrangement.

2. Il sont réunis en carnets.



Article 41

Monnaie. Montant maximal. Conversion

1. Chaque bon est libellé, en monnaie du pays de paiement, pour une
somme fixe équivalent à environ 50, 100, 200 ou 500 francs
(respectivement 16,33, 32,67, 65,34 ou 163,35 DTS) et déterminée par
accord entre les Administrations postales intéressées.

2. Dans des cas spéciaux, les bons peuvent être libellés en une autre
monnaie que celle du pays de paiement, ou établis pour une somme
s'écartant sensiblement de l'une ou l'autre des équivalences indiquées
au paragraphe 1.

3. L'Administration d'émission fixe le taux de conversion de sa
monnaie en celle du pays de paiement.

4. Le nombre de bons constituant un carnet est au maximum de 10;
chaque carnet peut contenir des bons de différents montants.

Article 42

Taxe

L'Administration d'émission détermine librement la taxe apercevoir
au moment de l'émission.

Article 43

Prix de vente

L'Administration d'émission a la faculté de percevoir, en sus de la
valeur des bons et en sus des taxes, une somme correspondant au coût
des bons, de leurs couvertures et des travaux divers nécessités par la
confection des carnets.

CHAPITRE II

Paiement des bons

Article 44

Validité des titres. Remise des fonds

1. Les bons sont valables pendant douze mois à partir du jour de leur
émission; les mois se comptent de quantième à quantième, sans égard
au nombre de jours dont ils se composent.

2. Lorsque le service payeur ne dispose pas de fonds suffisants, il



peut suspendre le paiement des bons jusqu'au moment où il aura pu se
procurer les moyens de paiement.

3. La propriété des carnets et des bons n'est transmissible ni par voie
d'endossement, ni par voie de cession; ces carnets et ces bons ne
peuvent être mis en gage.

Article 45

Opposition au paiement

Sous réserve de l'application de la législation de leur pays, les
Administrations ne peuvent donner suite aux demandes d'opposition au
paiement de bons régulièrement émis.

CHAPITRE III

Réclamations. Responsabilité. Comptabilité

Article 46

Réclamations et responsabilité

1. Aucune réclamation ne peut être introduite contre l'Administration
d'émission si le carnet n'est pas produit.

2. En cas de perte d'un carnet ou de bons, le réclamant, pour obtenir
le remboursement des sommes correspondantes, doit faire la preuve
auprès de l'Administration d'émission qu'il a demandé la délivrance
d'un carnet de bons et versé la somme totale y afférente.

3. Cette Administration peut procéder au remboursement dans un
délai qui ne peut excéder de six mois de délai de validité et après s'être
assurée que les titres déclarés perdus n'ont pas été payés.

4. Les Administrations ne sont pas responsables des conséquences
que peuvent entraîner la perte, la soustraction ou l'emploi frauduleux
de carnets ou de bons.

Article 47

Rémunération de l'Administration de paiement. Etablissement des
comptes

1. L'Administration d'émission attribue à l'Administration de
paiement une rémunération uniforme de 1 franc (0,33 DTS) par bon
payé.

2. Le compte des sommes payées au titre des bons est établi



mensuellement en même temps que celui des sommes payées au titre
des mandats.

TITRE V

Dispositions finales

Article 48

Application du présent Arrangement aux bons postaux de voyage

Le titre II du présent Arrangement est applicable aux bons postaux
de voyage en tout ce qui n'est pas expressément réglé par le titre IV.

Article 49

Application de la Convention

La Convention est applicable, le cas échéant, par analogie, en tout ce
qui n'est pas expressément réglé par le présent Arrangement.

Article 50

Exception à l'application de la Constitution

L'article 4 de la Constitution n'est pas applicable au présent
Arrangement.

Article 51

Conditions d'approbation des propositions concernant le présent
Arrangement et son Règlement d'exécution

1. Pour devenir exécutoires, les propositions soumises au Congrès et
relatives au présent Arrangement et à son Règlement doivent être
approuvées par la majorité des Pays-membres présents et votant qui sont
parties à l'Arrangement. La moitié au moins de ces Pays-membres
représentés au Congrès doivent être présents au moment du vote.

2. Pour devenir exécutoires, les propositions introduites entre deux
Congrès et relatives au présent Arrangement et à son Règlement doivent
réunir:

a) l'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles
dispositions ou de mofidications aux dispositions des articles 1 à 10,11,
paragraphe 4, 12 à 14,15, paragraphes 1,2 et 4, 16 à 18, 19, paragraphe
4,20, paragraphe 5,22 à 30, 33 et 48 à 52 du présent Arrangement et 102
à 106, 110, 117, 120, 122, 125, 130 à 136, 140, paragraphe 1, et 161 de
son Règlement;



b) les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de modifications aux
dispositions du présent Arrangement autres que celles qui sont
mentionnées sous lettres a) et c), des articles 107 à 109, 111, 113, 116,
118, 119, 123, 124 126, 128, 137, 141 et 142 à 148 de son Règlement;

c) la majorité des suffrages, s'il s'agit de la modification de l'article
20, paragraphe 3, de l'Arrangement et des autres articles du Règlement
ou de l'interprétation des dispositions du présent Arrangement et de son
Règlement, hors le cas de différend à soumettre à l'arbitrage prévu à
l'article 32 de la Constitution.

Article 52

Mise à exécution et durée de l'Arrangement

Les présent Arrangement sera mis à exécution le 1er janvier 1986 et
demeurera en vigueur jusqu'àla mise à exécution des Actes du prochain
Congrès.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires des Gouvernements des pays
contractants ont signé le présent Arrangement en un exemplaire qui
restera déposé aux Archives du Gouvernement de la Confédération
suisse. Une copie en sera remise à chaque Partie par le Gouvernement
du pays siège du Congrès.

FAIT à Hamburg, le 27 juillet 1984.

(Voor de ondertekeningen zie bh. 249 e.v. van dit Tractatenblad)



ARRANGEMENT CONCERNANT LE SERVICE DES CHEQUES
POSTAUX

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements des
Pays-membres de l'Union, vu l'article 22, paragraphe 4, de la
Constitution de l'Union postale universelle conclue à Vienne le 10 juillet
1964, ont, d'un commun accord et sous réserve de l'article 25,
paragraphe 3, de ladite Constitution, arrêté l'Arrangement suivant:

TITRE I

Dispositions préliminaires

Article premier

Objet de l'Arrangement

Le présent Arrangement régit l'ensemble des prestations que le
service des chèques postaux est en mesure d'offrir aux usagers des
comptes courants postaux et que les pays contractants conviennent
d'instituer dans leurs relations réciproques.

Article 2

Relations financières entre les Administrations participantes

1. Lorsque les Administrations disposent d'une institution de
chèques postaux, chacune d'elles se fait ouvrir, à son nom auprès de
l'Administration correspondante, un compte courant postal de liaison
au moyen duquel sont liquidées les dettes et les créances réciproques
résultant des échanges effectués au titre du service des chèques postaux
et, éventuellement, toutes les autres opérations que les Administrations
conviendraient de régler par ce moyen.

2. Lorsque l'Administration de paiement ne dispose pas d'une
institution de chèques postaux, l'Administration d'émission des chèques
d'assignation correspond avec celle-ci conformément aux articles 29 et
30 de l'Arrangement concernant les mandats de poste.

Article 3

Alimentation des comptes courants postaux de liaison. Intérêts
moratoires

1. Chaque Administration entretient auprès de l'Administration du
pays correspondant un avoir en monnaie de ce pays sur lequel sont
prélevéesles sommes dues. Le cas échéant, les sommes transférées pour



constituer ou alimenter cet avoir sont inscrites au crédit du compte
courant postal de liaison ouvert par l'Administration de destination au
nom de l'Administration d'origine.

2. Cet avoir ne peut, en aucun cas, recevoir une affectation autre sans
le consentement de l'Administration qui l'a constitué.

3. Si cet avoir est insuffisant pour couvrir les ordres donnés, les
virements, les versements et les paiements sont néanmoins exécutés,
sous réserves des paragraphes 5 et 6 suivants.

4. L'Administration créancière a le droit d'exiger en tout temps le
paiement des sommes dues; éventuellement, elle fixe la date à laquelle
la paiement devra être effectué, en tenant compte des délais de transfert.

5. Lorsque le découvert est supérieur à 100000 francs (32669,06
DTS), les sommes à régler deviennent productives d'intérêt à
l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de la notification par
voie télégraphique de l'absence de couverture. Le taux de cet intérêt ne
peut excéder 6 pour cent par an.

6. Si, après application du paragraphe 5, l'Administration débitrice
ne procède pas au paiement dans les quinze jours qui suivent,
l'Administration créancière peut suspendre le service huit jours après
l'envoi d'un préavis télégraphique.

7. Il ne peut être porté atteinte au présent article par aucune mesure
unilatérale telle que moratoire, interdiction de transfert, etc.

Article 4

Bureaux d'échange

L'échange des listes de virements, de versements ou de chèques
d'assignation, les régularisations éventuelles de toutes natures ont lieu
exclusivement par l'intermédiaire des bureaux de chèques dits «bureaux
d'échange» désignés par l'Administration de chacun des pays
contractants.

Article 5

Application de l'Arrangement concernant les mandats de poste et les
bons postaux de voyage et de son Règlement d'exécution

Sous réserve des dispositions énoncées dans le présent Arrangement,
les échanges de versements et de paiements sont soumis aux dispositions
de l'Arrangement concernant les mandats de poste et les bons postaux
de voyage et de son Règlement d'exécution.



TITRE II

Virements postaux

CHAPITRE I

Conditions d'admission et d'exécution des ordres
de virement

Article 6

Modes d'échange

Les virements postaux peuvent être échangés soit par voie postale,
soit, si les virements télégraphiques sont admis dans les relations entre
pays intéressés, par tous moyens de télécommunications.

Article 7

Monnaie. Conversion

1. Sauf entente spéciale, le montant des virements est exprimé en
monnaie du pays de destination.

2. Toutefois, chaque Administration peut admettre que ledit montant
soit indiqué en monnaie du pays d'origine par le titulaire du compte à
débiter.

3. L'Administration d'origine fixe le taux de conversion de sa
monnaie en celle du pays de destination.

Article 8

Montant maximal

Chaque Administration a la faculté de limiter le montant des virements
que tout titulaire de compte peut ordonner soit dans une journée, soit
au cours d'une période déterminée.

Article 9

Taxes

1. L'Administration d'émission détermine la taxe qu'elle exige du
tireur d'une virement postal et qu'elle garde en entier.

2. L'inscription d'un virement au crédit d'un compte courant postal
ne peut être soumise à une taxe supérieure à celle qui est éventuellement
perçue pour une même opération dans le service intérieur.



Article 10

Franchise de taxe

Sont exonérés de toutes taxes les virements relatifs au service postal
échangés dans les conditions prévues à l'article 15 de la Convention.

Article 11

Avis de virement

1. Tout virement transmis par la voie postale fait l'objet d'un avis de
virement établi soit par le tireur, soit par le bureau de chèques postaux
détenteur de son compte.

2. Le verso de cet avis ou une partie déterminée du recto peuvent être
utilisés pour une brève communication particulière destinée au
bénéficiaire.

3. Les avis de virement sont envoyés sans frais aux bénéficiaires
après inscription des sommes virées au crédit de leurs comptes.

Article 12

Dispositions particulières aux virements télégraphiques

1. Les virements télégraphiques sont soumis aux dispositions du
Règlement télégraphique annexé à la Convention internationale des
télécommunications.

2. En sus de la taxe prévue à l'article 9, le tireur d'un virement
télégraphique paie la taxe prévue pour la transmission par la v^ie des
télécommunications, y compris éventuellement celle d'une
communication particulière destinée au bénéficiaire.

3. Pour chaque virement télégraphique, le bureau de chèques postaux
destinataire établit en avis d'arrivée ou un avis de virement du service
interne ou international et l'adresse sans frais au bénéficiaire.

Article 13

Inscription au compte du bénéficiaire. Avis d'inscription

1. Après en avoir avisé les Administrations intéressées,
l'Administration de destination a la faculté, lors de l'inscription au crédit
du compte du bénéficiaire et si sa législation l'exige, soit de négliger les
fractions d'unité monétaire, soit d'arrondir la somme à l'unité monétaire
la plus voisine ou au dixième d'unité le plus voisin.



2. Dans les relations entre pays dont les Administrations se sont mises
d'accord, le tireur peut demander à recevoir avis de l'inscription au
crédit du compte du bénéficiaire. L'article 48 de la Convention est
applicable aux avis d'inscription.

3. La taxe à percevoir conformément au paragraphe 2 est prélevée
sur le compte du tireur.

Article 14

Notification des virements

1. Les virements sont notifiés par l'Administration d'origine à
l'Administration de destination au moyen de listes.

2. Sauf entente spéciale, les sommes à virer sont exprimées, sur la
liste, en monnaie du pays de destination.

CHAPITRE II

Annulation. Réclamations

Article 15

Annulation des virements

Le tireur d'un virement peut, aux conditions fixées à l'article 33 de la
Convention, faire annuler ce virement aussi longtemps que l'inscription
au crédit du compte du bénéficiaire n'a pas été effectuée. Toute
demande d'annulation doit être formulée par écrit et adressée à
l'Administration à laquelle le tireur a donné l'ordre de virement.

Article 16

Réclamations

1. Toute réclamation concernant l'exécution d'un virement est
adressée par le tireur à l'Administration à laquelle il a donné l'ordre de
virement, sauf s'il a autorisé le bénéficiaire à s'entendre avec
l'Administration qui tient le compte de celui-ci.

2. L'article 42 de la Convention est applicable aux réclamations.

Article 17

Virements non portés au crédit du compte du bénéficiaire

Le montant de tout virement qui, pour une cause quelconque, n'a pas



pu être porté au crédit du compte du bénéficiaire est reporté au crédit
du compte du tireur.

CHAPITRE III

Responsabilité

Article 18

Principe et étendue de la responsabilité

1. Les Administrations sont responsables des sommes portées au
débit du compte du tireur jusqu'au moment où le virement a été
régulièrement exécuté.

2. Les Administrations sont responsables des indications erronées
fournies par leur service sur les listes de virements ou sur les virements
télégraphiques. La responsabilité s'étend aux erreurs de conversion et
aux erreurs de transmission.

3. Les Administrations n'assument aucune responsabilité pour les
retards qui peuvent se produire dans la transmission et l'exécution des
virements.

4. Les Administrations peuvent également convenir entre elles
d'appliquer des conditions plus étendues de responsabilité adaptées aux
besoins de leurs services intérieurs.

Article 19

Exceptions au principe de la responsabilité

Les Administrations sont dégagées de toute responsabilité:
a) lorsque, par suite de la destruction des documents de service

résultant d'un cas de force majeure, elles ne peuvent rendre compte de
l'exécution d'un virement, à moins que la preuve de leur responsabilité
n'ait été autrement administrée;

b) lorsque le tireur n'a formulé aucune réclamation dans le délai prévu
à l'article 42, paragraphe 1, de la Convention.

Article 20

Détermination de la responsabilité

Sous réserve de l'article 24, paragraphes 2 à 5, de l'Arrangement
concernant les mandats de poste et les bons postaux de voyage, la
responsabilité incombe à l'Administration du pays dans lequel l'erreur
s'est produite.



Article 21

Paiement des sommes dues. Recours

1. L'obligation de desintéresser le réclamant incombe à
l'Administration saisie de la réclamation.

2. Quelle que soit la cause du remboursement, la somme à rembourser
au tireur d'un virement ne peut dépasser celle qui a été portée au débit
de son compte.

3. L'Administration qui a désintéressé le réclamant a le droit
d'exercer le recours contre l'Administration responsable.

4. L'Administration qui a supporté en dernier lieu le dommage a un
droit de recours, jusqu'à concurrence de la somme payée, contre la
personne bénéficiaire de cette erreur.

Article 22

Délai de paiement

1. Le versement des sommes dues au réclamant doit avoir lieu dès
que la responsabilité du service a été établie, dans un délai limite de six
mois à compter du lendemain du jour de la réclamation.

2. Si l'Administration présumée responsable, régulièrement saisie, a
laissé s'écouler cinq mois sans donner de solution définitive à une
réclamation, l'Administration auprès de laquelle la réclamation a été
introduite est autorisée à désintéresser le réclamant pour le compte de
l'autre Administration.

Article 23

Remboursement à l'Administration intervenante

1. L'Administration responsable est tenue de désintéresser
l'Administration qui a remboursé le réclamant, dans un délai de quatre
mois à compter du jour de l'envoi de la notification du remboursement.

2. A l'expiration de ce délai, la somme due à l'Administration qui a
remboursé le réclamant devient productive d'intérêts moratoires à
raison de 6 pour cent par an.



TITRE III

Versements aux comptes courants postaux

Article 24

Dispositions générales

1. Toute personne résidant dans l'un des pays qui assurent le service
des versements postaux peut ordonner des versements au profit d'un
compte courant postal tenu dans un autre de ces pays.

2. Sous réserve des dispositions particulières ci-après, tout ce qui est
expressément prévu pour les virements postaux s'applique également
aux versements.

3. L'Administration d'émission détermine la taxe qu'elle exige de
l'expéditeur d'un versement postal et qu'elle garde en entier. Cette taxe
ne peut pas être supérieure à celle qui est perçue pour l'émission d'un
mandat de poste.

4. Un récépissé est délivré gratuitement au déposant au moment du
versement des fonds.

5. Sauf entente spéciale, les versements sont notifiés par
l'Administration d'origine à l'Administration de destination au moyen
de listes.

Article 25

Modes d'échange des versements

1. Les échanges de versements aux comptes courants postaux
peuvent être opérés dans les conditions prévues à l'article 6. Ils sont
effectués au moyen d'avis de versement ou de mandats de versement.

2. Les Administrations conviennent d'adopter pour l'échange des
versements par voie postale le type de formule et la réglementation qui
s'adaptent le mieux à l'organisation de leur service. Elles peuvent
notamment convenir d'utiliser dans leurs relations réciproques l'avis de
versement de leur service intérieur.

3. L'échange par la voie des télécommunications s'opère d'après les
dispositions éventuellement prévues pour les mandats télégraphiques.



TITRE IV

Paiements effectués par chèques d'assignation
ou mandats de poste

CHAPITRE 1

Dispositions générales

Article 26

Modalités d'exécution des paiements

1. Les paiements internationaux effectués par débit des comptes
courants postaux peuvent être effectués au moyen de chèques
d'assignation, de mandats-cartes ou de mandats-listes.

2. Les Administrations conviennent d'adopter pour le service des
paiements la réglementation qui s'adapte le mieux à l'organisation de
leur service. Elles peuvent utiliser des formules de leur régime intérieur
en représentation de chèques d'assignation qui leur sont adressés.

3. Les mandats-cartes et les mandats-listes émis en représentation
des sommes débitées des comptes courants postaux sont soumis aux
dispositions de l'Arrangement concernant les mandats de poste et les
bons postaux de voyage et de son Règlement d'exécution.

CHAPITRE II

Emission des chèques d'assignation

Article 27

Monnaie. Conversion

L'article 7 s'applique aux chèques d'assignation.

Article 28

Montant maximal à l'émission

L'Administration d'origine a la faculté de limiter le mortant des
paiements que tout tireur peut ordonner soit dans une journée, soit au
cours d'une période déterminée.



Article 29

Taxe à percevoir sur le tireur

L'Administration d'origine détermine la taxe qu'elle exige du tireur
d'un chèque d'assignation.

Article 30

Utilisation de la voie des télécommunications pour la transmission des
chèques d'assignation

1. Les chèques d'assignation peuvent être transmis par la voie des
télécommunications, soit entre le bureau d'échange de l'Administration
d'origine et le bureau d'échange de l'Administration de paiement, soit
entre le bureau d'échange de l'Administration d'origine et le bureau de
poste chargé du paiement, lorsque les Administrations conviennent
d'utiliser ce mode de transmission.

2. Les articles 4 et 8 de l'Arrangement concernant les mandats de
poste et les bonds postaux de voyage s'appliquent aux chèques
d'assignation télégraphiques.

CHAPITRE III

Particularités relatives à certaines facultés
accordées au public

Article 31

Avis de paiement. Remise par exprès. Paiement en main propre.
Communication destinée au bénéficiaire. Retrait. Modification

d'adresse. Endossement
\-

Les articles 9, 10 et 12 de l'Arrangement concernant les mandats de
poste et les bons postaux de voyage sont applicables aux chèques
d'assignation.

Article 32

Réexpédition

1. Le chèque d'assignation ne peut être réexpédié en dehors des
limites du pays de destination.

2. Lorsque le bénéficiaire a fixé sa résidence hors du pays de première
destination, le chèque d'assignation est traité comme chèque impayé. Si
la réglementation intérieure du pays d'origine le permet, le tireur est
avisé de la nouvelle adresse du bénéficiaire.



CHAPITRE IV

Paiement des chèques d'assignation

Article 33

Dispositions diverses

1. L'Administration de paiement n'est pas tenu d'assurer le paiement
à domicile des chèques d'assignation dont le montant excède celui des
mandats de poste habituellement payés à domicile.

2. En ce qui concerne la durée de validité, le visa pour date, les règles
générales de paiement, la remise par exprès, les taxes éventuellement
perçues sur le bénéficiaire, les dispositions particulières au paiement
télégraphique, les articles 13 à 18 de l'Arrangement concernant les
mandats de poste et les bons postaux de voyage sont applicables aux
chèques d'assignation pour autant que les règles du service intérieur ne
s'y opposent pas.

CHAPITRE V

Chèques d'assignation impayés. Autorisation de paiement

Article 34

Chèques d'assignation impayés

Le montant de tout chèque d'assignation qui n'a pu être payé pour
l'un des motifs indiqués à l'article 19 de l'Arrangement concernant les
mandats de poste et les bons postaux de voyage est remis à la disposition
du service des chèques postaux de l'Administration d'origine par
l'intermédiaire du bureau d'échange des chèques postaux de
l'Administration de paiement pour être réinscrit au crédit du compte du
tireur.

Article 35

Autorisation de paiement

1. Tout chèque d'assignation égaré, perdu ou détruit avant paiement
peut à la demande du tireur ou du bénéficiaire être remplacé par une
autorisation de paiement délivrée par l'Administration de paiement.

2. A l'exception du paragraphe 1, l'article 20 de l'Arrangement
concernant les mandats de poste et les bons postaux de voyage
s'applique aux autorisations de paiement établies en remplacement d'un
chèque d'assignation.



Article 36

Chèques d'assignation prescrits

L'article 21 de l'Arrangement concernant les mandats de poste et les
bons postaux de voyage est applicable aux chèques d'assignation
prescrits.

CHAPITRE VI

Responsabilité

Article 37

Principe et étendu de la responsabilité

1. Les Administrations sont responsables des sommes portées au
débit du compte du tireur jusqu'au moment où le chèque d'assignation
a été régulièrement payé.

2. Les Administrations sont responsables des indications erronées
fournies par leur service sur les listes de chèques d'assignation ou sur
les documents remis au service télégraphique pour la transmission des
chèques d'assignation télégraphique. La responsabilité s'étend aux
erreurs de conversion et aux erreurs de transmission.

3. Les Administrations n'assument aucune responsabilité pour les
retards qui peuvent se produire dans la transmission ou le paiement des
chèques d'assignation.

4. Les Administrations peuvent également convenir entre elles
d'appliquer des conditions plus étendues de responsabilité adaptées aux
besoins de leurs services intérieurs.

5. Les articles 23, 24, 25, 26 et 27 de l'Arrangement concernant les
mandats de poste et les bons postaux de voyage s'appliquent aux
chèques d'assignation.

CHAPITRE VII

Rémunération de l'administration de paiement

Article 38

Rémunération de l'Administration de paiement

1. L'Administration d'émission attribue à l'Administration de
paiement pour chaque chèque d'assignation une rémunération dont le
taux est fixé, en fonction du montant moyen des chèques d'assignation



compris dans les lettres d'envoi adressées au cours de chaque mois à:
- 1,80 franc (0,59 DTS) jusqu'à 200 francs (65,34 DTS);
- 2,20 francs (0,72 DTS) au-delà de 200 francs (65,34 DTS) et jusqu'à

400 francs (130,68 DTS);
- 2,70 francs (0,88 DTS) au-delà de 400 francs (130,68 DTS)et jusqu'à

600 francs (196,01 DTS);
-3,30 francs ( 1,08 DTS) au-delà de 600 francs ( 196,01 DTS) et jusqu 'à

800 francs (261,35 DTS);
- 4,00 francs(l,31 DTS) au-delà de 800 francs (261,35 DTS)et jusqu'à

1000 francs (326,69 DTS);
- 4,80 francs (1,57 DTS) au-delà de 1000 francs (326,69 DTS).

2. Au lieu des taux prévus au paragraphe 1, les Administrations
peuvent toutefois convenir d'attribuer une rémunération uniforme en
DTS ou en monnaie du pays de paiement indépendante du montant des
chèques d'assignation.

3. La rémunération due à l'Administration de paiement est établie
chaque mois de façon suivante:

a) le taux de rémunération en DTS à appliquer pour chaque chèque
d'assignation est déterminé après conversion en DTS du montant moyen
des chèques d'assignation, sur la base de la valeur moyenne du DTS
dans la monnaie du pays de paiement telle qu'elle est définie à l'article
104 du Règlement de la Convention;

b) le montant total en DTS, obtenu pour la rémunération relative à
chaque compte, est converti dans la monnaie du pays de paiement sur
la base de la valeur réelle du DTS en vigueur le dernier jour du mois
auquel le compte se rapporte;

c) lorsque la rémunération uniforme prévue au paragraphe 2 est fixée
en DTS, sa conversion en monnaie du pays de paiement est effectuée
comme il est dit à l'alinéa b).

TITRE V

Autres paiements effectués par débit des comptes
courants postaux

Article 39

Dispositions générales

1. Les paiements internationaux à assurer par débit des comptes
courants postaux peuvent également être effectués au moyen de bandes
magnétiques ou de tout autre support convenu entre les Administrations.

2. Les Administrations de destination peuvent utiliser des formules
de leur régime intérieur en représentation des ordres de paiement qui
leur sont ainsi adressés. Les conditions d'échange sont alors fixées dans



des conventions particulières adoptées par les Administrations
concernées.

TITRE VI

Délivrance de devises aux voyageurs

CHAPITRE I

Postchèques

Article 40

Délivrance des postchèques

1. Chaque Administration peut délivrer aux titulaires de comptes
postaux des postchèques payables à vue aux guichets des bureaux de
poste des pays contractants qui conviennent d'instituer ce service dans
leurs relations réciproques. Les postchèques peuvent également être
remis en paiement à des tiers après entente entre les Administrations
contractantes.

2. Il est remis également aux titulaires de comptes postaux auxquels
des postchèques ont été délivrés une carte de garantie postchèque qui
doit être présentée au moment du paiement.

Article 41

Monnaie. Taux de conversion

1. Le montant maximal garanti est imprimé au verso de chaque
postchèque, ou sur une annexe, en monnaie des divers pays
contractants.

2. Sauf accord particulier avec l'Administration de paiement,
l'Administration d'émission fixe le taux de conversion de sa monnaie en
celle du pays de paiement.

Article 42

Montant maximal

Le montant maximal qui peut être payé au moyen d'un postchèque
est fixé d'un commun accord par les pays contractants.



Article 43

Taxes

L'Administration d'émission peut percevoir une taxe sur le tireur d'un
postchèque.

Article 44

Durée de validité

1. La durée de validité des postchèques est fixée éventuellement par
l'Administration d'émission.

2. Elle est indiquée sur le postchèque par l'impression de la date
ultime de validité.

3. En l'absence d'une telle indication, la validité des postchèques est
illimitée.

Article 45

Règles générales de paiement

Le montant des postchèques est versé au bénéficiaire en monnaie
légale du pays de paiement aux guichets des bureaux de poste.

Article 46

Rémunération de l'Administration de paiement

Les Administrations qui conviennent de participer au service des
postchèques fixent d'un commun accord le montant de la rémunération
qui est attribuée à l'Administration de paiement.

Article 47

Responsabilité

L'Administration de paiement est déchargée de toute responsabilité
lorsqu'elle peut établir que le paiement a été effectué dans les conditions
réglementaires.



CHAPITRE II

Chèques postaux de voyage

Article 48

Chèques postaux de voyage

1. A tout titulaire d'un compte courant postal tenu dans l'un des pays
qui conviennent d'échanger des chèques postaux de voyage, il peut être
délivré, sur sa demande, des chèques postaux de voyage payables dans
un autre de ces pays.

2. Les conditions d'admission et l'exécution des paiements au moyen
de chèques postaux de voyage sont réglées par les pays qui conviennent
de les échanger.

TITRE VII

Règlement par virement des valeurs domiciliées
dans les bureaux de chèques postaux

Article 49

Valeurs domiciliées dans le bureaux de chèques postaux

1. Sous réserve d'accord avec l'Administration du pays
domiciliataire, les bureaux de chèques postaux qui reçoivent à
l'encaissement des chèques bancaires ou effets de commerce domiciliés
dans un bureau de chèques postaux étranger les transmettent au bureau
domiciliataire qui procède au règlement par virement postal.

2. Les valeurs doivent satisfaire aux conditions de forme prévues
pour les valeurs à recouvrer.

3. Les Administrations arrêtent d'un commun accord les dispositions
nécessaires à l'exécution des formalités de protêt ainsi que les conditions
dans lequelles peuvent être acceptés les paiements partiels.

Article 50

Taxe

Toute valeur prise à l'encaissement par un bureau de chèques postaux
peut donner lieu, au profit de l'Administration qui la reçoit, à la
perception d'une taxe de 20 centimes (0,07 DTS) au maximum.



Article 51

Responsabilité

1. Les Administrations sont responsables du montant des valeurs
porté au débit des comptes.

2. Les Administrations ne sont tenues à aucune responsabilité du chef
des retards:

a) dans la transmission ou dans la présentation des valeurs;
b) dans l'établissement des protêts ou dans l'exercice des poursuites

judiciaires dont elles se seraient chargées par application de l'article 49,
paragraphe 3.

TITRE VIII

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 52

Demande d'ouverture d'un compte courant postal à l'étranger

1. En cas de demande d'ouverture d'un compte courant postal dans
un pays avec lequel le pays de résidence du requérant échange des
virements postaux, l'Administration de ce pays est tenue, pour la
vérification de la demande, de prêter son concours à l'Administration
chargée de tenir le compte.

2. Les Administrations s'engagent à effectuer cette vérification avec
tout le soin et toute la diligence désirables, sans toutefois qu'elles aient
à assumer de responsabilité de ce chef.

3. Sur demande de l'Administration qui tient le compte,
l'Administration du pays de résidence intervient aussi, autant que
possible, pour la vérification des renseignements concernant toute
modification de la capacité juridique de l'affilié.

Article 53

Franchise postale

1. Les plis contenant des extraits de comptes adressés par les bureaux
de chèques postaux aux titulaires de comptes sont envoyés par la voie
la plus rapide (aérienne ou de surface) et remis en franchise dans tout
pays de l'Union.

2. La réexpédition de ces plis dans tout pays de l'Union ne leur
enlève, en aucun cas, le bénéfice de la franchise.



Article 54

Liste des titulaires de comptes

1. Les titulaires de comptes peuvent obtenir, par l'intermédiaire de
l'Administration qui tient leurs comptes, les listes de titulaires publiées

: par les autres Administrations, aux prix déterminés par celles-ci dans
leur service intérieur.

2. Chaque Administration fournit aux Administrations des autres
pays contractants, à titre gratuit, les listes nécessaires à l'exécution du
service.

3. La responsabilité des Administrations ne peut pas être engagée du
fait d'erreurs figurant dans la liste des titulaires de comptes.

4. Dans le cas où les listes ne sont pas publiées ou que de telles
informations figurent dans une bangue de données, les Administrations
conviennent de la manière d'échanger ces informations lorsque les
besoins du service l'exigent.

TITRE IX

DISPOSITIONS FINALES

Article 55

Application de la Convention

La Convention est applicable, le cas échéant, par analogie, en tout ce
qui n'est pas expressément réglé par le présent Arrangement.

Article 56

Exception à l'application de la Constitution

L'article 4 de la Constitution n'est pas applicable au présent
Arrangement.

Article 57

Conditions d'approbation des propositions concernant le présent
Arrangement et son Règlement d'exécution

1. Pour devenir exécutoires, les propositions soumises au Congrès et
relatives au présent Arrangement et à son Règlement doivent être
approuvées par la majorité des Pays-membres présent et votant qui sont
parties à l'Arrangement. La moitié au moins de ces Pays-membres
représentés au Congrès doivent être prévents au moment du vote.



2. Pour devenir exécutoires, les propositions introduites entre deux
Congrès et relatives au présent Arrangement et à son Règlement doivent
réunir:

a) les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles
dispositions ou de la modification des dispositions du présent
Arrangement et de son Règlement;

b) la majorité des suffrages, s'il s'agit de l'interprétation du présent
Arrangement et de son Règlement, hors le cas de différend à soumettre
à l'arbitrage prévu à l'article 32 de la Constitution.

Article 58

Mise à exécution et durée de l'Arrangement

Le présent Arrangement sera mis à exécution le 1er janvier 1986 et
demeurera en vigueur jusqu'à la mise à exécution des Actes du prochain
Congrès.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires des Gouvernements des pays
contractants ont signé le présent Arrangement en un exemplaire qui
restera déposé aux Archives du Gouvernement de la Confédération
suisse. Une copie en sera remise à chaque Partie par le Gouvernement
du pays siège du Congrès.

FAIT à Hambure, le 27 juillet 1984.

(Voor de ondertekeningen zie bh. 249 e. v. van dit Tractatenblad)



ARRANGEMENT CONCERNANT LES ENVOIS CONTRE
REMBOURSEMENT

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements des
Pays-membres de l'Union, vu l'article 22, paragraphe 4, de la
Constitution de l'Union postale universelle conclue à Vienne le 10 juillet
1964, ont, d'un commun accord et sous réserve de l'article 25,
paragraphe 3, de ladite Constitution, arrêté l'Arrangement suivant:

CHAPITRE I

Dispositions préliminaires

Article premier

Objet de l'Arrangement

Le présent Arrangement régit l'échange des envois contre
remboursement que les pays contractants conviennent d'instituer dans
leurs relations réciproques.

CHAPITRE II

Conditions générales. Taxes. Transfert des fonds

Article 2

Envois admis

1. Peuvent être expédiés contre remboursement les envois de la poste
aux lettres non recommandés dont le montant du remboursement ne
dépasse pas 100 francs (32,67 DTS), les envois recommandés, les lettres
avec valeur déclarée ainsi que les colis postaux qui satisfont
respectivement aux conditions prévues par la Convention ou
l'Arrangement concernant les colis postaux.

2. Les Administrations ont la faculté de n'admettre au service des
envois contre remboursement que certaines des catégories d'envois
mentionnées ci-dessus.

Article 3

Montant maximal

Lorsque la liquidation du remboursement est effectuée par un mandat
de remboursement, le montant de celui-ci ne peut excéder le maximum
adopté dans le pays d'encaissement pour l'émission des mandats à
destination du pays d'origine de l'envoi. Par contre, lorsque le règlement



à l'expéditeur est effectué par un mandat de versement-remboursement
ou par virement, le montant maximal peut s'adapter à celui qui est fixé
pour les mandats de versement ou les virements. Dans les deux cas, un
maximum plus élevé peut être convenu d'un commun accord.

Article 4

Monnaie

Sauf entente spéciale, le montant du remboursement est exprimé dans
la monnaie du pays d'origine de l'envoi; toutefois, en cas de versement
ou de virement du remboursement à un compte courant postal tenu dans
le pays d'encaissement, ce montant est exprimé dans la monnaie de ce
pays.

Article 5

Modes de règlement avec l'expéditeur

Les fonds destinés à l'expéditeur des envois peuvent lui être envoyés:
a) par mandat de remboursement dont le montant est payé en espèces

dans le pays d'origine de l'envoi; ce montant peut, toutefois, lorsque la
réglementation de l'Administration de paiement le permet, être versé à
un compte courant postal tenu dans ce pays;

b) par mandat de versement-remboursement dont le montant doit être
porté au crédit d'un compte courant postal tenu dans le pays d'origine
de l'envoi, lorsque la réglementation de l'Administration de ce pays le
permet;

c) par virement ou versement à un compte courant postal tenu soit
dans le pays d'encaissement, soit dans le pays d'origine de l'envoi, dans
les cas où les Administrations intéressées admettent ces procédés.

Article 6

Modes d'échange des mandats de remboursement

L'échange des mandats de remboursement peut, au choix des
Administrations, s'opérer au moyen de cartes ou de listes. Dans le
premier cas, les titres sont dénommés «mandats-cartes de
remboursement» et dans le second cas «mandats-listes de
remboursement».

Article 7

Taxes

1. L'Administration d'origine de l'envoi détermine librement la taxe



à verser par l'expéditeur, en sus des taxes postales applicables à la
catégorie à laquelle appartient l'envoi, lorsque le règlement est exécuté
au moyen d'un mandat de remboursement ou d'un mandat de
versement-remboursement.

2. La taxe appliquée à un envoi contre remboursement liquidé au
moyen d'un mandat de versement-remboursement doit être inférieure à
celle qui serait appliquée à un envoi de même montant liquidé au moyen
d'un mandat de remboursement.

3. Les mandats de remboursement et les mandats de
versement-remboursement sont envoyés d'office par la voie la plus
rapide (aérienne ou de surface) au bureau payeur ou au bureau des
chèques postaux chargé de la mise en compte.

4. Si le montant du remboursement doit être réglé au moyen d'un
bulletin de versement ou d'un avis de versement ou de virement destine
à être porté au crédit d'un compte courant postal soit dans le pays
d'encaissement, soit dans le pays d'origine de l'envoi, il est perçu sur
l'expéditeur une taxe fixe de 50 centimes (0,16 DTS) au maximum.

5. En outre, pour les virements ou versements visés sous paragraphe
4, l'Administration du pays d'encaissement prélève sur le montant du
remboursement les taxes ci-après:

a) une taxe fixe de 2 francs (0,65 DTS) au maximum;
b) s'il y a lieu, la taxe intérieure applicable aux virements ou aux

versements lorsque ceux-ci sont effectués au profit d'un compte courant
postal tenu dans Je pays d'encaissement;

c) la taxe applicable aux virements ou aux versements internationaux
lorsque ceux-ci sont effectués au profit d'un compte courant postal tenu
dans le pays d'origine de l'envoi.

Article 8

Annulation ou modification du montant du remboursement

1. L'expéditeur d'un envoi contre remboursement peut, aux
conditions fixées à l'article 33 de la Convention, demander soit le
dégrèvement total ou partiel, soit l'augmentation du montant du
remboursement.

2. En cas d'augmentation du montant du remboursement,
l'expéditeur doit payer, pour la majoration, la taxe visée à l'article 7,
paragraphe 1 ; cette taxe n'est pas perçue lorsque le montant est à porter
au crédit d'un compte courant postal au moyen d'un bulletin de
versement ou d'un avis versement ou de virement.



Article 9

Mandats de remboursement et mandats de versement-remboursement

1. Les mandats de remboursement et les mandats de
versement-remboursement sont admis jusqu'aux montants maximaux
adoptés en vertu de l'article 3.

2. Sous les réserves prévues au Règlement, les mandats de
remboursement et les mandats de versement-remboursement sont
soumis aux dispositions fixées par l'Arrangement concernant les
mandats de poste et les bons postaux de voyage.

Article 10

Paiement des mandats de remboursement afférents à des colis

Les mandats de remboursement afférents à des colis contre
remboursement sont payés aux expéditeurs dans les conditions
déterminées par l'Administration d'origine de l'envoi.

Article 11

Non-paiement au bénéficiaire

1. Le montant d'un mandat de remboursement qui, pour un motif
quelconque, n'a pas été payé au bénéficiaire est tenu à la disposition de
celui-ci par l'Administration du pays d'origine de l'envoi; il est
définitivement acquis à cette Administration à l'expiration du délai légal
de prescription en vigueur dans ledit pays.

2. Lorsque, pour une cause quelconque, le versement ou le virement
à un compte courant postal demandé en conformité de l'article 5, lettre
b), ne peut être effectué, l'Administration qui a encaissé les fonds les
convertit en un mandat de remboursement au bénéfice de l'expéditeur
de l'envoi.

CHAPITRE III

Responsabilité

Article 12

Principe et étendue de la responsabilité

1. Les Administrations sont responsables des fonds encaissés jusqu'à
ce que le mandat de remboursement soit régulièrement payé ou jusqu'à
inscription régulière au crédit d'un compte courant postal.



2. En outre, les Administrations sont responsables, jusqu'à concur-
rence du montant du remboursement, de la livraison des envois sans
encaissement des fonds ou contre perception d'une somme inférieure
au montant du remboursement.

3. Les Administrations n'assument aucune responsabilité du chef des
retards qui peuvent se produire dans l'encaissement et l'envoi des fonds.

Article 13

Exceptions

Aucune indemnité n'est due au titre du montant du remboursement:
a) si le défaut d'encaissement résulte d'une faute ou d'une négligence

de l'expéditeur;
b) si l'envoi n'a pas été livré parce qu'il tombe sous le coup des

interdictions visées soit par la Convention - article 36, paragraphes 1,2
et 3, lettre b) -, soit par l'Arrangement concernant les colis postaux -
article 19, lettres a), chiffres 2°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, et b), et article 23;

c) si aucune réclamation n'a été déposée dans le délai défini à l'article
42, paragraphe 1, de la Convention.

Article 14

Paiement de l'indemnité. Recours. Délais

1. L'obligation de payer l'indemnité incombe à l'Administration
d'origine de l'envoi; celle-ci peut exercer son droit de recours contre
l'Administration responsable qui est tenue de lui rembourser, dans les
conditions fixées par l'article 59 de la Convention, les sommes qui ont
été avancées pour son compte.

2. L'Administration qui a supporté en dernier lieu le paiement de
l'indemnité a un droit de recours, jusqu'à concurrence du montant de
cette indemnité, contre le destinataire, contre l'expéditeur ou contre des
tiers.

3. L'article 58 de la Convention relatif aux délais de paiement de
l'indemnité pour la perte d'un envoi recommandé s'applique, pour tou-
tes les catégories d'envois contre remboursement, au paiement des
sommes encaissées ou de l'indemnité.

Article 15

Détermination de la responsabilité en matière d'encaissement

1. L'Administration d'encaissement n'est pas responsable des irré-
gularités commises lorsqu'elle peut:



a) prouver que la faute est due à la non-observation d'une disposition
réglementaire par l'Administration du pays d'origine;

b) établir que, lors de la transmission à son service, l'envoi et, s'il
s'agit d'un colis postal, le bulletin d'expédition y afférent ne portaient
pas les désignations réglementaires.

2. Lorsque la responsabilité ne peut être nettement imputée à l'une
des deux Administrations, celles-ci supportent le dommage par parts
égales.

Article 16

Restitution à l'expéditeur d'un envoi livré au destinataire sans perception
du montant du remboursement

1. Lorsque le destinataire a restitué un envoi qui lui a été livré sans
perception du montant du remboursement, l'expéditeur est avisé qu'il
peut en prendre possession dans un délai de trois mois, à condition de
renoncer au paiement du montant du remboursement ou de restituer le
montant reçu en vertu de l'article 12, paragraphe 2.

2. Si l'expéditeur prend livraison de l'envoi, le montant remboursé
est restitué à l'Administration ou aux Administrations qui ont supporté
le dommage.

CHAPITRE IV

Dispositions diverses et finales

Article 17

Rémunération de l'Administration d'encaissement

1. L'Administration d'origine de l'envoi attribue à l'Administration
d'encaissement, sur le montant des taxes qu'elle a perçues en application
de l'article 7, une rémunération dont le montant est fixé à 3 francs (0,98
DTS).

2. Les envois contre remboursement liquidés au moyen du mandat
de versement-remboursement donnent lieu à l'attribution de la même
rémunération que celle qui est attribuée lorsque la liquidation est effec-
tuée au moyen du mandat de remboursement.

Article 18

Application de la Convention et de certains Arrangements

La Convention, l'Arrangement concernant les mandats de poste et les



bons postaux de voyage et l'Arrangement concernant le service des
chèques postaux ainsi que l'Arrangement concernant les colis postaux
sont applicables, le cas échéant, en tout ce qui n'est pas contraire au
présent Arrangement.

Article 19

Conditions d'approbation des propositions concernant le présent
Arrangement et sonRèglement d'exécution

1. Pour devenir exécutoires, les propositions soumises au Congrès et
relatives au présent Arrangement et à son Règlement doivent être ap-
prouvées par la majorité des Pays-membres présents et votant qui sont
parties à l'Arrangement. La moitié au moins de ces Pays-membres
représentés au Congrès doivent être présents au moment du vote.

2. Pour devenir exécutoires, les propositions introduites entre deux
Congrès et relatives au présent Arrangement et à son Règlement doivent
réunir:

a) l'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles
dispositions ou de modifications aux dispositions des articles 1 à 9,11 à
17,19 et 20 du présent Arrangement et de l'article 123 de son Règlement;

b) les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de modifications aux dis-
positions autres que celles qui sont mentionnées à la lettre a);

c) la majorité des suffrages, s'il s'agit de l'interprétation des disposi-
tions du présent Arrangement et de son Règlement, hors le cas de
différend à soumettre à l'arbitrage prévu à l'article 32 de la Constitution.

Article 20

Mise à exécution et durée de l'Arrangement

Le présent Arrangement sera mis à exécution le 1er janvier 1986 et
demeurera en vigueur jusqu'à'la mise à exécution des Actes du prochain
Congrès. ^

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires des Gouvernements des pays
contractants ont signé le présent Arrangement en un exemplaire qui
restera déposé aux Archives du Gouvernement de la Confédération
suisse. Une copie en sera remise à chaque Partie par le Gouvernement
du pays siège du Congrès.

FAIT à Hamburg, le 27 juillet 1984.

(Voorde ondertekeningen zie bh. 249e.v. van dit Tractatenblad)



ARRANGEMENT CONCERNANT LES RECOUVREMENTS

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements des
Pays-membres de l'Union, vu l'article 22, paragraphe 4, de la
Constitution de l'Union postale universelle conclue à Vienne le 10 juillet
1964, ont, d'un commun accord et sous réserve de l'article 25,
paragraphe 3, de ladite Constitution, arrêté l'Arrangement suivant:

CHAPITRE I

Dispositions préliminaires

Article premier

Objet de l'Arrangement

Le présent Arrangement régit l'échange des valeurs à recouvrer que
les pays contractants conviennent d'instituer dans leurs relations
réciproques.

Article 2

Valeurs admises à l'encaissement

1. Sont admis à l'encaissement les quittances, factures, billets à
ordre, traites, coupons d'intérêt et de dividende, titres amortis et,
généralement, toutes valeurs commerciales ou autres, payables sans
frais.

2. Les Administrations ont la faculté de n'admettre à l'encaissement
que certaines des catégories de valeurs mentionnées au paragraphe 1.

Article 3

Protêts. Poursuites

Les Administrations peuvent se charger de faire protester les effets
de commerce et de faire exercer des poursuites judiciaires au sujet de
créances. Elles arrêtent, d'un commun accord, les dispositions
nécessaires à cet effet.

Article 4

Monnaie

Sauf entente spéciale, le montant des valeurs à recouvrer est exprimé
dans la monnaie du pays de recouvrement.



CHAPITRE II

Dépôt des envois de valeurs à recouvrer

Article 5

Forme et taxe de l'envoi

Le dépôt des valeurs à recouvrer est fait sous forme d'une lettre
recommandée dûment affranchie, adressée directement par l'expéditeur
au bureau de poste chargé d'encaisser les fonds.

Article 6

Nombre de valeurs par envoi

Le nombre des valeurs susceptibles d'être insérées dans un même
envoi n'est pas limité. Les valeurs peuvent être recouvrables sur des
débiteurs différents, sous réserve qu'ils soient desservis par un même
bureau de poste et que les recouvrements soient effectués au profit ou
pour le compte d'une même personne. En outre, les valeurs insérées
dans le même envoi doivent être encaissables à vue ou à la même
échéance.

Article 7

Montant maximal

Le montant total à encaisser ne doit pas excéder par envoi le maximum
admis par l'Administration de recouvrement pour l'émission des
mandats de poste destinés au pays d'origine de l'envoi, à moins que,
d'un commun accord, un maximum plus élevé n'ait été convenu.

Article 8

Interdictions

II est interdit:
a) de porter, sur les valeurs, des notes ne concernant pas l'objet du

recouvrement;
b) de joindre aux valeurs des lettres ou des notes pouvant tenir lieu

de correspondance entre le créancier et le débiteur;
c) de contresigner, sur le bordereau d'expédition, des annotations

autres que celles que comporte sa contexture.



CHAPITRE III

Particularités relatives à certaines facultés
accordées au public

Article 9

•— Retrait des valeurs. Rectification du bordereau

L'expéditeur peut, aux conditions fixées à l'article 33 de la
Convention, soit retirer l'envoi, soit retirer les valeurs en totalité ou en
partie, soit, en cas d'erreur, faire rectifier le bordereau d'expédition.

Article 10

Réexpédition

1. La réexpédition des valeurs n'a lieu qu'à l'intérieur du pays
d'encaissement et dans les cas suivants:

a) le débiteur a changé de résidence;
b) les valeurs sont adressées à des personnes habitant un point de la

résidence desservi par un autre bureau;
c) tous les débiteurs sont desservis par un autre bureau.

2. Elle est faite sans perception de taxe.

CHAPITRE IV

Encaissement des valeurs. Envoi des fonds
encaissés à l'expéditeur. Renvoi

Article 11

Interdiction des paiements partiels

Chaque valeur doit être payée intégralement et en une seule fois, sinon
elle est considérée comme refusée.

Article 12

Modes de règlement avec l'expéditeur

Les fonds se rapportant à un même envoi et destinés à l'expéditeur
des valeurs lui sont envoyés:

a) soit par mandat de recouvrement;
b) soit, dans le cas où les Administrations intéressées admettent ces

procédés, par versement ou virement à un compte courant postal tenu



soit dans le pays de recouvrement, soit dans le pays d'origine des
valeurs.

Article 13

Mandats de recouvrement

1. Les mandats de recouvrement sont admis jusqu'au montant
maximal adopté en vertu de l'article 7.

2. Sous les réserves prévues au Règlement, les mandats de
recouvrement sont soumis à l'Arrangement concernant les mandats de
poste et les bons postaux de voyage.

Article 14

Modes d'échange des mandats de recouvrement

L'échange des mandats de recouvrement peut, au choix des
Administrations, s'opérer au moyen de cartes ou de listes. Dans le
premier cas, les titres sont dénommés «mandats-cartes de
recouvrement» et dans le second cas «mandats-listes de recouvrement».

Article 15

Non-paiement au bénéficiaire

L'article 11, paragraphe 2, de l'Arrangement concernant les envois
contre remboursement est applicable aux mandats de recouvrement et
aux versements ou virements à des comptes courants postaux du
montant des valeurs recouvrées.

Article 16

Taxes et droits

1. Sauf application du paragraphe 3, les taxes ci-après sont prélevées
sur le montant des valeurs encaissées:

a) taxe fixe de 60 centimes (0,20 DTS) par valeur recouvrée, dite
«taxe d'encaissement»;

b) taxe fixe de 60 centimes (0,20 DTS) par valeur non recouvrée, dite
«taxe de présentation»;

c) taxes afférentes à l'envoi des fonds, savoir:
1° taxe afférente aux mandats, si l'envoi a lieu par mandat de

recouvrement;
2° taxe interne applicable, les cas échéant, aux virements et aux

versements lorsque ceux-ci sont effectués au profit d'un compte courant
postal tenu dans le pays de recouvrement;



3° taxe applicable aux virements ou aux versements internationaux
lorsque ceux-ci sont effectués au profit d'un compte courant postal tenu
dans le pays d'origine des valeurs;

d) sauf entente spéciale et si l'expéditeur demande le renvoi par avion
des documents de liquidation du recouvrement: surtaxe aérienne
calculée en fonction du poids;

e) s'il y a lieu, droits fiscaux applicables aux valeurs.

2. Les valeurs qui n'ont pu être mises en recouvrement par suite d'une
irrégularité quelconque ou d'un vice d'adresse ne sont soumises ni à la
taxe d'encaissement, ni à la taxe de présentation.

3. Si aucune des valeurs d'un envoi n'a pu être recouvrée ou si les
sommes encaissées sont insuffisantes pour permettre le prélèvement
intégral des taxes de présentation, celles-ci sont réclamées à l'expéditeur
de l'envoi.

Article 17

Calcul de certaines taxes et détermination des sommes à envoyer

1. Les taxes visées à l'article 16, paragraphe 1, lettrée), sont calculées
sur la base des sommes restant après déduction des taxes
d'encaissement et de présentation, de la surtaxe aérienne visée à l'article
16, paragraphe 1, lettre d), et des droits fiscaux.

2. Le montant des fonds à envoyer à l'expéditeur des valeurs résulte
de la différence entre les sommes encaissées et les taxes et droits
prélevés.

Article 18

Renvoi des valeurs impayées, irrécouvrables ou mal dirigées

1. A moins qu'elles ne puissent être réexpédiées en vertu de l'article
10 et qu'elles ne doivent être remises à un tiers désigné, les valeurs non
recouvrées pour un motif quelconque sont renvoyées à l'expéditeur par
l'intermédiaire du bureau d'origine.

2. Le renvoi a lieu en franchise de port, dans la forme et les délais
prescrits par le Règlement.

3. L'Administration de recouvrement n'est tenue à aucune mesure
conservatoire ni à aucun acte établissant le non-paiement des valeurs.



CHAPITRE V

Responsabilité

Article 19

Principe et étendue de la responsabilité

1. Les Administrations postales sont responsables de la perte des
valeurs, après l'ouverture des plis qui les contiennent soit dans le pays
d'encaissement, soit, lors de la restitution à l'expéditeur des valeurs non
recouvrées, dans le pays d'origine des valeurs.

2. L'Administration du pays où la perte a eu lieu est tenue de
rembourser à l'expéditeur le montant effectif du dommage causé, sans
que ce montant puisse excéder celui de l'indemnité prévue à l'article 50
de la Convention.

3. Les Administrations ne sont tenue à aucune responsabilité du chef
des retards:

a) dans la transmission ou la présentation des valeurs à recouvrer;
b) dans l'établissement des protêts ou dans l'exercice des poursuites

judiciaires dont elles se seraient chargées par application de l'article 3.

4. Sous réserve des dispositions qui précèdent, les articles 12 à 16 de
l'Arrangement concernant les envois contre remboursement relatifs à la
responsabilité des Administrations sont applicables au service des
recouvrements, la notion de recouvrement étant substituée à celle de
remboursement.

CHAPITRE VI

Dispositions diverses et finales

Article 20

Rémunération de l'Administration de paiement

L'article 28 de l'Arrangement concernant les mandats de poste et les
bons postaux de voyage est applicable dans le cas des rémunérations à
attribuer à certaines Administrations lors de l'émission des mandats de
recouvrement.

Article 21

Bureaux participant au service

Le service des valeurs à recouvrer doit être assuré par tous les bureaux
de poste participant au service des mandats internationaux.



Article 22

Application de la Convention et de certains Arrangements

La Convention ainsi que l'Arrangement concernant les mandats de
poste et les bons postaux de voyage et l'Arrangement concernant le
service des chèques postaux sont applicables, le cas échéant, par
analogie, en tout ce qui n'est pas expressément réglé par le présent
Arrangement.

Article 23

Exception à l'application de la Constitution

L'article 4 de la Constitution n'est pas applicable au présent
Arrangement.

Article 24

Conditions d'approbation des propositions concernant le présent
Arrangement et son Règlement d'exécution

1. Pour devenir exécutoires, les propositions soumises au Congrès et
relatives au présent Arrangement et à son Règlement doivent être
approuvées par la majorité des Pays-membres présents et votant qui sont
parties à l'Arrangement. La moitié au moins de ces Pays-membres
représentés au Congrès doivent être présents au moment du
vote.

2. Pour devenir exécutoires, les propositions introduites entre deux
Congrès et relatives au présent Arrangement et à son Règlement doivent
réunir:

a) l'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles
dispositions ou de modifications aux dispositions des articles 1 à 20 et
22 à 25 du présent Arrangement et 103 à 107, 110, 111, 113,
paragraphes 1 à 6, 114, 115, paragraphes 1, 2 et 4, et 123 de son
Règlement;

b) les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de modifications aux
dispositions du présent Arrangement autres que celles qui sont
mentionnées à l'alinéa précédent et des articles 108,112,113, paragraphe
7, et 115, paragraphe 3, de son Règlement;

c) la majorité des suffrages, s'il s'agit de modifications aux autres
articles du Règlement ou de l'interprétation des dispositions du présent
Arrangement et de son Règlement, hors le cas de différend à soumettre
à l'arbitrage prévu à l'article 32 de la Constitution.



Article 25

Mise à exécution et durée de l'Arrangement

Le présent Arrangement sera mis à exécution le 1er janvier 1986 et
demeurera en vigueur jusqu'à la mise à exécution des Actes du prochain
Congrès.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires des Gouvernements des pays
contractants ont signé le présent Arrangement en un exemplaire qui
restera déposé aux Archives du Gouvernement de la Confédération
suisse. Une copie en sera remise à chaque Partie par le Gouvernement
du pays siège du Congrès.

FAIT à Hamburg, le 27 juillet 1984.

(Voor de ondertekeningen zie blz. 249 e. v. van dit Tractatenblad)



ARRANGEMENT CONCERNANT LES SERVICE INTERNATIONAL
DE L'EPARGNE

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements des
Pays-membres de l'Union, vu l'article 22, paragraphe 4, de la
Constitution de l'Union postale universelle conclue à Vienne le 10 juillet
1964, ont, d'un commun accord et sous réserve de l'article 25,
paragraphe 3, de ladite Constitution, arrêté l'Arrangement suivant:

CHAPITRE I

Dispositions préliminaires

Article premier

Objet de l'Arrangement

Le présent Arrangement régit le service de l'épargne que les pays
contractants conviennent d'instituer dans leurs relations réciproques.

Article 2

Fonctionnement du service et participation

1. Les pays contractants ont la faculté de n'exécuter le service que
pour l'une ou plusieurs des catégories d'opérations régies par le présent
Arrangement, à savoir les versements, les remboursements et les
transferts.

2. Peut participer au service de l'épargne toute caisse d'épargne
nationale relevant de l'Administration postale ou dont l'activité s'étend
sur l'ensemble du territoire national par l'intermédiaire des bureaux de
poste.

3. L'Administration postale des pays où la caisse d'épargne nationale
participant au service international relève d'une administration autre
que celle des postes est tenue de s'entendre avec cette dernière, pour
assurer.la complète exécution de toutes les clauses de l'Arrangement.
La première de ces administrations sert d'intermédiaire pour les
relations de la caisse avec les Administrations postales des autres pays
contractants et avec le Bureau international.

Article 3

Etendue du service

Les caisses d'épargne acceptent de servir d'intermédiaire pour
l'ouverture des livrets d'épargne, le remplacement ou le renouvellement



des livrets, l'incriptions des intérêts sur les livrets et la transmission de
tous les documents généralement nécessaires à la bonne marche du
service international de l'épargne.

CHAPITRE II

Dispositions générales

Article 4

Transmission des fonds

1. La transmission des fonds en exécution d'une opération d'épargne
s'effectue par mandat de poste du service international ou par virement
postal. Elle est soumise aux conditions qui régissent le mode choisi.

2. Les frais d'envoi des fonds sont à la charge de l'épargnant.

Article 5

Intérêts

Sous réserve de l'article 17 relatif aux transferts, la date de calcul des
intérêts est établie en fonction de la réception ou de l'envoi des fonds
par la caisse d'épargne qui tient le compte crédité ou débité.

Article 6

Transmission des livrets et documents divers

1. Les bureaux de poste des pays contractants se prêtent
récipoquement concours pour le retrait des livrets à régler ou à vérifier.

2. Sont admis en franchise de port, lorsqu'ils sont expédiés par
l'Administration ou la caisse d'un pays contractant à destination de
l'Administration ou de la caisse d'un autre pays contractant, les livrets
de même que les correspondances et les documents généralement
nécessaires à la bonne marche du service international de l'épargne.
Sont en outre admis en franchise de port les plis contenant des livrets
lorsqu'ils sont expédiés par l'Administration ou la caisse d'un pays
contractant aux titulaires des livrets.

3. Les transmissions se font par les moyens les plus favorables.

4. Les frais inhérents à toute transmission accélérée (voie aérienne
notamment) à la demande de l'épargnant peuvent être mis à la charge
de celui-ci.



Article 7

Dispositions communes aux versements et aux transferts

Les fonds versés ou transférés sont, notamment en ce qui concerne
le taux et le calcul des intérêts ainsi que les conditions de
remboursement, soumis aux lois, décrets, arrêtés et règlements
régissant le service de la caisse à laquelle les fonds sont destinés.

CHAPITRE III

Versements

Article 8

Dépôt des versements

1. Tout titulaire d'un compte courant d'épargne peut effectuer des
versements sur son compte en déposant les fonds à la caisse d'épargne
ou au bureau de poste du lieu où il se trouve.

2. Sauf entente spéciale, le livret doit être produit.

3. Toute personne résidant dans un pays contractant peut effectuer
un versement à la caisse d'épargne de ce pays ou dans un bureau de
poste en vue de l'ouverture d'un livret à la caisse d'épargne d'un autre
pays contractant.

Article 9

Montant maximal

1. Chaque Administration a la faculté de fixer un minimun et un
maximum pour les versements pouvant être constatés au livret.

2. La caisse d'épargne qui tient le compte se réserve le droit de rejeter
tout ou partie du versement qui aurait pour effet de porter l'avoir du
compte au-delà de la limite maximale fixée par sa réglementation.

3. Dans le pays qui enregistre le versement, le montant du dépôt peut
être limité à la partie exportable des capitaux.

Article 10

Arrondissement à l'unité monétaire

Les versements, exprimés dans la monnaie, du pays qui tient le
compte, ne doivent pas comporter de fraction d'unité monétaire.



Article 11

Renvoi du livret

1. Après inscription du versement, le livret, s'il a été produit, est
renvoyé directement à l'épargnant par lettre, sous recommandation
d'office.

2. S'il s'agit d'un livret créé à la suite d'un premier versement, il sera
transmis au titulaire par la même voie.

CHAPITRE IV

Remboursements

Article 12

Demandes de remboursement

1. Tout titulaire de livret d'épargne peut obtenir le remboursement
partiel ou intégral de son avoir en adressant, par l'intermédiaire de la
caisse d'épargne du pays contractant où il se trouve, une demande à la
caisse qui tient son compte.

2. La somme dont le remboursement est demandé est exprimée dans
la monnaie du pays qui tient le compte; en cas de remboursement partiel,
elle ne doit pas comporter de fraction d'unité monétaire.

3. Dans les relations entre les pays dont les Administrations postales
se sont mises d'accord à ce sujet, les épargnants peuvent adresser
directement et à leurs frais, à la caisse qui tient leur compte, leurs
demandes de remboursement.

Article 13

Autorisations de remboursement

1. Les autorisations de remboursement sont établis par la caisse qui
tient le compte, en monnaie du pays où réside l'épargnant et pour la
somme nette à payer. Elles sont adressées, avec les fonds
correspondants, à la caisse chargée d'effectuer les remboursements.

2. La caisse qui établit une autorisation de remboursement détermine
elle-même le taux de conversion de la monnaie de son pays en monnaie
du pays où réside l'épargnant.



Article 14

Remboursements

1. Les remboursements ne sont soumis à d'autres limites de somme
que celles qui résultent de la législation des pays conti tants.

2. Ils sont effectués entre les mains de la ou des per mes habilitées
aux termes du contrat d'épargne à donner quittance et désignées sur
l'autorisation.

3. La somme à payer est celle qui est indiquée sur l'autorisation en
monnaie du pays de paiement, sans aucun prélèvement au profit de la
caisse payeuse. Toutefois, lorsque la législation du pays auquel
appartient le service payeur l'exige, ce service a la faculté de négliger
les fractions d'unité monétaire ou d'arrondir la somme à l'unité
monétaire.

Article 15

Remboursements télégraphiques

Dans les relations entre les pays dont les Administrations postales se
sont mises d'accord à ce sujet, les épargnants peuvent, à leurs frais,
demander et obtenir des remboursements par la voie télégraphique .Les
Administrations fixent elles-mêmes les règles d'exécution du service.

Article 16

Autres procédés de remboursement

Dans les relations entre les pays dont les Administrations postales se
sont mises d'accord à ce sujet, les remboursements peuvent être
effectués sans accomplissement des formalités relatives aux demandes
de remboursement et aux autorisations de remboursement.

CHAPITRE V

Transferts

Article 17

Principes généraux applicables aux transferts

1. Tout titulaire d'un compte d'épargne peut faire transférer tout ou
partie de son avoir à une autre caisse d'épargne de son choix. La
demande de transfert peut être déposée dans n'importe quelle caisse ou
bureau de poste des pays contractants.



2. Sauf entente spéciale, l'épargnant doit déposer son livret à l'appui
de sa demande.

3. Dans les relations entre les pays dont les Administrations postales
se sont mises d'accord à ce sujet, les épargnants peuvent adresser
directement et à leurs frais, à la caisse qui tient leur compte, leurs
demandes de transfert établies d'après la réglementation intérieure et
accompagnées éventuellement du livret.

4. Les sommes transférées portent intérêt à charge de la caisse
primitivement détentrice des fonds (dénommée «caisse d'origine»),
jusqu'à la fin du mois pendant lequel le compte est débité et à charge de
la caisse qui reçoit le transfert (dénommée «caisse bénéficiaire»), à
partir du premier jour du mois suivant.

dHAPITRE VI

Responsabilité

Article 18

Etendue de la responsabilité

1. Les sommes converties en un mandat de poste international ou un
virement postal pour l'exécution d'une opération d'épargne sont
soumises aux garanties prévues pour le mode de transmission des fonds
choisi.

2. Les caisses d'épargne sont responsables des erreurs de
conversion, des erreurs d'inscription des opérations sur les comptes
courants et, d'une façon générale, de toutes les erreurs qu'elles
pourraient commettre dans l'établissement des pièces relatives au
service international de l'épargne.

3. Les caisses d'épargne par l'entremise desquelles les
remboursements sont effectués sont responsables des fonds qu'elles ont
reçus et de la régularité des opérations de paiement.

4. Les caisses d'épargne ne sont tenues à aucune responsabilité du
chef des retards qui peuvent se produire dans la transmission des fonds.

5. Les caisses d'épargne ne sont tenues à aucune responsabilité du
chef des inexactitudes qui pourraient être relevées dans les
renseignements fournis par les usagers pour l'exécution des opérations
prévues à l'article 3.



Article 19

Détermination de la responsabilité

1. La responsabilité incombe à la caisse d'épargne dans le service de
laquelle l'erreur a été commise.

2. Si l'erreur est imputable aux deux caisses ou si la responsabilité ne
peut être établie, les caisses interviennent dans la régularisation par parts
égales.

Article 20'

Reconstitution du compte d'épargne

La reconstitution du compte d'épargne est à la charge de la caisse
d'épargne qui le tient, sous réserve de son droit de recours contre
l'Administration responsable.

Article 21

Remboursement à la caisse d'épargne créancière

1. La caisse d'épargne responsable est tenue de désintéresser la
caisse qui a procédé à la régularisation du compte dans le délai de quatre
mois qui suit la notification de reconstitution du compte.

2. Le remboursement à la caisse d'épargne créancière s'effectue sans
frais pour cette caisse. Passé le délai de quatre mois, la somme due à la
caisse créancière est productive d'intérêt, à raison de 6 pour cent par
an, à compter du jour de l'expiration dudit délai.

CHAPITRE VII

Dispositions diverses et finales

Article 22

Application de la Convention et de certains Arrangements

La Convention ainsi que l'Arrangement concernant les mandats de
poste et les bons postaux de voyage et l'Arrangement concernant le
service des chèques postaux sont applicables, le cas échéant, par
analogie, en tout ce qui n'est pas expressément réglé par le présent
Arrangement.



Article 23

Exception à l'application de la Constitution

L'article 4 de la Constitution n'est pas applicable au présent
Arrangement.

Article 24

Conditions d'approbation des propositions concernant le présent
Arrangement et son Règlement d'exécution

1. Pour devenir exécutoires, les propositions soumises au Congrès et
relatives au présent Arrangement et à son Règlement doivent être
approuvées par la majorité des Pays-membres présent et votant qui sont
parties à l'Arrangement. La moitié au moins de ces Pays-membres
représentés doivent être présents au moment du vote.

2. Pour devenir exécutoires, les propositions introduites entre deux
Congrès et relatives au présent Arrangement et à son Règlement doivent
réunir:

a) les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles
dispositions ou de la modification des dispositions du présent
Arrangement et de son Règlement;

b) la majorité des suffrages, s'il s'agit de l'interprétation des
dispositions du présent Arrangement et de son Règlement, hors le cas
de différend à soumettre à l'arbitrage prévu à l'article 32 de la
Constitution.

Article 25

Mise à exécution et durée de l'Arrangement

Le présent Arrangement sera mis à exécution le 1er janvier 1986 et
demeurera en vigueur jusqu'à la mise à exécution des Actes du prochain
Congrès.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires des Gouvernements des pays
contractants ont signé le présent Arrangement en un exemplaire qui
restera déposé aux Archives du Gouvernement de la Confédération
suisse. Une copie en sera remise à chaque Partie par le Gouvernement
du pays siège du Congrès.

FAIT à Hamburg, le 27 juillet 1984.

(Voorde ondertekeningen zie blz. 249e.v. van dit Tractatenblad)



ARRANGEMENT CONCERNANT LES ABONNEMENTS AUX
JOURNAUX ET ECRITS PERIODIQUES

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouvernements des
Pays-membres de l'Union, vu l'article 22, paragraphe 4, de la
Constitution de l'Union postale universelle conclue à Vienne le 10 juillet
1964, ont, d'un commun accord et sous réserve de l'article 25,
paragraphe 3, de ladite Constitution, arrêté l'Arrangement suivant:

CHAPITRE I

Dispositions préliminaires

Article premier

Objet de l'Arrangement

Le présent Arrangement régit le service des abonnements aux
journaux et aux écrits périodiques que les pays contractants conviennent
d'instituer dans leurs relations réciproques.

CHAPITRE II

Abonnements

Article 2

Souscriptions

1. Les bureaux de poste de chaque pays reçoivent les souscriptions
du public aux journaux publiés dans les divers pays contractants et dont
les éditeurs ont accepté l'intervention de la poste dans le service
international des abonnements.

2. Ils peuvent accepter également les souscriptions à des journaux de
tous autres pays que les Administrations postales seraient en mesure de
fournir.

3. Par application de l'article 36 de la Convention, chaque pays a le
droit de ne admettre les abonnements aux journaux qui seraient exclus,
sur son territoire, du transport ou de la distribution.

Article 3

Périodes d'abonnement. Abonnements demandés tardivement

1. Les abonnements peuvent être demandés pour les périodes de
trois, six ou douze mois. Ils prennent effet le premier jour du mois



demandé par l'abonné et peuvent, avec l'accord des éditeurs, dépasser
la fin de l'année en cours.

2. Les Administrations peuvent convenir d'admettre aussi des
abonnements pour un ou deux mois à condition que le journal soit publié
au moins quatre fois par mois.

3. Les abonnés qui n'ont pas fait leur souscription en temps utile n'ont
aucun droit aux numéros parus depuis le commencement de la période
d'abonnement. Cependant, les Administrations peuvent prêter leur
concours aux abonnés pour obtenir si possible ces numéros.

Article 4

Continuation des abonnements en cas de cessation du service

Lorsqu'un pays cesse sa participation à l'Arrangement, les
abonnements courants doivent être servis, dans les conditions prévues,
jusqu'à l'expiration de la période pour laquelle ils ont été demandés.

CHAPITRE III

Taxes et Prix. Versement et transmission des fonds

Article 5

Taxes

1. Les Administrations fixent pour les journaux à destination des
contractants et dont l'abonnement est souscrit conformément aux
dispositions du présent Arrangement ou recueilli par les éditeurs d'une
autre façon une taxe spéciale comprise dans les limites de 40 pour cent
à 100 pour cent de la taxe ordinaire des imprimés.

2. Dans les cas de souscription tardive visée à l'article 3, paragraphe
3, la taxe spéciale indiquée au paragraphe 1 est applicable à l'envoi des
numéros parus depuis le commencement de la période d'abonnement.

3. Chaque Administration a la faculté de fixer, en respectant les
limites de la taxe prévue au paragraphe 1, des échelons de poids spéciaux
et d'effectuer des modifications du système de tarification qui lui
permettent d'adapter la taxe internationale à son système intérieur de
calcul de la taxe des journaux.



Article 6

Prix de livraison

1. Se basant sur les prix de livraison qui sont indiqués par les éditeurs
et qui comprennent la taxe prévue à l'article 5, paragraphe 1, chaque
Administration publie les prix auxquels elle fournit les journaux aux
autres Administrations.

2. Les prix de livraison pour les abonnements-avion peuvent être
publiés de la même manière.

3. Les prix de livraison doivent être indiqués dans la monnaie
employée pour les mandats de poste à destination du pays de
publication.

Article 7

Taux de conversion

L'Administration de destination convertit le prix de livraison en
monnaie de son pays d'après le taux applicable aux mandats de poste.

Article 8

Prix d'abonnement

1. L'Administration de destination fixe le prix à payer par l'abonné,
en ajoutant au prix de livraison:

a) la taxe des mandats-abonnement qui est fixée, suivant le mode de
liquidation, d'après les articles 6 ou 37 de l'Arrangement concernant les
mandats de poste et les bons postaux de voyage;

b) la taxe de commission qu'elle juge utile, mais qui ne doit toutefois
pas dépasser celle qui est éventuellement perçue pour les abonnements
du service intérieur;

c) le droit de timbre qui est éventuellement exigible en vertu de la
législation de son pays.

2. Le prix d'abonnement est exigible au moment de la souscription et
pour toute la période d'abonnement.

Article 9

Changements des prix de livraison

1. Les changements des prix de livraison ne peuvent prendre effet
qu'à partir du 1er janvier, du 1er avril, du 1er juillet ou du 1er octobre.

2. Pour pouvoir être prises en considération, les notifications de



changement des prix de livraison doivent parvenir à l'Administration
centrale du pays de destination ou à un bureau spécialement désigné, au
plus tard le 20 novembre, le 20 février, le 20 mai ou le 20 août.

Article 10

Imprimés encartés

1. Les prix courants, prospectus, réclames, etc., encartés dans un
journal, mais qui ne font pas partie intégrante de celui-ci, sont soumis,
en principe, à la taxe des imprimés du service international. Si les
conditions d'admission de ces encartages ne sont pas en contradiction
avec la réglementation correspondante du service intérieur, ils peuvent
être soumis à une taxe plus basse qui ne doit pas être inférieure à la taxe
des imprimés encartés du service intérieur; cette taxe peut, au gré de
l'Administration d'origine, être comptabilisée ou représentée soit sur la
bande ou l'enveloppe, soit sur l'imprimé lui-même, au moyen de l'un
des procédés d'affranchissement prévus par la Convention.

2. Les formules, remplies ou non, de mandats-abonnement insérées
dans les journaux sont considérées comme en faisant partie intégrante.

Article 11

Modes de transmission des fonds à l'éditeur

Les fonds destinés à l'éditeur lui sont envoyés par mandat de
poste-abonnement ou par mandat de versement-abonnement, les deux
catégories étant dénommées «mandats-abonnement».

Article 12

Mandats-abonnement

Sous les réserves prévues au Règlement, les mandats-abonnement
sont soumis aux dispositions fixées par l'Arrangement concernant les
mandats de poste et les bons postaux de voyage.

CHAPITRE IV

Dispositions diverses

Article 13

Changements d'adresse

1. Les abonnés peuvent, en cas de changement de résidence et pour
une durée ne dépassant pas le terme de l'abonnement, obtenir que le



journal soit expédié directement à leur nouvelle adresse, soit à l'intérieur
du pays de la destination primitive, soit dans un autre pays contractant,
y compris celui de publication, soit dans un pays non contractant.

2. La demande de changement d'adresse établie sur la formule prévue
à cette fin est soumise à la taxe des cartes postales. Cette taxe est à
acquitter par l'expéditeur. Si l'abonné désire que la demande de
changement d'adresse soit envoyée par avion, il doit acquitter, en outre,
la surtaxe aérienne afférente.

3. Le changement d'adresse dans les conditions prévues au
paragraphe 1 peut être effectué également pour les journaux dont
l'abonnement est souscrit dans le pays de publication et qui doivent être
expédiés à une nouvelle adresse dans un autre pays. La taxe à percevoir
est fixée au gré de l'Administration du pays de publication.

Article 14

Réclamations

Les Administrations sont tenues de donner suite, sans frais pour les
abonnés, à toute réclamation fondée concernant des retards ou des
irrégularités quelconques survenant dans le service des abonnements.

Article 15

Responsabilité

Les Administrations n'assument aucune responsabilité quant aux
charges et obligations qui incombent aux éditeurs. Elles ne sont tenues
à aucun remboursement en cas de cessation ou d'interruption de la
publication d'un journal en cours d'abonnement.

Article 16

Attribution des taxes et des droits

A l'Administration qui les a perçus demeurent acquis les taxes et
droits, à l'exception de la taxe pour les mandats de poste-abonnement
perçue selon l'article 8, paragraphe 1, lettre a), et qui est répartie
conformément à l'article 28 de l'Arrangement concernant les mandats
de poste et les bons postaux de voyage.



CHAPITRE V

Dispositions finales

Article 17

Application de la Convention et de certains Arrangements

La Convention et l'Arrangement concernant les mandats de poste et
les bons postaux de voyage sont applicables, le cas échéant, par
analogie, en tout ce qui n'est pas expressément réglé par le présent
Arrangement.

Article 18

Exception à l'application de la Constitution

L'article 4 de la Constitution n'est pas applicable au présent
Arrangement.

Arrticle 19

Conditions d'approbation des propositions concernant le présent
Arrangement et son Règlement d'exécution

1. Pour devenir exécutoires, les propositions soumises au Congrès et
relatives au présent Arrangement et à son Règlement doivent être
approuvées par la majorité des Pays-membres présents et votant qui sont
parties à l'Arrangement. La moitié au moins de ces Pays-membres
représentés au Congrès doivent être présents au moment du vote.

2. Pour devenir exécutoires, les propositions introduites entre deux
Congrès et relatives au présent Arrangement et à son Règlement doivent
réunir:

a) l'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles
dispositions ou de modifications de fond aux articles 1 à 10 et 14 à 20 du
présent Arrangement, 101 à 105 et 112 de son Règlement;

b) les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de modifications de fond aux
articles 106, 108, 109 et 111 du Règlement;

c) la majorité des suffrages, s'il s'agit:
1° de modification de fond aux autres articles du présent Arrangement

et de son Règlement ainsi que de l'interprétation des dispositions du
présent Arrangement et de son Règlement, hors le cas de différend à
soumettre à l'arbitrage prévu à l'article 32 de Constitution;

2° de modifications d'ordre rédactionnel à apporter à toutes les
dispositions du présent Arrangement et de son Règlement.



Article 20

Mise à exécution et durée de l'Arrangement

Le présent Arrangement sera mis à exécution le 1er janvier 1986 et
demeurera en vigueur jusqu 'à la mise à exécution des Actes du prochain
Congrès.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires de Gouvernements des pays
contractants ont signé le présent Arrangement en un exemplaire qui
restera déposé aux Archives du Gouvernement de la Confédération
suisse. Une copie en sera remise à chaque Partie par le Gouvernement
du pays siège du Congrès.

FAIT à Hamburg, le 27 juillet 1984.

(Voor de ondertekeningen zie bh. 249 e. v. van dit Tractatenblad)



De akten zijn ondertekend voor de volgende Staten en Gebieden:J)

Afghanistan
Algerije
Angola
Argentinië
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Bahamas
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Bangladesh
Barbados
Beigiè'
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Bhoetan
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*) De kolommenindeling geeft aan voor welke documenten de ondertekening
geldt, door middel van cijfers duidende op het Derde Aanvullende Protocol, het
Algemeen Reglement, het Algemeen Postverdrag en de onderscheiden Overeen-
komsten in de volgorde welke in de titel van dit Tractatenblad is aangehouden.



China
Colombia
do Comoren
Costa Rica
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Cyprus
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de Democratische Volksrepubliek Korea2)
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2) De Democratische Volksrepubliek Korea wordt door het Koninkrijk der
Nederlanden niet erkend.



Ierland
India
Indonesië
Irak
Iran
Israël
Ivoorkust

Japan
Jemen (Noord-)
Jemen (Zuid-)
Joegoslavië
Jordanië
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Kenya
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Lesotho
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Liberia
Liechtenstein
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Nederland
de Nederlandse Antillen
Nepal
Nieuw-Zeeland
Niger
Nigeria
Noorwegen

de Oekraïne
Oman
Oostenrijk

Pakistan
Panama
Papoea Nieuw-Guinea
Paraguay
Peru
Polen
Portugal

Qatar
Roemenië
Rwanda
San Marino
Saoedi-Arabië
Senegal
Singapore
Sint Vincent en de Grenadinen
Soedan
Solomoneilanden
de Sovjet-Unie
Spanje
Sri Lanka
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Suriname
Swaziland
Syrië
Thailand
Togo
Tonga
Trinidad on Tobago
Tsjaad
Tsjechoslowakije
Tunesië
Turkije
Uruguay

Vaticaanstad
Venezuela
de Verenigde Arabische Emiraten
de Verenigde Staten van Amerika
het Verenigd Koninkrijk van Groot-Brittannië
en Noord-Ierland en de Kanaal-eilanden en het
eiland Man
de Overzeese Gebiedsdelen waarvoor de Regering
van het Verenigd Koninkrijk de internationale
betrekkingen behartigt
Vietnam
Witrusland '
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D. PARLEMENT

Het Derde Aanvullend Protocol bij de Constitutie, het Algemeen
Reglement, het Algemeen Postverdrag en de Overeenkomsten behoeven
ingevolge artikel 91 van de Grondwet de goedkeuring van de Staten-
Generaal, alvorens het Koninkrijk aan deze akte kan worden gebonden.

Ë, BEKRACHTIGING

In overeenstemming met artikel 26 van de op 10 april 1964 te Wenen
tot stand gekomen Constitutie van de Wereldpostunie, zoals gewijzigd,
c.q. de desbetreffende bepalingen van de andere Akten van de Unie,
hebben de volgende Staten een akte van bekrachtiging of goedkeuring
nedergelegd bij de Zwitserse Bondsraad:

Japan
Liechtenstein
Zwitserland

30 juli 1985
18 november 1985
5 december 1985

1,2,3,4,5,6,-,-,-,-
1,2,3,4,5,6,7,-,-,-
l,2,3,4,5,6,7,8,-,-,10

F. TOETREDING

In overeenstemming met artikel 27 van de op 10 juli 1964 te Wenen
tot stand gekomen Constitutie van de Wereldpostunie, zoals gewijzigd,
heeft de volgende Staat een akte van toetreding nedergelegd bij de
Zwitserse Bondsraad.

Liechtenstein 18 november 1985 Q

G. INWERKINGTREDING

De bepalingen van het Aanvullend Protocol bij de Constitutie zijn
ingevolge artikel VII op 1 januari 1986 in werking getreden.

De bepalingen van het Algemeen Reglement, het Algemeen
Postverdrag en de Overeenkomsten zijn ingevolge de onderscheiden
slotartikelen op 1 januari 1986 in werking getreden.

J. GEGEVENS

De Constitutie van de Wereldpostunie is op 10 juli 1964 te Wenen tot
stand gekomen (Trb. 1965, 170; zie ook, laatstelijk, Trb. 1981, 156) en
is nu ten derden male gewijzigd. De vorige wijzigingen hebben plaats-
gevonden op 14 november 1969 te Tokio {Trb. 1971,5; zie ook, laatste-
lijk, Trb. 1981,157) en op5 juli 1974teLausanne(7>*. 1975,91; zie ook,
laatstelijk, Trb. 1981, 158).

Tijdens het XlXe Congres van de Wereldpostunie, dat werd gehouden
van 18 juni tot 27 juli 1984 te Hamburg, werden zowel de Constitutie
van de Wereldpostunie als alle Postakten herzien.



Het onderhavige Algemeen Reglement, het onderhavige Algemeen
Postverdrag en de onderhavige Overeenkomsten vervangen het Alge-
meen Reglement, het Algemeen Postverdrag en de Overeenkomsten van
26 oktober 1979 (Trb. 1981, 75; zie ook Trb. 1981, 245).

Van de op 27 december 1945 te Washington tot stand gekomen
Overeenkomst betreffende het Internationale Monetaire Fonds, naar
welk Fonds in het Algemeen Postverdrag wordt verwezen, is de tekst,
zoals deze luidt vanaf 1 april 1978, geplaatst in Trb. 1977, 40; zie ook
laatstelijk, Trb. 1983, 114.

Van het op 12 augustus 1949 te Genève tot stand gekomen Verdrag
van Genève betreffende de behandeling van krijgsgevangenen, naar
welk Verdrag in het Algemeen Postverdrag wordt verwezen, is de tekst
bekendgemaakt in Stb. 1954, 248; zie ook, laatstelijk, Trb. 1980, 85.

Van het op 12 augustus 1949 te Genève tot stand gekomen Verdrag
van Genève betreffende de bescherming van burgers in oorlogstijd, naar
welk Verdrag in het Algemeen Postverdrag wordt verwezen, is de tekst
bekendgemaakt in Stb. 1954, 249; zie ook, laatstelijk, Trb. 1983, 39.

Van het op 11 april 1973 te Genève tot stand gekomen Telegraaf
Reglement, naar welk Reglement in de Overeenkomst betreffende de
Postchequedienst wordt verwezen, is de tekst geplaatst in Trb. 1974,
178.

Uitgegeven de tiende februari 1986.

De Minister van Buitenlandse Zaken,

H. VAN DEN BROEK


